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          Nous avons affaire ici, au-delà du titre même de ce livre, à une véritable histoire du développement politique et institutionnel de la Serbie avant 1914, dans le contexte de ses rapports avec la France.


          Le grand livre de Dušan T. Batakovic’, dont les conclusions sont toujours actuelles, montre admirablement l’évolution progressive et la modernisation d’un pays qui doit résoudre à la fois son problème politique interne et son problème national, cas fréquent à cette époque. Mais la Serbie disposait d’une base de départ, la démocratie agraire, qui n’existait pas ailleurs dans cette partie de l’Europe. Elle recevait d’autre part des influences multiples, françaises mais aussi britanniques, et pas seulement russes et austro-hongroises. Ce qui contribue à expliquer la situation très particulière de la Serbie dans cette partie du monde. Plus que d’autres pays de la région, la Serbie s’est montrée très tôt ouverte aux influences de l’Europe occidentale, et on comprend que l’alliance privilégiée franco-serbe reposait sur des réalités profondes, et pas seulement sur des considérations tactiques transitoires.


          Georges-Henri Soutou

          Membre de l’Institut
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          Dušan T. Batakovic’ est un historien et diplomate serbe, docteur de l’Université de Paris-Sorbonne (Paris IV), spécialiste des Balkans aux XIXe et XXe siècles. Ancien ambassadeur de Serbie en Grèce, au Canada et en France, il dirige actuellement l’Institut des Études balkaniques de l’Académie des Sciences et des Arts à Belgrade. Il est auteur de nombreux ouvrages dont Yougoslavie. Nations religions idéologies (1994) et Kosovo. Un conflit sans fin ? (2008).
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  Préface


  Nous avons affaire ici, au-delà du titre même de ce livre, à une véritable histoire du développement politique et institutionnel de la Serbie avant 1914, dans le contexte de ses rapports avec la France. Cet ouvrage magistral sur l’histoire serbe est donc aussi une étude d’histoire des relations internationales, car il développe le nœud où s’entrecroisent les influences et les relations politiques, idéologiques et culturelles entre Paris et Belgrade. C’est une réflexion sur les structures profondes d’un pays, dans la longue durée, et sur son évolution dans le contexte changeant de relations et d’influences entrecroisées qui, depuis toujours, ont constitué l’Europe.


  L’axe essentiel de l’auteur est celui de l’influence idéologique et politique, mais aussi juridique de la France sur la Serbie : on va étudier le droit à Paris, on suit le développement des conceptions politiques et de la législation françaises. « On », c’est-à-dire le milieu intéressé serbe, d’abord très réduit, mais qui s’accroît progressivement. L’influence française a sa place, à côté de l’influence autrichienne ou russe, longtemps prédominantes, surtout lorsque les radicaux sont au pouvoir. Mais cette influence est notable très tôt : en matière institutionnelle dès les années 1830, et ensuite également dans l’élaboration du code civil. Une certaine forme de démocratie agraire traditionnelle prédisposait en effet la Serbie, et c’est l’une des conclusions fondamentales du livre, à accueillir l’influence de la France libérale post-révolutionnaire, même si les Serbes s’intéressèrent aussi à d’autres systèmes politiques, comme le britannique ou le belge (particulièrement adapté au cas serbe, en raison des prérogatives étendues du roi des Belges, qui disposait d’un pouvoir exécutif plus étendue que la plupart des monarques constitutionnels).


  Mais le rôle des hommes a été essentiel dans ces influences, dans ce rapprochement en profondeur, en particulier celui des « Parisiens », ces Serbes qui ont fait leurs études à Paris. Ou encore celui des professeurs de droit et juristes français, qui ont contribué à former des générations de jeunes Serbes venus étudier en France ou à aider Belgrade à mettre au point sa législation. Ces influences réciproques passent également par des clubs, des associations franco-serbes, et tout un réseau de sociabilité.


  Après le Premier Empire, qui a joué un rôle largement indirect mais quand même essentiel dans l’éveil des Balkans, c’est au fond avec Napoléon III que commence vraiment cette histoire. En effet, Napoléon III défend les intérêts de la Serbie lors du Congrès de Paris de 1856 et par la suite. L’influence française ne peut qu’en profiter. C’est ainsi que pendant un temps le ministre de la Guerre serbe fut un officier français.


  Mais l’influence française survit à la fin du Second Empire. À partir des années 1870, on est frappé par l’influence des idées radicales françaises sur les radicaux serbes, et en particulier, mais pas seulement, sur Pašić. Les lois sur les grandes libertés ou sur l’Instruction publique sont directement influencées, dans les années 80, par la législation française contemporaine. La constitution de 1901 reprend certains aspects des lois de 1875.


  Pašić, comme son prédécesseur à la présidence du Conseil Milovanović, étaient des membres éminents de ce que l’on pourrait qualifier de véritable « internationale radicale », dont le siège informel se trouvait à Paris, et où l’on comptait des hommes politiques et universitaires de gauche de toute l’Europe, favorables aux « nationalités » et hostiles à l’Autriche-Hongrie. Ils se retrouvaient dans des organisations, comme l’Office central des Nationalités, créé en 1911, ils fréquentaient des salons politiques radicaux, comme le plus connu d’entre eux, celui de Mme Ménard Dorian.


  Cet aspect de gauche radicale internationale est essentiel, car il permet de comprendre, autre point capital de ce livre, comment Pašić et les radicaux, dans leur conception de l’avenir de la Serbie, aboutirent progressivement à une vision « yougoslave » et non plus seulement « serbe », selon un concept qui se rapprochait des idées françaises sur la nationalité. En effet, et on sait bien que c’est là un enjeu essentiel encore aujourd’hui, la conception française de la nationalité, comme la britannique, s’opposait à celle de l’Europe centrale de culture germanique, en ce sens qu’elle reposait sur un principe civique, celui d’une citoyenneté fondée sur les droits des individus et transcendant les ethnies, et non pas sur un principe ethnique fondé d’abord sur la langue et l’appartenance culturelle.


  Le grand livre de Dušan T. Bataković, dont les conclusions sont toujours actuelles, montre admirablement l’évolution progressive et la modernisation d’un pays qui doit résoudre à la fois son problème politique interne et son problème national, cas fréquent à cette époque. Mais la Serbie disposait d’une base de départ, la démocratie agraire, qui n’existait pas ailleurs dans cette partie de l’Europe. Elle était également le receptacle d’influences multiples, françaises mais aussi britanniques, et pas seulement russes et austro-hongroises. Ce qui contribue à expliquer la situation très particulière de la Serbie dans cette partie du monde. Plus que d’autres pays de la région, la Serbie s’est montrée très tôt ouverte aux influences de l’Europe occidentale, et on comprend que l’alliance privilégiée franco-serbe reposait sur des réalités profondes, et pas seulement sur des considérations tactiques transitoires.


  L’œuvre de 1919 n’était donc pas arbitraire, même si la crise des années 30, puis l’hitlérisme et ensuite le stalinisme ont englouti l’Europe du Centre et de l’Est telle que l’avaient conçue les rédacteurs des traités d’après la Première guerre mondiale. Certes, leur conception d’un continent unifié autour de valeurs libérales et où les questions de minorités et de nationalités seraient résolues dans un cadre constitutionnel et juridique et non pas la seule du primat du principe ethnique a paru échouer. Mais cela ne veut pas dire qu’elle était ignoble, ou condamnée dès le départ. Et après tout, n’est-ce pas cet ensemble de valeurs que, sur une échelle désormais continentale, l’Union européenne tente de réaliser aujourd’hui ?


  Georges-Henri Soutou

  Membre de l’Institut


  Introduction

  

  Pourquoi la France ?


  Goût de liberté, esprit révolutionnaire, démocratie égalitaire


  L’histoire de ce peuple devrait se chanter et non s’écrire… L’histoire de ce peuple n’est écrite qu’en vers populaires comme toutes les premières histoires des peuples héroïques. Ses chants de l’enthousiasme national, éclos sur le champ de bataille répétés de rangs en rangs par les soldats, apportés dans les villages à la fin de la campagne, y sont conservés par la tradition… Un peuple nourri de ce lait, ne peut plus jamais redevenir esclave.


  Notes sur la Servie, 1833.


  Alphonse de Lamartine


  Pour un certain nombre de Serbes cultivés, de prêtres, de moines et de marchands du monde serbe, dispersé entre une république (Sérénissime) et entre les deux empires — des Habsbourg et des Ottomans — la France était, dès le XVIIIe siècle, synonyme de civilisation et de culture.{1} Les modestes connaissances que ces gens avaient des traditions françaises dataient de l’époque des dernières guerres austro-ottomanes, quand le Prince Eugène de Savoie, commandant des troupes des Habsbourg, conquit Belgrade et la Serbie du nord en 1717.{2} Pendant la courte période (1718-1739) où la Serbie septentrionale fut placée sous l’Autriche, le Prince Eugène a introduit dans ses villes certains éléments de la civilisation française, de l’aménagement urbain et de la première pharmacie de Belgrade jusqu’aux boulangeries fabriquant des petits pains français dans les villes situées au bord du Danube.{3} Deux décennies d’administration autrichienne de la Serbie se sont cependant révélées trop courtes pour laisser une empreinte durable sur le mode de vie de ses habitants. Toutefois, le nom du commandant français de l’armée des Habsbourg est resté dans les mémoires comme le symbole de la lutte pour la liberté des chrétiens sous occupation ottomane.


  À l’aube du XIXe siècle, la Serbie ne représentait pour la France qu’une région peu connue de l’Empire ottoman d’Europe, une petite pierre dans la mosaïque des régions et des groupes ethniques englobés sous le vocable général de Chrétiens d’Orient, et dont les noms particuliers étaient difficiles à prononcer et à mémoriser. Les rares voyageurs français qui traversaient alors la Serbie ne la distinguaient pas des autres provinces, mentionnaient superficiellement son passé et, parfois, s’exprimaient un peu plus en détail sur sa situation de l’époque. Pour l’Europe des Lumières, les Balkans représentaient une contrée dans laquelle, outre la souveraineté ottomane et la diversité confessionnelle et ethnique, on ne reconnaissait clairement que la tradition hellénique.


  C’est seulement la révolution et les guerres napoléoniennes qui allaient conduire à des relations plus étroites entre la France, Serbie et les Serbes, mais toujours indirectes. Tout d’abord par la politique française dans les anciennes possessions de Venise (Provinces Illyriennes, 1809-1813) où vivaient de nombreux Serbes et qui, au sud, étaient limitrophes du Monténégro. Ensuite, par les relations avec l’Empire ottoman (le consulat à Travnik, en Bosnie centrale), d’où était observée la situation dans la Serbie voisine{4}. Dans l’ombre de la transformation grandiose mise en mouvement par la Révolution, et à l’arrière-plan des guerres napoléoniennes, se déroulait, à la limite des territoires que l’on considérait comme civilisés, la révolution serbe{5}.


  Certaines ressemblances peuvent être mises en évidence, même s’il faut tenir compte d’importantes différences entre la France et la Serbie — discordances dans les traditions politiques, l’héritage culturel et le développement économique. Dans cette perspective, la Serbie révoltée présentait, dans ses aspirations politiques, quelques similitudes avec des mouvements nés lors de la Révolution française. Survenue en 1789, celle-ci s’est déroulée sous la forme du combat du Tiers état contre la domination de l’aristocratie et du clergé, et de sa lutte pour obtenir une participation sur la base de droits égaux au pouvoir. En 1804, les paysans serbes se sont révoltés non seulement contre la domination ottomane mais aussi contre le régime féodal qui, par d’incessantes augmentations d’impôts, les oppressait jusqu’à devenir insoutenable.


  À l’instar de la Révolution française, la révolution serbe a connu une évolution depuis les revendications sociales et politiques des débuts jusqu’à la métamorphose fondamentale de la fin, avec des conséquences relevant à la fois d’une révolution sociale et nationale, achevée en 1835. Alphonse de Lamartine notait en 1833 : « Ces hommes au costume semi-oriental, au visage mâle et doux des peuples guerriers, me racontent simplement les faits auxquels ils ont pris tant de part. Quoique jeunes encore et couverts de blessures, ils semblent avoir oublié entièrement la guerre et ne s’occupent que d’instruction publique, d’écoles pour le peuple, d’améliorations rurales et administratives, de progrès à faire dans la législation ; modestes et zélés, ils profitent de toutes les occasions qui se présentent pour perfectionner leurs institutions naissantes{6} ».


  Le principe de la souveraineté nationale — selon lequel tout pouvoir dans l’État est issu du peuple — avait en Serbie, conformément à ses traditions et à ses possibilités, un écho considérable. Le principe de nationalité, mis en lumière en France et lié aux principes de libertés politiques et d’égalité civique, correspondait aux aspirations de la société égalitaire et agraire qui existait en Serbie. Dans un paysage politique et culturel nettement différent de ce que connaissait la France, la Serbie allait suivre un chemin relativement similaire, cyclique, vers l’indépendance nationale et l’instauration d’un régime démocratique : d’abord une révolution sociale et nationale accompagnée d’une succession de guerres, puis la défaite, l’occupation et la restauration, ensuite une série de nouvelles révoltes, soutenue par une poussée d’aspirations démocratiques finissant dans l’absolutisme ; enfin une nouvelle succession de guerres désastreuses et victorieuses et, pour terminer, l’instauration d’une démocratie parlementaire.


  En dépit d’une situation sociale, d’un développement économique et de conditions géopolitiques diamétralement opposés, ces deux pays avaient en commun le désir de mettre en pratique les principes fondamentaux de la « Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen », votée pendant la Révolution française, et qui constituait l’idéal général de l’époque. Sur le chemin tortueux de la Serbie vers la démocratie, la France serait observée comme un exemple politique, un modèle idéologique déterminant ses propres valeurs et mesurant le degré atteint par ses libertés. De ce point de vue, on peut tout à fait appliquer à la Serbie la remarque de Guizot : « Il n’est presque aucune grande idée, aucun grand principe de civilisation qui, pour se répandre partout, n’ait passé d’abord par la France{7}. »


  L’intérêt limité de la France pour la situation politique dans le centre des Balkans, ainsi que son soutien ponctuel aux mouvements nationaux de cette région, ont encore renforcé l’idée que les Serbes se faisaient de la France, celle d’un pays qui, par son esprit politique, était le plus proche de leurs aspirations. La Serbie n’avait pas connu avec la France les mauvaises expériences subies avec d’autres grandes puissances qui, en défendant leurs intérêts dans les Balkans, montraient clairement que les droits politiques et les aspirations nationales des petits peuples n’avaient d’importance dans leurs plans que dans la mesure où ils correspondaient à leurs intérêts globaux. C’était le cas non seulement de la puissance géographiquement la plus proche de la Serbie, l’Empire des Habsbourg, mais aussi de la Russie orthodoxe et slave dont l’ombre pesait sur l’ensemble des Balkans. Les espoirs qui reposaient sur la Russie étaient souvent inversement proportionnels à ses gestes politiques{8}. La France était aussi la puissance occidentale qui, contrairement à l’Autriche, ne faisait preuve ni d’intolérance religieuse, ni de prosélytisme envers la Serbie. Dans les Balkans, surtout en Serbie, la France était représentée non seulement par ses diplomates et ses voyageurs curieux, mais également par de nombreux ingénieurs, experts militaires et commerçants habiles (plus tard aussi par des banquiers), qui, dans la plupart des cas, donnaient l’impression d’être des gens cultivés et animés de sentiments amicaux. Comme partout ailleurs en Europe, la langue et la culture françaises constituaient, outre un critère de bon goût, un élément implicite d’appréciation de la civilisation. Les premiers souverains serbes éduqués à l’étranger (à commencer par les derniers rois de la maison des Obrenović, Milan et Alexandre) ont fréquenté des écoles françaises ou eu des précepteurs français : ils s’exprimaient mieux en français que dans leur langue maternelle.


  En Serbie, cependant, c’est l’Empire voisin des Habsbourg qui était considéré depuis toujours comme le véritable repère de la civilisation, la « fenêtre sur l’Occident » : son administration exemplaire, ses modèles économiques et ses réalisations techniques étaient, malgré le respect que leur portait l’intelligentsia serbe, repris à contrecœur et avec beaucoup de résistance par un peuple peu habitué à une administration bureaucratique sévère. Les vecteurs de l’influence autrichienne étaient les Serbes de la monarchie habsbourgeoise qui, à l’époque de Karageorges, étaient les principaux relais des idées occidentales, y compris des doctrines politiques françaises, c’est-à-dire la première élite cultivée de l’État insurgé. Quand, une fois l’autonomie acquise, les institutions étatiques ont commencé à se stabiliser, l’animosité générale du milieu serbe envers l’État voisin s’est vite portée sur les Serbes de l’Empire des Habsbourg (de la Hongrie du sud, future Voïvodine de Yougoslavie) qui occupaient les principales fonctions dans l’appareil bureaucratique. Les « Souabes » ou « Allemands », ainsi que l’on appelait en Serbie les Serbes autrichiens, avec leur raideur bureaucratique, leur étroitesse d’esprit politique, leur étiquette pompeuse et leurs vues féodales sur le monde et le fonctionnement des institutions politiques, étaient reçus non seulement avec beaucoup de méfiance et d’incompréhension, mais aussi, très souvent, avec une franche hostilité.


  Par ailleurs, l’Empire des Habsbourg n’était pas uniquement une grande puissance absolutiste, féodale et impériale : il était aussi chargé d’une mission catholique romaine dans les Balkans. En Serbie orthodoxe, où la religion constituait une composante essentielle de l’identité nationale, la politique confessionnelle de Vienne était le plus souvent comprise comme un prosélytisme non dissimulé. Pour cette raison, elle se heurtait à une vive résistance et provoquait une rancœur générale. Par conséquent, les influences des milieux dont les principes politiques étaient susceptibles de trouver en Serbie un terreau propice à leur développement étaient d’autant plus facilement acceptées qu’elles ne portaient pas le sceau de Vienne ni des « Souabes » honnis.


  La corrélation entre la politique étrangère et le développement politique interne de la Serbie est très importante pour comprendre la propagation de l’influence française. Celle-ci se répandait sur deux plans parallèles. À cet égard, les relations diplomatiques et politiques constituaient un élément important de l’expansion de l’influence française. Dans le domaine de la politique intérieure serbe et de ses aspirations nationales, cette influence fut particulièrement sensible à l’époque des Défenseurs de la Constitution (1842-1858), quand les influences étrangères sur la situation interne serbe étaient les plus fortes. Pendant le règne de Napoléon III, ces relations étaient étroitement liées à sa politique des nationalités dans le sud-est de l’Europe. Durant la période qui s’est écoulée entre la Crise d’Orient (1875-1878) et le coup d’État qui a renversé la dynastie au pouvoir en Serbie en 1903, l’influence française s’est fait de plus en plus sentir au plan des idées politiques, ce qui permettait en même temps le renforcement des relations économiques. Un tournant important fut ainsi marqué dans l’harmonisation de la politique extérieure de la Serbie avec celle de la France et, en conséquence, des liens plus forts se sont noués avec ses traditions politiques, après la conclusion de l’alliance franco-russe (1891-1893) : cette alliance a créé les conditions du rapprochement des aspirations politiques de la Serbie et de son élite politique avec la politique étrangère de la France et son rôle dans la myriade de conflits entre deux blocs de puissances antagonistes. Parallèlement, un nombre non négligeable d’institutions politiques de Serbie sont devenues, en dépit de la compréhensible pénétration de différentes influences qui s’adaptaient aux circonstances locales, très proches, par leur construction sociale globale, des conceptions françaises de l’État, de la nation et de la démocratie. La combinaison des courants politiques n’était pas non plus à négliger dans l’établissement de l’influence française. Le résultat final de cette double imprégnation, politique et idéologique, fut résumé, à la veille de la Grande Guerre par un journaliste français. Surpris par l’étendue de l’influence française sur la culture et les idées politiques, il en concluait, non sans fierté, que la Serbie était le pays le plus francophile au monde{9}. Il faut donc croire que le jeune poète et grand francophile Jovan Dučić ne plaisantait pas lorsqu’il disait que les intellectuels belgradois, avant 1914, ouvraient automatiquement leurs parapluies dès qu’ils apprenaient qu’il pleuvait à Paris. En plus, leur amour pour la culture française les poussait même à renoncer à leurs plats favoris purement balkaniques{10}.


  Dans le domaine culturel les influences russe et française fleurissaient au même moment, sans entrer en conflit, enrichissant une modeste tradition locale. L’influence russe sur la culture serbe et, plus encore, sur les idées politiques, a constitué un point d’ancrage civilisateur de l’héritage commun de Byzance et, à travers lui, du monde orthodoxe et slave. En outre, l’ascendant de la Russie s’intensifiait par le truchement de la tradition politico-religieuse, cultivée depuis des siècles, l’Empire des tsars étant considéré comme le grand protecteur slave et orthodoxe, l’unique protecteur véritable de l’Église et des peuples orthodoxes contre l’arbitraire et les abus de l’administration ottomane. Depuis l’époque de Pierre le Grand, la Russie était vue comme l’alliée naturelle dans la lutte de libération nationale à venir. Le poids de la Russie dans les Balkans était constamment l’objet d’une croyance irrationnelle dans un destin commun, idée qui se maintenait malgré les expériences négatives vécues dans la coopération politique. Cependant, parmi les hommes politiques et les passeurs d’influence occidentale en Serbie, rares étaient ceux qui, à l’instar des slavophiles russes, estimaient que l’oligarchie est pire que l’absolutisme. Les slavophiles, les populistes russes et leurs adeptes serbes avaient en commun la glorification de l’ancienne autogestion slave, qui correspondait en Serbie à une certaine tradition datant de l’époque de la domination ottomane. À la différence de cette partie de l’intelligentsia russe qui recouvrait l’organisation horizontale de l’autogestion communale d’une forte autorité étatique incarnée par l’absolutisme du souverain, les Serbes montraient peu d’inclination pour cette variante russe d’absolutisme impérial.


  À l’opposé de l’apologie russe de l’absolutisme, l’influence française mettait l’accent sur les valeurs démocratiques et égalitaires, pour établir, avec son ordre cartésien, une véritable échelle de valeurs. En pénétrant lentement dans un milieu paysan patriarcal et conservateur, les influences françaises dans les domaines politique et culturel se complétaient harmonieusement. À la fin du XIXe siècle, elles ont eu un impact décisif sur la littérature et, plus encore, sur la formation du meilleur modèle de langue littéraire, le « style belgradois », de plus en plus proche de la phrase elliptique française.


  Les vecteurs de l’influence française dans la culture et la politique étaient, avant tout, les étudiants serbes, boursiers de leur gouvernement, formés à partir du début des années 1840 dans les universités françaises : « Le progrès le plus sensible, dans les années quarante et cinquante, est celui qui résulte des relations nouvelles avec l’étranger. Ce progrès, le gouvernement français le favorise par la création de bourses d’études ; d’autre part, les familles tant soit peu aisées envoient leurs fils en Autriche, en Allemagne, et même, à l’instar des voisins de Roumanie, à Paris, dont la faculté de Droit prélude, dans les années cinquante, à son rôle d’école des ministres, comme on dira bientôt à Belgrade{11}. »


  Ceux qui voulaient étudier les techniques et les sciences économiques se rendaient à Vienne, à Berlin et à Heidelberg, tandis que les futurs juristes allaient à Paris et les élèves-officiers le plus souvent à Metz, ou bien, lorsque la France connaissait des crises intérieures, à Genève la calviniste. De même, il arrivait fréquemment qu’après avoir terminé leurs études dans des universités allemandes, ce qui était vu d’un œil favorable par l’oligarchie bureaucratique de Serbie (les Défenseurs de la Constitution, 1842-1858), les boursiers de l’État décident de leur propre chef de suivre des études complémentaires en France, étant donné que dans ce pays les sciences juridiques et les doctrines politiques étaient les plus développées au monde. À la fin du XIXe siècle, les Serbes estimant que les idées politiques et les institutions françaises étaient les plus adaptées aux besoins de la Serbie, les boursiers serbes allaient généralement étudier le droit à Paris.


  Outre les « Parisiens », qui s’efforçaient d’adapter au milieu serbe ce qu’ils avaient appris en France, l’influence française sur la politique, surtout dans le domaine de la théorie, s’exerçait sur les jeunes générations éduquées hors de France. Vagabondant entre les universités suisses, allemandes et autrichiennes, ils connaissaient, surtout de manière indirecte, diverses influences, parmi lesquelles celle de la doctrine politique française, dans un large éventail allant des idées libérales et démocratiques aux professions de foi anarchistes. Parmi eux se trouvait un bon nombre de jeunes gens qui, malgré la modicité de leurs moyens matériels, trouvaient la possibilité de visiter Paris et d’y découvrir une vie politique exceptionnellement vivante, ou bien, de compléter et d’enrichir leurs connaissances en assistant aux cours à la Sorbonne. En raison des différences de degré de développement, de puissance économique de traditions, de culture, et, plus généralement, de civilisation, l’adaptation des expériences françaises aux conditions locales était imposée comme le point de départ obligé de toute tentative d’application des doctrines et solutions politiques concrètes choisies. Comme ailleurs dans les Balkans, l’influence européenne, y compris celle exercée par la France, se mêlait souvent aux traditions locales, demeurant ainsi, selon la situation politique et les rapports de forces dans la société, partielle ou incomplète. Malgré tout, l’influence française était notable, même lorsqu’elle ne s’exerçait pas directement ou qu’elle n’était pas clairement reconnaissable.


  La composition sociale de la population serbe, majoritairement agricole (aux environs de 90 %) tout au long du XIXe siècle, l’existence d’une petite propriété terrienne et l’absence d’aristocratie étaient porteuses d’un fort potentiel démocratique. La population pouvait cependant être manipulée avec succès, étant donné l’inexistence de couches sociales nettement définies susceptibles de porter des idées politiques, et plus particulièrement à cause de l’absence de classes moyennes développées. Dans cette situation, en Europe, l’échelle des solutions politiques s’étendait de la révolution à la réaction. La Serbie, elle non plus, n’était pas immunisée contre ces grandes oscillations. Toutefois, l’absence de grandes propriétés terriennes et le rôle politique marginal joué par l’Église et le clergé constituaient un obstacle à une stabilisation durable d’un régime foncièrement antidémocratique. La lutte pour la démocratie et le régime parlementaire ne se déroulait donc pas selon une dynamique sociale causée par l’industrialisation, dans un conflit avec l’aristocratie et l’Église et leurs privilèges protégés par le souverain. Cette lutte avait lieu sous le signe de l’opposition à l’absolutisme du souverain et à l’oppression bureaucratique, et contre la répression policière qui en résultait.


  En Europe occidentale, y compris en France, la lutte pour un régime démocratique était dirigée contre l’aristocratie et la monarchie absolue, conséquence du combat du Tiers état pour une participation au pouvoir à égalité de droits. Les limites à son développement étaient avant tout constituées par l’aristocratie et l’Église. Les avantages de l’Occident étaient importants : l’idée de civilisation, la tradition révolutionnaire, de nouvelles doctrines, une dynamique économique. En Serbie les limites étaient notables et apparemment difficiles à surmonter : le retard économique et culturel provoqué par la longue domination ottomane, l’absence d’institutions politiques et de tradition politique analogue, l’héritage religieux et les coutumes byzantines. Les quelques atouts de la Serbie se résumaient à l’institution archaïque des assemblées populaires, profondément enracinée dans le peuple, et, aussi, à un certain égalitarisme agraire (qui, avec le renforcement de l’État, allait devenir un obstacle de la modernisation des institutions politiques) ; à la tradition d’autogestion locale qui constituait la forme fondamentale d’organisation politique ; à la protection des petites propriétés paysannes ; à l’absence d’une aristocratie et d’une puissante organisation ecclésiastique puissante qui tendraient à dominer la vie politique.


  À la différence de la France, où les idées politiques reflétaient le plus souvent les aspirations politiques des différentes couches sociales, en Serbie les idées politiques précédaient fréquemment de beaucoup, jusqu’à l’apparition du parti radical en 1881, les mouvements sociaux créés par le développement économique. L’absence de réaction positive de la population face aux réformes imposées d’en haut indiquait d’une part une résistance à l’introduction d’institutions modernes dans une société patriarcale, et d’autre part une insuffisance d’adaptation des projets de réformes aux intérêts fondamentaux des couches mal différenciées de la population. Des barrières supplémentaires étaient formées par les influences extérieures qui, selon les rapports de forces des puissances antagonistes, s’exerçaient de façon considérable sur le degré de libertés politiques et façonnaient la nature du régime en Serbie.


  Tout au long du XIXe siècle, la Serbie a constitué une monarchie classique. Karageorges, déjà, aspirait à transformer son commandement militaire en une forme monarchique de gouvernement, tandis que Miloš Obrenović institutionnalisa le pouvoir monarchique et instaura une dynastie héréditaire. À l’opposé de l’autocratie du souverain à la balkanique, le parlementarisme anglais représentait un exemple pour tous les Serbes éclairés qui souhaitaient établir un régime parlementaire où le gouvernement serait responsable devant l’Assemblée nationale (Narodna skupština) conçue comme le corps législatif. De ce point de vue, l’influence anglaise est aisément reconnaissable, tout en étant indirecte. Contrairement à l’Angleterre, la Serbie était une société agraire et égalitaire, avec un État d’origine révolutionnaire. L’enchevêtrement des influences française et anglaise dans la formation du parlementarisme serbe se traduisait donc constamment par une tentative créative d’adaptation des doctrines occidentales aux besoins locaux. Le modèle monarchique de système représentatif s’orientait vers les solutions anglaises, mais la répartition des forces politiques n’était pas favorable à l’instauration d’un système bipartite. En effet, la structure de ces forces en Serbie tendait vers les solutions les plus proches du gouvernement de coalition. Le rôle du monarque, à la différence de l’exemple britannique, était bien affirmé dans certaines périodes, particulièrement lorsque le gouvernement était composé de libéraux ou de conservateurs, et qu’on se rapprochait d’un type de monarchie rappelant les prérogatives de Louis-Philippe. L’influence française se manifestait également par le truchement du modèle belge de monarchie parlementaire qui était extrêmement apprécié en Serbie et souvent considéré comme un exemple à suivre. La Constitution belge de 1831, qui s’inspirait de la Charte française de 1830, a servi de modèle à la Constitution serbe de 1888, qui instaura la démocratie parlementaire.


  Ce n’est qu’après le changement de dynastie en 1903 qu’une forme libérale de gouvernement fut définitivement établie en Serbie. Les éléments aristocratiques, fortement présents dans la Grande-Bretagne victorienne, n’existaient pas dans la société serbe. Aussi l’influence britannique parvenait-elle en Serbie telle que modifiée par la perspective et les expériences politiques françaises, ou bien par l’intermédiaire de la pratique belge qu’on estimait la plus facile à appliquer au paysage politique serbe. Les efforts déployés par les radicaux serbes, qui se référaient idéologiquement au radicalisme français en vue d’appliquer le modèle britannique de parlementarisme après 1903, ne relevaient pas de leurs convictions politiques mais de nécessités pratiques. Comptant sur l’appui de la majorité de l’électorat, les radicaux serbes faisaient appel à l’exemple anglais uniquement parce qu’ils avaient attribué au monarque le rôle du « roi qui règne mais ne gouverne pas ».


  Donc, un modèle qu’on aurait pu adopter et appliquer tel quel en Serbie n’existait pas. L’exemple français était toutefois le plus proche des besoins politiques serbes. Pourquoi ? Les idées de la Révolution française étaient par essence égalitaires. Les principes de liberté, d’égalité et de fraternité, ainsi que de souveraineté de la nation, constituaient un modèle attractif de société égalitaire qui rattachait la liberté individuelle et les droits qui en découlent à la souveraineté nationale. La France du XIXe siècle offrait un exemple de civilisation à un peuple qui commençait juste à inventer ses valeurs démocratiques. Pour les Serbes, les institutions françaises étaient un modèle idéal de liberté. En 1848, les libéraux serbes s’écriaient : « La France combat pour nous tous ». En outre, Napoléon III défendait le principe de nationalité si important pour l’émancipation de la Serbie. Le nationalisme s’identifiait généralement avec l’opposition bourgeoise à l’absolutisme. Dans les pays occidentaux, le nationalisme des classes moyennes craignait souvent la méfiance des masses et ses réactions incontrôlables. En Serbie, pays dépourvu de classe moyenne, la principale résistance à l’absolutisme du monarque venait des masses qui, pendant longtemps, jusqu’à l’apparition des radicaux serbes en 1881, furent dénuées de véritables représentants. La classe moyenne (employés, artisans, paysans propriétaires), toujours très minoritaire, s’attachait, le plus souvent, à l’exception des libéraux, au monarque, cherchant en lui un appui pour l’introduction de réformes. C’est la Troisième République qui influa considérablement sur le développement du régime parlementaire en Serbie. À cette époque, la France était le seul grand état d’Europe où la noblesse n’exerçait pas de véritable domination politique. Le système pluripartite français, les gouvernements de coalition, les députés élus, l’idéologie des radicaux et le radical-socialisme, constituaient autant d’attraits pour les idéologues de la démocratie serbe. Les changements dynastiques en Serbie (1839, 1858, 1903) et, dans une certaine mesure, en France, ressemblaient le plus souvent à des révolutions qui ne remplaçaient pas uniquement le souverain, mais également la quintessence du régime. La fonction de classe moyenne en Serbie, occupée jusque-là par une couche peu nombreuse de la population — essentiellement les fonctionnaires et les marchands — ne revint à la fin du XIXe siècle que progressivement à l’armée. Elle représentait d’abord un soutien au régime, un pivot de l’autocratie, pour ensuite devenir, à mesure que les classes moyennes entraient dans ses rangs, porteuses d’aspirations au changement. La lutte pour le régime parlementaire et la démocratie en France dura de 1789 à 1875, et en Serbie, le même processus s’étala de 1804 à 1903{12}.


  Première partie

  

  La révolution serbe (1804-1835)


  Je suis un Serbe et je sais aimer la nation serbe


  tout comme les Français et d’autres patriotes ;


  je partage, alors, avec mon peuple notre bonheur et notre malheur.


  Božidar Grujović


  Chapitre premier

  La France — État d’origine révolutionnaire

  La Serbie — État issu d’une révolution nationale


  Ce n’est pas par hasard si le célèbre historien allemand Leopold von Ranke, évoquant l’exemple de la révolution française, qualifia l’insurrection contre les Ottomans en 1804 dans la Serbie centrale de « révolution serbe » (Die serbische Revolution){13}. La Serbie insurgée connue sous le nom du pachalik de Belgrade (officiellement sandjak de Smederevo), située entre Belgrade au nord et Niš au sud, couvrait le territoire d’environ 37 000 km2 au début du XIXe siècle, avec une population estimée à moins de 400 000 habitants, dont les chrétiens orthodoxes serbes constituaient la majorité écrasante. Dans cet espace frontalier avec l’empire des Habsbourg, situé entre la Drina à l’ouest et Danube à l’est, la Save au nord (jusqu’à la Morava) et l’Ibar au sud, la population chrétienne serbe augmenta plusieurs fois avec une immigration constante au XVIIIe siècle, venant du Kosovo, du Monténégro, de l’Herzégovine, de la Macédoine slave et de la Bosnie.


  Les causes de l’insurrection furent multiples : d’abord la crise générale de l’Empire ottoman accompagnée du déclin de la féodalité locale, d’une anarchie et d’une insécurité juridique croissante. Ensuite, le début de stratification sociale des sociétés agraires né de l’influence croissante du commerce avec les pays voisins (une partie importante du commerce de bétails avec l’Empire des Habsbourg s’effectuait par la Serbie) et la stabilisation de l’autonomie locale, acquise à la veille de la révolution. Le troisième facteur fut la diffusion des idées des Lumières, puis de la Révolution française, la progression du monde « extérieur » (l’Occident) vers l’intérieur des Balkans ottomans.


  Les Serbes sont l’un de ces peuples dont le programme d’éveil national dans le sens moderne fut établi dans la diaspora — en Hongrie du sud, dans la Voïvodine d’aujourd’hui. Pour les Serbes du pachalik de Belgrade, qui ne connaissaient guère les idées progressistes et l’effervescence révolutionnaire de la France à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle, le monde extérieur se résumait aux Serbes éclairés de l’Empire des Habsbourg, porteurs des idées des Lumières et du nationalisme moderne. Avec le développement de l’insurrection, ils allaient affirmer le concept de souveraineté nationale et, jusqu’à un certain point, celui de droits des citoyens. Les Serbes éclairés de l’Empire des Habsbourg étaient les seuls capables de reformuler les revendications des assemblées paysannes de Serbie réclamant les libertés nationales et sociales. La position des Serbes, en particulier en Hongrie, rappelait, dans une certaine mesure, le paysage politique et social de la France à la veille de la Révolution. Grâce aux privilèges impériaux de 1690 (complétés à plusieurs reprises), les Serbes de l’Empire des Habsbourg disposaient d’une organisation ecclésiale propre (l’archevêché de Sremski Karlovci) qui couvrait à la fois la Hongrie du sud, les Confins militaires (Vojna Krajina) et la partie civile de l’Empire. Parmi les Serbes de l’Empire, outre les paysans dépendants, on comptait également des chefs militaires, des commerçants et des avocats de renom, tandis que chez les dignitaires ecclésiastiques on trouvait un grand nombre de moines et d’évêques instruits, souvent influencés par le joséphisme. Plus au nord, à Pest, on comptait parmi la population serbe de riches négociants, des docteurs ès sciences, des juges, des professeurs d’université et des médecins. Ils se divisaient en trois ordres (bourgeois, militaires, prêtres) qui se réunissaient périodiquement sous l’égide de l’Église serbe de Karlovci pour désigner de nouveaux dignitaires ecclésiastiques afin de débattre des problèmes liés à la protection de leurs droits communautaires, garantis par les privilèges impériaux.


  Les Serbes de l’Empire habsbourgeois étaient étroitement liés à leurs compatriotes de l’Empire ottoman : les guerres austro-turques du XVIIIe siècle — au cours desquelles les Serbes de l’Empire ottoman (du pachalik de Belgrade) furent les alliés de Vienne — favorisèrent le renforcement des liens interserbes, tant économiques que politiques, avec le soutien de l’armée autrichienne et de l’administration viennoise.


  Les idées des Lumières et de la Révolution eurent un grand écho parmi les Serbes de l’Empire des Habsbourg. À l’Assemblée de Timisoara de 1790, qui a réuni 75 représentants des trois ordres serbes, des revendications furent exprimées pour l’obtention de droits confessionnels, nationaux et politiques. On cita Montesquieu en exigeant l’abolition de la féodalité (dont les propriétaires terriens hongrois étaient l’incarnation) et l’instauration des libertés citoyennes. La proposition faite avant la tenue de la réunion, « qu’à l’Assemblée serbe il n’y ait pas de nobles », fut interprétée comme l’expression d’un nouveau climat politique, causé par « la voix des Français criant : liberté, égalité ». Afin de combattre les idées révolutionnaires, on a alors adjoint à l’Assemblée une députation de 25 nobles, propriétaires terriens. Dans le rapport du commissaire impérial, les défenseurs de telles idées étaient traités de « nationalistes », à cause de leur pétition à l’empereur, dans laquelle, en se référant au « philosophe français Montesquieu » ils réclamaient une autonomie territoriale. Inquiet de la propagation de l’influence française — des idées qui avaient servi à formuler les revendications nationales — le Serbe le plus riche de cette époque, le comte Sava Popović Tekelija (1761-1842) a dû, selon ses propres dires, par un vif discours défendre les droits de la noblesse et combattre l’humeur révolutionnaire des participants à l’Assemblée{14}.


  Le bouillonnement des idées provoqué par la Révolution française se manifestait aussi en d’autres endroits : une brochure anonyme en langue française fut publiée en 1790, œuvre d’un Serbe viennois. Invoquant l’exemple français, cet homme incitait les Serbes à revendiquer leurs droits nationaux et civiques et à s’opposer à la politique discriminatoire du souverain de Vienne et des féodaux hongrois de Pest. Parmi les évêques serbes, on comptait quelques disciples de Voltaire (le plus connu était l’évêque de Timisoara, Petar Petrović){15}, et chez les bourgeois un certain nombre de véritables jacobins (le cercle autour de Jakov Sečanjac, à Kikinda) qui furent arrêtés et condamnés pour avoir participé à un complot « jacobin » local. Dans l’entourage du patriote grec Rhigas Velestinlis Feraios (Ρήγας Βελεστινλής-Φεραίος), principal porte-voix des idées françaises chez les Grecs, se trouvaient quelques jeunes Serbes. L’un d’entre eux avait cherché, par l’intermédiaire du ministre de France à Berne, des conseils et de l’aide auprès de l’abbé Sieyès. Avec Righas Feraios, que les Ottomans ont capturé et exécuté dans la citadelle de Belgrade, les Serbes les plus en vue à l’époque, Aleksa Nenadović et Ilija Birčanin, les knezes (notables, chef de plusieurs villages) entretenaient des relations secrètes{16}. L’influence de la Révolution française venait ainsi du nord, de Hongrie, et du sud, par l’intermédiaire des patriotes grecs.


  Chez les Serbes de Hongrie, la mise au point d’une solution à la question serbe reposait sur deux options : 1) l’établissement d’un lien solide avec la Russie slave et orthodoxe, la hiérarchie ecclésiastique plaidait en faveur d’un tel choix, 2) l’acceptation de la médiation autrichienne et, éventuellement, de la protection de l’Autriche, conformément aux expériences des précédentes guerres austro-turques. Cette double orientation s’est révélée politiquement nécessaire et opportune même après l’éclatement de l’insurrection en Serbie. La troisième option pour résoudre la question serbe, consistant à se rapprocher de la France, fut formulée pour la première fois par Sava Tekelija qui, dans un mémoire rédigé en juin 1804 et envoyé à Napoléon en 1805, proposa la création d’un grand État sud-slave sous tutelle française{17}.


  Après une longue analyse de la situation géopolitique en Europe, Tekelija attirait l’attention de l’empereur sur les Serbes en tant que peuple qui, sous protection française, formerait un État « sur les principes de la liberté humaine réglée par les lois du citoyen », et qui, par là même, constituerait un obstacle à la domination et à la tyrannie russe :


   


  « Une telle nation lève la tête et se débarrasse à jamais du joug [...] cette nation est Serbe, ou Serbienne, si on considère seulement ceux qui demeurent en Serbie. [...] Il y a deux puissances qui s’intéressaient à cette nation. C’est la Russie par son système, et l’Autriche par son titre de roi de Hongrie, Servie, Croatie. [...] L’Europe doit profiter de l’occasion et de l’insurrection actuelle pour couper court aux espoirs nourris par ces deux puissances vis-à-vis de ces provinces, car cette nation est seule, laquelle possédait tous les avantages par lesquelles la Russie est en état de pousser ses projets.{18} »


   


  Les influences idéologiques de la révolution naissante en Serbie provenaient de l’Empire des Habsbourg, des Serbes de Hongrie, mais les conditions sociales nécessaires à son éclatement sont nées dans les régions frontalières troublées de l’histoire ottomane, dans le pachalik de Belgrade — sur un territoire où se côtoyaient et s’entremêlaient le monde oriental et le monde européen. La révolution serbe, comme toutes les révolutions nationales et sociales qui se sont déroulées par la suite dans les Balkans, présentait deux aspects dominants : 1) la lutte pour l’indépendance nationale qui impliquait une organisation politique de l’État national, un développement économique et culturel autonome d’après l’exemple des pays européens développés et 2) la lutte pour une transformation sociale née du désir d’une population agricole soumise de devenir, par la destruction de la féodalité ottomane, propriétaire de la terre qu’elle travaillait.


  La situation dans le pachalik de Belgrade, à la veille de l’insurrection, rappelait, dans des conditions locales spécifiques, le mécontentement paysan en France à la veille de la révolte que Georges Lefèvre a appelé « la Grande Peur ». La révolte des paysans du pachalik de Belgrade obéissait en effet à une motivation similaire : la résistance de la paysannerie aux impôts trop lourds prélevés par les grands propriétaires, qui, en Serbie, étaient non pas des nobles locaux, mais les dahis (les chefs locaux, issus des rangs des janissaires rebelles contre la Sublime Porte et qui usurpaient les droits des spahis ottomans.) Tandis que 3/4 de la population française étaient des paysans, en Serbie leur proportion était à peine inférieure à 100 %. À la place de l’aristocratie on trouvait un groupe peu nombreux de knezes locaux qui, dans leurs knežina (communes), percevaient l’impôt pour l’Empire ottoman. Le rôle joué en France, à la veille de la Révolution, par les notables locaux — des gens qui entretenaient des liens solides avec les communautés locales, et qui exerçaient une influence politique grâce à leurs succès en affaires — était tenu, dans le contexte serbe beaucoup plus simple, par les knezes locaux à la tête de petites unités administratives, car, parmi eux, de riches marchands de bétails se sont progressivement détachés.


  La position périphérique du pachalik, qui constituait une région frontalière entre l’Empire ottoman et l’Empire des Habsbourg, a revêtu une importance particulière en raison des relations économiques développées avec l’Autriche voisine. La période allant de 1791 à 1801 marqué par un renforcement de l’élevage de bétail et un accroissement de ces exportations vers l’Autriche. L’accord commercial austro-ottoman de 1784 fut la première cause du renouveau du commerce. La guerre de 1796 contre la France napoléonienne, puis celles de la deuxième Coalition (1799-1802), ont contraint l’Autriche à acquérir au prix fort de grandes quantités de bétail pour les besoins de son armée. La valeur des exportations de la Serbie à la fin du XVIIIe siècle atteignait trois millions de francs par an, et comprenait le bétail, la laine, le cuir, les fruits et le bois. De nombreux marchands de Raguse et de Venise venaient en Serbie, surtout en 1796, pour acheter du bétail et de la viande fumée qu’ils exportaient ensuite vers la France via Venise. Une classe de marchands et un groupe restreint d’artisans commença alors à se distinguer de la masse paysanne. Leur métier les conduisait à voyager souvent dans les pays voisins. Ils y acquirent des idées révolutionnaires sur le droit des peuples à la souveraineté et l’abolition de la féodalité, qui agitaient l’Europe, ainsi que sur la propriété privée et les libertés publiques. Les liens étroits établis avec les Serbes des pays voisins ont également contribué à l’élargissement progressif des idées des aspirations de la classe des marchands de Serbie. Parmi eux, un groupe de paysans riches, de chefs de village et de membres du bas clergé s’est rapidement distingué et s’est engagé dans les premiers combats pour la libération nationale.


  La cause directe de l’insurrection fut le massacre des knezes — l’exécution simultanée des notables populaires qu’on soupçonnait de fomenter une révolte contre la terreur perpétrée par les dahis. Les janissaires commencèrent l’extermination planifiée des notables serbes en janvier 1804. Ils en massacrèrent en deux mois entre 70 et 150. La « Grande Peur » dans sa variante serbe s’est propagée par d’alarmantes nouvelles de pogroms répandues par les forces armées des dahis. Ceux-ci profitaient de l’occasion pour piller, persécuter et tuer d’autres personnes. L’un des importants notables visés, Karageorges, se tenait sur ses gardes et, après un accrochage avec les forces ottomanes, réussit à s’enfuir dans la forêt. Au beau milieu de l’hiver, de nombreux Serbes se réfugièrent ainsi dans les bois, et les chefs se cachèrent pour devenir des haïdouks dans les montagnes inaccessibles de la Serbie centrale. Bien que peu de riches marchands aient été prêts à lancer une insurrection en plein hiver, la décision de commencer l’insurrection fut prise sans trop de résistances{19}.


  Lors de la grande assemblée réunissant trois cents notables à Orašac en février 1804, il fut décidé de lancer l’insurrection. On choisit comme leader Djordje Petrović, de Topola, surnommé Karageorges, un riche marchand qui possédait une expérience militaire dans les unités volontaires (Freikorps) lors de la dernière guerre austro-turque (1788-91){20}. Les premiers rapports envoyés à la Porte confirmaient qu’il s’agissait seulement d’une tentative des reaya de mettre la situation dans le pays en conformité avec les décisions de réformes portant sur le statut des chrétiens dans le pachalik de Belgrade. On demandait avant tout au pacha le rappel des dahis et l’amnistie pour tous les insurgés. Après leurs premiers succès contre les dahis, les rebelles se sont adressés au tsar de Russie pour lui demander son aide, tandis qu’ils attendaient de l’Autriche voisine non seulement sa médiation dans les négociations avec les autorités ottomanes, mais aussi une protection politique directe{21}.


  L’éclatement de la guerre russo-turque, à la fin décembre 1806, encouragea les insurgés serbes à formuler clairement le but ultime de l’insurrection — le renouveau de la Serbie indépendante. Les dirigeants serbes prirent ainsi un risque immense : celui de faire dépendre le statut de la Serbie du rapport de forces entre les grandes puissances. La diplomatie russe soutenait les revendications serbes en vue de former une base plus large pour un rassemblement des Slaves du sud contre les Ottomans. Constantin Ypsilanti, hospodar de Valachie, attirait l’attention des officiels russes sur l’importance de l’insurrection serbe pour toute la péninsule balkanique. À la fin de l’année 1806, l’empereur de Russie, Alexandre Ier, offrit 4 000 ducats aux rebelles. Le Président du Conseil (Sovjet), Sima Marković, annonça à l’émissaire de la Porte, dès mars 1807 : « La Serbie se considère comme pleinement indépendante, et non seulement elle ne versera plus de tribut, mais plus jamais elle ne prendra les armes contre ses coreligionnaires{22}. »


  Bien que, dans sa première phase, on ait pris soin de bien cacher l’objectif national et politique de l’insurrection, l’analyse des documents envoyés aux puissances étrangères montre clairement le caractère national de l’insurrection et l’aspiration à l’indépendance. Karageorges signait les lettres et les documents adressés aux commandants locaux, ses proclamations au peuple et la correspondance officielle avec les grandes puissances, en utilisant le titre de « commandant en chef des Serbes ». Ce fut également le cas dans sa lettre envoyée à l’empereur François Ier d’Autriche en 1805. Dans le mandat remis aux délégués serbes en 1805, le caractère national de l’insurrection est clairement énoncé : « Nous, peuple serbe vivant en Serbie, de tous grades et ordres, ecclésiastiques comme laïques, chefs locaux aussi bien qu’higoumènes, archiprêtres et diacres, et chefs militaires ». Les pouvoirs donnés aux émissaires envoyés à l’Empereur d’Autriche et au tsar de Russie (11/23 janvier 1806) précisent que ceux-ci peuvent agir auprès des « sauveurs de notre nation », « au nom et pour le compte de tous les Serbes » ; le document était signé « au nom de toute la nation, Georges le Noir (Karageorges) Petrović, commandant en chef en Serbie »{23}.


  Chapitre 2

  Napoléon et Karageorges : la révolution serbe, petite révolution française dans les Balkans


  L’influence de la Révolution française sur la Serbie insurgée s’est révélée seulement quand les Serbes cultivés d’Autriche (Srem, Banat, Bačka, Slavonie, les Confins militaires) ont rejoint le mouvement. Il n’y avait pas d’influence directe des idées, mis à part le lointain écho des tentatives françaises, à la fin du XVIIIe siècle, de favoriser le bouillonnement révolutionnaire dans les provinces ottomanes, pour entraîner le plus possible l’Autriche dans l’engrenage de l’Orient et l’empêcher d’intervenir militairement aux côtés de la Prusse{24}.


  L’insurrection serbe fut suivie avec attention par la presse de l’Empire français. Huit journaux français, y compris le très officiel Moniteur universel, ont rapporté au cours de la décennie environ 2500 informations à propos de la lutte insurrectionnelle menée en Serbie, reprises de 28 journaux d’Autriche et des pays germaniques{25}. Dès le début de l’insurrection, la presse a relevé que l’objectif des Serbes insurgés était la création d’un État indépendant, et remarqué avec justesse que cette idée provenait de l’étranger, sans toutefois l’attribuer à ses véritables auteurs, les Serbes de l’Empire des Habsbourg. « Il semble que l’idée de former un État indépendant ne peut pas naître chez eux ; et que, si jamais ils l’ont, c’est parce qu’elle leur viendra d’ailleurs. Le moment est cependant on ne peut plus favorable »{26}. Le compte-rendu fait de Raguse dans le Bulletin de février 1805 témoigne de la détermination des Serbes de Bosnie à rejoindre Karageorges : « Tous les Grecs (Serbes orthodoxes) de cette province, qui y sont en grand nombre, en manifestant grandement le désir et paraissent s’apprêter à se joindre à lui ; il lui serait facile de s’unir aux Monténégrins avec lesquels il est en intelligence »{27}. L’envoyé spécial de Napoléon informa son empereur, le 28 mai 1805, que parmi les chrétiens de la région la renommée de Karageorges était en train de croître, et que les chansons populaires le présentaient comme le héros qui allait bientôt les libérer. Les nouvelles publiées par le Moniteur universel témoignaient de la puissance croissante des insurgés et de leurs liens de plus en plus solides avec la Russie.


  L’insurrection serbe se déroulait dans le cadre des relations triangulaires entre l’Autriche, la Russie et la France. Leur attitude envers la rébellion dépendait de leurs rapports mutuels et de leur position à l’égard de la Sublime Porte. Pour la France de Napoléon, l’insurrection serbe n’était pas une révolution issue de l’aspiration à l’indépendance nationale, mais une révolte qui affaiblissait les positions de l’Empire ottoman et facilitait les plans russes dans les Balkans, entravant les projets de l’empereur français relatifs à de nouvelles conquêtes en Orient. Après que les Français eurent pris la Dalmatie, l’insurrection serbe était en mesure, indirectement, de menacer la stabilisation de l’administration française sur les rivages orientaux de l’Adriatique{28}.


  L’intérêt porté par Napoléon à l’insurrection serbe ne se manifesta que quelques mois avant la bataille d’Austerlitz. Les rapports de ses agents et des diplomates français en poste à Vienne, Zemun (Semlin) et Constantinople montraient que l’insurrection dans le pachalik de Belgrade était suivie avec un intérêt particulier. Après sa défaite à Austerlitz, la Russie s’efforça d’obtenir au plus vite un statut d’autonomie pour la Serbie, car elle pressentait que, dans sa guerre imminente contre l’Empire ottoman, les Serbes seraient des alliés importants. Dans la note envoyée en février 1806 à la Porte, la nécessité d’accorder des privilèges aux Serbes était justifiée par le danger pour l’Empire ottoman que représentait Napoléon qui, par sa conquête de la Dalmatie, se rapprochait de plus en plus de la Serbie. On soulignait que l’empereur français n’allait pas laisser passer l’occasion de se mêler de la question serbe, et que, sans une réponse de la Porte, les Serbes, menacés d’une défaite, s’adresseraient à lui{29}.


  D’un autre côté, en raison de l’alliance entre Paris et Constantinople, il n’existait aucune possibilité de rapprochement politique ou militaire entre la France et les chefs de l’insurrection en Serbie. La Sublime Porte transmit à Napoléon les demandes de la diplomatie russe auxquelles l’empereur répondit par l’avertissement suivant : si les objectifs serbes étaient atteints (obtention d’un statut de quasi-autonomie à l’instar de la Moldavie, de la Valachie et de la Morée), d’autres peuples chrétiens orthodoxes suivraient leur exemple. Cela ne manquerait pas de provoquer la chute de l’Empire ottoman. Napoléon accusa la Russie de trahir la confiance de la Sublime Porte en soutenant l’insurrection serbe, et, surtout, il déclara que les Serbes étaient des ennemis du gouvernement ottoman qui n’avaient aucun lien avec la France. Napoléon soulignait dans sa lettre à la Sublime Porte que, dans l’hypothèse où les chefs de l’insurrection serbe s’adresseraient à la France, il ne leur fournirait de l’aide qu’à la condition qu’ils déposent les armes et retournent sous la souveraineté de Constantinople{30}. Dans sa conclusion, Napoléon conseilla à la Porte de ne pas permettre à une puissance étrangère, voire la Russie, d’intervenir en faveur des Serbes. Pour le faire, Constantinople devait employer les moyens les plus énergiques pour mater ces insurgés{31}. Pour Napoléon, la consolidation de l’Empire ottoman impliquait la possibilité de s’en servir comme barrière contre la Russie. Le ministre de France auprès de la Sublime Porte, Horace Sébastiani, assura celle-ci que la France, contrairement à la Russie, serait loyale à Constantinople dans le conflit serbo-ottoman{32}.


  Quand, au cours de la guerre turco-serbe, il devint évident que la Russie n’aiderait pas la Serbie dans les propositions espérées par les notables serbes, ils se préparèrent à s’adresser à Napoléon. Le premier représentant russe en Serbie, Konstantin Rodofinikin, fit tout son possible pour empêcher l’établissement de relations des Serbes avec Napoléon. La période de 1807 à 1809, c’est-à-dire du traité de Tilsit à celui de Vienne (Schönbrunn), pendant laquelle Napoléon entretenait des relations d’amitié avec la Russie, principal protecteur des insurgés serbes, favorisa le rapprochement entre les Serbes et la France. Ce mouvement diplomatique ne répondait pas uniquement à des nécessités politiques. Après la prise de Vienne par les Français, une rumeur se répandit à Belgrade en juin 1809, selon laquelle Napoléon souhaitait rencontrer le chef suprême serbe car « Karageorges et lui sont tous deux de grands héros{33} ». Parmi toute une série d’informations semblables et non vérifiées à propos des relations entre Karageorges et Napoléon, on en relèvera une, transmise en 1808 de Saint-Pétersbourg à la Cour de Vienne, annonçant que Napoléon s’apprêtait à reconnaître Karageorges en tant que « roi des Slaves ». Dans cet amoncellement de signes troubles, on notera également l’inscription faite dans une église serbe en 1808, accolant au nom de Karageorges le titre d’imperator{34}. La personnalité de Karageorges fut présentée le plus amplement à l’opinion publique française en 1808 par la Gazette de France{35}.


  Lors de la rencontre entre Alexandre Ier et Napoléon à Erfurt, à la suite des conversations préalables où la question du destin de la Serbie avait également été abordée, la convention signée le 27 septembre 1808 prévoyait que la Serbie demeurerait à l’intérieur de l’Empire ottoman. La France ne voulait pas que les Serbes déstabilisent trop l’Empire ottoman et les Russes voyaient d’un mauvais œil toute percée des Serbes vers le sud, en direction de Constantinople, car elle ne convenait pas à ses plans globaux qui considéraient les Serbes comme une force d’appoint pour réaliser ses objectifs impériaux.


  Ainsi, la Russie profita de la reprise de la guerre contre l’Empire ottoman, au bout d’une trêve de deux ans (en 1809), pour appeler de nouveau les Serbes à une lutte commune, en promettant à la Serbie qu’elle retrouverait bientôt son débouché sur le Danube, et que le traité de paix imposerait aux Ottomans vaincus d’octroyer à la Serbie une autonomie sous la protection de l’Empereur de Russie. La Russie tenta de profiter de l’insurrection serbe, ainsi que des révoltes des peuples de l’Herzégovine et du Monténégro, pour essayer d’établir des communications militaires entre le Danube et la mer Adriatique, par la création d’une ligne de défense appelée à s’étendre de la mer Noire jusqu’à l’Adriatique. Les troupes russes n’ont cependant pas atteint le Danube, de sorte que l’armée des insurgés dut s’engager seule dans de violents combats contre les Ottomans{36}. Quant à la Serbie, au cours de l’année 1809, suite à quelques défaites, elle se trouvait exposée à un désastre militaire.


  Le comportement de Karageorges à l’égard de Napoléon était déterminé par la situation géopolitique de la Serbie, mais aussi par son besoin de se trouver une puissance protectrice qui ne subordonnerait pas ouvertement son appui, à l’instar de la Russie, à ses propres desseins, et qui, à la différence de l’Empire des Habsbourg, ne tenterait pas de la soumettre. Au moment où Napoléon brisait l’armée autrichienne à Wagram et forçait l’empereur François à solliciter un armistice, l’offensive serbe contre l’armée régulière ottomane était brisée. La progression rapide des Ottomans vers le Danube contraignit Karageorges, déçu par le défaut de soutien russe, à s’adresser immédiatement à la Cour de Vienne pour obtenir sa protection. L’offre de Vienne de servir de médiateur dans les négociations avec la Sublime Porte ne donna pas de résultats car Metternich n’avait pas confiance dans les propositions serbes : il avait appris que les Serbes avaient en même temps demandé de l’aide à la Russie et à Napoléon. De leur côté, les Ottomans insistaient pour exclure toute garantie extérieure à l’accord et pour que les Serbes « abandonnent définitivement toute idée d’indépendance »{37}.


  Le jour même où ils dépêchaient un émissaire en Autriche, les Serbes, à l’issue d’une consultation entre les chefs des insurgés, dépêchaient un envoyé spécial à Napoléon. Dans leur adresse à l’empereur français, ils demandaient aide et protection à « la Grande Nation » pour les Slavo-Serbes, en insistant sur les avantages économiques et politiques que retirerait la France au cas où elle accepterait de prendre les Serbes sous sa protection{38}.


  Les chefs des insurgés cherchaient à démontrer que, si la France prenait sous sa protection la Serbie, celle-ci deviendrait, de par sa situation géopolitique, un État fort et difficile à conquérir. Ils proposaient à Napoléon, en lui rappelant que les Russes ne leur avaient pas envoyé l’aide promise, une coopération militaire, et lui faisaient remarquer qu’ils auraient à leurs côtés les Serbes de Bosnie, d’Herzégovine, de Hongrie, voire de Bulgarie. En cas d’appui militaire et financier de la France, Karageorges réussirait facilement à soulever la Bosnie et à libérer de la domination ottomane le territoire vaste situé entre les rivières Save et Una et, par l’Herzégovine, à faire la jonction avec les Français en Dalmatie{39}.


  Un envoyé spécial de Karageorges, le capitaine Rade Vučinić (Rado Wucsinics), un Serbe de Karlovac (Karlstadt, dans les Confins militaires), porteur de cette supplique, a d’abord pris le chemin de Budapest pour y rencontrer le vice-consul Ledoulx qui lui a conseillé de se rendre à Vienne où la paix avec l’Autriche n’avait pas encore été conclue. Quand Vučinić arriva dans la capitale autrichienne, la paix venait d’être signée. Aussi le ministre français des Affaires étrangères, Champigny, n’a-t-il pas jugé indispensable de présenter l’émissaire serbe à l’empereur, tout en promettant à son interlocuteur serbe que la question serbe serait discutée, mais pas avant le retour à Paris{40}.


  La réponse aux demandes serbes fut envoyée, à la mi-octobre 1809, par le vice-consul à Bucarest, qui s’engagea à demeurer en relation permanente avec la Serbie{41}. Le capitaine Vučinić rentra à Belgrade en passant par Laybach [Ljubljana, en Slovénie actuelle], la capitale des Provinces Illyriennes. Le duc de Champigny eut l’intention de maintenir ses relations avec la Serbie par l’intermédiaire de Laybach, tâche dont il avait chargé le baron de Mériage qui fut muté de Vidin sur le Danube à Laybach. On attendait des Serbes, dans un premier temps, qu’ils convainquent leurs compatriotes du Monténégro de cesser leurs fréquentes incursions sur le territoire français des Bouches de Cattaro. En décembre 1809, un second délégué serbe, le capitaine Nikola Škuljević, originaire de Mostar, fut envoyé à Laybach afin de transmettre un message de Karageorges. Les Serbes affirmaient la loyauté absolue à l’égard de Napoléon et leur volonté de mettre en œuvre toute forme de coopération politique ou militaire{42}.


  Une nouvelle demande de Karageorges, transmise par Vučinić, fut adressée à Paris le 22 janvier 1810. Dans la lettre à l’empereur français, le chef serbe proposa de nouveau que la France accepte de protéger la Serbie. Dans la lettre à Champigny, il se plaignit que Napoléon n’ait pas été informé, dès son séjour à Vienne en 1809, du souhait exprimé par le peuple serbe de se placer sous la protection de la France, et annonçait qu’il enverrait Vučinić rencontrer l’empereur en personne, si cela se révélait nécessaire. Dans une note officielle, en guise de commentaire à la lettre destinée à Napoléon, il est écrit que [...] « les Serviens étaient alors las de l’alliance avec les Russes et qu’ils étaient prêts à agir selon les instructions de Sa Majesté. Ils offraient de faire la paix à condition que Karageorges fut reconnu chef indépendant et héréditaire de la Servie, ou bien de faire la guerre et demandaient alors des secours en armes, munitions et canonniers »{43}.


  Pour remettre différentes requêtes, sur ordre de Karageorges ou de sa propre initiative, Vučinić resta à Paris de mai 1810 jusqu’au début 1814. Napoléon le retint, aux frais du gouvernement français, au cas où une coopération avec les Serbes se révélerait nécessaire, bien qu’il ait douté de la possibilité de séparer les intérêts de la Serbie de ceux de la Russie dans les Balkans. Sans doute à l’invite de ses ministres auxquels le capitaine Vučinić ne cessait de demander de l’aide, Napoléon, bien qu’en conflit latent avec la Russie, s’efforçait de conserver une marge de manœuvre pour une éventuelle collaboration avec les Serbes, leur laissant espérer qu’il ne les avait pas totalement oubliés{44}.


  Karageorges, dans une nouvelle tentative pour ranimer l’intérêt de la France à l’égard de la question serbe, envoya de nouveau un second émissaire, Škuljević, à Laybach, pour qu’il transmette au maréchal Marmont l’appel du peuple serbe à la protection de la France. Cependant, dès septembre 1810, Napoléon estima que la Serbie devait être rattachée à l’Empire des Habsbourg{45}. Dépourvu de véritable soutien à Vienne comme à Paris, Karageorges fut contraint de s’adresser une nouvelle fois à la Russie impériale avec lesquels, en dépit des déceptions subies et de leurs tentatives incessantes pour limiter son pouvoir, il n’avait pas rompu ses relations.


  À Paris, à l’issue des entretiens avec Vučinić, on estimait que « les Serviens, dans la position où ils sont placés, ont besoin d’une protection étrangère. S’ils n’obtiennent pas celle de la France, il est probable qu’ils s’attacheront davantage à la Russie, et leur député prévoit que l’influence qu’elle acquerrait aujourd’hui chez eux pourrait un jour décider du sort de leur pays. Il deviendrait ce que sont devenues la Moldavie et la Valachie, où la Russie n’avait d’abord qu’une simple influence, et où elle a établi par degrés sa domination directe »{46}.


  Comme il ne recevait pas de réponse directe de Paris à propos de la protection militaire et diplomatique, Karageorges, avec l’aide des nouvelles forces russes qui étaient entrées en Serbie, récupéra les territoires perdus et remporta de nouvelles victoires. Malgré tout, dans un compte rendu de sa mission en Serbie, le baron de Mériage soulignait le fait suivant : « Czerni Georges [Karageorges] n’aime point les Russes et désirerait la protection de la France ; il a aussi fort recherché celle de la Cour d’Autriche{47} ».


  La survie de la Serbie dépendait de plus en plus de l’issue des opérations russes contre les Ottomans sur le Danube. La présence russe en Serbie fut établie, au début de 1811, par l’entrée d’un régiment russe dans la garnison de Belgrade et dans les garnisons d’autres villes. Dans cette question serbe, la Russie évinça progressivement l’Autriche de la péninsule balkanique et devint le principal vecteur de solution de la question d’Orient. Napoléon considéra l’entrée des troupes russes à Belgrade, la capitale serbe comme dangereuse, car la création d’un État serbe fort sous influence russe ferait vaciller l’administration française en Dalmatie et encouragerait les prétentions et les espoirs d’au moins vingt millions de chrétiens orthodoxes dans les Balkans, qui, en raison de leur religion, s’adresseraient exclusivement à la Russie pour obtenir de l’aide. Pour cette raison, Napoléon estima ne pas pouvoir tolérer le maintien de l’influence russe en Serbie, et devoir empêcher le raffermissement d’une autorité orthodoxe sur ce territoire. Il fallait donc que la Serbie revînt sous autorité de la Sublime Porte, avec l’aide de l’Empire des Habsbourg{48}.


  Devant la menace d’une campagne militaire française, à la fin de 1811, la Russie entama des négociations avec l’Empire ottoman : la Russie signa en 1812 à Bucarest un traité de paix avec les Ottomans sur le fondement du statu quo ante bellum, dans lequel la Serbie était mentionnée pour la première fois. L’article VIII du traité de Bucarest prévoyait une amnistie pour les insurgés serbes, le retour des garnisons ottomanes dans les villes serbes et l’octroi de l’autonomie, en excluant pourtant l’indépendance de la Serbie. Les chefs des insurgés serbes, fortement habitués à la liberté et fiers de l’indépendance de la Serbie acquise pendant la Révolution serbe, furent très mécontents des stipulations du traité russo-ottoman. L’envoyé russe s’efforça de les convaincre de les accepter et d’avoir confiance dans l’appui de l’empereur de Russie. La délégation de négociateurs serbes s’est vite rendue compte que la Sublime Porte n’avait aucune intention de respecter les stipulations du traité de Bucarest. Insatisfaits, les Serbes décidèrent de continuer tout seuls leur combat. Le Prince de Metternich fit savoir à la Porte qu’il convenait d’anéantir l’insurrection serbe, car elle menaçait de se propager au-delà des frontières de l’Empire ottoman. Trois puissantes armées ottomanes partirent, en été 1813, de Bosnie, de Serbie du sud et de Bulgarie, en direction de la Serbie centrale. Le représentant de Karageorges à Paris demanda de nouveau, sans grand espoir ni succès, au nom du chef suprême serbe, le soutien politique et la protection militaire de la France. Dans une note française portant sur la situation en Serbie en septembre 1813, un résumé fut donné, estimant qu’il serait utile pour la France de jouer les médiateurs dans le conflit serbo-ottoman{49}.


  Malgré la forte résistance de l’armée serbe, les forces ottomanes, plus nombreuses et supérieures en armes, réoccupèrent la Serbie en octobre 1813, tandis que Karageorges et la plupart des chefs rebelles, après un court séjour sur le territoire autrichien, trouvèrent refuge en Russie{50}.


  En dépit de l’absence d’une coopération directe, Napoléon et Karageorges furent liés par plusieurs questions politiques. Tout comme Napoléon, Karageorges fut le représentant d’un nouveau type d’hommes d’État qui puisaient la force de leur pouvoir dans les idées de souveraineté nationale et d’égalité de droits des citoyens, dans la grandeur réelle ou potentielle de leur peuple dont l’affirmation servait de fondement à leur légitimité. Tous deux étaient d’origine modeste et d’une incontestable habileté militaire, des fils du peuple qui le comprenaient bien et savaient le dominer et le guider. Aussi, aux yeux de Karageorges, ni l’empereur de Russie ni le monarque habsbourgeois dont les autorités reposaient sur une légitimité historique bâtie au fil des siècles, ne constituaient des modèles politiques pour la Serbie. Pour Karageorges, Napoléon était l’exemple du souverain qui devait sa situation à son génie militaire et à la confiance de son peuple. À l’instar de Napoléon, Karageorges, bien que constamment remis en cause du point de vue politique par l’oligarchie des notables serbes, fut le défenseur du principe militaro-monarchique. Karageorges considérait que, vu la force de l’État et du peuple français, Napoléon méritait bien son autorité impériale, d’autant qu’elle avait été acquise dans un tourbillon politique et renforcée sur les champs de batailles. Karageorges se voyait dans le rôle plus modeste de « chef suprême du peuple serbe », concevant sa légitimité de la même manière que Napoléon. Au bas des lettres rédigées en allemand, Karageorges apposait sa signature en tant que Oberster servischer Anführer ou encore Oberbefehlshaber der servischer Nation. Dans les sources françaises, il est désigné comme « Général » seulement trois fois, alors qu’il signait les lettres destinées aux officiels français sous le titre de « Chef suprême » ou bien de « Commandant en chef de la nation servienne{51} ».


  Les tentatives de Karageorges pour fragmenter les centres régionaux de pouvoir participaient de la même tendance à l’homogénéisation au plan national que celle introduite par Napoléon dans la société française. La détermination de Napoléon d’effectuer, au nom des droits nationaux et de la puissance politique de son peuple, d’importants changements politiques en Europe, est similaire aux efforts déployés par Karageorges en vue de réaliser dans les Balkans de considérables transformations politiques et sociales afin de renforcer la souveraineté du peuple serbe (non seulement en Serbie mais également dans les régions de l’ancien Patriarcat de Peć : Kosovo, Macédoine slave, Bosnie, Monténégro, Herzégovine, Confins militaires, Dalmatie, Slavonie, Syrmie et Hongrie du sud) ainsi que des autres chrétiens balkaniques (Grecs, Bulgares, Valaques), volontaires très nombreux dans les rangs de l’armée révolutionnaire de Karageorges{52}.


  Chapitre 3

  Les institutions d’État révolutionnaire serbe : entre république oligarchique et monarchie militaire


  Durant la période allant de 1804 à 1813, année où l’insurrection s’est achevée sans gloire par une défaite militaire et la réoccupation ottomane brutale, la Serbie, malgré une situation de guerre permanente, posa de solides fondations pour des institutions dignes d’un État moderne tout en introduisant progressivement dans la législation le droit coutumier de la communauté rurale et patriarcale. Le système d’administration étatique se construisit parallèlement aux succès remportés par les insurgés et à la croissance de leurs ambitions politiques. Avec l’arrivée des Serbes instruits de Hongrie, l’influence de l’Autriche et la législation révolutionnaire française s’accrurent{53}.


  La principale condition préalable à l’instauration d’un nouveau pouvoir était l’abolition des relations féodales dès le tout début de l’insurrection, et surtout, après mai 1805, quand cette abolition fut officiellement réclamée au sultan, les paysans serbes devinrent, de facto, propriétaires de la terre qu’ils cultivaient. Ils en disposaient librement, ensemble avec les parcelles libres obtenues pendant la révolution. Les rentes féodales versées aux spahis, quelque peu réduites, furent transformées en impôt d’État. Le haraç destiné au sultan ne fut payé que les deux premières années de l’insurrection : puis, en tant qu’impôt spécial, il fut versé dans les caisses du pouvoir local de l’administration serbe.


  Bien que la séparation des pouvoirs en branches judiciaire, exécutive et législative n’ait pu être strictement définie, trois centres de pouvoir qui reflétaient cette séparation en trois degrés se profilèrent peu à peu durant la révolution serbe.


  Au sommet de la pyramide du pouvoir se trouvait le Chef suprême (Vožd), porteur de la plus haute autorité dans le pays. Karageorges fut reconnu en 1804 comme chef suprême, pour être nommé, en 1808, souverain héréditaire, et confirmé en 1811 dans cette double dignité à la fois par les autorités civiles et militaires. En menant de front un combat contre les Ottomans et une lutte pour le raffermissement de son propre pouvoir absolu, Karageorges n’entra pas en conflit avec le peuple, mais seulement avec les autres chefs militaires. Chez Karageorges, la tendance au pouvoir absolu ne fut pas motivée uniquement par l’ambition personnelle et des capacités militaires supérieures, mais aussi par un pressentiment aigu des défis de la future époque du nationalisme, ceux de l’unification nationale. Des 1805, selon les documents français, des chansons populaires célébraient Karageorges (« le héros libérateur ») même en Dalmatie, où le concept de liberté s’attachait à son nom. C’est pourquoi, sauf en de rares circonstances pragmatiques, Karageorges n’appelait pas au renouveau de l’Empire serbe, disparu au Moyen Âge, dans ses frontières qui s’étendaient de Belgrade jusqu’au Péloponnèse au sud, mais insistait sur le critère national, selon lequel la Hongrie du Sud et la plus grande partie des Confins militaires (Vojna Krajina), peuplés majoritairement par les Serbes, furent considérés comme le territoire serbe au même titre que la Serbie (avec Kosovo et la Macédoine slave), la Bosnie et le Monténégro{54}. Les chefs de villages serbes qui, en 1807, s’étaient révoltés en Hongrie du sud (Voïvodine d’aujourd’hui) contre les seigneurs féodaux, attendaient de Karageorges, outre l’établissement de l’unité des Serbes, la libération des impôts féodaux exigés par les spahis hongrois. Le nom de Karageorges est ainsi devenu doublement important, à la fois comme porteur du concept de liberté nationale et en tant que symbole d’égalité sociale{55}.


  La création du Praviteljstvujušči Sovjet (Le Conseil gouvernemental ou Sénat dans les sources françaises) fut le résultat d’une initiative de la diplomatie russe lorsque le ministre russe des Affaires étrangères, comte Czartoryski, conseilla à la délégation serbe d’établir un organe gouvernemental (le Synode ou le Sénat). Sur l’initiative de plusieurs chefs populaires et à l’insu de Karageorges, en 1805, une assemblée d’environ mille représentants du peuple serbe fut convoquée au monastère de Bogovadja. La presse française notait : « Il s’était formé à Semendria [Smederevo] un synode, présidé par l’évêque de Servie et composé d’un protopope et de plusieurs grands propriétaires de la province. Cette assemblée se présentait comme représentante de la nation servienne, et voulait, en conséquence, exercer une autorité et donner des ordres en matière civile et militaire{56} ». Les raisons de sa tenue étaient doubles : les notables souhaitaient limiter le pouvoir du Vožd (qu’il fallait réduire au seul commandement militaire) ; il fallait d’un autre côté établir l’ordre et une certaine réglementation dans le pays, par la création d’un synode, organe du pouvoir central de l’État révolutionnaire. Le Sovjet exprimait donc les aspirations des puissants commandants militaires et des riches notables régionaux, c’est-à-dire de l’oligarchie locale qui contestait les tendances monarchiques de Karageorges.


  Jusqu’en 1811, le Sovjet revêtit essentiellement un caractère de représentation. Dans sa composition première, le Sovjet ne comprenait que les chefs rassemblés par l’archiprêtre Mateja Nenadović, puis il s’élargit à des membres choisis par les assemblées de districts. Tous les membres du Sovjet, à l’exception d’un citadin, étaient des paysans, en majorité de riches marchands. Les grands voïvodes, les chefs militaires en vue (en même temps notables régionaux) n’entraient pas au Sovjet, mais assuraient l’élection de leurs candidats par les assemblées régionales{57}. Même si le Sovjet s’efforçait sans cesse de limiter le pouvoir du chef suprême, avec le temps, le choix des membres se réduisit aux hommes fidèles à Karageorges. À partir de 1811, les membres de cette institution ne furent plus élus, mais nommés par décret de Karageorges. Par la réforme constitutionnelle de 1811, Karageorges devint également le président du Sovjet.


  Durant la première année le Sovjet exerça surtout une activité judiciaire, à la fois en tant que tribunal de première instance et cour suprême. Outre l’organisation du réseau judiciaire et policier, l’approvisionnement de l’armée, les prévisions budgétaires et la collecte des ressources publiques, le Sovjet effectuait des travaux d’organisation dans le domaine ecclésiastique et éducatif, rendant des ordonnances qui, avec le temps, devinrent l’embryon du code de lois du pays. Le Code pénal de Karageorges, comprenant 38 articles, entra en vigueur vers 1810. Le Sovjet s’occupait souvent de taches qui relevaient de la compétence de différents ministères — depuis la Défense, les Affaires étrangères et le Commerce jusqu’aux Finances et aux Affaires intérieures. À partir de 1807, sous l’influence de Dositej Obradović, surnommé « le Voltaire serbe », le Sovjet s’est également consacré à l’instruction publique, décidant de l’ouverture d’école dans les villes et les villages d’une certaine importance, puis autorisant la création d’une Grande École [Velika škola] à Belgrade. Le Sovjet prenait également des décisions qui impliquaient une initiative législative, des fonctions gouvernementales et l’autorité d’une cour suprême.


  L’Assemblée nationale [Narodna skupština], avec des fonctions essentiellement législatives, regroupait plusieurs centaines de représentants éminents du peuple : en majorité des commandants militaires et des notables de différents rangs, et, bien moins nombreux, des dignitaires religieux et des négociants en vue, ainsi que des juges et des chefs de villages. Ils représentaient la population de leurs districts. L’Assemblée eut un caractère représentatif, car elle comprenait des représentants de toutes les couches de la population et de tous les districts. Elle impliquait, par sa composition même, une égalité de droits de tous les Serbes, et confirmait de facto que les paysans qui travaillaient la terre en étaient propriétaires. Cette institution traditionnelle était un corps particulier qui se réunissait selon les besoins pour prendre des décisions importantes pour l’ensemble du peuple serbe. Son rayon d’action ne fut pas défini avec précision. Bien que n’étant pas un organe législatif classique, l’Assemblée nationale décida à la majorité des voix des plus importantes questions en matière de politique étrangère et intérieure. Ce furent les questions de politique extérieure qui dominaient : la conclusion d’alliances militaires ou politiques, le choix des membres des délégations qui devaient partir pour Vienne, Saint-Pétersbourg ou Constantinople. Outre les décisions de politique étrangère, l’Assemblée exerçait également des compétences en matière financière : pendant les séances, les notables remettaient aux caisses de l’État le reliquat de fonds collectés pour impôt, puis on établissait et on adoptait la liste des dépenses pour l’armée, la guerre, le matériel, la nourriture et les hôpitaux. En même temps, l’Assemblée avait pour fonction de rendre des jugements dans les litiges politiques et judiciaires importants, moins souvent dans les affaires pénales, et seulement de temps en temps dans les actions civiles.


  L’Assemblée nationale se réunissait sporadiquement au début de l’insurrection, mais, à partir de 1808, elle se réunissait régulièrement, le premier janvier de chaque année. Pendant les dix années d’existence de l’autorité insurrectionnelle, l’Assemblée nationale fut convoquée en tout dix-sept fois.


  L’Assemblée nationale fut toujours convoquée à la demande de Karageorges qui en fixait l’ordre du jour, présidait les séances et, avec les notables, prenait les décisions qui devenaient alors obligatoires pour tous. Dans les convocations à l’Assemblée, Karageorges désignait habituellement celle-ci comme la réunion de tous les chefs ou bien comme « le rassemblement général de tous les chefs de notre État ». La couche des notables qui composaient l’Assemblée se divisait selon les mérites, la richesse et l’influence, en hospodars, grands voïvodes et voïvodes. D’après le Protocole de la chancellerie de Karageorges (1812-1813), la Serbie comptait au total 32 hospodars{58}.


  En entrant en conflit, en 1807-1808, avec les fractions pro-russe et pro-autrichienne du Sovjet, Karageorges renforça sa position, en fondant en même temps de nouvelles institutions étatiques. Proclamé chef suprême héréditaire de la Serbie aux réunions de Topola et de Belgrade, Karageorges édicta un Acte constitutionnel dans lequel il s’engageait vaguement à gouverner le pays en accord avec l’Assemblée et le Sovjet. Cet Acte posait les fondations d’un pouvoir monarchique, mais, en même temps, il instaurait les bases d’un système représentatif. Les organes de ce système étaient l’Assemblée et le Sovjet qui formait une sorte de « gouvernement national ». Cet acte supprimait aussi l’autogestion des knezes établie des 1793, pratiquement consacrée en 1804, au début de l’insurrection{59}.


  La nouvelle organisation constitutionnelle, qui a donné de grands pouvoirs à Karageorges, fut mise en œuvre en 1811. Un jour avant l’adoption de la loi constitutionnelle, les membres du Sovjet et les chefs militaires prêtaient serment de fidélité à Karageorges, « à sa descendance légitime et à la Patrie{60} ». Le Sovjet était divisé en six ministères : justice, affaires intérieures, affaires étrangères, finances, armée et instruction publique. Les décisions de l’Assemblée prévoyaient que chaque ministère serait responsable de son travail. Tous les ministres étaient de rang égal et avaient obligation de coordonner leurs activités, mais toujours sous le contrôle de Karageorges lui-même.


  L’organisation militaire, fondée sur la division en srez (arrondissement) d’administration militaire, fut définitivement instaurée par les réformes de 1811. Karageorges supprima l’appellation « grand voïvode » et nomma toute une série de « petits » voïvodes, ce qui lui permit d’écarter la menace des prétentions oligarchiques des plus éminents chefs de l’insurrection. Par l’introduction d’une administration militaire centralisée, la Serbie commença à se doter des contours d’un État moderne. De cette façon, Karageorges élimina le pluralisme des petits centres de pouvoir qui revêtaient une grande importance dans l’organisation des opérations militaires et de la résistance aux Ottomans{61}.


  Chapitre 4

  Les idées politiques et la législation des insurgés (1804-1813) : l’influence française


  Le premier projet d’organisation constitutionnelle de la Serbie, réalisé par Božidar Grujović, un Serbe instruit, originaire de Hongrie du sud, fut inspiré par les idées des Lumières et les principes de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. Il contenait des dispositions claires à propos de l’autorité de la loi et de l’égalité des citoyens devant la loi{62}.


  La solution de Grujović relevait d’un troisième concept du système politique en Serbie, qui concevait le pouvoir selon un partage plus équitable. Les deux conceptions précédentes se situaient entre l’absolutisme monarchique et l’oligarchie régionale. Karageorges souhaitait l’instauration d’un pouvoir central fort et indivisible dans lequel les autorités inférieures de l’administration étatique seraient seulement les exécutantes de ses ordres. Au contraire, les notables régionaux concevaient le pouvoir en Serbie comme une fédération de petites régions{63}.


  Les solutions inspirées par la diplomatie russe sapaient directement le pouvoir de Karageorges. D’abord, en août 1807, des « Fondements d’administration serbe » furent rédigés, en collaboration avec la fraction pro-russe des notables, par le représentant russe en Serbie, Konstantin Rodofinikin. D’après ce projet, « le Sénat Serbe aurait obtenu les pouvoirs les plus étendus, tandis que Karageorges aurait été pratiquement privé de toute autorité. Il était facile de se rendre compte que ce Prince sans poids politique aurait été facile à destituer, car le projet ne disait mot ni d’un trône héréditaire, ni d’une permanence au pouvoir de la famille ou de lui-même{64} ». Formellement, la Serbie prit la forme d’une monarchie constitutionnelle alors que pratiquement elle devait être organisée en république oligarchique. Cependant, cette loi constitutionnelle, rappelant dans une certaine mesure le statut de la principauté de Roumanie, n’entra pas en vigueur, car elle ne reçut pas l’accord de l’empereur de Russie.


  Le conflit avec les notables qui s’appuyaient sur la Russie impériale fut réglé pendant l’hiver 1808, lorsque Karageorges publia l’Acte Constitutionnel qui lui donnait des pouvoirs monarchiques, tandis que le Sovjet fut réduit à un rôle consultatif et ne conservait que ses attributions judiciaires. La loi constitutionnelle s’inspirait des pouvoirs de Napoléon en période de guerre, adaptés aux besoins et au milieu politique et social serbe.


  Aux côtés de Božidar Grujović, on trouvait le premier ministre de l’Instruction publique de Serbie, Dositej Obradović, un franc-maçon qui, en quatre années de séjour en Serbie (1808-1811), œuvrant à l’application des doctrines françaises, fonda les conceptions des Lumières. Bien que traditionnellement considéré comme un représentant du « joséphisme », la variante autrichienne des Lumières, Dositej fut le premier intellectuel serbe qui ait séparé la confession de la nation, en glorifiant, dans une prise de position anticléricale conséquente, l’unité d’origine, de langue et de culture en tant que fondement de l’identité nationale{65}. Dositej défendait le principe monarchique, tout en proclamant bien fort le règne du droit, fondé sur l’égalité de tous les citoyens au sein de l’État. Il ne rejetait pas les expériences de la Révolution française en affirmant ses principes de la nation, des Lumières et de la liberté. L’égalité des citoyens, l’abolition des relations féodales et la libre propriété paysanne faisaient partie des principes que le « Voltaire serbe », dans ses fonctions de ministre de l’Instruction publique de Serbie et de professeur à la Grande École (à partir de 1808), a clairement et passionnément défendus. Aussi est-il tout à fait possible que ce soit justement sous son influence et à son instigation que Karageorges ait décidé de s’adresser à Napoléon{66}.


  La tentative d’établissement de liens avec la France, dans le domaine politique mais aussi juridique, est illustrée par la décision du Sovjet, dont Dositej faisait partie, et de Karageorges lui-même, de se procurer et de faire traduire le Code Napoléon. Un exemplaire fut acheté à Laybach et l’ordre fut donné d’entreprendre sa traduction{67}. La crise née de l’insurrection en 1812-1813 empêcha la traduction et l’application du Code Napoléon. Si l’insurrection n’avait pas été écrasée par les Ottomans en 1813, l’influence intellectuelle de la France aurait certainement été présente, au moins sur le plan législatif.


  Une certaine influence de la législation française est aisément reconnaissable dans le « Code de Karageorges », qui entra en vigueur entre 1807 et 1810 et fut appliquée avec un zèle variable dans différents districts. Le « Code de Karageorges » était un mélange de dispositions pénales, militaires et civiles, de règles concernant les relations privées et le droit public{68}.


  Bien que la Révolution française ait semblé avoir tourné la page après l’abrogation du Consulat et le couronnement de Napoléon comme empereur, son influence sur la Serbie, indirecte mais de poids, se manifestait sur le plan des idées et par des contacts politiques directs avec l’Empire français. Fondée sur une lutte contre la féodalité ottomane et pour la souveraineté nationale, l’insurrection serbe fut jusqu’à un certain point issue des mêmes principes qui avaient donné le jour à la Révolution française. L’abolition des privilèges, l’affaiblissement du pouvoir royal et l’institutionnalisation des droits de la nation, constituaient les principales revendications de la Révolution française. En Serbie, la suppression des abus de pouvoir et l’affaiblissement du sultan signifiaient l’abolition du système ottoman, ce qui impliquait l’indépendance nationale. L’institutionnalisation des droits du peuple dans une Serbie agraire fut, d’après les témoignages des contemporains, très bien accueillie, car correspondant parfaitement à la mentalité égalitaire du système patriarcal. Toutefois, l’insurrection serbe, pour des raisons géopolitiques, resta dans l’ombre profonde des guerres napoléoniennes.


  La première phase de la révolution serbe (1804-1813) marqua le début d’émancipation nationale des peuples balkaniques. Le principe de nationalité, comme modèle universel de l’édification des États nationaux, devint la nouvelle doctrine politique qui allait déterminer de manière durable les relations des Serbes à l’égard la monarchie multiethnique des Habsbourg, Empire dont l’ordre reposait sur des droits féodaux et un légitimisme dynastique. Le modèle jacobin de l’État-nation — le rétablissement de la Serbie sur le principe de la souveraineté de la nation — combiné avec la conception allemande du Volk en tant que communauté de langue, de traditions, de coutumes et d’histoire, se fondait en une seule doctrine. Ce modèle devint une orientation durable des aspirations nationales et politiques de la Serbie, et des Serbes en général, tout au long du XIXe siècle jusqu’en 1918. Pour toutes ces raisons, l’opinion, mise en évidence à plusieurs reprises, selon laquelle la révolution serbe fut une Révolution française adaptée aux réalités balkaniques, s’avéra crédible.


  Chapitre 5

  La lutte des Serbes pour l’autonomie au sein de l’Empire ottoman (1815-1830)


  Les représailles de vengeance, perpétrées par les Ottomans lors de leur reconquête de la Serbie en 1813, ont effrayé le peuple déjà épuisé et fortement découragé. Ayant goûté à la liberté, les Serbes avaient du mal à supporter l’autorité ottomane rétablie. Mis hors la loi, ils furent soumis à différentes formes de violence brutale : des jeunes gens empalés et des nouveaux-nés jetés dans des marmites d’eau bouillante ; de tels actes n’étaient pas isolés{69}. L’ampleur des représailles fut telle que même les vieillards et les maires des villages traditionnellement hésitants et peu enclins à se révolter — n’eurent d’autre choix que de se joindre à la nouvelle insurrection. La première tentative d’organisation d’une rébellion, sans succès, fut menée par Hadži Prodan Gligorijević. Cette tentative se heurta à l’opposition résolue de Miloš Obrenović, l’un des voïvodes de la première insurrection, qui, après 1813, était resté dans le pays. Miloš était le demi-frère d’un influent voïvode de Karageorges, Milan Obrenović. En sa compagnie, le jeune Miloš avait rejoint l’insurrection dès 1804, pour devenir voïvode en 1807, et, en 1809, commandant du district de Rudnik. Miloš estimait qu’une insurrection à la veille de l’hiver aurait entraîné des conséquences funestes pour les rebelles et leurs objectifs. Cependant, quand la répression dépassa les limites du tolérable, Miloš Obrenović, en accord avec les chefs religieux et régionaux, décréta le début d’une nouvelle insurrection générale devant la grande Assemblée nationale réunie à Takovo le 24 avril 1815, par les paroles suivantes : « Me voici, vous voilà, la guerre aux Turcs ».


  Les insurgés prirent rapidement le contrôle des villages et des routes en conquérant plusieurs villes importantes. Il manqua toutefois l’appui réclamé aux puissances, notamment celui de la Russie, dans lesquels, par tradition, les révoltés plaçaient le plus d’espoir. Ensuite, à la pénurie d’armes et de munitions vinrent s’ajouter la faim et différentes épidémies. Profitant de la situation internationale, les Ottomans promulguèrent un katul-firman ordonnant la suppression de l’insurrection et de lourds châtiments pour tous les insurgés. Les Serbes n’étaient plus, comme en 1804, des révoltés contre les dahis, les usurpateurs locaux du pouvoir, mais des gens contestant le pouvoir impérial de Constantinople. Deux grandes expéditions militaires, partant de Bosnie et de Roumélie, furent dépêchées contre la Serbie.


  Le chef de l’insurrection, Miloš Obrenović, doté de forces insuffisantes pour tenir sérieusement tête à des troupes régulières, resta sans appui actif ni protection de l’étranger. Il ne voulait pas faire la guerre sur deux ou trois fronts et finir par tout perdre, à l’instar de Karageorges en 1813. Aussi décida-t-il de négocier directement avec les Ottomans le futur statut du pachalik de Belgrade. La chute définitive de Napoléon a rendu possible l’intervention de la Russie auprès de la Sublime Porte en faveur des Serbes. Ce qui, avec la crainte d’une nouvelle guerre avec la Russie, conduisit les Ottomans à adopter une variante pacifique de règlement de la question serbe. Le grand vizir Marashli Ali pacha conclut, après l’offre de paix faite par la partie serbe, un accord séparé avec les chefs de l’insurrection. Par l’accord verbal passé entre Miloš et Marashli Ali pacha à Bjelica en 1815, une autonomie locale fut garantie aux Serbes. Selon cet accord, l’impôt pour le sultan serait collecté par les chefs serbes, tandis qu’une Chancellerie du Peuple serbe, composée de douze chefs locaux serbes (un pour chaque district) et de quelques secrétaires, avec Belgrade pour siège, fut instaurée après 1815. Cette Chancellerie fut la plus haute autorité administrative et judiciaire de la Serbie. Les Serbes se voyaient reconnaître le droit de participer au règlement des litiges judiciaire les concernant. Quant au montant des impôts qui devaient être versés pour l’entretien de l’administration ottomane, il devait être fixé en accord avec les représentants serbes. La création de cette Chancellerie devait confirmer la volonté de la Porte de rendre permanents les droits octroyés.


  La fin de la seconde insurrection serbe, en 1815, ouvrit une nouvelle phase de la révolution serbe. Ce fut également une nouvelle étape sur le chemin de l’émancipation politique et sociale de la Serbie. Miloš confirma immédiatement cette nouvelle politique en renonçant au titre de Vožd pour prendre celui de Knjaz qui ne présentait pas aux yeux des Ottomans de connotation subversive. Au bas des premières demandes envoyées aux autorités turques, Miloš signa en tant que « Knjaz suprême de Serbie » : il avait choisi le terme russe de Knjaz (Prince) pour le différencier de celui de knez, qui signifiait la même chose en serbe mais désignait également, au plan local, les chefs de districts. Les chefs de districts et de villages étaient nommés par le prince Miloš en personne, qui leur délivrait à cette occasion des diplômes spécifiques. En choisissant un titre civil et non pas militaire, Miloš annonçait sa politique de conquête pacifique des droits politiques. L’abolition de la féodalité, principale cause sociale de la révolution serbe, que revendiquaient à la fois Miloš et les autres chefs nationaux, ne pouvait être obtenue comme concession de la part des Ottomans. Cependant, la nouvelle administration serbe ne cessait de différer le rétablissement du système des spahis, supprimé auparavant par Karageorges. Une fois devenu vizir de Belgrade, Marashli Ali pacha, constamment à court d’argent, passa progressivement sous la dépendance de Miloš, qui soumettait toujours son aide financière au pacha à des conditions équivalant à de petites concessions qui, en s’accumulant, renforçaient l’autonomie serbe. L’argent avec lequel il soudoyait les fonctionnaires ottomans devint pour Miloš l’un des principaux moyens pour obtenir des privilèges personnels ainsi que l’autonomie du pays, deux objectifs qu’il ne séparait pas. Il n’a pas permis que la Chancellerie du peuple devienne, à l’exemple du Sovjet, un organe politique rival qui aurait un caractère représentatif. Aussi réduisit-il cette chancellerie à un secrétariat personnel qui devait appliquer uniquement ses propos. Après 1817, quand, par les décisions de l’Assemblée, Miloš fut confirmé à son poste de Prince, la Chancellerie ne réglait plus que les conflits locaux, avant de se transformer en 1826 en Tribunal de Belgrade et Chancellerie du Prince [Knjaževska kancelarija]{70}.


  L’opinion de Miloš selon laquelle on pouvait obtenir l’autonomie de la Serbie seulement de manière progressive et pacifique, sans les revendications révolutionnaires, fut conforme au nouveau climat politique qui régnait en Europe post napoléonienne. Après la restauration du légitimisme sous la houlette du Prince de Metternich, la Sainte-Alliance veilla à empêcher par la force la moindre mise en œuvre des principes consacrés par la Révolution française. Le Prince Miloš devait donc, même pour ses modestes revendications à l’égard de la Sublime Porte, s’assurer un appui extérieur.


  Le Prince Miloš, « Knjaz suprême et chef du peuple serbe » de par la décision de l’Assemblée nationale de tous les chefs du peuple, réunie à l’automne 1817, conduisit à l’élargissement de l’autonomie par d’habiles manœuvres sur deux plans parallèles. À l’égard des Ottomans, Miloš se montra à la fois soumis et généreux, disposé à régler tous les problèmes par l’argent (la corruption) et la négociation, au lieu du champ de bataille, comme son prédécesseur. En Serbie, il raffermissait son pouvoir d’une main de fer en brisant toute velléité d’opposition. En effet, il étouffait dans l’œuf la moindre tentative de révolte contre son autorité absolue sur les Serbes. En instaurant un contrôle complet sur les finances, il s’efforça de prendre également en main, de façon progressive, le pouvoir judiciaire, en le transférant des Ottomans vers les chefs serbes qui se trouvaient sous son autorité directe{71}.


  Le principal défi à l’autorité croissante de Miloš fut constitué par Karageorges, qui fit soudain son apparition en Serbie en 1817. En accord avec les dirigeants de Philiki Hétaireia grecque et vraisemblablement avec l’assentiment de la cour de Russie, l’ancien chef suprême de la révolution serbe retourna en cachette en Serbie afin de préparer et d’organiser une nouvelle insurrection contre les Ottomans. Karageorges, devenu déjà le héros légendaire du peuple, au lieu de rencontrer son ancien protégé Miloš Obrenović, comme cela fut prévu, afin de préparer un nouveau plan pour la poursuite de la révolution, fut assassiné sur l’ordre du prince Miloš le 27 juillet 1817. Cet acte de trahison marqua le début d’un siècle entier de rivalité en Serbie entre deux dynasties, la maison des Obrenović et celle des Karadjordjević.


  Profitant des difficultés diplomatiques de la Sublime Porte et en graissant la patte aux autorités ottomanes, Miloš envoyait obstinément des délégations à Constantinople afin de garder constamment ouverte la question de l’autonomie, obtenue finalement en 1830. Dès 1820, une députation dépêchée à Constantinople reçut mandat de demander une autonomie complète dans le domaine des affaires intérieures : que le tribut annuel soit versé à hauteur d’un montant précis, et que l’administration autonome serbe couvre aussi les six districts restants qui faisaient partie en 1813 de l’État révolutionnaire de Karageorges. L’insurrection grecque, en 1821, amena la délégation serbe à Constantinople au bord de l’exécution : craignant une aide serbe aux insurgés grecs, le sultan Mahmoud II ordonna d’arrêter les envoyés de Miloš.


  La réouverture de la question d’Orient pour traiter du problème grec fut obtenue par Nicolas Ier, le nouvel empereur de Russie. Affaibli de l’intérieur et mal préparé à la guerre, l’Empire ottoman s’engagea, par la convention signée avec la Russie le 7 octobre 1826 à Akkerman (article V), à appliquer « immédiatement toutes les stipulations de l’article VIII du traité de Bucarest », ainsi qu’à convenir « avec les députés du peuple serbe des mesures qui paraîtront les plus appropriées pour assurer à celui-ci les privilèges prévus en sa faveur ».


  Un Acte Séparé de la convention d’Akkerman énumérait en détail les droits qui seraient garantis aux Serbes dans un délai de 18 mois et confirmés par un firman portant la signature du sultan (un hatti-chérif){72}. De toutes les revendications serbes, seule la demande de Miloš d’être reconnu comme Prince héréditaire de Serbie ne fut pas reprise dans la convention d’Akkerman, car le traité de Bucarest ne contenait aucune stipulation relative au statut du souverain. La Sublime Porte prit l’engagement d’informer la cour de Russie de l’exécution de l’article VIII du traité de Bucarest de 1812, dont les stipulations furent réitérées et confirmées par la convention d’Akkerman de 1826.


  Pendant la nouvelle guerre russo-turque de 1827 à 1829, à la demande de la Russie, qui, conformément aux principes de la Sainte-Alliance, craignait une éventuelle revendication d’indépendance serbe, la Serbie resta neutre. La Russie, en revanche, assura la Serbie que la question de son autonomie serait examinée. D’après les clauses du traité d’Andrinople du 14 septembre 1829, l’Empire ottoman s’engagea à s’acquitter des obligations qui lui incombaient de par la convention d’Akkerman dans un délai d’un mois. De cette manière, la Russie se voyait expressément reconnaître les droits d’une puissance protectrice, et le général russe Diebitch a décidé que les troupes russes resteraient à Andrinople jusqu’à ce que les principales conditions de l’accord de paix, y compris l’adoption de mesures concernant l’instauration de l’autonomie serbe, soient remplies. Le traité d’Andrinople a non seulement marqué la reconnaissance internationale de l’autonomie serbe, avec la Russie comme puissance garante, mais elle a également assuré la continuité avec les revendications formulées lors de l’insurrection de 1804.


  Le document préalable relatif à l’administration autonome fut publié le 30 septembre 1829, et le sultan Mahmoud II prépara le premier hatti-chérif le 11 octobre 1829, en attendant l’accord des Russes. Le hatti-chérif accordant l’autonomie arriva à Kragujevac, capitale du Prince Miloš, en décembre, pour être officiellement promulgué le 6 février 1830 devant la Grande Assemblée nationale, devant dix mille participants. La conséquence directe de la proclamation de l’autonomie fut, selon les stipulations du hatti-chérif, le début d’une émigration des Ottomans déçus et inquiets habitant la Serbie. Une nouvelle délégation fut envoyée à Constantinople pour réclamer au représentant de la Russie un nouvel hatti-chérif qui déterminerait avec précision l’étendue de l’autonomie serbe, tandis que de très importantes sommes d’argent étaient employées à soudoyer les officiels ottomans afin qu’ils reconnaissent à Miloš le titre de Prince héréditaire. Après l’accord russo-turc prévoyant que la question des six districts contestés serait résolue ultérieurement par une commission serbo-ottomane, le sultan Mahmoud II signa le 30 octobre 1830 un document qui allait devenir le règlement organique de la principauté autonome serbe. Le berat (diplôme impérial) relatif à la dignité princière héréditaire fut remis à Miloš Obrenović avant la signature du hatti-chérif de 1830{73}.


  Le second hatti-chérif de 1830 définit les privilèges suivants :


  1. la liberté de religion dans les églises orthodoxes serbes ;


  2. la confirmation de Miloš Obrenović dans son titre de Prince, qui allait devenir héréditaire ;


  3. au nom de la Sublime Porte, Miloš dirigerait les affaires intérieures de la Principauté en accord avec un Conseil composé de notables ;


  4. la jonction des six districts détachés de la Serbie en 1813 serait effectuée après l’adoption du rapport que des experts nommés à la fois par la Porte et par la Cour de Russie étaient chargés de remettre ;


  5. l’impôt dû aux Ottomans ainsi que les autres contributions seraient fixés avec précision, et les revenus des spahis seraient pris en compte dans le montant global du tribut annuel de la Serbie ;


  6. les fonctionnaires ottomans ne se mêleraient plus de l’administration de la Serbie ni ne serviraient de médiateurs dans les différends entre Serbes, et ne pourraient plus exiger une seule piastre de plus que le montant fixé du tribut ;


  7. le Prince Miloš disposerait d’une force armée limitée afin d’empêcher des troubles et de s’acquitter des tâches de police ;


  8. les Serbes pourraient construire des hôpitaux, des imprimeries et des écoles ;


  9. les Ottomans qui possédaient des biens immobiliers en Serbie, et qui souhaitaient les vendre, se voyaient accorder un délai d’un an pour organiser la vente à des Serbes ;


  10. les revenus des maisons, des vignes, des potagers, de la terre et d’autres biens en possession des musulmans, que leurs propriétaires ne souhaitaient pas vendre, seraient versés à la trésorerie de Belgrade qui les reverserait aux propriétaires ;


  11. tous les musulmans avaient interdiction de s’établir en Serbie, à l’exception de ceux qui devaient faire partie des garnisons ottomanes dans les six forteresses (Belgrade, Šabac, Smederevo, Užice, Fetislam [Kladovo] et Soko) ;


  12. les membres du Sovjet (Conseil) ne pourraient être privés de leurs fonctions qu’en cas de délit grave commis contre la Sublime Porte ou contre les lois de la Principauté de Serbie ;


  13. les Serbes pourraient, s’ils le jugeaient utile, créer un service postal autonome ;


  14. à l’exception des villes impériales existant depuis longtemps, les places fortes et les tours de garde devraient être détruites ;


  15. un représentant spécial serbe rejoindrait son poste à Constantinople, avec pour mission de négocier avec la Porte les affaires concernant la Serbie.


   


  Le hatti-chérif de 1830 fut lu dans une cérémonie officielle à Belgrade le 12 décembre de la même année, à la Saint-André (calendrier julien), le jour même où, en 1806, les Serbes avaient conquis la citadelle de Belgrade. Un État serbe moderne venait de renaître, cette fois définitivement, en tant que principauté autonome sous souveraineté ottomane et protection internationale (russe), presque quatre siècles après la disparition du despotat de Serbie (en 1459).


  Le Prince Miloš allait rattacher à la Serbie, jusqu’en 1833, six nouveaux districts de l’époque de Karageorges en augmentant la superficie de la Serbie d’un tiers, atteignant plus de 37 000 km2. En novembre 1833, un troisième hatti-chérif fut rendu, fixant les frontières de la Serbie et le montant du tribut annuel à 2 300 000 piastres. Cette somme comprenait, outre toutes les contributions serbes à la Porte, les revenus des spahis. Le délai accordé aux Ottomans pour quitter les villes fortifiées fut porté d’un à cinq ans, étant entendu que, jusqu’à son départ, la population musulmane resterait sous la juridiction des autorités ottomanes.


  Avec l’instauration de l’autonomie politique, noyau de la future indépendance nationale, l’une des revendications essentielles de la révolution serbe — la protection des droits collectifs et nationaux des Serbes de Serbie — se trouva réalisée, conformément aux rapports de forces dans les Balkans. La seconde cause principalement défendue par le mouvement — la libre disposition de la terre cultivée, bien que sous-entendue dès 1830 — trouva sa consécration dans deux documents juridiques publiés en 1833 et 1835. Au préalable, par une lettre circulaire du 6 février 1831, le Prince Miloš avait interdit aux spahis la collecte de toute contribution féodale. Les obligations féodales envers la Porte et les spahis furent reprises par le Trésor public de Serbie{74}.


  Chaque paysan de la Principauté devint propriétaire de la terre qu’il cultivait et, depuis 1833, jouissait du droit d’en disposer librement : de la vendre, de l’hypothéquer, d’en hériter et de l’échanger, d’y semer ce que bon lui semblait, sans restriction aucune. Il payait l’impôt à son État, la Principauté de Serbie, qui en reversait une partie à la Sublime Porte. L’administration autochtone, la libre propriété paysanne et un territoire riche en forêts ainsi qu’en espaces habitables firent de la nouvelle principauté une zone durable d’immigration tout au long du XIXe siècle. L’immigration constante engloba non seulement les chrétiens orthodoxes serbes de la Turquie d’Europe (de Bosnie à travers le sandjak de Novi Bazar jusqu’à la Vieille Serbie et la Macédoine slave) fuyant la répression religieuse et sociale, mais aussi les autres chrétiens serbes instruits, à la fois orthodoxes et catholiques, de l’Empire voisin des Habsbourg de la Hongrie du sud jusqu’à la Dalmatie et Raguse [Dubrovnik].


  Le Prince Miloš résista à toutes les pressions des notables qui voulaient établir en Serbie, à l’image des principautés roumaines, une aristocratie terrienne qui aurait bénéficié de privilèges semblables à ceux des spahis. Devant l’Assemblée nationale serbe qui se réunit en février 1934, Miloš rejeta toutes les exigences relatives à la création de grandes propriétés foncières héréditaires, en déclarant : « Le régime des spahis fut aboli pour toujours en Serbie et il ne sera pas rétabli, pour quelque raison que ce soit{75} ». La décision allant contre le système féodal fut officiellement confirmée lors de l’une des assemblées serbes tenues en 1835, stipulant que la terre appartenait à ceux qui la travaillaient. Cette décision clé concernant les fondements démocratiques voire égalitaires de la démocratie rurale serbe marqua la fin de la deuxième phase, pacifique, de la révolution serbe, qui dura de 1815 à 1835. La phase suivante de développement de la jeune principauté serbe consista à mettre en place un appareil étatique moderne et des institutions politiques qui régleraient les relations entre le souverain, les notables et le peuple.


  Deuxième partie

  

  Les débuts de l’influence française sur la société serbe


  Chapitre 6

  La politique et la société (1830-1842)


  La structure sociale, l’héritage révolutionnaire, le contexte international


  Même après sa fondation en 1830, de la Principauté de Serbie conserva une structure sociale agraire{76}. Vuk St. Karadžić (1787-1864), historien de la révolution serbe et le célèbre réformateur de l’alphabet et de la langue serbes, écrivit déjà en 1827, que la Serbie « n’avait pas d’autres hommes que des paysans. Les rares Serbes qui travaillent en ville comme marchands (uniquement des boutiquiers) et artisans (surtout des fourreurs, des tailleurs, des boulangers, des bijoutiers, des orfèvres), se disent citadins ; comme ils se comportent en Ottomans et qu’ils vivent à la turque, et que, pendant les rébellions ou les guerres, ils s’enferment avec les Ottomans dans les villes ou fuient en Allemagne (Autriche) avec leur argent, ils ne font pas partie du peuple serbe ; le peuple les méprise{77}. » Sur mille personnes en Serbie rurale, estima Karadžić, une seule savait à peine lire et écrire{78}.


  Le statut d’autonomie au sein de l’Empire ottoman, sous la protection internationale de la Russie impériale, donna à la Principauté de Serbie le prestige d’unique État slave dans tous les Balkans. La relation de vassalité envers la Sublime Porte résidait avant tout dans le paiement d’un tribut annuel qui, avec la perte de valeur de la monnaie ottomane, diminuait continuellement. La présence de garnisons et de propriétaires ottomans en Serbie se bornait aux villes frontalières qui avaient toujours l’aspect des bourgades orientales aux quartiers musulmans et chrétiens strictement séparés. L’intérieur rural du pays était complètement sous contrôle serbe. Le paysage politique fut dominé par le prince Miloš Obrenović et les notables formés à l’époque de Karageorges{79}.


  Après le rattachement en 1833 de six districts supplémentaires, le territoire de la Principauté de Serbie s’étendit, selon le premier recensement en 1834, sur 37 841 km2. Cette surface n’allait pas changer jusqu’à 1878. Limitée dans sa superficie, la Principauté de Serbie connut une natalité galopante qui doubla en trois décennies, de 1834 à 1866. De 678 132 habitants recensés en 1834, on atteignit le nombre d’un million d’âmes en 1859 (1 780 281). Selon le recensement de 1866, ce nombre était de 1 216 348 pour atteindre en 1874, à la veille de la Crise d’Orient, 1 353 890 habitants{80}. Les causes de ce rapide accroissement ne s’expliquent pas uniquement par une natalité élevée, mais aussi par une immigration continue depuis les régions voisines du Monténégro et de l’Herzégovine montagneux, dont la population s’était déplacée en Serbie en plusieurs vagues migratoires de Bosnie, de Vieille Serbie (comprenant les régions de Kosovo, Métochie, sandjak de Novi Pazar), de Macédoine slave et même de la Bulgarie occidentale, d’où les Serbes fuyaient les agressions des beys locaux et des hors-la-loi albanais ou ottomans{81}.


  L’immigration s’intensifia après les insurrections manquées des Serbes chrétiens en Bosnie septentrionale et orientale (1834), en Serbie australe (1841), et après une suite de soulèvements serbes en Herzégovine (1852-1862). En tant que pays à la libre propriété paysanne, la Serbie devint un centre migratoire privilégié pour les chrétiens serbes et autres, provenant des régions voisines de l’Empire ottoman. Plusieurs vagues d’immigration venaient également de l’Empire des Habsbourg, d’où partaient le plus souvent des citadins cultivés avec leurs familles, attirés par la possibilité d’ascension rapide dans la fonction publique de l’administration serbe. Il se trouvait parmi eux un grand nombre d’artisans et de marchands qui, avec leur capital, pouvaient développer de nouvelles affaires{82}.


  Le hatti-chérif de 1833 prévoyait la retraite de tous les musulmans de Serbie dans les cinq années suivantes, exception faite des garnisons militaires et de la population vivant à l’intérieur des fortifications ottomanes. Le voyageur français Boislecomte avait noté que les musulmans de Serbie, abandonnés par la Sublime Porte, étaient moins les gardiens du régime ottoman que les otages de la population serbe qu’ils étaient formellement chargés de contrôler{83}. Occupant les anciens centres économiques à l’intérieur du pays abandonnés par les musulmans, les Serbes devinrent majoritaires dans les villes logeant des garnisons ottomanes{84}.


  Selon le premier recensement de 1834, le nombre de Serbes à Belgrade n’était que de 7 033. En 1837 déjà, il y avait environ 20 000 Serbes et seulement 3 000 musulmans dans la ville. Par le nombre de ses habitants et son niveau général de développement, Belgrade était largement en retard par rapport à la plus grande ville serbe de l’époque, Novi Sad, à 70 km au nord de Belgrade, dans l’Empire des Habsbourg. On les comptait parmi les grandes villes, outre Belgrade, les villes de Šabac (13 000 habitants en 1834), Užice (12 000), Smederevo (4 000), alors que le centre-ville de Kragujevac, siège du prince Miloš, n’était peuplée que de 2 500 habitants. Après l’abdication de prince Miloš Obrenović en 1839, Belgrade, ville frontalière de l’Empire des Habsbourg, fut finalement élevée au rang de capitale de la Serbie.


  La culture urbaine n’avait pas une grande tradition en Serbie. Dans un empire théocratique ottoman les villages restaient peuplés par les Serbes chrétiens, tandis que les villes étaient occupées par les musulmans. L’élite bourgeoise de l’époque se composait de marchands grecs, pour la plupart des Valaques hellénisés (Aroumains), originaires du Sud de l’Albanie et du Nord-Ouest de la Grèce, que les Serbes appelaient Tsintsares. Entourés de Serbes, orthodoxes comme eux, les Tsintsares s’intégrèrent en quelques générations dans la société serbe, devenant non seulement les piliers de l’ordre bourgeois, mais également des patriotes exemplaires. En dehors des Tsintsares, les premiers vrais citoyens de Belgrade et des autres villes de Serbie étaient les Serbes d’Autriche ; ce n’est que plus tard qu’apparut une catégorie réduite de Serbes commerçants locaux.


  Le développement du négoce était lent, en raison du monopole détenu par le prince Miloš sur l’ensemble du commerce du pays. Ce n’est qu’après d’âpres exigences et la menace d’une nouvelle insurrection en 1837 que prince Miloš accorda la liberté de commerce. La vente de porcs arrivait en tête des exportations.


  Jusqu’au début des années 1840, la vie citadine demeurait typiquement orientale. Le premier lit moderne fut apporté à Belgrade en 1834, pour la femme de Jevrem Obrenović, le frère du Prince. Après le départ des musulmans, les Serbes constituaient la majorité des artisans des métiers de type oriental — ils étaient généralement tailleurs, cordonniers, savetiers. Ce n’est qu’avec l’arrivée des Serbes autrichiens, ainsi que celle de quelques Allemands et des Italiens, que se développèrent des artisanats peu connus en Orient — horlogers, forgerons, orfèvres, imprimeurs et relieurs, différents spécialistes, dont des tailleurs à l’occidentale. Il y avait en 1825, dans cette Belgrade multiculturelle, environ 400 artisans et ce nombre doubla en une décennie.


  La société rurale était parfaitement égalitaire. L’institution sociale sur laquelle reposait la société serbe restait la communauté familiale ou coopérative (zadrouga), dont l’origine remonte à l’époque de l’organisation tribale, renouvelée sous l’autorité ottomane. La communauté familiale comprenait la famille, dont le chef était le frère aîné, la communauté des fils et des neveux de celui-ci, et réunissait sous un même toit le groupe familial par le mariage des frères et des fils{85}. Selon le Code civil de 1844 « la zadrouga est une communauté de vie et de biens fondée et appuyée sur la parenté naturelle ou adoptive{86} ». Dans cette micro-communauté égalitaire, la hiérarchie interne était très simple — le chef de foyer (starešina) était le plus capable parmi les hommes les plus âgés, et pas nécessairement l’aîné de la famille. Les travaux féminins étaient ordonnés et contrôlés par la femme du chef (starešica){87}.


  Le chef de la zadrouga proposait ou approuvait les décisions communes. La hiérarchie se ramifiait ensuite en l’obédience des fils à leur père, et s’étayait de l’extérieur par les relations de parrainage et de « fraternisation{88} ».


  L’organisation interne de la coopérative s’appliquait aussi au fonctionnement des villages et des entités administratives plus petites (communes), dirigés par un kmet (maire de village), élu par l’accord de chacune des coopératives, et secondé par deux auxiliaires. Les « vieux » choisis parmi les chefs de foyer honorables exerçaient la fonction de juges, particulièrement importante lors de conflits de bornage. En l’absence de lois écrites, on appliquait le droit coutumier{89}. C’était une forme primitive de délibération démocratique : « patriotisme, sentiment du droit et du devoir, libéralisme bien entendu, le Serbe doit tout cela à la famille. Cyprien Robert l’a dépeint dans une phrase : Demandant un jour à un Serbe s’il y a des nobles parmi eux : Oui, répondit-il, nous sommes tous{90} ». D’après les données fournies par le nombre de foyers et de contribuables, nous pouvons déduire qu’environ le quart de la population globale vivait encore dans des coopératives à la fin des années 1830.


  De nouvelles réalités sociales annonçaient la disparition de la communauté familiale. Plusieurs facteurs causèrent l’affaiblissement de la cohésion interne de la communauté familiale. Ce fut en premier lieu la disparition du principal danger externe représenté par les Ottomans. Puis, les débuts de l’économie de marché minèrent l’autosuffisance de la zadrouga ; le besoin d’argent fit reculer l’importance du travail en commun et poussait les plus habiles à entreprendre des travaux rémunérateurs. L’étape suivante fut la séparation et la formation de familles indépendantes qui, par la division des communautés familiales, recevaient une partie des propriétés{91}.


  Le despotisme patriarcal du prince Miloš Obrenović


  La vie dans la communauté familiale, avec ses responsabilités soigneusement délimitées, exerçait une influence importante sur les opinions politiques de ses membres. On considérait la communauté familiale comme un noyau de démocratie populaire, représentée par ses membres (les « parlementaires » serbes) qui décidaient des plus importantes questions d’intérêt commun. Le rôle du pater familias dans la coopérative était occupé à la tête de l’État par le prince, lui qui discute avec son peuple puis prend les décisions adéquates dans l’entente générale{92}. Le despotisme patriarcal de Miloš Obrenović, caractéristique pour la période 1815-1839, s’accordait avec les convictions politiques des membres de la coopérative, habitués, du moins formellement, à participer aux décisions communes. Il s’agissait d’une forme primitive de démocratie directe, où le gouvernant et le peuple se consultaient sans intermédiaire pour prendre des décisions capitales pour toute la communauté. À la différence de ses héritiers oligarchiques (les Constitutionnalistes), le prince Miloš réunissait fréquemment les assemblées populaires pour y écouter les exigences du peuple et y promettre la réalisation de certaines d’entre elles. De cette manière, il satisfaisait formellement le désir du peuple d’être consulté. À la place des revendications politiques de l’époque de Karadjordjević, Miloš réussissait à réduire les questions posées aux assemblées populaires au problème de fonctionnement des organes locaux et à celui des impôts. Malgré cela, cette forme de réunion, faible reflet des assemblées révolutionnaires à l’époque de l’insurrection sous le règne de Karageorges, donnait l’impression que le peuple intervenait dans la prise de décision dans certains aspects de la gestion gouvernementale. Le prince autoritaire parvenait ainsi à manipuler facilement les assemblées rurales, guidant leurs opinions politiques sur des questions précises, ou tranchant comme un père sévère et autoritaire les problèmes complexes échappant à la compréhension du simple paysan, constamment préoccupé de la hausse des taxes et des impôts{93}. Après la destitution du prince Miloš en 1839, les paysans « ressentaient un certain vide, croyant être restés sans chef commun », et d’autres refusaient de payer leurs impôts, car, en l’absence du prince, ils ne voulaient pas le payer au gouvernement, qui exerçait le pouvoir au nom de son héritier gravement malade — son fils Milan{94}.


  D’un autre côté se manifesta le problème de l’acceptation de l’État et des institutions gouvernementales. Il était difficile d’expliquer aux paysans que, même après le départ des Ottomans, ils devraient payer non seulement des taxes et des impôts, mais également accomplir des corvées, exigées cette fois-ci par le prince et les autorités locales. L’immobilisme des milieux agraires dans la vie politique serbe des années 1830 et 1840 résultait de leur difficulté à accepter les nouvelles institutions gouvernementales attachées au principe, ignoré jusqu’alors, de ville où l’on décide des nouvelles taxes, où l’on ordonne les corvées et où les fils de paysans vont à l’armée populaire. Le nombre des rébellions et leur ampleur dans la population confirmaient le fait que les paysans acceptaient difficilement le régime « turc » du prince Miloš. Une première insurrection éclata en février 1817, puis une deuxième en 1821. Il y avait également des cas où l’insurrection éclatait sous l’impulsion populaire, à l’exemple de l’insurrection en 1825. Un témoin rapportait que le peuple avait gardé un sentiment de culpabilité envers le chef de l’insurrection qu’il avait dû lapider. Lors de l’insurrection qui éclata en 1826 dans les environs de Belgrade, la déclaration au peuple stipulait que le temps était venu de se débarrasser du joug de Miloš et des Ottomans et que la seule solution était de tuer le prince, ses fils et ses secrétaires. La dernière insurrection de 1835 poussa le prince à promettre d’octroyer au peuple les lois et la Constitution. Finalement, Miloš fut destitué par un nouveau mouvement populaire conduit par les Constitutionnalistes réunis au Conseil d’État en 1839.


  Les batailles contre le pouvoir absolu et pour la Constitution (1830-1835)


  L’instauration de l’autonomie de la principauté par le hatti-chérif de 1830, qui garantissait à la Serbie la liberté d’organisation du pouvoir au plan intérieur, laissa ouverte la question des institutions par lesquelles ce pouvoir serait exercé. Le rapport de forces hérité de la révolution serbe, ne s’était pas vraiment modifié : L’Assemblée populaire continuait à jouer le rôle d’un corps représentatif national, les notables formaient toujours une catégorie encline à un pouvoir oligarchique, autrefois regroupée au sein du Praviteljstvujušči Sovjet (Conseil Gouvernemental), et à présent dans un Sovjet (Conseil), et le souverain, au lieu du Vožd Karageorges, était le prince Miloš. Ces réalités, qui reflétaient les rapports de forces politiques dans le pays, furent prises en compte lors de la rédaction des textes sur l’autonomie.


  Le hatti-chérif de 1830 prévoyait que le pouvoir exécutif serait exercé par le prince en coopération avec l’Assemblée composée de chefs régionaux (point 2), mais le point 15 prévoyait à la place de cette Assemblée la création d’un Sovjet constitué de membres inamovibles{95}. Les travaux préparatoires du hatti-chérif, les relations entre la puissance protectrice russe et le prince Miloš mirent en évidence la différence de conception à propos des organes du pouvoir qu’il fallait établir en Serbie. En comptant sur son charisme auprès du peuple et sur la fidélité de celui-ci, Miloš, véritable Prince démagogue et premier tribun populaire serbe, préférait la création d’une Assemblée qui, comme dans la période précédente, approuvaient ses propositions essentiellement par acclamation. Ses projets pourraient ainsi simplement faire l’objet de quelques modifications mineures suggérées « au nom du peuple ».


  De l’autre côté, les Russes, désireux de limiter l’arbitraire du prince et, par l’intermédiaire du courant russophile au sein de la catégorie des notables, de contrôler plus complètement la vie intérieure de la Serbie et ses relations avec le monde extérieur, insistaient particulièrement sur la nécessité d’instituer un Sovjet (Conseil) composé de membres inamovibles.


  La définition juridique des institutions politiques ainsi resta inachevée. Le Prince Miloš, presque illettré et dépourvu de toute expérience internationale, éprouvait une répulsion instinctive pour les lois écrites, préférant s’en tenir à un gouvernement autoritaire, cultivant une sorte de despotisme patriarcal. Malgré tout, le Prince dut tenir compte tout d’abord des exigences de la Russie, puis des tensions intérieures croissantes provoquées par le report continuel de l’instauration de l’ordre juridique. Pour ces raisons, et bien qu’à contrecœur, il mit en route l’élaboration de projets de lois. Deux projets de Constitution, rédigés en 1831 et provenant sans aucun doute du cercle des plus proches collaborateurs du Prince, confirment à la fois le souhait de ce dernier de créer, par l’adoption de textes de lois, des conditions modernes pour l’exercice de son pouvoir suprême, et les tentatives de ses adversaires de limiter ce pouvoir.


  Les rédacteurs de ces projets de Constitution, qui ne furent pas publiés, restèrent anonymes. Le premier projet porte le titre de « Constitution de la Serbie », alors que le second est simplement intitulé « Constitution ». L’analyse de ces textes est importante pour deux raisons : d’abord, elle permet de faire l’inventaire des idées politiques qui circulaient dans la peu nombreuse intelligentsia serbe, ensuite elle constitue un témoignage de la tentative de concilier les réalités politiques de la Serbie avec les principes généraux des Constitutions européennes, surtout françaises. Les auteurs de ces projets étaient de toute évidence des gens de l’entourage de Miloš, ses secrétaires ou des adversaires secrets de son pouvoir absolu, principalement des Serbes d’Autriche. Aussi l’analyse de ces textes nous fait-elle découvrir l’ensemble des idées politiques qui circulaient dans le cercle étroit de l’élite serbe de la première période du règne de Miloš{96}.


  Rédigé en 1831, le projet de Constitution de la Serbie se compose d’un préambule et de 22 articles, divisés en cinq chapitres : 1) Principes généraux ; 2) Religion ; 3) À propos du prince ; 4) À propos de la minorité du prince ; 5) À propos des fonctionnaires du prince. En annexe du projet se trouve le Plan de Constitution pour le gouvernement de la Serbie, contenant onze articles, provenant incontestablement de la plume du même auteur. Bien que peu élaboré et quasiment inachevé, ce projet comporte quelques principes généraux inspirés des idées françaises : le préambule reflète l’influence des textes constitutionnels français de l’époque révolutionnaire. On insiste sur le fait que le prince établit les institutions en vertu du droit que lui accorde le consentement du peuple, ce qui était tout à fait contraire à la situation réelle : le prince fut nommé par la Porte et sa position confirmée par un berat du sultan. L’article 3 des principes généraux prévoit l’égalité des citoyens et l’article 7 interdit la formation d’une noblesse. Le seul article relatif à la religion stipule qu’en Serbie le christianisme orthodoxe est religion d’État, mais ajoute que l’exercice de toutes les autres confessions est libre.


  Le second projet, intitulé « Constitution », comprenant près de quatre-vingts articles, était plus complet. À sa lecture, on distingue également les influences étrangères, mais aussi la nécessité d’adapter les principes généraux des Constitutions étrangères aux réalités politiques de la Serbie. Sur le plan des droits de l’homme, la Constitution, surtout française, se montre bien plus libérale : on prévoit l’introduction du principe de légalité dans la procédure pénale, l’habeas corpus, on garantit la liberté de presse et on interdit la censure dans le pays. La caractéristique principale de ce projet réside dans la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, expressément prévue par l’article 33, et beaucoup plus explicite que celle qui sera instaurée par la première Constitution serbe — la Constitution de la Visitation — quatre ans plus tard. Le pouvoir législatif reviendrait au prince et au Sovjet qui comprendrait neuf membres. Chaque membre représenterait deux des dix-huit districts résultant du nouveau découpage du pays. Ce pouvoir législatif serait donc exercé conjointement.


  D’autres articles de ce projet de la Constitution (article 73) prévoient la formation d’une Assemblée « composée de députés de tous les districts, conformément à la réglementation prévue à cet effet ». L’Assemblée est ici conçue non seulement comme une institution traditionnelle, mais également comme une sorte de chambre basse élue directement par le peuple (ce qui fut le cas dans toutes les Constitutions et tous les projets de Constitutions en Serbie au XIXe siècle), tandis que le Sovjet, qui partage avec le prince le pouvoir législatif, formait une sorte de chambre haute. Les lointaines influences des législations françaises et autres qui apparaissent dans le projet de la Constitution de 1831 révèlent une tentative d’adapter certaines solutions du système monarchique bicamériste aux conditions locales. Le rédacteur de la Constitution ou la commission de rédaction (il est en effet plus probable qu’il s’agisse d’un travail de groupe) surmonte progressivement le défaut de compréhension initial des compétences des autorités législatives et de gouvernement : le Sovjet apparaît ainsi comme un organe de représentation doté de pouvoirs législatifs{97}.


  La comparaison des deux projets constitutionnels fait apparaître le Sovjet comme un organe élu, subordonné au prince. On préférait le choix de représentants locaux pour éviter de créer une Assemblée populaire traditionnelle. Le Sovjet fait office de chambre haute en raison de l’absence d’aristocratie ; ses membres ne pouvaient pas être choisis, comme dans les monarchies européennes, selon le principe héréditaire, ni selon leur haute position sociale, car toutes les positions dépendaient de la volonté du prince. Des deux modes de désignations restants, l’élection populaire ou la nomination du monarque, c’est une solution médiane qui fut choisie : l’élection populaire corrigée par le consentement du prince.


  Les projets constitutionnels de 1831 font également ressortir l’aspiration de leurs rédacteurs à concilier les compétences du monarque avec les institutions d’un État moderne et à adapter cette combinaison aux besoins de la Serbie. En même temps, ils montrent une volonté de limiter l’arbitraire du prince Miloš. Certaines dispositions font en effet penser que les rédacteurs des projets pourraient être issus du cercle de ceux que l’on considérait comme des opposants au prince. Après 1831, le Prince ne tenta plus, par l’instauration des organes du pouvoir à laquelle il était tenu en raison du hatti-chérif de 1830, de les adapter à ses besoins. L’abandon des projets constitutionnels provoqua des réactions au sein de la peu nombreuse intelligentsia du pays. Vuk St. Karadžić, le réformateur de l’alphabet serbe — qui introduisit le parler populaire dans la langue littéraire — exposa les souhaits des milieux libéraux de Serbie dans sa célèbre lettre au prince du 18 avril 1832{98}.


  Dans un effort pour harmoniser son souhait de voir instaurer des institutions étatiques avec les vues qu’avait Miloš du monde, Vuk formula ses propositions de manière prudente, en évitant à dessein les parallèles obligés avec les institutions européennes modernes{99}.


  Karadžić s’engage ici en faveur des principes généraux de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, tout en se défendant de suivre des exemples étrangers. En même temps, il reprend l’idée de Montesquieu définissant la liberté comme l’absence de peur d’être mis en péril par l’autorité. La suite de la lettre de Vuk montre nettement qu’au fond il recommande un régime constitutionnel{100}.


  Dans l’une des observations à sa lettre, Vuk St. Karadžić donna un exemple caractéristique de la manière dont le prince abusait l’Assemblée : « Ayant appris par les journaux qu’en France et en Angleterre les députés venaient à l’Assemblée [nationale] avec des procurations, Miloš rédigea dans son bureau, au début de 1830, à la veille de l’Assemblée de Kragujevac, des procurations qu’il fit distribuer aux chefs de villages, pour que ceux-ci les remettent à ceux qui devaient se rendre à l’Assemblée ; et, pour respecter entièrement les usages français et anglais, une fois les députés rassemblés à Kragujevac, il y a envoyé les greffiers vérifier et reprendre les procurations{101} ».


  Karadžić s’engagea en faveur d’un gouvernement responsable qui bénéficierait de la confiance du peuple. Bien qu’il ne se soit pas nettement prononcé sur la manière d’y parvenir, grâce à un mode d’élection libre ou à des dispositions constitutionnelles, il semble avoir souhaité un gouvernement responsable devant une espèce de représentation nationale, probablement une Assemblée : « [...] si en Serbie un gouvernement était installé, la Serbie obtiendrait une confiance nécessaire et appréciable aussi bien de la part des États que des hommes, car le gouvernement y réfléchirait à deux fois avant de promettre ou de faire quelque chose, et, quand il promettrait ou ferait quelque chose, il devrait s’y tenir fermement{102} ».


  Vuk St. Karadžić n’adressa cette lettre au prince qu’après avoir quitté le pays, car il craignait, à juste titre, la colère du souverain.


  Chapitre 7

  Les premières institutions modernes : la volonté du peuple contre les puissances


  Boislecomte, émissaire de Paris : son projet de constitution serbe (1834)


  Au moment où une agitation interne, peu visible de l’étranger, régnait à propos des modalités d’organisation des pouvoirs en Serbie, le diplomate français Charles Edmund de Boislecomte, protégé du ministre Polignac, arriva au milieu de l’année 1834 chez le prince Miloš. Tout d’abord, il eut l’impression (lettre du 3 juin 1834) que la société égalitaire serbe ne comportait ni classe moyenne ni couche supérieure, et conclut précipitamment que la population ne réclamait « ni lois ni institutions{103} ». Cependant, déjà dans ses impressions suivantes, le diplomate français note l’existence d’une catégorie sociale composée de prêtres, puis remarque aussi une classe de notables : « Les chefs militaires ne peuvent résister à la tentation de reprendre le système des spahis laissé par les Ottomans, mais aucun d’entre eux n’est à même de comprendre ce que signifie la noblesse héréditaire{104} ». À la différence de Boislecomte qui demeura peu de temps en Serbie, le médecin du prince Miloš, l’Italien Barthélemy Cunibert, fit une distinction nette entre le peuple, peu cultivé, et la catégorie des fonctionnaires, ceux « qui avaient reçu tellement d’instruction qu’ils pouvaient lire les journaux européens ». Il partageait l’opinion de Boislecomte à propos de la volonté des chefs locaux de « remplacer les spahis et fonder une aristocratie oppressive{105} ». Et, contrairement à Boislecomte, Cunibert sentit bien les aspirations politiques des masses paysannes : « le peuple ne réclamait rien d’autre que d’avoir à payer le moins possible, de vivre selon ses vieilles habitudes et de ne plus être jugé ni puni par ses chefs{106} ».


  La catégorie sociale des fonctionnaires, que Cunibert connaissait bien, et dont les revendications avaient échappé à l’attention de Boislecomte, était composée en majorité de Serbes de la monarchie des Habsbourg. À la différence des masses, encore endormies politiquement, les fonctionnaires étaient porteurs d’aspirations à l’établissement d’un ordre constitutionnel en Serbie{107}.


  Sur deux ou trois mille personnes sachant lire, l’on n’en comptait guère plus d’un millier en mesure de suivre la presse étrangère. Ce milieu fort restreint de gens qui, inspirés par les modèles étrangers, se prononçaient en faveur d’un ordre constitutionnel, ne pouvait, bien entendu, être cohérent. Il s’agissait, à de rares exceptions près, de simples fonctionnaires, et non pas d’une intelligentsia influençant la politique de l’État ou représentant une couche sociale. Cependant, cette idée d’un État constitutionnel suivant l’exemple européen, lancée par les fonctionnaires venus d’Autriche, fut reprise par les gens du pays, les chefs du peuple.


  À la veille de l’arrivée de Boislecomte en Serbie, le journal officiel, Novine Serbske [Gazette serbe], sortit à Kragujevac le 5 janvier 1834, avec comme rédacteur en chef Dimitrije Davidović, secrétaire du Prince, lecteur passionné des textes constitutionnels français. Dans une série d’articles intitulée « Courte description des pays étrangers », outre les informations d’ordre géographique et historique, on trouvait un aperçu du système politique en vigueur dans chacun des pays d’Europe. L’auteur de ces textes, Dimitrije Davidović, expliquait aux lecteurs dans ce court et prudent bréviaire des valeurs démocratiques la notion même de monarchie, en précisant qu’il s’agissait d’une forme d’organisation étatique qui pouvait présenter deux types dominants : la monarchie absolue et la monarchie limitée. La monarchie absolue était présentée dans le journal Novine Serbske selon la vision de l’époque des Lumières{108}.


  La monarchie limitée consistait, selon Davidović, dans le fait que le souverain partageait le pouvoir législatif avec la représentation nationale. Davidović ne développait pas davantage l’idée d’une séparation des trois pouvoirs et d’autres limitations de l’arbitraire du monarque pour une simple raison : le prince Miloš demandait à ses secrétaires de lui lire chaque numéro de Novine Serbske, de la première à la dernière page. Aussi Davidović ne prit-il pas position en faveur d’un des deux types de monarchie. Insistant sur son aspect moral, il se contenta de se prononcer en général pour la monarchie, rappelant que le peuple serbe lui aussi l’avait choisi en tant que solution la plus avantageuse{109}.


  Dans le numéro suivant, encouragé sans doute par l’approbation du Prince, Davidović osa citer comme exemples la France, l’Angleterre, les Pays-Bas, la Suède et les petites États allemands, et se prononcer clairement en faveur de la monarchie limitée{110}. La description du travail législatif s’achevait, dans le texte de Davidović, par l’exposé des moyens par lesquels le roi promulgue les lois qui furent votées. Enclin à la comparaison des institutions des différents pays, Davidović tenta, avec une exagération compréhensible, de comparer l’Assemblée populaire serbe avec les parlements français et britannique{111}.


  Pour ce qui est des compétences budgétaires de l’Assemblée, qui débattait encore d’autres questions, Davidović voulait souligner le développement du système représentatif dans le pays. « Ce qui nous différencie de l’Angleterre et de la France, c’est que notre Assemblée n’est pas divisée en deux [chambres], que les députés ne siègent pas ensemble pendant plusieurs mois, et qu’ils ne racontent pas tout et n’importe quoi, ne s’attardent pas autant que les Anglais et les Français sur une question, mais l’étudient rapidement, prennent une position sans tarder et soumettent leur avis au Prince, et celui-ci rend immédiatement une décision qui sera appliquée dans la foulée ».


  Néanmoins, dans ses articles, Davidović émit une haute opinion du régime républicain : « La République est une forme de gouvernement à l’opposé de l’arbitraire (monarchie absolue). En République, le peuple tout entier représente et détient l’ensemble du pouvoir ». Ici, Davidović identifia la république avec la démocratie : « Là où il existe les représentants de tout le peuple, ou des assemblées du peuple, la république s’appelle démocratie ; mais là où seules quelques familles concentrent les pouvoirs, la république s’appelle aristocratie{112} ».


  Davidović mentionna également les pays « à représentation », en pensant sans doute à ceux dotés d’un système représentatif. Que la forme de gouvernement soit monarchique ou républicaine, l’État peut posséder un système représentatif. Il s’agit d’une variation de l’idée de Benjamin Constant, qui voyait une plus grande différence entre la monarchie absolue et la monarchie constitutionnelle qu’entre cette dernière et la république{113}.


  À l’époque où paraissaient ces articles de Davidović, le prince Miloš composa son premier gouvernement en nommant les ministres des Affaires étrangères, de l’Intérieur et de la Police, de la Justice, de l’Instruction publique et des Finances{114}. En 1834 le prince Miloš divisa la Serbie en cinq grands districts (avec, comme chefs-lieux, Čačak, Jagodina, Šabac, Negotin et Belgrade) composés de plusieurs circonscriptions à la place des anciens districts ottomans [nahis]. La nomination des grands préfets s’accompagna d’une note sur « le début de l’organisation de nos institutions que constitue la nomination de grands préfets dans notre patrie{115} ».


  Le projet concernant les futures institutions politiques et législatives, que le prince Miloš présenta à Boislecomte, montre que le Prince imaginait le Sovjet comme un corps législatif, exécutif et judiciaire. Les membres de ce Conseil devaient être inamovibles. Le Sovjet devait être composé des membres de la Cour suprême et de six ministres ayant le titre de conseiller. Le Président du Sovjet aurait été placé sous l’autorité directe du Prince, qui aurait fixé leurs tâches aux autres ministres. Ceux-ci devaient soumettre un rapport sur leur travail au Sovjet, qui aurait transformé les décisions adoptées en lois, au cas où elles auraient relevé du domaine législatif. Si ces décisions présentaient un caractère administratif, elles devenaient exécutoires. Les lois adoptées de cette manière auraient été acceptées ou refusées par l’Assemblée populaire, sans délibération.


  Dans ses remarques relatives aux compétences du Sovjet (qu’il appelle Assemblée), Boislecomte observa que de cette manière le Sovjet aurait trop de pouvoirs, davantage de compétences que les organes similaires dans n’importe quelle autre monarchie. Il estimait qu’ainsi le Sovjet deviendrait rapidement indépendant du Prince lui-même, et gouvernerait seul. Cependant, le prince Miloš avait fait rédiger un tel projet pour des raisons tout à fait pratiques. Boislecomte estimait que, par l’intermédiaire de l’Assemblée, le Prince dominait toujours, et que par l’intermédiaire du président du Sovjet, qui était son subordonné direct, il exercerait un contrôle total sur la vie publique du pays. C’était en même temps une des variantes permettant de concilier les dispositions du hatti-chérif de 1830 et le souhait du Prince de demeurer le détenteur du pouvoir suprême en Serbie.


  À la demande du Prince, Boislecomte présenta son projet (« Quelques observations sur le projet d’organisation gouvernementale de la Servie »), qui avait également comme point de départ les dispositifs du hatti-chérif de 1830{116}. Il prévoyait que le pouvoir serait exercé par le Prince avec le cabinet ministériel (le Sovjet), l’Assemblée nationale et le Sénat. Pour Boislecomte, le principe fondamental était la séparation entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir législatif et exécutif. Dans ses observations Boislecomte souligna les principes suivants :


   


  « Application des notions générales du gouvernement constitutionnel moderne au projet indiqué par le Prince. Ces considérations m’ont amené à chercher l’application que l’on pourrait faire des principes généralement adoptés dans les autres états constitutionnels européens, au projet par S.A. (prince Miloš)... 1o Séparation absolue du pouvoir judiciaire, du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif ou d’administration. 2o Le pouvoir judiciaire continuerait à résider en dernière instance dans le Sénat composé de juges inamovibles. 3o Le pouvoir législatif serait exercé comme l’indique le plan de S.A., par le Prince, par un Conseil de notables. Selon l’expression du hatti-chérif et par l’Assemblée générale de la nation. 4o Aucune loi ne serait valable sans la sanction de ces trois pouvoirs, le Prince, le Conseil des notables et l’Assemblée. 5o Le conseil des notables serait composé de membres inamovibles choisis par le Prince parmi les principaux personnages du pays, tels que les évêques, les sénateurs, juges et magistrats le plus élevés, les serdars et capitaines, les maires élus par le peuple, tout ce qu’il y a enfin de plus distingué et de plus influent par sa position sociale ou par une illustration quelconque. Le nombre des membres de cette assemblée serait illimité. Les considérations qui engageaient à ne faire des ministres et du Sénat qu’une seule assemblée pourront trouver à se satisfaire en limitant d’abord ce nombre à très peu de personnes. 6o Le Conseil des notables serait ou permanent comme le projet l’indique, ou réuni chaque année pour plusieurs mois, et dans ce dernier cas les appointements n’auraient pas besoin d’être aussi fort. Outre cette considération, si le Conseil est permanent ses membres vivant toujours à Kragujevac participeront moins à l’esprit général du pays que s’ils retourneraient chaque année dans leurs provinces. Il donnerait sa sanction à chaque projet de loi des ministres ou les rejetterait, mais toujours après les avoir librement et mûrement discuté avec eux. Il examinerait en détail les Comptes des ministres, la rentrée des fonds et l’emploi des deniers publics. Aucun impôt ne pourrait être établi sans son consentement et sans la sanction de l’Assemblée nationale. 7o Afin d’introduire le moins d’innovations possibles dans un état de chose qui a rendu jusqu’à présent la nation heureuse, il ne serait rien changé à l’organisation et aux attributions actuelles de l’Assemblée nationale. Cette assemblée [...] confirmerait ou rejetterait ces lois par un simple vote et sans autre discussion que celle qui se fait dans chaque Comité. Si l’importance d’une loi l’exigeait ou si l’Assemblée le demandait, chaque député après avoir reçu communication d’un projet préféré l’importerait chez lui et l’examinerait avec ses commîtes et l’on réunirait de nouveau peu de mois après l’Assemblée nationale pour connaître l’opinion de la nation. 8o Les ministres seraient nommés par le Prince et révocables à sa volonté. Chacun d’eux pourrait être individuellement membre du Conseil des notables ou de l’Assemblée générale et conservait cette qualité s’il perdait son titre de ministre. [...] L’Assemblée du gouvernement présenterait ainsi : (1) le Prince et son conseil des ministres ; (2) le Conseil des notables ; (3) l’Assemblée générale de la nation ; à coté serait le Sénat et tout le corps judiciaire{117}. »


   


  C’est pour cette raison qu’il sépara le Sénat en tant qu’organe judiciaire suprême composé de magistrats nommés à vie. Cependant, les pouvoirs législatif et exécutif ne seraient pas, comme dans le modèle classique, totalement séparés. Le pouvoir législatif était conjointement détenu par le Prince, le Sovjet et l’Assemblée, conformément aux dispositions de l’hatti-chérif, le Sovjet aurait été composé de membres nommés à vie, choisis parmi les personnes les plus éminentes du pays, depuis les évêques et les sénateurs jusqu’aux juges, fonctionnaires, préfets et maires. Boislecomte n’avait pas fixé le nombre de membres du Conseil, et son travail devait se poursuivre tout au long de l’année. En guise de second terme, moins souhaitable, de l’alternative, il fut proposé que le Sovjet travaille quelques mois. En tant qu’organe législatif, le Conseil (Sovjet) aurait eu pour tâche d’accepter ou de refuser les projets de lois proposés par le cabinet. En même temps, le Conseil aurait exercé son contrôle sur le travail des ministres spécialisés et du cabinet dans son ensemble. Aucune augmentation d’impôt ou de taxe n’aurait pu être mise en œuvre sans l’autorisation du Conseil.


  Dans son projet, Boislecomte prévoyait de donner le pouvoir exécutif au Prince, qui aurait nommé et destitué les ministres. Il aurait partagé l’initiative législative avec le Sovjet et l’Assemblée. Cette dernière aurait exercé ses compétences législatives en acceptant ou en refusant les projets de lois préalablement adoptés par le Sovjet. Aux yeux de Boislecomte, l’essentiel était de séparer le pouvoir judiciaire des autres, car si les mêmes personnes étaient membres de l’administration et magistrats, elles auraient aussi comme tâche de juger des plaintes contre les actions du gouvernement et les fonctionnaires de l’État, des actes et des personnes qui les touchaient de près. Se fondant sur la réalité politique et sociale en Serbie, Boislecomte n’avait pas prévu une gradation plus poussée du pouvoir{118}.


  Il voulait harmoniser le rôle du Sovjet (Conseil) avec les dispositions du hatti-chérif portant sur l’inamovibilité de ses membres, mais en même temps placer cet organe sous l’autorité suprême du Prince, car il souhaitait que celui-ci ait le pouvoir de choisir lui-même les membres du Sovjet. Pour ce qui était du pouvoir législatif, le Conseil se retrouvait à égalité de compétences avec le Prince et l’Assemblée, car l’entrée en vigueur d’une loi supposait l’approbation préalable de ces trois autorités suprêmes. De ce projet, il est resté, dans la Constitution de la Visitation, une disposition qui ne précisait pas le nombre de membres du Conseil, mais affirmait le caractère inamovible et illimité de leurs fonctions.


  En 1835, à la veille de l’adoption de la Constitution de la Visitation, un autre projet fut formulé par Stefan Radičević et conservé dans les documents d’un des plus éminents défenseurs de la Constitution (ou « constitutionnaliste »), Ilija Garašanin{119}, dont on ignore l’auteur et le mois précis de sa rédaction. Le principe de séparation des pouvoirs législatif et judiciaire fut également souligné dans ce projet. Le pouvoir législatif devait être confié au Prince et au Sovjet, le pouvoir exécutif au Prince, tandis que les juges nommés par le Prince auraient détenu le pouvoir judiciaire. L’Assemblée aurait constitué un organe distinct.


  Les chapitres V et VII du projet de Radičević traitaient de la question essentielle débattue dans les années précédentes : les relations entre le Prince et le Sovjet. Le Prince aurait détenu des pouvoirs importants — il aurait eu le droit de demander au Sovjet des modifications, des compléments et des interprétations des lois, et le droit de sanctionner le cabinet ministériel dans le cadre de son pouvoir exécutif, de même que le droit de nommer et de révoquer les ministres.


  Le Prince aurait nommé par décret seize membres du Sovjet en les choisissant parmi les personnalités politiques les plus en vue, âgées de plus de 35 ans. « Le Sovjet est une autorité purement législative et partage ce pouvoir avec le Prince ». Toutefois, le Sovjet voyait ses pouvoirs limités dans ce projet constitutionnel, car aucune loi n’aurait pu être adoptée sans l’assentiment du Prince{120}.


  La Constitution de la Visitation (1835) : la Charte constitutionnelle serbe


  La Constitution de la Visitation fut la première Constitution adoptée par la Serbie de manière indépendante. Elle fut octroyée conformément aux dispositions du hatti-chérif de 1830 qui donnait à la principauté le droit de décider librement de son organisation intérieure. Dans les Balkans, avant la Serbie, seule la Grèce avait adopté une Constitution, en 1822. La Constitution de la Visitation témoignait d’une conscience précoce de la nécessité de placer le souverain sous des normes juridiques, et de régir les relations entre les autorités et les citoyens. La Constitution comprenait des dispositions relatives aux droits et aux libertés des citoyens, elle protégeait leurs biens et précisait l’ampleur de leur participation à la vie politique du pays. La vieille rivalité entre le souverain, d’une part, et l’oligarchie des chefs qui remplissait le vide causé par l’absence de noblesse et de bourgeoisie, d’autre part, fut ravivée au milieu des années trente. La révolte contre l’arbitraire du Prince, en 1835, à la tête de laquelle on trouvait d’éminents chefs locaux, se transforma en mouvement pour l’octroi d’une Constitution. Un nouveau report de cette mesure aurait pu entraîner la chute du prince Miloš.


  La révolte qui éclata en janvier 1835 fut menée par l’un des principaux notables, Mileta Radojković. En accord avec d’autres notables, il entra dans la capitale de l’époque, Kragujevac, à la tête d’un grand nombre d’hommes en armes, et se mit à débattre avec eux de la suite à donner au mouvement devant la Cour populaire. Les rebelles décidèrent d’exiger du Prince la protection des personnes et des biens, le respect de l’honneur de chaque citoyen serbe, de la procédure légale en matière judiciaire et, surtout, l’octroi d’une Constitution. Bien que d’autres notables, censés prendre part à la révolte, aient été rapidement ébranlés, le prince Miloš, conscient du danger, céda et promit l’octroi imminent d’une Constitution. Il fut contraint d’inclure dans le texte de la Constitution les revendications des rebelles, et, pour s’opposer à l’oligarchie, de prévoir des dispositions sur l’Assemblée nationale, pilier de la lutte contre le Conseil{121}.


  La Constitution de la Visitation fut rédigée, à la demande du prince Miloš, par son secrétaire, Dimitrije Davidović. Celui-ci « avait l’habitude de collectionner les textes constitutionnels français dans les journaux qu’il pouvait se procurer : très vaniteux, il se prenait ainsi pour un grand juriste{122}. » Boislecomte souligne que « Davidović est l’homme le plus distinguée de la Cour du Prince{123}. »


  En écrivant des articles pour le journal Novine Serbske, et en discutant de problèmes constitutionnels avec Boislecomte, Davidović rassemblait et étudiait, entre autres, les textes des constitutions françaises. Ayant rassemblé leurs traductions dans la presse allemande et russe, Davidović en a ensuite lu et étudié très attentivement certains, notamment la Charte française de 1814. Guidé par la volonté d’inclure dans la première Constitution serbe le plus grand nombre possible de solutions françaises, Davidović prit comme points de départ la Constitution de 1793 et la Charte de 1814, s’efforçant d’harmoniser leurs dispositions avec le hatti-chérif de 1830. Le chapitre consacré aux Droits généraux des Serbes fut repris presque mot à mot de la Charte française. De la Constitution française de 1793 (article 3, 5 et 8) furent ensuite repris les articles concernant l’égalité devant la loi (article 3), l’accès aux fonctions publiques (article 116) et la responsabilité pénale fixée par la loi (article 114){124}. En raison de ces similitudes avec les solutions françaises, un commentateur français de la Constitution de la Visitation l’appela « Charte{125} ».


  Le texte était divisé en 14 chapitres qui comportaient au total 142 articles. Les dispositions constitutionnelles étaient habilement et élégamment formulées, et leur aspect formel lui-même rappelait les constitutions françaises. Bien qu’octroyée, la Constitution comprenait une limitation au pouvoir du souverain, avec la volonté de placer les compétences de celui-ci dans le cadre d’une monarchie constitutionnelle. Si on l’examine dans son ensemble, cette Constitution définit une monarchie relativement limitée.


  La séparation prévue des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ne fut pas mise en œuvre avec logique : les pouvoirs législatif et exécutif furent partagés entre le Prince et le conseil, en précisant que le Conseil d’État détiendrait également le pouvoir judiciaire. L’initiative législative appartenait aux ministres, choisis parmi les conseillers d’État. Outre le pouvoir législatif, le Prince partageait aussi le pouvoir exécutif. Le peuple devait choisir cent députés pour l’Assemblée, en vertu d’une loi électorale qui n’était pas encore adoptée. L’Assemblée était toutefois dotée de compétences restreintes : son pouvoir législatif était réduit au domaine financier. L’Assemblée dont le vote du budget constituait la principale compétence se réunissait une fois par an, à la Saint Georges (le 6 mai dans le calendrier julien), pour approuver le budget, avec toutefois la faculté, en cas de besoin, de se réunir en session plusieurs fois par an. Sans l’autorisation de l’Assemblée, il n’était pas possible de lever un nouvel impôt, ni d’augmenter un impôt existant. Outre son pouvoir financier, l’Assemblée disposait également des initiatives législatives : conformément aux souhaits et aux doléances du peuple, elle pouvait soumettre au Prince et au Conseil d’État des propositions des lois, sans être autorisée à participer à leur discussion.


  Les relations entre les deux acteurs constitutionnels, le Prince et le Conseil d’État, furent malgré tout régies de façon à donner l’avantage au souverain. Le nombre de conseillers d’État était limité. Étant donné que c’était le Prince qui les nommait, il lui était possible, en nommant des conseillers supplémentaires issus des rangs de ses partisans, de faire passer sa décision malgré l’opposition du Conseil. En même temps, le Prince était en mesure de bloquer toute décision du Conseil de deux manières : en prolongeant interminablement le travail législatif (article 13), ou bien en usant de son droit de veto prévu par l’article 14. Il revenait au Prince de nommer et de révoquer les ministres, mais, même après la cessation de leurs fonctions, ils demeuraient membres du Conseil d’État. (Le Prince ne répondait pas de ses actes, il avait le droit d’accepter les projets de lois, disposant ainsi d’une véritable faculté de sanction législative, le droit de nommer les conseillers, de nommer et de révoquer les ministres). Par ces dispositions, Davidović tentait d’offrir des garanties au Prince et de le décider à d’autres concessions dans son administration du pays.


  La Constitution de la Visitation introduisit formellement deux chambres (le Conseil, qui ressemblait à un Sénat, et l’Assemblée). Cependant, ce système bicaméral ne fut pas mis en pratique : au lieu d’exercer les mêmes fonctions et attributions dans un travail commun, ces deux organes avaient des compétences différentes et étaient complètement indépendants l’un de l’autre{126}. L’Assemblée nationale était dotée d’une sorte de pouvoir de contrôle sur le Conseil d’État : en effet, elle pouvait se plaindre au Prince de toute décision du Conseil d’État qui lui semblait violer les droits d’un Serbe (article 90). Les compétences budgétaires dont jouissait l’Assemblée permettaient de renforcer ses attributions par la suite : ainsi, en Angleterre, le Parlement tirait de ses prérogatives budgétaires le droit de voter des lois et d’exercer un contrôle sur le travail du gouvernement, et ces compétences budgétaires ont finalement abouti à la responsabilité politique des ministres.


  En l’absence visible de droits politiques, les dispositions de la Constitution de la Visitation regroupées dans le chapitre II (articles 108-131) sous le titre « Droits généraux des Serbes », garantissaient l’inviolabilité de la propriété, l’égalité devant la loi, la liberté de circulation et de travail, la protection des lois et l’indépendance de la justice. De même, la corvée fut abolie{127}. La détermination des droits des citoyens était plus proche des « droits publics des Français » qui figuraient dans les Chartes de 1814 et de 1830, (ainsi que dans les dispositions de la Constitution belge de 1831 relatives aux « Belges et leurs droits »), que des premières déclarations des droits de l’homme{128}. On relève également l’influence du premier mouvement constitutionnaliste allemand qui s’était inspiré de la Charte française de 1814. La Constitution de la Visitation présentait une similitude avec la Constitution française du 14 septembre 1791 en son seul article 14, qui prévoyait un droit de veto du souverain aux projets de lois. D’après cette Constitution française, le roi ne pouvait s’opposer que deux fois à un projet de loi, et si l’Assemblée élue présentait à trois reprises consécutives des projets de lois identiques, ceux-ci étaient considérés comme adoptés (ils « ont force de loi et portent le nom et intitulé de lois »){129}.


  La Constitution de la Visitation fut solennellement promulguée à la Visitation, à Kragujevac, le 15 février 1835, devant environ 2 400 délégués (2 250 envoyés de chaque village, 150 représentants du clergé et des fonctionnaires). En outre, quelque 10 000 spectateurs assistèrent à cette réunion de l’Assemblée. Par le nombre et la qualité des représentants, cette Assemblée fut la plus grande et la meilleure du règne de Miloš.


  Dans son message à l’Assemblée, le Prince rappela que par le hatti-chérif de 1833 la Serbie était finalement devenue un État et qu’elle avait besoin d’une organisation interne solide. Il a déclaré qu’il promulguait la Constitution en accord avec la Cour Populaire, et que ce texte garantissait à chaque Serbe des droits « que seul le sentiment d’humanité peut prescrire ». Il a insisté sur la création d’un Conseil d’État et la publication imminente d’un code civil et d’un code pénal. La nouvelle division des pouvoirs fut expliquée de la façon suivante : « Le peuple se trouvera sous l’autorité des chefs de villages, des capitaines et des tribunaux, les tribunaux sous l’autorité du Conseil d’État, le conseil sous l’autorité et en accord avec le Prince, et le Prince sous l’autorité de la loi et en accord constant avec le Conseil{130} ». Il fut annoncé qu’à l’issue de longues consultations une solution avait été trouvée au problème de l’impôt : la transformation de toutes les contributions en un impôt unique de 6 thalers par an. On demanda à chaque département une appréciation écrite des nouvelles institutions, et on proposa de désigner les hommes les plus capables du pays pour faire partie d’un organe spécial de représentation. Ensemble avec le Prince, ils devaient travailler à la rédaction des lois et des règlements et, tous les ans, lois de la session ordinaire de l’Assemblée, ils déposeraient un projet de budget et rendraient compte de l’exécution du budget précédent.


  Le discours du trône du Prince fut accueilli avec un grand enthousiasme{131}. Durant la deuxième journée de session, le 15 février 1835, lecture fut faite, à l’Assemblée, de la Constitution et du décret portant création du Conseil d’État. La Constitution fut approuvée à l’unanimité par un vote à main levée, sans discussion. Le Prince et les délégués prêtèrent serment à la Constitution sous le nouveau drapeau tricolore portant les armoiries de la Serbie{132}.


  Le frère du Prince, Jevrem Obrenović, annonça de Belgrade qu’à l’étranger, l’opinion publique serbe en Autriche admirait l’esprit libéral de la Constitution serbe{133}.


  Dans une lettre à Vuk Karadžić, l’écrivain serbe Jovan Stejić considère que l’ouverture de la Grande Assemblée marque le début d’une nouvelle époque de l’histoire du peuple serbe{134}.


  À la fin février, l’envoyé du Prince, Mihailo German, emporta la Constitution à Constantinople. Les diplomates étrangers en poste dans la capitale ottomane, et particulièrement le ministre de Russie, représentant de la puissance protectrice de la Serbie, réagirent avec véhémence. Le ministre de Russie, Boutenev, prit violemment à partie l’envoyé serbe, accusant la Serbie d’avoir adopté sa Constitution en cachette, à l’insu de la Russie et de la Sublime Porte, et demandant pourquoi le texte ne lui avait pas été soumis pour examen et autorisation préalable.


  Boutenev faisait grief aux Serbes d’avoir imité les constitutions française et suisse et de compter dans leurs rangs des gens d’obédience whig : « La Serbie a plongé dans le gouffre du constitutionnalisme franco-suisse ». Il trouvait particulièrement suspectes les couleurs du drapeau serbe (dans l’ordre, de haut en bas : rouge, bleue, blanche) qu’il considérait comme ayant été choisies à dessein pour imiter le drapeau tricolore français. Boutenev refusa de recevoir le texte de la Constitution en prononçant les paroles suivantes : « Comment ? La Constitution ! Je ne veux pas garder ça dans mon bureau ». Il montra à l’envoyé serbe une dépêche d’un général autrichien des Confins militaires [Vojna Krajina], reçue à Constantinople, qui affirmait que la Constitution de la Visitation était « totalement inspirée de la Charte française{135} ».


  Dans une lettre adressée au prince Miloš, le ministre russe avertit que l’adoption de la Constitution ne correspondait pas aux dispositions du hatti-chérif, condamnant par la même occasion les conditions dans lesquelles la Constitution avait été adoptée, c’est-à-dire à la suite d’une révolte populaire. Boutenev émit d’abord le soupçon que le Prince ait pu être influencé par des sujets autrichiens de Serbie, mais ensuite il se renseigne en détail sur le comportement du whig David Urquhart, secrétaire de la légation britannique dans la capitale ottomane. Urquhart se trouvait en Serbie en 1834 et il y avait fait la connaissance de Miloš et de ses collaborateurs. De son retour à Constantinople, Urquhart avait averti les diplomates que des désordres allaient bientôt éclater en Serbie{136}. Enfin, Boutenev n’excluait pas la possibilité que l’adoption de la Constitution ait pu être influencée par le représentant de la France, le comte Boislecomte, au cours de son séjour en Serbie{137}. L’Autriche, de son côté, était inquiète du titre que la Constitution accordait à Miloš : « Prince de tous les Serbes ». Ce titre fut interprété comme une prétention cachée sur les provinces serbes et slaves voisines situées dans l’Empire ottoman (Bosnie, Kosovo et Rascie dans la Vieille Serbie, Herzégovine, Monténégro), et dans l’Empire des Habsbourg (Dalmatie, Confins militaires, Slavonie, Sirmie, Hongrie du sud){138}.


  La Sublime Porte profita de cette occasion pour réagir violemment à son tour. Une lettre du vizir affirmait que la Constitution de la Visitation était « contraire aux lois fondamentales de l’Empire [ottoman], aux formes de gouvernement des autres provinces qui en dépendaient, aux traités de la Porte avec l’Autriche, et comme n’étant point en rapport avec l’état politique, social et administratif de la Serbie{139} ».


  Le prince Miloš, avec une gêne compréhensible, mit en pratique la Constitution. Malgré tout, le lendemain de l’adoption de la Constitution, il nomma cinq ministres. Par la suite, en respectant la Constitution, le Prince désigna également des conseillers d’État, pour la plupart des adversaires politiques. Il tenta de sauver la Constitution, et d’utiliser les observations du ministre russe pour raffermir ses propres positions. Confronté aux vifs reproches à la fois de la Sublime Porte et des représentants des puissances, Miloš ordonna à Mihailo German d’interrompre la traduction de la Constitution en langue française et de promettre à la Porte et au ministre de Russie « que le Prince allait faire rédiger une nouvelle Constitution, selon les dispositions du hatti-chérif, et qu’il la leur enverrait pour examen. [...] Seulement, que personne ne s’en mêle, et qu’on ne m’envoie ici aucune commission{140} ».


  Les ministres furent rapidement destitués de leurs fonctions, et la composition du Conseil d’État fut également modifiée. La majorité des analystes considèrent que Miloš n’avait jamais eu l’intention d’appliquer la Constitution ni de la respecter, et qu’il voulait transformer les ministres en secrétaires particuliers. De ce point de vue, il n’accordait d’importance, dans la Constitution, qu’aux dispositions relatives aux armoiries, au drapeau et au caractère héréditaire du trône. Davidović lui-même s’est par la suite amèrement plaint de l’attitude ambiguë du Prince envers la Constitution de la Visitation{141}.


  Le ministre autrichien auprès de la Porte, Stürmer, a fait savoir à Vienne que Boutenev avait déclaré à l’envoyé serbe, Mihailo German, « que la prétendue Constitution servienne [serbe] ne lui paraissait être qu’une imitation informe des chartes représentatives, nées du triomphe des idées révolutionnaires, dans quelques pays d’Europe{142}. » Dans la lettre accompagnant la traduction de la Constitution de la Visitation adressée à Metternich, Stürmer avait écrit : « Elle [la Constitution] n’en mérite pas moins d’être conservée dans les Archives comme un monument de plus des aberrations du siècle{143} ». Le ministre ottoman des Affaires étrangères reprocha à l’envoyé serbe que ses compatriotes aient rédigé une « Constitution contagieuse ».


  Les Français contemporains spécialistes de la Serbie se montraient plutôt sceptiques quant aux possibilités d’appliquer la Constitution dans un pays qui se trouvait encore loin du degré de développement européen et dépourvu de la culture politique correspondante. Cyprien Robert, futur professeur au Collège de France, et par ailleurs ennemi acharné du prince Miloš, qualifia cette Constitution de « première importation française dans les forêts de la Turquie{144} ». Adolphe Blanqui, de son côté, reprocha à la Constitution de la Visitation « de chercher à transporter dans un pays de bûcherons et de bergers à demi-sauvages les institutions politiques et les procédés administratifs des pays de vieille organisation{145} ». Un analyste des dispositions constitutionnelles serbes affirma que la Constitution de la Visitation, « en dépit de son pire inconvénient [...] celui d’être impraticable, avait cependant une qualité qui la rendait respectable aux yeux du peuple, c’est qu’elle dérivait directement de l’autonomie nationale. Qu’elle eut été octroyée spontanément par Miloš ou simplement consentie par lui, elle avait une origine serbe, non étrangère. Le Prince, en la promulguant, avait fait acte d’indépendance extérieure{146} ».


  La réaction des puissances étrangères, l’opposition conjointe de l’Empire ottoman, de l’Autriche et de la Russie, jouèrent un rôle déterminant, avec le mécontentement du Prince, dans l’abrogation de la Constitution. L’empereur de Russie, Nicolas Ier, tout comme le prince Metternich, étaient opposés à toute forme de système constitutionnel, et faisaient preuve d’une hostilité particulière à l’égard des solutions qui rappelaient la Révolution française. Au moment même où la Constitution de la Visitation était adoptée, Metternich travaillait à la création d’une ligue contre le constitutionnalisme. La Constitution gênait surtout parce qu’elle était issue d’un mouvement populaire qui fut compris à Vienne et à Saint-Pétersbourg comme une sorte de révolution. Avec l’accord de la Russie et de l’Autriche, la Porte, tout heureuse de la possibilité qui lui était offerte de s’immiscer dans les affaires intérieures de la Serbie, envoya une délégation spéciale chez le prince Miloš pour demander l’abrogation de la Constitution. Confronté à une triple pression, le Prince, lui-même peu désireux de gouverner avec des limitations qui lui paraissaient inacceptables, abrogea la Constitution de la Visitation le 29 mars 1835, un mois seulement après sa promulgation. De cette Constitution, il est resté deux éléments importants : l’appellation « Conseil d’État » pour l’organe dénommé jusque-là « Cour Populaire » et l’impôt unique de six thalers remplaçant la dîme (desetak), survivance de l’époque de la domination ottomane.


  L’importance de la Constitution de la Visitation réside dans un rayonnement sur les générations suivantes qui l’ont considérée comme un modèle privilégié de la démocratie serbe. Sa valeur s’explique par le fait que les deux constitutions suivantes, celle de 1838 dite « turque » (imposée par Constantinople) et celle de la Régence (1869) n’avaient pas accordé à l’Assemblée, considérée comme l’institution représentant traditionnellement le peuple, les droits que lui avait conférés la Constitution de la Visitation. L’un des premiers théoriciens libéraux de la Serbie, Dimitrije Matić, professeur francophile à la Grande École (Velika Škola), allait affirmer, pendant l’application de la Constitution turque et en référence à celle de la Visitation, que la Serbie disposait du droit de se doter d’une Constitution.


  La Constitution « turque » (1838) : abrogation de l’influence française


  Cependant, même après l’abrogation de la Constitution de la Visitation, la question constitutionnelle n’a pas cessé d’animer les relations internes de la Principauté. Les adversaires du Prince essayèrent, entre-temps, d’obtenir le soutien de la Sublime Porte. Miloš préparait de nouveaux projets constitutionnels en s’attendant à ce qu’ils soient rejetés, et les interventions étrangères ne faisaient qu’accroître la tension intérieure en Serbie.


  La députation princière, composée de trois membres, rédigea, en collaboration avec le gouvernement ottoman et le représentant russe, la version définitive de la Constitution. Le Prince lui avait expressément ordonné de s’en tenir au projet de Constitution et de s’abstenir d’y introduire une disposition portant sur l’inamovibilité des membres du Conseil qui serait « contraire à l’honneur et à la dignité du Prince, à l’intérêt de tous les fonctionnaires et du peuple, et, en outre, qui ouvrirait la voie à l’immixtion de toutes les puissances étrangères dans les affaires serbes ». Par l’intermédiaire du consul russe et du ministre de Russie de la Sublime Porte, Avram Petronijević, un membre de la délégation serbe insista, en dépit des directives princières, pour que soient prévues les limitations les plus strictes à l’absolutisme du souverain, mais, ce faisant, il mit en péril le statut d’autonomie déjà obtenu par la Serbie.


  La Constitution « turque » fut octroyée à la Serbie, considérée comme une province (le terme de « principauté autonome » avait été omis) par la Sublime Porte sous forme d’un hatti-chérif impérial daté du 24 décembre 1838, que le sultan Mahmoud II envoya à ses « fidèles Serbes{147} ». Une seule solution de type occidental fut retenue par la Constitution de 1838, la disposition relative à l’indépendance de la magistrature. Elle resta en vigueur 22 ans — le plus longtemps dans l’histoire de la Serbie. Elle n’avait pas la forme d’une Constitution classique (raison pour laquelle certains spécialistes français l’appellent Statut), ne comportait pas de préambule ni de systématisation complète des dispositions constitutionnelles. Grâce aux efforts conjugués des diplomates russes et anglais ainsi que ceux du gouvernement ottoman, la nouvelle constitution serbe de 1838 fut nettoyée de toute influence française jugée « contagieuse ». Le modèle qui servit à son élaboration fut le Règlement organique pris en 1831 par la Russie pour les principautés danubiennes (Valachie et Moldavie). Cependant, certaines solutions, soit à cause de la participation des diplomates britanniques, soit en raison des spécificités de la Serbie, différaient de celles du Règlement organique{148}.


  La Constitution « turque » ne prévoyait pas, parmi les organes du pouvoir législatif une Assemblée nationale, en tant qu’institution traditionnelle et noyau potentiel d’un système représentatif, et les articles traitant des droits civiques, disséminés dans tout le texte, n’avaient pas le même poids ni la même portée générale que dans la Constitution de la Visitation. Le principe de séparation des pouvoirs ne fut pas mis en œuvre avec logique : la délimitation entre les pouvoirs législatif et exécutif n’a pas été menée à son terme, afin de ne pas laisser au Prince le pouvoir exécutif. L’organe exécutif du pouvoir était un gouvernement de quatre ministres (de l’Intérieur, de la Justice, des Finances et des Affaires étrangères, qui était en même temps le représentant du Prince). Ils étaient nommés par le Prince, qui les choisissait parmi les conseillers, et contrôlés par le Conseil. Dans l’éventualité d’un conflit entre le Prince et le gouvernement, l’arbitrage était confié non pas à l’Assemblée nationale mais à la Sublime Porte, voire à une puissance toujours suzeraine.


  La Constitution « turque » limitait davantage les pouvoirs du Prince que celle de la Visitation. D’après l’article II, « aucune ordonnance, aucun décret, ne peut entrer en vigueur sans avoir été au préalable accepté par le Conseil ». La limitation des pouvoirs du Prince avait toutefois pour conséquence la possibilité d’une intervention ottomane. Les conseillers se trouvaient placés sous juridiction ottomane, et non serbe : ils ne pouvaient être révoqués qu’avec l’assentiment de la Sublime Porte{149}.


  Le Prince accepta à contrecœur de participer à la cérémonie de promulgation de la Constitution de 1838. Il chercha des moyens de ne pas la respecter, et envisagea même de rendre visite à l’empereur russe Nicolas Ier pour le prier d’abroger l’article 17 concernant l’inamovibilité des conseillers. Il réussit seulement à faire adopter une loi prévoyant la possibilité de convoquer, si nécessaire, une Assemblée nationale. Le premier consul britannique à Belgrade, le colonel Hodges, conseilla au Prince de convoquer l’Assemblée nationale et, avec l’appui de celle-ci, d’établir son autorité sur les conseillers{150}.


  La question de l’Assemblée, institution serbe possédant la plus longue tradition, représentait un problème pour les défenseurs de la Constitution (en Constitutionnalistes). Ils considéraient le Conseil comme un corps représentatif suffisamment compétent. Néanmoins, connaissant les aspirations égalitaires du peuple, les Constitutionnalistes se sont immédiatement plaints au consul de Russie à cause de l’omission de l’Assemblée nationale dans la Constitution « turque ». En répondant à la question du consul russe à Belgrade, le ministre de Russie à Constantinople répondit que, conformément à la coutume bien établie, les Serbes pourraient continuer à convoquer leurs assemblées. Dès le 18 mars 1839, le prince Miloš informa le Conseil que la Russie et l’Empire ottoman étaient d’accord pour que les assemblées puissent être librement convoquées comme par le passé.


  La limitation des pouvoirs du Prince n’a cependant pas satisfait ses adversaires. Profitant de leur initiative législative, les notables constitutionalistes préparèrent et adoptèrent un projet de loi sur l’organisation du Conseil d’État (1839) afin de réduire encore davantage les pouvoirs du prince Miloš. En violation de la Constitution « turque », cette loi contraignait le Prince à choisir ses ministres exclusivement parmi les conseillers, après proposition et autorisation du Conseil. Le Prince était conscient que les conseillers bénéficiaient du soutien russe, tandis que lui restait dépourvu de véritables fidèles et de l’appui de la majorité d’un peuple rendu amer par son arbitraire et ses caprices autoritaires. Aussi, trois mois après l’adoption de la Constitution, poussé par la promulgation de la loi relative à l’organisation du Conseil, il abdiqua. Cette Constitution, qui permettait l’arbitrage ottoman en Serbie, resta en vigueur jusqu’à la seconde accession au trône du prince Michel Obrenović en 1860, quand son action législative a d’abord restreint la portée puis carrément aboli la Constitution « turque ».


  L’écho rencontré par la Constitution « turque » chez les Serbes de l’Empire des Habsbourg ne fut pas négatif même s’il s’agissait de dispositions nettement moins libérales que celles de la Constitution de la Visitation{151}.


  La Constitution « turque » privilégiait le pouvoir oligarchique des notables constitutionalistes du Conseil d’État. Tout en marquant un recul du point de vue démocratique, car elle ouvrait la porte à l’intervention ottomane dans les affaires intérieures de la Serbie, la Constitution de 1838 contenait des dispositions garantissant l’égalité des citoyens devant la loi et limitant l’arbitraire des organes suprêmes du pouvoir : « Elle consacre l’égalité des citoyens devant la loi, l’inviolabilité des personnes et de la propriété, abolit la corvée, fonde la liberté des cultes{152} ».


  Troisième partie

  

  L’impact du libéralisme français en Serbie


  Les Serbes, ce peuple enfermé dans son passé,


  Destiné à être musicien et poète de toute la race slave,


  sans savoir même qu’il deviendrait un jour


  la plus grande gloire littéraire des Slaves


  Adam Mickiewicz, Les Slaves.


  Chapitre 8

  La politique et la société (1842-1878)


  L’autonomie de la Serbie, établie par les hatti-chérifs du sultan (1830-1833) se vit assurer une garantie internationale par la Russie impériale. L’institution de consulats étrangers dans la capitale serbe confirma la nouvelle position internationale de la Serbie. En 1836 fut ouvert le consulat autrichien, en 1837 le britannique, le russe en 1838, et finalement le français en 1839{153}. Après la destitution de jeune prince Mihailo (Michel) Obrenović par la révolte des Constitutionnalistes, le 26 août 1842 (Vučićeva buna 1842), le soutien des puissances étrangères fut indispensable pour l’élection du nouveau Prince de la dynastie rivale des Karadjordjević. À la différence des Obrenović, les Karadjordjević n’avaient pas la base légale pour accéder au trône de la Principauté de Serbie. C’est le fils de Karageorges, Alexandre Karadjordjević (1842-1858), qui fut élu Prince de Serbie, le 2 septembre 1842, sans pour autant disposer du droit héréditaire de succession au trône.


  En raison de l’habitude du Prince, et de son régime des Constitutionnalistes de toujours résoudre leurs conflits internes en s’appuyant sur divers consuls (autrichiens ou russes, et parfois français), le développement intérieur de la Serbie dépendait progressivement des relations entre les puissances étrangères. En même temps, la division des élites politiques serbes en camps russophiles, turcophiles, austrophiles ou francophiles affaiblit davantage la position internationale de la Serbie, autorisant les puissances étrangères à résoudre leurs conflits avec la Sublime Porte et leurs priorités stratégiques dans la question d’Orient.


  La rivalité russo-autrichienne se reflétait sur leurs relations en Serbie. Dénué du charisme de son père et d’un large soutien populaire, le prince Alexandre Karadjordjević, ainsi que les « Allemands » (les Serbes d’Autriche très nombreux dans son administration), fut contraint de s’appuyer sur l’Autriche dans son conflit avec le tout-puissant Conseil. La plupart des Constitutionnalistes, à l’instar de la majorité du peuple, était traditionnellement russophile, ou parfois turcophile, uniquement par pragmatisme. Ilija Garašanin, chef de file de la deuxième génération des Constitutionnalistes, représentait une exception d’importance, à la tête d’un groupe de francophiles serbes, modeste mais influent. Sous l’influence des agents polonais du prince Adam Czartoryski à l’Hôtel Lambert à Paris, Ilija Garašanin tenta à partir de 1844 de réorienter la politique extérieure serbe vers la coopération avec la France et la Grande Bretagne. Dans leurs projets différents était envisagée la création d’un grand État slave autour de la Serbie, indépendante de l’influence de la Russie et de l’Autriche. Par conséquent, Garašanin, le ministre le plus influent parmi les Constitutionnalistes, fut limogé en 1853 sur demande de la Russie. Outre le départ d’Ilija Garašanin, dénoncé comme étant très proche de la France, le ministre des Affaires étrangères de Russie demanda également le limogeage des supporteurs de la France comme Jovan Marinović et un panslaviste d’origine Tchèque, František Zach, directeur d’école d’artillerie et agent du prince Adam Czartoryski à Belgrade. Garašanin ne reviendra en Serbie qu’en 1858 au sein des ministres importants, année où l’influence russe en Serbie était à son point le plus bas.


  La diffusion des idées révolutionnaires françaises, y compris la politique des nationalités soutenue par Napoléon III au sein de l’élite serbe, provoqua des craintes non seulement en Russie mais également en Autriche. Une dépêche de Vienne à Belgrade, signée en juillet 1853 par le comte von Buol-Schauenstein, ministre autrichien des Affaires étrangères en témoigne. Dans sa lettre au consul autrichien à Belgrade, Teja Radosavljević, von Buol stigmatisait Jovan Marinović comme un partisan des idées françaises, jugés toujours « dangereuses ».


   


  « Nous insistons sur le limogeage de Marinović parce que nous le considérons encore plus dangereux que Garašanin. Les deux aspirent à une Serbie indépendante et élargie qui incorporera les pays slaves autour de la Serbie et considèrent que cet objectif pourrait être atteint par la voie révolutionnaire et avec le soutien de la France{154}. »


   


  Il est certain que la Monarchie des Habsbourg fut bien informée des activités de Marinović. Probablement par Ljudevit Gaj, leader du Mouvement illyrien en Croatie, lié au cercle de Garašanin à Belgrade et qui avait l’habitude d’envoyer des rapports secrets à la Cour de Vienne. Jovan Marinović en tant que plus proche collaborateur d’Ilija Garašanin, participa à Belgrade à la coopération étroite avec les agents polonais du prince Czartoryski dans leurs projets anti-russe et anti-autrichien dans les Balkans et dans le Proche Orient. C’est pourquoi Garašanin demanda, dans une lettre à Marinović : « Est-ce qu’elles [l’Autriche et la Russie] vous accusent toujours d’être un extrémiste juvénile aux idées françaises ?{155}


  À la veille de la guerre de Crimée (1853-1856), redoutant une réaction pro russe en Serbie, l’Autriche projetait d’occuper militairement Belgrade pour s’assurer ses positions dans les Balkans. D’importantes forces militaires étaient déjà réunies sur les rives de la Save en Sirmie{156}. La Serbie entreprit des préparatifs de défense contre l’invasion autrichienne, et envoya à Paris le diplomate Jovan Marinović, l’un de ses premiers « Parisiens », en vue d’obtenir le soutien de la France. Le nom des « Parisiens » (Parizlije) fut donné aux membres du fameux groupe de jeunes Serbes éduqués en France et revenus par la suite en Serbie, en tant que francophiles, afin de renforcer les rangs des fonctionnaires serbes de promouvoir les réformes libérales visant la modernisation de leur patrie{157}. En arrivant en France, Marinović promit à Napoléon III une neutralité absolue en échange de l’entremise diplomatique de Paris pour arracher de Vienne une garantie de non-intervention. Confrontée à une forte pression française, l’Autriche dut renoncer à son expédition militaire après que Napoléon III l’assura de la neutralité de la Serbie{158}.


  Après la guerre de Crimée, dans laquelle la Serbie, à la demande des Occidentaux, demeura neutre, le statut de la principauté, en vertu des stipulations du traité de Paris (1856), fut placé sous la protection des grandes puissances : Empire des Habsbourg, Grande-Bretagne, Prusse (future Allemagne), Sardaigne (future Italie) et Russie. D’après les articles 28 et 29 du traité de Paris, la Serbie en tant que principauté vassale de l’Empire ottoman, comme la Valachie et la Moldavie, recevait les prérogatives autonomes suivantes : gouvernement interne national et indépendant, liberté de croyance, de commerce et de navigation, liberté législative. On ne laissa à la Sublime Porte que le droit de maintenir des garnisons dans les villes, avec interdiction d’intervenir à l’intérieur du pays et de traverser la Serbie sans l’accord des grandes puissances (art. 27).


  L’influence de l’Autriche augmenta après la guerre de Crimée, lorsque l’ascendant de la Russie vaincue devint insignifiant. Ceci entraîna une nouvelle division au sein des Constitutionnalistes : sous la conduite de Toma Vučić-Perišić, une part importante de conseillers anti-autrichiens et pro-russes se sépara des autres{159}. Le prince Alexandre Karadjordjević se lia de plus belle avec l’Autriche sans l’agrément de laquelle nulle décision d’importance ne pouvait être prise en Serbie. L’attitude anti-autrichienne se renforça après la destitution du prince Alexandre Karadjordjević et la nouvelle relève princière marquée par le retour des Obrenović, du vieux Miloš et de son héritier prince Michel en 1858. Les aspirations pro-françaises en Serbie se renouvelèrent durant les guerres d’Italie. À l’annonce de la victoire française à Magenta en 1859, le prince Miloš envoya son ministre de la Guerre féliciter officiellement le consul français, pendant que la population belgradoise se rassemblait devant le consulat français pour manifester son soutien à la France. Les Belgradois ovationnèrent le consul pour partager avec lui la joie d’avoir vaincu les Autrichiens honnis. On organisa à cette occasion un bal au consulat français qui, avec les invités serbes enjoués, ne se termina que tard dans la nuit{160}.


  Les Constitutionnalistes : institutions modernes et contraintes bureaucratiques


  Lors du premier règne du prince Miloš (1815-1839), et durant la première décennie du régime des Constitutionnalistes, l’élite nationale était peu nombreuse et socialement hétérogène : d’un côté, les notables serbes de l’époque de l’insurrection ou établis sous le règne de Miloš, tous d’origine paysanne, représentaient une sorte d’oligarchie, avec de fortes relations dans leurs communautés locales. Ils devaient leur richesse et leur situation à Miloš, dont l’autocratie les étouffait et les gênait dans le développement de leurs affaires. Traditionnellement attachés aux habitudes politiques et commerçantes orientales, leurs idées étaient loin d’être modernistes. La seconde partie de l’élite était constituée par les Serbes d’Autriche, « les Allemands{161} », (Nemačkari) qui, bien que mal aimés du peuple en raison de leur conservatisme politique et de leurs méthodes bureaucratiques, étaient considérés, des décennies durant, comme porteurs de l’influence occidentale, c’est-à-dire autrichienne, en Serbie. De 1821 à 1839, 52 des 87 intellectuels d’importance étaient originaires d’Autriche{162}.


  Cependant, la diffusion des institutions occidentales se résumait chez la plupart des « Allemands » à une gestion bureaucratique rigide. Prestigieuse par son influence et son pouvoir, la bureaucratie devint rapidement haïe des milieux paysans patriarcaux, inhabitués à l’application souvent dure des lois.


  Afin d’accélérer la modernisation de la Serbie en supprimant graduellement sa structure traditionnelle et patriarcale, les Constitutionnalistes prenaient appui sur l’appareil gouvernemental. Ils évitaient ainsi la tenue des Assemblées populaires, car cette institution traditionnelle aurait formulé, comme auparavant, des exigences politiques radicales qui, malgré leur dénonciation des différents abus, se seraient bornées à une opposition ouverte à toute forme d’organisation gouvernementale structurée. La tradition de l’autonomie locale dans sa forme patriarcale et l’héritage du règne de Karageorges où l’on décidait aux Assemblées des questions administratives les plus importantes, amenèrent les Constitutionnalistes à refuser les exigences des députés ruraux. Les représentants du peuple demandaient le bannissement de tous les personnages officiels d’origine étrangère (donc de la plupart des fonctionnaires — Serbes autrichiens), ainsi que la sanction rigoureuse des fonctionnaires corrompus et abusifs. En plus, les députés serbes exigeaient une diminution conséquente de salaires des fonctionnaires et le rétablissement de l’Assemblée en tant qu’organe suprême du pouvoir. La conséquence d’un tel écart entre une conception surannée de la gestion étatique et la série d’abus se résuma, au lieu d’une condamnation sévère des fonctionnaires, en une succession de lettres circulaires, d’instructions, et même d’avertissements aux organes locaux de s’en tenir à la loi, la politique gouvernementale de modernisation sociale systématique se heurtant à une opposition obstinée{163}.


  Cependant, malgré les défaillances de l’organisation bureaucratique et le faible contrôle des abus, les Constitutionnalistes insistaient sur trois aspects importants du futur développement de la Serbie. D’abord le respect de la loi, ensuite la liberté de commerce et le développement de l’économie et, finalement, l’éducation systématique du peuple à travers l’instruction publique.


  Dans ce contexte, l’importance des écoles grandit rapidement, car le succès du lycée garantissait une fonction publique sûre et bien rémunérée. Sous les Constitutionnalistes, qui avaient besoin de cadres bureaucratiques bien instruits, l’éducation connut une hausse importante : en 1835-1836, il y avait 72 écoles et 2 514 élèves en Serbie, contre 343 écoles et 10 518 élèves en 1857{164}.


  Le Lycée (Licej), une haute école fondée en 1838 à Kragujevac, fut déplacé en 1841 à Belgrade. En 1863, le Lycée fut transformé en Grande École (Velika Škola) avec trois facultés — philosophique, technique et juridique. Les sciences juridiques dominaient les hautes études, car le diplôme de droit garantissait l’accès à la fonction publique. De 1838 à 1863, 210 étudiants sur 238 terminèrent leurs études de droit{165}.


  Parmi les professeurs du Lycée outre les enseignants serbes distingués (Jovan Sterija Popović, Matija Ban, Josif Pančić, Djura Daničić), on comptait d’autres savants étrangers de renom tel le Slovaque Janko Šafarik, professeur de langues et de cultures slaves, ou l’aristocrate polonais Alexis Okolski, professeur de français au Lycée depuis 1839, qui publia à Belgrade un Alphabétaire français{166} et une Grammaire française{167}. Dans le rapport officiel de mars 1840 sur les examens des lycéens serbes, les résultats relatifs à l’apprentissage du français s’avérèrent très bons : « en langue française les élèves de notre Lycée ont montré un succès parfait, avec une différence visible, car ils ont obtenu en un bref laps de temps de six mois eu un succès merveilleux, bien meilleur qu’en langue allemande{168}. »


  Le problème de l’éducation résidait dans l’importance accordée aux études classiques, alors que l’on insistait peu sur les connaissances pratiques des sciences humaines et naturelles. D’après le témoignage d’un contemporain, l’absence de bases solides en histoire nationale et européenne était compensée par l’étude de l’histoire, de la philosophie et de la littérature classique. Pindare et Socrate remplaçaient l’étude des doctrines politiques modernes. « Pendant mes études, écrivait un témoin, la politique intérieure était complètement ignorée, et il n’y avait pas d’autres journaux que les journaux serbes. C’est pour cela que nous, étudiants, ne nous intéressions que peu à la politique. À cette époque (1840), on n’étudiait que dans un seul but, se préparer au mieux à la fonction publique, et la carrière bureaucratique était le seul objectif... On croyait que politiser à cette époque équivalait à faire de la politique extérieure{169}. »


  Dans les gymnases, jusqu’au début des années quarante, seuls l’allemand et le latin étaient obligatoires comme langues étrangères. L’avantage de l’allemand était compréhensible, compte tenu du fait que l’on recrutait presque exclusivement des Serbes d’Autriche dans l’administration gouvernementale et le cadre professoral des écoles secondaires. L’étude du français en tant que langue obligatoire fut d’abord instituée dans l’académie militaire en 1837. On décida officiellement en 1842 d’introduire l’étude du français au gymnase de Belgrade. Cette décision, justifiée par l’exigence d’enseigner le français comme langue diplomatique et dans laquelle les meilleures lois étaient écrites, ne fut appliquée qu’une dizaine d’années plus tard (1853), à la faveur du changement dynastique et de différentes intrigues internes{170}.


  Au Lycée, cependant, le français, ainsi que l’allemand, était enseigné depuis 1839-1840, alors que la langue française était devenue obligatoire dans l’École militaire de Belgrade le français depuis 1837. Charles Arène, originaire de Toulon et professeur de français au Lycée vécut à Belgrade, jusqu’à la fin de sa vie en prenant la nationalité serbe. Après la retraite d’Arène son successeur était Alphonse Désiré Magrou lui succéda après son départ à la retraite{171}.


  Pendant la première année d’études en philosophie, les lycéens examinaient les ouvrages de Montesquieu (Grandeur et la décadence des Romains), de Fenelon (Télémaque), de Buffon (Discours), de Racine (Britannicus), de Corneille (Horace) et finalement Le Misanthrope de Molière.


  Bien que l’enseignement au Lycée fût classique, voire apolitique, dès 1845 s’y infiltraient les idées libérales et nationales de l’époque du romantisme. Cette année Jevrem Grujić et Milovan Janković créèrent l’association romantique, évoquant l’apogée de l’Empire serbe de Stefan Dušan (1331-1355), tandis que deux ans plus tard fut fondée, avec l’autorisation du recteur du Lycée de Belgrade, Kosta Branković, la « Société de la jeunesse serbe » (Družina mladeži srbske). Parmi une vingtaine d’étudiants très actifs, hormis Grujić et Janković, les futurs libéraux Jovan Ristić, Jovan Ilić, Stojan Bošković et Vladimir Jovanović se distinguaient particulièrement. Les associations d’étudiants serbes existaient également à Presbourg, Pesth, Szeged. Elles coopéraient très étroitement en établissant un réseau, avec à la tête le futur chef des Serbes de Voïvodine, Svetozar Miletić. Ces jeunes libéraux apprenaient régulièrement le français planifiant de rédiger un jour des textes relatifs à la Révolution française. Cette orientation francophile précoce des étudiants serbes d’orientation démocratique et libérale fut facilitée par la position exceptionnelle qui était réservée à la langue française au Lycée de Belgrade.


  Cependant, l’étude du français éclipsa bientôt celle de l’allemand, surtout dans la section juridique. Parmi les Constitutionnalistes serbes, Matija Ban, poète et dramaturge, était le seul à parler le français. Il enseigna cette langue au Lycée des années durant, et réussit, en 1851, à obtenir du gouvernement l’accroissement du nombre d’heures hebdomadaires. Ses arguments étaient les suivants — par l’étude du français, les étudiants amélioreront leur style d’écriture, et l’étude de la littérature développera leur goût littéraire ; son motif politique était que la Serbie deviendrait ainsi le premier État sud-slave à avoir une chaire de langue et de littérature françaises. Matija Ban débuta ses cours en 1852, et la « Gazette serbe » officielle souligna avec orgueil que la chaire de langue française était « la première chaire de littérature étrangère en Serbie que nous saluons comme le premier progrès important dans notre principale institution d’éducation nationale{172}. »


  Sur proposition de la commission scolaire nommée par le ministère de l’Éducation de la Serbie en 1851, Matija Ban accepta de se servir des ouvrages suivants : Cours de littérature de Guérisèze, Abrégé du cours de littérature de La Harpe ainsi que Éléments du cours de littérature de Marmontel.


  L’institution de la chaire de langue française donna une forte impulsion à l’évolution de la pensée politique, car le contact de la langue et de la littérature française fut le premier pas vers la connaissance des écrits politiques français et un motif accessoire de perfectionnement technique en France{173}.


  Jusqu’en 1848, il n’y avait en Serbie que huit élèves à avoir terminé leurs études universitaires à l’étranger. Après la protestation du consul russe, objectant que les boursiers envoyés à l’étranger revenaient la tête pleine d’idées libérales et démocratiques, le gouvernement serbe réduisit, après 1849, le nombre de boursiers dépêchés à l’Ouest et envoya une partie d’entre eux en Russie, principalement dans les séminaires de théologie orthodoxe{174}. D’un autre côté, le financement des jeunes Serbes à Paris par le gouvernement de Belgrade témoignait de la tentation d’une politique étrangère plus indépendante, étant donné que la Russie exerçait une grande influence sur la Serbie. L’empereur russe Nicolas II n’appréciait pas les contacts entre la Serbie et la France à cause de la présence de l’émigration polonaise en France.


  Cependant, à quelques exceptions près, les étudiants revenaient de Russie plus imprégnés d’Alexandre Herzen que des doctrines éternelles des Saints Pères de l’époque byzantine. Cela notamment parce que l’Église de Serbie était une institution plus traditionnelle que religieuse, séparée de l’État depuis une loi spéciale de 1847. La piété de la population serbe était profonde mais non ecclésiastique, dans le sens qu’elle n’était pas contrôlée ni soutenue par l’Église, à la différence de la discipline ecclésiastique stricte présente dans les autres pays balkaniques (Grèce, Roumanie).


  Au début du règne des Constitutionnalistes, les principaux centres de la culture serbe étaient toujours à l’extérieur de la Serbie. Depuis 1791 un lycée serbe prestigieux faisait rayonner la culture serbe de Sremski Karlovci (Karlowitz), avec un enseignement en slavo-serbe, tandis qu’un autre lycée serbe, devenu très influent, fut fondé à Novi Sad entre 1810 et 1816, proposant un enseignement en slavo-serbe, allemand, latin et même hongrois. Sur le plan culturel, la ville de Sremski Karlovci fut connue comme un centre plutôt conservateur. Siège du patriarcat serbe dans l’Empire des Habsbourg, lors de la proclamation de la Voïvodine serbe en mai 1848, Sremski Karlovci était son centre politique. Cependant la principale ville de Voïvodine, surtout après le transfert de Matica srpska de Pesth en 1864, devint Novi Sad. Surnommée « Athènes serbe » (Srpska Atina), Novi Sad, avec les tendances libérales, allait devenir un centre culturel serbe plus prestigieux que Belgrade{175}.


  Néanmoins, le progrès culturel en Serbie sous les Constitutionalistes fut évident. En 1831 le gouvernement créa à Kragujevac une imprimerie princière (Knjaževsko srbska knjigopečatnja). Hormis la « Gazette serbe » (Novine Srbske), existant depuis 1834, l’imprimerie publia entre 1831 et 1839 environ 90 ouvrages, surtout les almanachs, les manuels scolaires et les livres religieux. Après le déplacement de l’imprimerie à Belgrade, en 1835, et sous l’impulsion des Constitutionalistes, dès années 1850, furent publiés les nombreux ouvrages littéraires et scientifiques (en serbe et traduites dans d’autres langues) formant ainsi les conditions favorables pour la vie scientifique et littéraire en Serbie.


  La première librairie de Belgrade fut ouverte en 1827. Elle servira de salon de lecture et le point de rencontre de l’intelligentsia belgradoise. La Bibliothèque nationale déjà fondée en 1832, la plus ancienne institution culturelle en Serbie, avait 1 421 titres ou 2 283 volumes en 1845. La position de la Bibliothèque nationale dans la société serbe fut renforcée en 1853, lorsque, par un décret princier (oukaze) fut établie l’institution du bibliothécaire d’État.


  Après une courte activité de 1841 à 1842 « La Société des lettres serbes » (Društvo srpske slovesnosti), ancêtre de l’Académie des sciences serbe, fut officiellement instituée, en 1844, par Jovan Sterija Popović, célèbre écrivain, dramaturge, auteur de comédies, et Atanasije Nikolić, ingénieur et professeur, premier recteur du Lycée de Belgrade. La Société publiait sa revue « Messager de la Société des lettres serbes » (Glasnik Društva srpske slovesnosti) traitant des thèmes d’histoire nationale, de droit, de linguistique, surtout le dictionnaire de la langue serbe et autres. Dans une étude sur la situation de l’instruction publique en Serbie, Jovan Marinović compara les écoles serbes avec le système scolaire en Europe suggérant, afin d’améliorer le niveau de scolarisation en Serbie, l’adoption d’une loi imposant aux parents une obligation d’envoyer leurs enfants à l’école{176}.


  À partir de 1846, la Société publiait différents livres populaires afin d’éclairer le large public serbe, surtout les jeunes. Vers la fin du régime des Constitutionalistes, les libéraux provenant du Lycée commencèrent à dominer la Société.


  Parallèlement à cela, en 1844, le ministre de l’Instruction publique, Jovan Sterija Popović, fit établir le Musée national (Museum Serbski) par un décret. Sa collection de base était composée d’objets de l’antiquité et du moyen âge serbe fut ensuite enrichie par les collections de tableaux de peintres serbes et étrangers, ainsi que le matériel ethnographique, ecclésiastique et décoratif important pour le passé du peuple serbe.


  Quant au théâtre, les premières performances furent jouées à Kragujevac en 1835. Lorsque la capitale serbe fut déplacée à Belgrade, en 1841, la vie théâtrale serbe s’enrichit. Les pièces romantiques et patriotiques furent beaucoup plus nombreuses, ainsi que leurs représentations. En raison de l’intérêt grandissant pour les spectacles, ils furent joués dans les grands espaces à Belgrade, tels que les dépôts douaniers ou la brasserie princière, dans différents hôtels. En 1851 fut fondée l’association pour la construction d’un théâtre à Belgrade, finalement construit en 1869.


  Les Constitutionnalistes améliorèrent également le système fiscal. L’impôt de base était de cinq thalers que l’on payait annuellement en deux termes. Puis fut introduit un système d’imposition progressif : l’impôt oscillait entre 10 thalers pour les plus fortunés et 2 thalers pour les contribuables les plus démunis. Les Constitutionnalistes étaient même félicités d’avoir introduit ce système avant qu’il ne fût fixé en France{177}.


  Au sein des Constitutionnalistes, c’est Ilija Garašanin, fils d’un notable de l’époque de Karageorges, qui devançait les autres, faisant le pont entre les anciens notables et la nouvelle génération formée dans les écoles en Serbie et dans les universités étrangères. Sa conception bureaucratique du pouvoir renfermait toutefois de puissants éléments conservateurs. Lui-même faisait partie de ceux qui considéraient que le système bureaucratique de l’époque, élaboré par la Constitution de 1838, convenait au peuple, qui n’était pas encore suffisamment instruit pour que l’on pût lui accorder des droits politiques supplémentaires.


  Réaction puissante aux révolutions européennes, les conflits autour du maintien de la Voïvodine Serbe — une entité serbe formée pendant la révolution de 1848 dans la Hongrie du Sud — aidèrent les Constitutionnalistes à calmer les esprits en Serbie et à repousser pour une période indéterminée la question de la tenue régulière des Assemblées populaires. Dix années plus tard (1858), lors de la nouvelle Assemblée de la Saint-André, le régime constitutionnaliste fut démis, le prince Alexandre Karadjordjević détrôné, tandis que le prince Miloš, après dix-neuf ans d’exil, fut solennellement invité à remonter sur le trône de Serbie.


  Les « Parisiens » serbes : la France comme synonyme de démocratie


  Le manque de cadres supérieurs instruits en Serbie, dans l’administration conduisit les Constitutionnalistes à généraliser les bourses d’État. Ainsi, les boursiers étaient envoyés, aux frais de l’État, pour suivre leur scolarité à l’étranger. Le droit et l’économie étaient les priorités du régime des Constitutionalistes. Les premiers boursiers furent envoyés à Vienne et dans les États allemands voisins, car les Constitutionnalistes ne souhaitaient pas que les futurs cadres étudient en dehors du cercle politique qu’ils connaissaient et dont ils estimaient les valeurs applicables en Serbie. La majorité de ces boursiers partit donc pour les universités allemandes, avant que celles de Paris ne viennent leur faire concurrence.


  Il est parfaitement compréhensible que les étudiants « Parisiens » de Serbie aient été particulièrement liés aux acquis politiques, aux institutions et aux doctrines politiques de la France. La connaissance d’autres doctrines politiques qui n’étaient pas d’origine française se faisait, par l’intermédiaire des « Parisiens » serbes, à travers les traductions françaises. Il était commun, par exemple, que les doctrines britanniques — principes libéraux, projets économiques et doctrines générales sur le parlementarisme — soient acquises à travers le filtre de la pensée politique française. Alors que la vie politique en Serbie était caractérisée par la rivalité dynastique et les conflits entre les courants oligarchiques de notables, qui étaient souvent de vieilles personnes à peine lettrées, aux horizons politiques bornés, l’avènement des « Parisiens » introduisit dans la vie politique en Serbie de nouveaux principes idéologiques.


  Les « Parisiens », aussi bien les libéraux que les conservateurs, n’étaient pas solidaires dans leurs positions politiques. Ils concevaient différemment les événements politiques. Malgré cela, l’acceptation des principes de liberté, de liberté de la nation et d’égalité des citoyens devant la loi, leur était commune. La plupart d’entre eux reçurent des postes de professeurs au Lycée, diffusant les idées libérales. Par contre, les « Parisiens » conservateurs, comme Jovan Marinović (1821-1893). Dimitrije Crnobarac (1818-1872), Konstantin Nikolajević (1821-1877) ou Filip Hristić (1819-1915), s’étaient abstenus de propager les idées politiques « contagieuses » et avaient essayé d’accorder les principes libéraux acquis aux conditions politiques serbes, sans récuser le régime en place ; ils avaient un accès beaucoup plus facile aux fonctions les plus hautes.


  Le premier boursier envoyé à Paris fut un Serbe originaire de Bosnie, Jovan Marinović qui, en tant que secrétaire de la chancellerie du prince Michel Obrenović, avec le soutien du consulat de France à Belgrade, partit pour la capitale française en 1841 afin de se préparer à l’exercice de fonctions diplomatiques. Il fut convenu entre Belgrade et Paris que Marinović bénéficierait d’un accueil particulier au Quai d’Orsay. En 1847 Marinović fut de retour à Paris et il profita de ce nouveau séjour pour enrichir ses contacts avec l’influant milieu public et politique français. Aussi, sur la demande de Belgrade, resta-t-il à Paris pendant l’année révolutionnaire 1848 afin d’informer le gouvernement serbe sur les événements politiques en France{178}.


  Marinović travaillait à la Chancellerie princière et occupait la fonction de diplomate de confiance auprès de plusieurs missions politiques délicates à l’étranger. Formellement secrétaire du Conseil d’État, il fut en fait le collaborateur privilégié du ministre Ilija Garašanin à plusieurs reprises, en l’aidant à organiser la chaîne des agents serbes à travers la Turquie d’Europe notamment en Bosnie et en Herzégovine. Il fut ministre des Finances (1856-1857) et pendant cette période Marinović prépara le vote de la première loi relative au budget de l’État. Après l’assassinat du prince Michel en 1868, il fut le chef de la régence transitoire en tant que président du Conseil. Marinović fut président du gouvernement et ministre des Affaires étrangères en 1873-74, et après le congrès de Berlin, ministre à Paris, poste qu’il occupa pendant dix ans (1878-1889){179}.


  Dimitrije Crnobarac fut envoyé à Paris avec un but précis : en tant qu’agent officiel de Serbie, il devait prendre contact avec les émigrés polonais autour du prince Adam Czartoryski à l’Hôtel Lambert afin d’œuvrer ensemble sur la limitation du patronage russe sur la Serbie. Lorsque la presse allemande (Augsburger Allgemeine Zeitung) dévoila les liens secrets entre les Serbes et les Polonais à l’Hôtel Lambert, Crnobarac fut rappelé en Serbie, mais il fut déjà renvoyé en France l’année suivante afin de continuer ses études{180}.


  Crnobarac obtint un emploi au ministère de la Justice après avoir terminé son doctorat de droit. Dès 1854 Crnobarac devint le bras droit du ministre, son suppléant deux années plus tard, puis conseiller d’État l’année suivante, et finalement ministre de la Justice et de l’Instruction publique en 1858. Au retour des Obrenović sur le trône, il tomba en disgrâce et erra, sans emploi, à travers l’Europe. Mais, lorsqu’en 1868, il reprit son poste de ministre de la Justice, il mit fin à la torture dans les prisons en l’interdisant complètement. Considéré par ses contemporains comme le plus libéral parmi les conservateurs, Crnobarac mit également un terme à une longue lutte entre les tenants de l’ancien alphabet vieux-russe et ceux de l’alphabet populaire de Vuk St. Karadžić, levant l’interdiction d’utiliser ce dernier.


  Toutefois, même les boursiers du gouvernement serbe qui commençaient ou achevaient leurs études à Vienne, Berlin, Dresde ou Heidelberg, certains même en Russie, s’efforçaient de se faire transférer à Paris en vue d’y poursuivre leurs études ou d’y entreprendre une spécialisation. Ainsi, Dimitrije Tomić, justifia, en 1842, son souhait de quitter Vienne pour étudier le droit à Paris en expliquant qu’à Vienne, excepté le système policier, les boursiers n’avaient pour se distraire que le théâtre et les concerts{181}. Rêvant de plus de liberté, Tomić souligna que « le séjour France contribuerait à élargir notre horizon politique au-delà de l’Empire des Habsbourg absolutiste ». Considérant l’Autriche comme un pays policier, Tomić conclut que c’est en France qu’il faut envoyer les jeunes Serbes, « si possible toute une ville ».


  Un autre boursier, Konstantin Magazinović, après avoir étudié à Vienne et en Russie, finit par choisir Paris pour y finir son droit. Durant ses études à Paris, Konstantin Nikolajević écrivit une étude sur la nécessité de fonder une banque nationale serbe, publiée sous forme d’une brochure à Belgrade en 1843.


  Le juriste Kosta Magazinović, supporteur des Constitutionnalistes membre de la première génération des « Parisiens », choisit une carrière administrative après 1848. Magazinović débuta comme fonctionnaire auprès du ministère de l’Intérieur, pour devenir, grâce à sa position de directeur du département militaire de ce même ministère, maire de Belgrade, juge à la Cour suprême puis à la Cour de cassation. Il fut conseiller d’État (1869), ministre des Travaux publics (1874) et finalement ministre de Serbie à Constantinople (1875).


  Le prince Michel désigna alors deux autres boursiers qui étudiaient à Vienne, Filip Hristić et Konstantin Nikolajević, pour les envoyer à l’École Polytechnique. À leur arrivée à Paris, ils décidèrent cependant d’étudier la philosophie (Nikolajević) et le droit (Hristić). Filip Hristić, supporteur acharné des Obrenović opta également, après son doctorat de droit à Paris, pour une carrière diplomatique et politique auprès du régime en place. Un des intellectuels de grand renom, Hristić, fut commissaire dans la Commission danubienne permanente, membre du Conseil d’État, puis, durant le second règne du prince Michel (1860-1868), secrétaire auprès de ce dernier durant son bref passage au poste de président du gouvernement et de ministre des Affaires étrangères (1860-1861). Dans le cabinet de Jovan Marinović (1873-1874), Filip Hristić, fut ministre de l’Instruction publique. À l’instar de Marinović, il fut chargé des missions politiques délicates à l’étranger, puis servit pendant de nombreuses années comme ministre de Serbie à Constantinople, Vienne et Londres. À l’Assemblée de la Saint-André‚ en 1858, les deux « Parisiens » Crnobarac et Hristić furent en proie à la critique, et l’on empêcha leur limogeage avec peine. Mais les jeunes « Parisiens » les défendirent en arguant de la nécessité pour la Serbie de leur instruction afin d’éviter leur éviction{182}.


  Le beau-fils du prince Alexandre, Konstantin Nikolajević (1821-1877), à son retour de Paris, où il finit ses études de droit, devint secrétaire de la Chancellerie princière, puis ministre à Constantinople. Après son mariage avec la fille du Prince, princesse Poleksija, il fut nommé ministre de l’Intérieur (1856-1858). Une dizaine d’années seulement après avoir fini ses études à la Sorbonne, il devint « Représentant du Prince » (Knežev predstavnik), c’est-à-dire Premier ministre.


  Avant de devenir ministres, la plupart des « Parisiens » étaient décidés à appliquer en Serbie leurs connaissances des doctrines politiques d’origine libérale. Parmi eux, deux représentants libéraux de la deuxième génération des « Parisiens » envoyés dans la capitale française en 1849 furent importants : Jevrem Grujić, licencié en droit et chef de file des libéraux opposés au régime, et Milovan Janković, son proche ami et collaborateur, ancien étudiant en philosophie à Berlin, qui avait continué ses études à Paris à ses propres frais. Pour eux, la France était un système politique privilégié et les institutions françaises un modèle à introduire en Serbie tout en l’adaptant au contexte local. Sous le régime des Constitutionalistes, qui pratiquait une discipline bureaucratique à l’autrichienne en politique intérieure, et qui, en politique extérieure, hésitait entre l’influence russe et autrichienne, toute évocation de la France en dehors du contexte diplomatique, au sujet de ses idées politiques, fut qualifiée de subversive, voire d’insurrectionnelle.


  Le leader francophile des Constitutionalistes, Ilija Garašanin, limogé à la demande de la Russie sous prétexte d’avoir été un « homme de la France », écrivait en 1853 dans sa correspondance avec Jovan Marinović :


   


  « As-tu encore quelque crédit là-bas [en Serbie], ou te blâment-ils toujours d’être un homme jeune et emporté, la tête remplie d’idées françaises ? Actuellement, tout ce qui n’est pas russe est une idée française, même si elle est immuable et foncièrement serbe. On a attendu avec impatience que j’aille à Paris pour que l’on puisse qualifier mes idées de françaises. Je vous envie, « Parisiens », vous ne pouvez jamais vieillir. [...] Chez nous, en Serbie, il n’y a rien à tirer des gens instruits et compétents. Cette espèce ne nous convient pas, c’est pour cela qu’il faut encore tout trancher à la hache. D’un côté‚ les Allemands, de l’autre les Français, que faut-il donc faire pour qu’il y ait des Serbes instruits ? Ou bien faut-il attendre que vous vieillissiez et deveniez de vrais Serbes ? [...] De nos jours chez nous un Serbe ne peut être responsable d’une faute serbe, celle-ci doit être française, russe, allemande, etc{183}. »


   


  Dans ces conditions défavorables pour les francophiles serbes une nouvelle action politique des premiers « Parisiens » libéraux vit le jour. Le manque des connaissances approfondies concernant l’histoire et la politique de la Serbie n’allait certainement pas faciliter les efforts des premiers libéraux serbes, Jevrem Grujić et Milovan Janković, en vue d’attirer l’opinion politique de la France en faveur de la Serbie.


  Comme la majeure partie des boursiers serbes, Grujić arriva à Paris après un séjour à Heidelberg, dans un milieu qui paraissait étranger et repoussant aux Serbes, peu enclins aux mesquineries petites-bourgeoises, à l’uniformité stérile et à l’atmosphère intellectuelle austère mais creuse. Le cours d’un professeur de droit qui avait qualifié les Serbes et les autres Slaves de barbares marqua sa rupture finale avec l’Allemagne{184}. Le choc de civilisation était si fort qu’il provoqua d’abord chez Grujić, ainsi que chez les autres « Parisiens », dépression et même révolte. Ils avaient en effet l’occasion de mesurer le retard de leur milieu natal modeste en le comparant avec la ville de Paris considérée comme le centre de la civilisation. En élargissant le cercle de leurs connaissances, Grujić et les autres étudiants serbes suivaient les cours des études slaves au Collège de France, donnés par Adam Mickiewicz, très populaire parmi les Serbes, ainsi que son successeur Cyprien Robert.


  En Serbie, on considérait aussi comme membres du cercle des « Parisiens » aussi ceux qui, après avoir terminé leurs études dans un autre pays finissaient par s’installer à Paris où ils suivaient les cours dans différentes universités. Parmi la deuxième génération de « Parisiens » se distinguèrent notamment Dimitrije Matić, juriste diplômé à Heidelberg, Ljubomir P. Nenadović et Kosta Cukić, venus après leurs études en Allemagne, ainsi que Milan Simić, fils d’un Constitutionnaliste renommé, qui paya lui-même ses études complémentaires. Le plus prometteur d’entre eux fut Jovan Ristić, disciple de Leoplod von Ranke qui soutint sa thèse de doctorat en Allemagne. Après ses études si riches à Heidelberg et à Berlin, le gouvernement serbe autorisa Ristić à continuer sa spécialisation scientifique à Paris en 1854. Le gouvernement serbe profitait totalement du séjour de ses boursiers qui étaient chargés de différentes tâches importantes pour la Principauté de Serbie. Ainsi, la « Société de la science serbe » demanda à Jovan Ristić de fouiller dans la Bibliothèque impériale à Paris les manuscrits slaves, de même que les documents français témoignant de l’histoire de la Serbie et des relations franco-serbes au temps de Karageorges. De son côté, Stefan Milosavljević, étudiant en médecine, fut chargé de fournir la bibliothèque du ministère de l’Éducation des livres en français{185}.


  Avant de retourner en Serbie, les « Parisiens » avaient l’intention d’intéresser la France, pays le plus développé en Europe par ses doctrines et sa culture politiques, à leur patrie, considérant que les relations ainsi établies créeraient un climat plus propice aux éventuels changements politiques en Serbie. Ce sont Grujić et Janković qui, les premiers, essayèrent de faire connaître leur petit pays peu connu par les élites françaises. S’attendant à une guerre contre les Ottomans, qui, au début des années cinquante du XIXe siècle, paraissait inévitable en raison de l’insurrection serbe en Herzégovine et des conflits entre Ottomans et montagnards serbes du Monténégro, ils s’efforcèrent de présenter à l’opinion française, dans une brochure, la situation politique en Serbie. La France de la Deuxième République qu’ils connaissaient était très différente de la France de 1848, celle qui avait inspiré leurs prédécesseurs. Les crises internes et le coup d’État du deux décembre de Louis-Napoléon leur paraissaient loin des grands principes révolutionnaires de 1789, brièvement ressuscités en 1848. Pour Grujić et Janković, la France restait, malgré cela, à défaut d’être un modèle politique direct, le berceau des droits des citoyens et des libertés politiques. Leur brochure Slaves du Sud. Peuple serbe avec les Croates et les Bulgares. Aperçu de leur vie historique, politique et sociale, avait pour objectif de relier l’histoire serbe et les aspirations des Serbes aux principes généraux des libertés politiques d’origine française. Ils estimaient que le nombre des Serbes atteignait cinq millions dans les Balkans, en soulignant que les habitants du Monténégro, de la Bosnie, de la Slavonie et de l’Herzégovine, de même que les habitants de la Serbie appartenaient au peuple serbe unique.


  Pour Janković et Grujić, trois éléments étaient capitaux pour le maintien de la nation serbe : la religion, les chants populaires, et les luttes de libération incarnées par les haïdouks (rebelles). Ils soulignaient que la première et la seconde insurrection serbes étaient « la première et la seconde révolution ». Décrivant la situation de leur époque, ils énonçaient les droits du peuple serbe suivants :


   


  « 1) tenir chaque année une Assemblée nationale, chargée de consulter sur toutes les décisions importantes, et à laquelle le gouvernement rendrait compte de toutes les dépenses et de la situation financière ; 2) ne pas payer par an plus d’impôt que 25 fr. par tête mariée ; 3) le peuple veut que les jugements soient vite rendus et que la profession d’avocat soit supprimée [...] ; 4) que la jouissance des forêts nationales soit libre et permise à tout le monde [...] ; 5) qu’on laisse libre la commune et qu’on ne s’en mêle pas ; 6) qu’il n’y ait pas d’incapables et plusieurs fonctionnaires de la même famille, et qu’on ne nomme plus comme hauts fonctionnaires des hommes qui ne sont pas de vrais Serbes [...] ; 7) que désormais tous soient d’accord et unis, surtout les grands fonctionnaires{186}. »


   


  Janković et Grujić étaient particulièrement fiers du Code civil serbe, soulignant que l’article 3 correspondait à l’article 4 du Code Napoléon, l’article 7 à l’article 2, l’article 11 à l’article 5, et l’article 13 à l’article 6. Il leur paraissait important de faire remarquer que l’article 15 du Code civil serbe énonçait que « la personne et la propriété d’un Serbe, avec tous les droits qui s’y rattachent, sont inviolables et restent à l’abri et sous la protection de la loi. Cette protection des lois s’étend aussi aux étrangers », puis ils ne citaient qu’un seul autre article, le 19e, qui s’expliquait par l’absence d’aristocratie et s’appliquait aussi hors du droit privé : « Sous le rapport du droit privé, nous sommes tous égaux devant les lois et la justice{187} ».


  La brochure sur les Serbes, publiée en janvier 1853, s’avéra utile car elle ne laissa pas l’opinion française indifférente : ses auteurs l’avaient envoyée à des ministres, des journalistes et des hommes politiques. Quelques comptes rendus favorables se firent entendre en France, surtout dans La Revue des Deux Mondes{188}. Toutefois, ces commentaires provoquèrent une réaction négative parmi les Constitutionalistes dont les membres les plus importants étaient critiqués, notamment Toma Vučić-Perišić et les frères Stojan et Aleksa Simić. Ils attaquaient également le régime policier répressif contre les adversaires politiques. Quant aux puissances, l’Autriche fut qualifiée d’État menant une politique injuste envers la Serbie et les Serbes en général, tandis que la Russie était décrite comme maîtresse « barbare » de la Principauté de Serbie. Malgré l’opposition du prince Alexandre, le Conseil décida de supprimer la bourse à Jevrem Grujić, considérant que la brochure nuisait aux relations entre Belgrade et Paris.


  À cette époque-là, le gouvernement serbe avait déjà conclu un accord (en 1852) avec la rédaction de la revue le Journal des Débats en vue de la propagation des intérêts serbes en France. En plus, la construction du consulat français à Belgrade fut achevée en juillet 1852 après l’entrevue à Paris entre Ilija Garašanin et Louis-Napoléon. C’était la première représentation diplomatique d’une grande puissance à Belgrade ayant rang de consulat général{189}. Cela explique la rapidité avec laquelle le Conseil retira la bourse de Grujić. Malgré cela Grujić réussit à terminer en France ses études de droit par ses propres moyens et à publier sa thèse de licence à Paris{190}.


  De retour à Belgrade, Grujić et Janković, qualifiés par les Constitutionalistes d’« avocats des lois françaises », devinrent les agitateurs principaux d’une société qui, après ses premiers élans de liberté, déçue de l’effondrement de la Voïvodine serbe dans le Sud de la Hongrie (1849), se retrouva sous une étroite surveillance politique des Constitutionalistes. Bien qu’ils se soient montrés compréhensifs vis-à-vis de l’engagement des Constitutionalistes en faveur d’une survivance du système de droit, Grujić et Janković profitaient de chaque occasion pour souligner l’importance des libertés politiques{191}.


  Parallèlement un cercle de libéraux rayonnait à l’intérieur de la jeune élite serbe. Hormis Grujić, qui devint professeur de droit au Lycée en 1856, son noyau était composé également de Milovan Janković, adepte de l’école de Manchester, professeur d’économie au Lycée depuis 1855, Jovan Ilić, fils de notable et professeur d’histoire très influent au Lycée de Belgrade, puis l’officier Ranko Alimpić, éduqué à Berlin, gendre de la dynastie des Obrenović... Une vingtaine de personnes, un enseignant, un autre officier, quelques fonctionnaires, dix-sept commerçants, cinq riches paysans et cinq ecclésiastiques, en constituaient le cercle élargi{192}.


  Appartenaient au même groupe, en ne l’étalant pas au public, les professeurs au Lycée de Belgrade Dimitrije Matić, enseignant le droit civil et constitutionnel depuis 1848, Djordje Cenić, professeur de droit pénal, depuis 1849, et Kosta Cukić, docteur en philosophie de Heidelberg, qui enseignait l’économie publique. Profitant de leur expérience parisienne, ils diffusaient les principes libéraux en attirant l’attention de leurs auditeurs, jusqu’alors passifs, par une approche moderne des sciences sociales. Dans ses cours, Matić plaidait pour une monarchie constitutionnelle avec un corps représentatif chargé de défendre les « droits populaires ». La représentation populaire, incarnée dans l’Assemblée nationale, était, selon lui, « l’organe des droits populaires ». L’élection des représentants du peuple devait être libre, et le corps représentatif devait avoir l’initiative budgétaire et législative qui, si le souverain possédait le droit de veto, devait se résumer au lancement de pétitions{193}. Une véritable petite révolution d’élèves éclata au Lycée de Belgrade, où les professeurs furent accusés par le gouvernement constitutionnaliste d’avoir davantage incendié qu’éclairé le public avec les lumières de leur science. Quatre professeurs furent sanctionnés et mutés en août 1851 ; la même année, après l’Assemblée de la Saint-Guy, le travail de la « Société de la jeunesse serbe » (Družina srpske mladeži) fut interrompu, tandis que les « Parisiens » demeurèrent à jamais considérés comme des jeunes gens « emportés, la tête remplie d’idées françaises ».


  En août 1853, la diplomatie russe, disposant toujours d’un droit de protection sur la Principauté de Serbie, formula de sévères critiques à l’adresse du gouvernement serbe sur la propagation de l’influence française dans l’intelligentsia serbe. Dans un entretien avec le ministre russe à Vienne, Ilija Garašanin dut donc minimiser l’importance politique de l’influence des « Parisiens », affirmant que « personne dans le peuple serbe n’a un esprit révolutionnaire et républicain{194} ». Néanmoins, Garašanin se trompa dans ses prévisions ; les événements à l’Assemblée de la Saint-André en 1858 prirent en Serbie nombre de caractéristiques de la France des années de la révolution de 1830.


  La révolution de 1858 : l’Assemblée serbe et la souveraineté du peuple


  Le conflit entre le prince Alexandre Karadjordjević et les membres les plus influents du Conseil déclencha une lutte pour le pouvoir au sein du gouvernement. S’opposant à Garašanin qui, de retour sur la scène politique en 1858, jouissait de l’appui de la France, et à Toma Vučić-Perišić, soutenu par la Russie, le Prince demanda l’aide autrichienne pour instaurer son propre régime. Un petit nombre de conseillers, les hommes du palais (konakovci), soutenait le Prince, et la majorité, le groupe de régents (kajmakamci), menée par un triumvirat (Toma Vučić-Perišić, Ilija Garašanin et Moša Anastasijević), souhaitait le limogeage de prince Alexandre, l’établissement d’une Régence de trois membres ou la nomination d’un autre Prince, hormis les deux dynasties rivales en hostilité perpétuelle, les Obrenović et les Karadjordjević. Entre 1852 et 1856, Garašanin s’efforça de lier aussi solidement que possible la Serbie à la France. À l’occasion d’une visite à Paris, soulignant la faiblesse de la politique intérieure et extérieure du prince Alexandre, il proposa sa destitution et réussit à obtenir de la Sublime Porte une limitation du pouvoir princier. L’intelligentsia libérale rejoignit les rangs des opposants au Prince ; elle était conduite par les « Parisiens » qui ambitionnaient d’utiliser la crise intérieure croissante pour exiger d’introduire des réformes libérales en Serbie.


  La loi électorale exigeait que l’on élise la majorité des députés à l’Assemblée populaire au suffrage indirect dans les campagnes et au suffrage direct dans les villes, et que les représentants de différentes professions siègent à leurs côtés — représentants de la magistrature, de l’Église et de l’administration nationale (63 députés en tout). La majorité des élus, venus munis de pistolets à l’Assemblée réunie à Belgrade le jour de la Saint-André, le 11 décembre, était constituée d’opposants au prince Alexandre. Parmi eux se trouvait un nombre important de partisans de l’ancienne dynastie des Obrenović{195}.


  L’Assemblée de la Saint-André siégea du 11 décembre 1858 au 31 janvier 1859. Menée par ses jeunes secrétaires, les « Parisiens », Jevrem Grujić et Milovan Janković, l’Assemblée populaire avança comme exigence nationale plusieurs projets de réformes essentielles : la proclamation de la souveraineté de l’Assemblée et l’approbation de lois portant sur son pouvoir législatif, l’instauration d’un régime parlementaire de type occidental avec un gouvernement responsable et une liberté de la presse absolue. Au sujet du trône, les libéraux de la Saint-André, talonnant la volonté populaire, exigeaient le retour de la dynastie des Obrenović. Le prince Alexandre Karadjordjević fut accusé par Garašanin, leader de l’opposition du Conseil, et par Jevrem Grujić, leader de la jeunesse libérale, élu secrétaire de l’Assemblée, d’être le principal responsable de l’instabilité régnant en Serbie et de l’affaiblissement du statut d’autonomie de la Principauté.


  Dans une atmosphère qui rappelait la phase jacobine de la Révolution française, Milovan Janković proposa d’évincer de la fonction publique tous les ennemis du peuple serbe et les opposants à la dynastie des Obrenović. Il s’en est suivi une véritable chasse aux fonctionnaires, spécialement « allemands » avec lesquels la majeure partie des députés des campagnes avait des comptes à régler depuis les précédentes décennies de sévère contrainte bureaucratique. Il fut ensuite décidé, par une résolution nationale spéciale, « que tous les conseillers et ministres — agissant à l’encontre des intérêts du peuple, qu’ils doivent représenter et défendre fidèlement — ont perdu la confiance du peuple et doivent donc cesser dès aujourd’hui de participer aux consultations et à la conduite du destin du peuple serbe qu’ils ont trahi{196}. »


  L’objectif fondamental du noyau libéral de l’Assemblée qui était d’instituer la souveraineté nationale cadrait parfaitement avec les exigences de la majorité agraire désireuse de participer aux décisions la concernant directement, notamment les questions relatives aux impôts et les lois concernant la situation agraire économique. Un député argumentait de la sorte : « Le peuple serbe qui, par son sang, a acquis ses droits, peut avoir son propre gouvernement par-devant le Prince et le Conseil, et ceci parce que le droit du Prince et du Conseil procède du droit du peuple, et non le contraire. Puisque c’est ainsi, le peuple a le droit de destituer le Prince et le Conseil en raison de la responsabilité de leurs actes, qui seraient contraires à la Constitution, et qui seraient contraires aux intérêts populaires{197}. »


  Lors de la troisième session de l’Assemblée de la Saint-André, le 5 décembre 1858, Jevrem Grujić lut le projet de loi libéral sur l’Assemblée, projet dont il était l’initiateur. Parallèlement à cela, il émit les principaux commentaires portant sur la plupart des dispositions proposées. Dans le titre même du projet, il fut souligné que « le peuple dépose la loi sur l’Assemblée », ce qui, selon Grujić, signifiait l’assurance de la souveraineté nationale{198}. C’est ainsi que fut signifiée la volonté de ne plus respecter la Constitution « turque » de 1838 et de faire de l’Assemblée une sorte de convention. Bien que le projet de Grujić énoncé de manière simplifiée aux députés, paysans en majorité, ait été accepté, des contestations se firent immédiatement entendre. Le préfet de la ville de Čačak, représentant de l’ancien appareil bureaucratique constitutionnaliste, déclara : « Ces jeunes messieurs ont lu comment cela s’est passé en France à l’époque, leurs esprits se sont échauffés et ils veulent maintenant procéder chez nous selon leurs théories [...] ils veulent introduire des influences républicaines{199}. » Garašanin lui-même, inquiet de la possible internationalisation de la question de la relève dynastique, et davantage encore de la suspension dans les faits de la Constitution en vigueur garantie, après le Traité de Paris de 1856, par le concert des grandes puissances, était embarrassé par la déclaration de Grujić notifiant que « sans stabilisation de l’Assemblée, nous ne voulons pas la relève du Prince ». S’en sont suivies de longues délibérations à propos de la formulation de certains paragraphes, où Garašanin, avec le groupe des modérés, essaya d’apaiser le dur esprit de convention imposé par les secrétaires libéraux de l’Assemblée.


  Le texte final du projet adopté et présenté devant l’Assemblée fut salué par des applaudissements. Ses articles principaux concernaient les compétences de l’Assemblée nationale :


   


  « 1. L’Assemblée nationale est l’une des institutions les plus anciennes et les plus vénérables de la Principauté de Serbie. Elle représente la volonté légitime du Peuple Serbe.


  2. Quiconque s’oppose à la tenue et à l’activité libre et légale de l’Assemblée nationale trahit le peuple.


  3. Personne ne peut renverser l’Assemblée nationale, ni la restreindre dans ses droits.


  4. L’Assemblée nationale se chargera de tout ce que commande l’intérêt du pays.


  5. On ne peut établir ou changer une loi portant sur le Prince, le Conseil, les ministres et l’Assemblée nationale sans accord préalable de cette dernière.


  6. L’Assemblée nationale a le pouvoir, au nom du Peuple, d’exiger l’annulation de toute loi inopportune et de toute ordonnance administrative contraire aux intérêts populaires.


  7. La Serbie ne peut s’endetter ni s’engager à quoi que ce soit sans l’accord de l’Assemblée nationale.


  8. Nul impôt accablant, de manière directe ou indirecte, ne peut être levé, et nulle dépense ne peut être effectuée sans justification devant l’Assemblée nationale, que ce soit dans un rapport spécifique ou dans le budget annuel principal.


  9. L’Assemblée nationale a droit de regard sur toutes les affaires de l’État et peut faire connaître son avis sur ces dernières.


  10. L’Assemblée nationale a le droit, au nom du Peuple, de dénoncer, pour leurs délits pénaux, les ministres, fonctionnaires et agents officiels, sans différence de rang et de fonction, et le tribunal est tenu d’accepter la dénonciation, de mener une enquête et de prononcer un jugement.


  11. L’Assemblée nationale se composera chaque année des députés que le peuple aura élus.


  12. L’Assemblée nationale siégera chaque année dans la capitale de la Serbie lors de la fête de la Vierge Marie (28 août).


  16. Tout citoyen serbe majeur, quels que soient sa situation financière, son rang et sa profession, condamné pour des crimes qu’il n’a commis ni par cupidité, ni par intérêt, peut participer à l’élection des députés dans le lieu où il habite, où il possède des biens immobiliers, ou bien où il vit.


  17. Quiconque peut élire un député a le droit, s’il a 30 ans, de se présenter à cette même élection, même s’il vient du lieu d’élection.


  18. L’élection des députés à l’Assemblée nationale sera parfaitement libre, sans aucune intervention des pouvoirs publics.


  20. Chaque district et chaque chef-lieu de département choisit son propre député, ainsi que chaque ville de plus de 500 contribuables.


  26. Le mandat des députés, pourvu du sceau de leurs communes respectives et signé du président et d’un membre officiel de la commission électorale, de celle du maire pour les villes, de celle d’un électeur de chaque village pour le district, sera reçu et examiné par une commission parlementaire de 18 députés, et l’Assemblée seule décidera de la légalité des mandats et des élections.


  28. L’Assemblée siège un mois au plus. Mais en cas de circonstance exceptionnelle, la session de l’Assemblée peut être prolongée{200}. »


   


  Observant l’effervescence des consuls des grandes puissances suscitée par la tenue et les décisions de l’Assemblée nationale, Grujić nota que « dans le consulat français, personne ne s’oppose à ce que nous voulions une assemblée avant tout, mais ils déplorent que nous ne nous occupions que de cela, et s’étonnent que nous nous emportions avec ces questions [...] qu’ils considèrent sinon ineptes, du moins sans objet{201}. »


  Après l’approbation du projet de loi sur l’Assemblée nationale, les libéraux serbes laissèrent celle-ci voter la destitution du Prince sans y prendre part. L’Assemblée destitua le prince Alexandre le 22 décembre 1858 et, au lieu de nommer une Régence, comme le voulait Garašanin, l’Assemblée, sans l’en avertir, donna son suffrage à Miloš Obrenović. Parallèlement à cela, l’Assemblée nationale affirma sa neutralité envers toutes les puissances étrangères.


  Jevrem Grujić voulut que l’Assemblée nationale élabore des lois sur la liberté de la presse, le jugement public et oral, le jury, les assemblées communales avant le retour du prince Miloš en Serbie, et que l’Assemblée oblige ainsi le « vieux souverain » à respecter les nouvelles lois. Ce projet n’a pu être concrétisé, même lors de l’approbation finale de la loi sur l’Assemblée. Il fut finalement ratifié sous une forme remaniée. Il y avait plusieurs raisons à cela : la pression du Conseil d’État, les réactions défavorables des puissances (qui, d’après le Traité de Paris, garantissaient l’autonomie de la principauté de Serbie), la radicalisation politique parmi les nombreux supporteurs du prince Miloš après le retour de leur candidat sur le trône de Serbie, et l’hostilité du Prince envers les lois votées. Conformément à la « loi sur l’Assemblée nationale », adoptée en janvier 1859, l’Assemblée n’était pas le détenteur du pouvoir législatif, comme le proposaient les jeunes libéraux parisiens, mais à nouveau un corps consultatif. Sous la pression des libéraux de Grujić, la modification apportée ultérieurement n’accorda pas les pouvoirs législatifs désirés, mais uniquement un supplément concernant la liberté de la presse. Une partie des députés serbes protesta qu’on avait incorporé dans le projet original sur l’Assemblée « de nombreuses modifications fondamentales, contraires aux intérêts populaires, et donc que la Loi fut votée sans leur consentement{202}. »


  La chute du prince Alexandre marqua la fin du régime des Constitutionalistes qui, par son gouvernement bureaucratique par décrets, circulaires et ordonnances, avait perdu le lien avec le peuple et ses aspirations. Le changement dynastique et gouvernemental en Serbie s’était fait d’une manière qui, à nouveau, évoquait la révolution. Le rôle des libéraux fut capital, car ils réussirent à concilier les intérêts locaux et les ambitions politiques de la population paysanne avec les principes généraux du parlementarisme de type occidental. Les libéraux réussirent à établir un modèle de démocratie parlementaire en Serbie à laquelle aspireront toutes les futures générations politiques réparties dans les partis libéral et radical.


  Néanmoins, l’erreur des libéraux de Grujić fut d’avoir l’illusion que le prince Miloš, vieux despote de type ottoman, soit prêt à gouverner en respectant des lois de type occidental, voire français. Lorsque Grujić expliqua au vieux souverain le principe de la responsabilité ministérielle, Miloš se voyait poser la question suivante : « Que suis-je si tu assumes ma responsabilité ?{203} » De toutes les exigences libérales adoptées en 1858, très peu survécurent aux deux années suivantes. Les droits de l’Assemblée furent largement restreints, avec une tendance, qui deviendra réelle sous le règne du prince Michel, de se voir réduire à un corps consultatif. En deux ans de règne, l’esprit de révolte et de réforme que l’intelligentsia libérale issue du cercle des « Parisiens » avait essayé d’imposer au travers de la loi sur l’Assemblée nationale, fut peu à peu étouffé. Selon Vladimir Jovanović, qui était également l’un des jeunes secrétaires libéraux de l’Assemblée nationale de la Saint-André, expliqua leurs efforts de la manière suivante :


   


  « le comité national de 1859 composa son bureau de patriotes libéraux... proposa pour la Serbie, la liberté économique, l’établissement d’une banque nationale, la liberté de l’enseignement et la réalisation de tous les principes de liberté que l’Assemblée nationale de 1858 avait consacrés. En même temps il prépara un rapport proposant de rendre les ministres responsables devant l’Assemblée nationale pour les actes qui seraient commis en violation de la loi, de la justice. Il publia, enfin, ses procès-verbaux contenant les rapports destinés à la prochaine Assemblée nationale ; son but était en cela de provoquer la critique sur les rapports avant qu’ils puissent être adoptés ou rejetés par l’Assemblée nationale. Le prince Miloš, qui voulait gouverner et régner en maître absolu, s’irrita contre les hommes du parti national.{204} »


  L’absolutisme éclairé du prince Michel Obrenović (1860-1868)


  Le prince Michel Obrenović monta sur le trône deux ans après son retour en Serbie, à la suite de la mort de son père en 1860. L’ancien Prince de dix-sept ans, glabre en costume ottoman, était peu sûr de lui et dépourvu d’expérience lors de son premier règne (1839-1842). À son retour en Serbie en 1858, le prince Michel Obrenović venait de se transformer en un véritable prince européen raffiné aux horizons politiques occidentalisés. C’était le premier souverain serbe à s’être familiarisé avec la vie aristocratique à Vienne, où il avait vécu plusieurs années, ainsi qu’à Paris et à Londres. Michel avait séjourné également dans différentes villes allemandes, hollandaises et italiennes, et visité Varsovie, Moscou et Saint-Pétersbourg. Au cours de seize ans d’exil, Michel passa beaucoup de temps sur les vastes domaines paternels en Valachie et en Hongrie. Il y acquit progressivement non seulement des habitudes patriciennes, mais aussi les conceptions conservatrices des princes valaques et des magnats magyars. Le Prince apprit bien les langues allemande et française, complétant ses connaissances par la lecture d’ouvrages historiques et politiques contemporains. Son mariage avec Julie Hunyadi (en 1853), une aristocrate hongroise, contribua également à façonner ses positions politiques. Lors de ses voyages à travers l’Europe, le Prince s’arrêtait le plus souvent en Autriche, où il fit d’ailleurs la connaissance du prince Metternich qui l’accueillait aimablement et s’efforçait de le gagner à ses opinions politiques. Michel fut impressionné par l’efficacité de l’appareil bureaucratique qui dirigeait l’Empire depuis Vienne, et qui allait de la Chancellerie impériale aux lointains postes frontières. Ce système, ébranlé par la Révolution de 1848, fut rétabli à grand-peine, et le Prince put observer son impeccable fonctionnement. Un ordre social similaire régnait dans les autres pays qu’il visita, aussi adopta-t-il, graduellement, certains principes de l’absolutisme éclairé du XVIIIe siècle mais aussi des différentes monarchies constitutionnelles en Europe au début du XIXe siècle.


  Ayant déjà été chassé du trône et du pays, le nouveau Prince se méfiait de tout mouvement susceptible, comme en 1842, de provoquer par des slogans démagogiques une révolte ou un coup d’État en Serbie. À la veille de son départ du pays, son père, prince Miloš, l’avait averti que les Serbes avaient une « nature de haïdouks », qu’ils formaient un peuple manquant de maturité politique, d’autonomie d’action et incapable de prendre des décisions politiques constructives. Surpris, à son retour en Serbie (1858) par le retard économique du pays et par le manque d’instruction de la paysannerie, le prince Michel estima que la sortie du cercle vicieux de la pauvreté passait par un pouvoir fort. Celui-ci devait, par des lois éclairées, réformer résolument la Serbie et la faire accéder au rang des pays européens développés. Deux autres faits plaideront, selon lui, en faveur d’un pouvoir fort. D’abord, la position peu sûre de la Serbie dans un contexte international défavorable et toujours sous suzeraineté formelle ottomane. Deuxièmement, seule une Serbie renforcée sur le plan économique et bien organisée sur le plan administratif était susceptible, selon l’analyse du Prince, d’entreprendre la grande tâche de libération nationale et d’unification des Serbes, dispersés dans toutes les provinces de la Turquie d’Europe{205}.


  Le prince Michel Obrenović exposa le programme de son règne dès la proclamation rédigée à l’occasion de son accession au trône le 26 septembre 1860 : « Tant que le prince Michel sera au pouvoir, chacun doit savoir que la loi est l’incarnation de la volonté suprême en Serbie, et que chacun doit s’y soumettre{206}. » Le programme affirmait également la nécessité d’organiser les relations économiques, de moderniser l’agriculture et d’assurer une situation matérielle convenable à la paysannerie. Le Prince témoigna de sa bonne volonté d’apaiser les tensions intérieures en proclamant une amnistie générale pour tous les opposants politiques.


  En même temps, il fallait réconcilier les clans opposés, celui des « Parisiens » libéraux et celui des conservateurs, anciens et nouveaux, adeptes des méthodes bureaucratiques et des réformes imposées d’en haut, par décret, sans consultation de la volonté populaire. Les tentatives du prince Michel de former un gouvernement de réconciliation par une coalition de libéraux et de conservateurs, et de conforter ainsi sa position, ne donnèrent pas les résultats attendus.


  Dans son discours du trône (en 1861), le Prince avait déjà annoncé que « la loi sur l’Assemblée nationale est incomplète, confuse, contradictoire dans ses dispositions, constituant un fardeau pour le peuple à cause du nombre beaucoup trop important de délégués pour notre petite patrie ». Le Prince expliqua la nécessité de changer la loi relative au Conseil par le fait qu’elle était « l’une des principales sources de ces fréquents conflits entre le Conseil et le Prince{207} ».


  Étant donné que cette Constitution « turque » de 1838 ne pouvait être révisée sans le consentement de la Sublime Porte, on prit une série de mesures visant à renforcer les pouvoirs du Prince. Déjà, lors de l’Assemblée de la Transfiguration (Preobraženska Skupština) en 1861, des lois constitutionnelles furent adoptées, qui modifièrent complètement les lois existantes, avant tout la loi sur le Conseil d’État (octroyée en vertu de la Constitution de 1838), et la loi sur l’Assemblée nationale (adoptée en vertu de la loi de 1858, modifiée). En outre, furent adoptées la « Loi sur l’organisation de l’armée populaire{208} » et la « Loi de succession au trône{209} ».


  L’insistance des « Parisiens » sur les libertés intérieures, la souveraineté de l’Assemblée nationale, le gouvernement représentatif et la liberté de la presse, rencontra l’opposition du prince Michel. Ayant perdu l’illusion d’une possible harmonie entre les deux courants dominant la vie politique, le Prince, sur le conseil des conservateurs, prit très rapidement certaines mesures répressives. La parution de la revue « L’Assemblée Nationale », que les libéraux Stojan Bošković, Vladimir Jovanović et Milovan Janković tentèrent de publier en 1860, fut interdite. Leur article dans la « Gazette serbe » sur le concept politique de la nouvelle revue prouva que les libéraux avaient l’intention d’exiger la liberté de la presse et une libre communication culturelle et politique avec les Serbes libéraux en Voïvodine{210}. Le prince Michel exposa ultérieurement sa conception de la liberté de la presse, dans une discussion avec Vladimir Jovanović : « L’État est comme une église bien construite, et son sommet est orné d’une croix dorée : c’est la liberté de la presse. Comment peut-on l’admettre si l’État n’est pas en ordre ?{211} »


  Michel considérait les exigences libérales de libertés politiques, en tant que droits précédant l’organisation interne du pays, prématurées et inadaptées au degré de développement de la Serbie. Le Prince déclara à l’un des secrétaires de l’Assemblée, remarquant le grand nombre de croix sur un document qu’on lui avait adressé, qu’« aussi longtemps que les députés ne sauront pas mettre leur signature au bas d’une page, vous vous hâtez trop de proclamer de grandes libertés, jeunes gens{212}. » Il considérait qu’il n’avait pas besoin d’introduire des institutions démocratiques en Serbie pour combler les exigences politiques d’un cercle restreint de personnes{213}.


  Le Prince tenait les libéraux pour d’incorrigibles démagogues qui s’efforçaient d’appliquer les doctrines étrangères dans un pays dont la population manquait de culture politique. Les conservateurs voyaient dans les libéraux non seulement des démagogues, mais de dangereux éléments de désordre menaçant la sécurité. La position soupçonneuse du Prince à l’égard des libéraux fut étayée lorsque, par l’intermédiaire de Vuk St. Karadžić, proche des libéraux, il reçut une lettre de Milovan Janković, laquelle menaçait le Prince « des horreurs de la Révolution française », s’il maintenait sa politique de reniement des libertés politiques{214}.


  Le motif à une offensive finale contre les libéraux lui fut donné en 1863, après la découverte d’un groupe de 34 conspirateurs. Milovan Janković avait même proposé l’établissement d’une république. Comme il n’y avait pas de preuves de leur culpabilité, excepté la confirmation de discussions informelles, les conspirateurs furent libérés. Le consul français à Belgrade, hostile aux libéraux, estima que le complot n’était qu’une suite d’intrigues, plus irréfléchies que punissables, qu’il fallait résoudre par des mesures policières ordinaires{215}. Le Prince et le gouvernement réagirent sévèrement.


  Entravés par un régime policier rigide, les libéraux, en collaboration avec les Serbes de Voïvodine, peu favorables au prince Michel, essayèrent à nouveau de lever une campagne contre le Prince. À Novi Sad, Jovanović fonda avec Svetozar Miletić, chef des libéraux serbes en Voïvodine, le journal « Le drapeau » (Zastava), publié à Pest avant d’être introduit à Novi Sad. Dans les pages de Zastava, Jovanović et ses amis se mirent à critiquer l’autocratie du prince Michel. L’aile doctrinale des libéraux serbes, conduite par l’historien Stojan Bošković, l’économiste et journaliste Vladimir Jovanović, éduqué à Vienne, Berlin, avec une expérience scientifique à Paris, et le philosophe Alimpije Vasiljević, éduqué à Kiev et à Paris ; s’efforça de maintenir la question de la démocratisation de la Serbie constamment ouverte.


  Limités dans leur contestation publique de l’absolutisme éclairé du Prince, les libéraux cherchèrent refuge dans la « Société de la science serbe », ancêtre de l’Académie des sciences, utilisant les pages de ses journaux pour exposer leurs idées libérales. Comme les membres de la « Société » faisaient en majorité partie de l’intelligentsia libérale, ils obtinrent bientôt, grâce au professeur Dimitrije Matić, la majorité nécessaire pour proposer, en 1863, la publication d’une encyclopédie populaire, qui exposerait aux citoyens serbes les principes libéraux de manière scientifique et intelligible. Les principaux membres de la future Encyclopédie populaire des sciences furent Jovan Ilić, Jevrem Grujić et Milovan Janković. Le « Messager de la Société des lettres serbes » (Glasnik Srbskog Društva slovesnosti) qui publiait surtout des études scientifiques remplit parfois la fonction de tribune libérale. Dans le volume XVI (1863) de Glasnik dans son étude « Le développement parlementaire en Angleterre » Stojan Bošković expliqua la raison de la nécessité de la Révolution française et Alimpije Vasiljević dans le volume XVII (1864) donna la vision libérale des idées philosophiques contemporaines dans son étude intitulée « Précis de la philosophie de Hegel ».


  Le projet de Vladimir Jovanović de souligner, dans une conférence publique, l’importance de l’Assemblée nationale, de la liberté de rassemblement politique et de la liberté de la presse, et d’essayer de nommer W. Gladstone, G. Garibaldi et le fils d’Alexandre Herzen membres d’honneur de la « Société de la science serbe », fut considéré comme une provocation. Le Prince suspendit par un décret spécial l’activité de la « Société », pour la réorganiser la même année (1864) en une nouvelle institution scientifique, la « Société scientifique serbe » (Srpsko učeno društvo) adjoignant des partisans conservateurs aux membres de l’ancienne « Société de la science serbe ».


  En 1867 le Prince, sentant que le mécontentement pouvait emprunter une direction non désirée, autorisa la publication d’un journal politique indépendant. Sous la direction du libéral Ljubomir Kaljević, éduqué à Heidelberg et Paris, fut lancé le journal « Serbie » (Srbija), qui parut de 1867 à 1870, la seule voix de l’opposition au prince Michel et son régime conservateur et regroupant toute l’intelligentsia libérale.


  Présentant comme étant les siens les principes d’ordre et de liberté essentiels à l’organisation de l’État, le journal « Serbie » condamnait le « système tutélaire » de Michel qui tenait le peuple serbe pour incapable de jouer un rôle politique actif. Le journal affirmait que la libération nationale des Serbes ne pouvait se faire sans liberté intérieure, car « le Piémont n’a pas unifié l’Italie par des institutions réactionnaires, mais libérales ». La liberté intérieure fut présentée comme la condition préalable pour la libération extérieure, c’est-à-dire nationale{216}.


  Outre l’opposition libérale, des voix de mécontentement issues du rang des conservateurs se sont faites entendre à l’encontre du gouvernement de Michel. Le centralisme autoritaire, causé par une mauvaise coordination des tâches des différents ministères, n’était pas suffisamment efficace, ni assez conséquent dans l’exécution de la politique princière. La contrainte policière et l’arbitraire administratif provoquèrent des remous dans les rangs des paysans, alors que l’intelligentsia était mécontente du silence prévalant dans les services officiels. L’atmosphère faisait penser au « grand silence du second Empire{217} ».


  Au sein du gouvernement, dès le milieu des années 1860, apparut une certaine polarisation entre les conservateurs durs et les modérés qui estimaient qu’un certain libéralisme serait le bienvenu dans la stabilisation du régime. Le projet de loi sur la presse, élaboré en 1866 par Nikola Krstić, juriste distingué, sur le modèle de la loi prussienne sur la presse, fut examiné plusieurs fois mais jusqu’à l’assassinat du Prince en 1868, nulle loi ne fut adoptée{218}. L’opinion publique serbe supportait mal le fait que seuls quelques ministres aient le droit de débattre des questions politiques. Les fils des ministres et conseillers conservateurs, envoyés faire leurs études à Paris au milieu des années 1860 (Djordje Simić, Milan Bogićević, Dragomir Rajović, Milutin Garašanin) ne pouvaient comprendre que le Prince, dont ils approuvaient la politique nationale, interdit que l’on débatte publiquement, à travers la presse, des questions importantes. Certains parmi eux considéraient qu’il était nécessaire d’établir la liberté de la presse, tandis que les autres exigeaient même que l’on accorde le pouvoir législatif à l’Assemblée nationale. La jeunesse serbe qui faisait ses études à Vienne n’approuvait pas non plus la politique du gouvernement. Elle le signifia publiquement en boycottant l’accueil d’un ministre serbe dans la capitale de l’Empire des Habsbourg.


  La responsabilité ministérielle 1874


  Les débats sur la responsabilité ministérielle se développèrent sous la Régence, établie en 1868, régnant au nom du prince mineur Milan Obrenović, cousin du prince Michel assassiné. Elle fut composée de trois membres : ministre de Guerre Milivoje Petrović Blaznavac, historien et diplomate Jovan Ristić et membre du Conseil d’État Jovan Gavrilović. Jovan Ristić, élève de Leopold von Ranke et futur chef du Parti libéral, influença d’une manière décisive la rédaction finale de la nouvelle Constitution de 1869. Ces débats revêtirent une importance particulière lors de l’adoption de la Constitution de la Régence de 1869. Dans le texte final de la Constitution, la responsabilité ministérielle devant l’Assemblée nationale n’était que pénale, et non politique. En l’absence d’autorité représentée par le prince Michel, la Régence pouvait difficilement éviter une instabilité politique latente avec le nouveau Prince, lycéen revenu de Paris, très jeune et encore inconnu. L’Assemblée nationale se réunissait chaque année, les articles de l’opposition se multipliaient dans la presse, et le corps politique se désagrégeait progressivement. Alors que de simples paysans (dont un tiers seulement de kmet — maires de village) représentaient les deux tiers des députés de l’Assemblée de la Saint-André, les paysans ne composaient en 1874 déjà qu’un tiers des députés — dont seul un cinquième était constitué de paysans, et non de kmet. Le nombre de commerçants ruraux à l’Assemblée de 1858 était deux fois plus élevé que celui de commerçants citadins. En 1874, les commerçants citadins avaient dépassé en nombre les ruraux. Ceux-là constituaient, avec le clergé rural et paroissial, la majorité des députés élus{219}.


  Après 1869 le fractionnement idéologique et politique se profilait lentement. Les jeunes conservateurs n’avaient pas de vrais partisans, excepté dans les rangs des fonctionnaires d’État. Parmi les députés ruraux, tentés par les idées libérales, il n’y avait pas d’unité idéologique clairement déterminée, mais le libéral de gauche Ljubomir Kaljević leur donnait une orientation clairement antibureaucratique. Par leurs préférences politiques, ils étaient très proches des députés de l’Assemblée de 1858. On devinait parmi eux la classe qui, plus tard, deviendrait populaire, puis l’opposition radicale à l’emprise bureaucratique, incarné par le tribun paysan Adam Bogosavljević. La cible majeure de la gauche libérale serbe fut la toute-puissance de l’appareil bureaucratique. En effet, à travers les gouverneurs de districts et ses fonctionnaires de province, par son « autorité », la bureaucratie locale commettait de nombreux abus. Un consul étranger souligna « l’arbitraire sans bornes des fonctionnaires qui ne se soucient guère des intérêts de l’État{220}. » Néanmoins, le gouvernement de la Régence, manquant d’autorité à l’intérieur du pays, s’appuyait sur l’appareil bureaucratique corrompu, hérité de l’époque des Constitutionnalistes et renforcé sous le prince Michel. Alors que, sous le règne de Michel, l’arbitraire et la corruption étaient en partie réprimés, ils refirent surface après sa mort. Les paysans étaient donc convaincus que la Régence était une couche de la population privilégiée vivant en parasite sur son dos.


  Un deuxième groupe de partisans de tendance moins libérale, mais formellement libéraux, était composé de députés dont l’élection à l’Assemblée nationale fut assurée par le régime de la Régence, sous contrôle policier. À la différence des libéraux de 1858, ils étaient qualifiés d’opportunistes, ou de « libéraux de 1868 ». Parmi les députés élus, généralement des hommes formés à l’université, il y en avait qui, contrairement aux kmet ruraux et aux préfets de 1858, ressentaient déjà ostensiblement la nécessité d’introduire des réformes plus libérales dans la vie politique. Les moins nombreux étaient les conservateurs, à l’exemple du représentant de la formation plus jeune des conservateurs, Milutin Garašanin, et des conservateurs plus anciens, comme Jovan Marinović. Au nombre des conservateurs, certains, à l’instar d’Aćim Čumić, juriste éduqué à Heidelberg et à Paris, et l’un des ennemis acharnés de Jovan Ristić, condamnaient le sévère contrôle bureaucratique et l’arbitraire du fonctionnariat provincial.


  Après sa prise de pouvoir en 1872, dépourvu d’alliés et confronté à une forte agitation des partisans de la dynastie des Karadjordjević, le prince Milan Obrenović requit le soutien des conservateurs. Comme ce groupement n’avait plus de leaders politiques de grande qualité depuis la mort d’Ilija Garašanin en 1874, le Prince remit le mandat de composition du gouvernement à Jovan Marinović. Les tentatives de démocratisation des lois existantes se reflétèrent dans la proposition de loi sur la presse.


  Le gouvernement de Marinović resta au pouvoir pendant treize mois ; il organisa les élections et commença ses travaux en novembre 1874. Estimant que l’influence des libéraux avait diminué, il posa la question de confiance en son gouvernement devant l’Assemblée nationale. À la surprise générale, sur 122 députés, seuls 61 manifestèrent leur soutien au gouvernement, et Marinović présenta sa démission{221}.


  Ce précédent représenta une progression estimable dans la pratique politique de la Serbie. Le cabinet suivant, formé par Aćim Čumić avec l’aide de Milan S. Piroćanac, était un cabinet libéralo-consevateur de coalition. Le gouvernement Čumić-Piroćanac chercha le soutien de l’Assemblée malgré la volonté contraire d’une partie des ministres et encouragea ainsi les députés à adresser au gouvernement une série d’interpellations et d’exigences au sujet de nouvelles libertés politiques. La Serbie fonctionna ainsi comme un État parlementaire et démocratique, au moins pour un certain temps.


  D’après les observations d’un idéologue conservateur, Nikola Krstić, les exigences de libertés politiques étaient inconcevables durant le gouvernement de Čumić. Krstić considérait que « les hommes les plus éveillés et au caractère le mieux trempé ne sont pas suffisamment forts pour exiger, pour défendre ou prôner des libertés politiques obtenues ou accordées{222} ».


  Partageant l’opinion de Krstić, certains ministres mécontents présentèrent leur démission, s’opposant à la nouvelle pratique de la responsabilité ministérielle qui n’était pas prescrite par la législation en vigueur, ni prévue par la Constitution. Confronté à l’obstruction dans une coalition fragile, le premier ministre Aćim Čumić fut contraint de démissionner et de confirmer à nouveau le principe de la responsabilité ministérielle.


  Instabilité politique : l’agitation socialiste


  Le principe de la responsabilité ministérielle, simple palliatif dans les circonstances de l’époque, annonçait les grands bouleversements qu’allait connaître la Serbie. Le groupe d’intellectuels, petit mais grandissant, de la classe moyenne cherchait la solution à sa propre situation économique éprouvante dans les réformes politiques qui auraient embrassé la classe la moins privilégiée — les paysans, impuissants à sortir du cercle vicieux de la paupérisation. La Constitution de la Régence (1869) avait installé la pratique de la consultation de la volonté populaire, mais le gouvernement tutélaire de Jovan Ristić — fondé sur la conviction que le peuple n’était pas encore prêt à juger de son propre chef, sans la surveillance des libéraux en tant que porte-parole de ses intérêts. Éloigné dans la pratique des principes libéraux classiques, le cabinet de Ristić créa un climat de mécontentement dans la nouvelle génération d’intellectuels serbes qui, formés en Europe, étaient influencés par les nouvelles doctrines politiques.


  C’était le « groupe de Zurich » composé des étudiants qui entrèrent en Suisse en contact avec des marxistes, des populistes russes et des anarchistes, mais également avec des anarchistes et des radicaux français. Dans une telle atmosphère florissaient, avec un emportement juvénile, mais aussi une euphorie slave, les doctrines comprises de manière idéaliste, du radicalisme au socialisme en passant par le populisme et l’anarchie. Le socialisme et le populisme ajoutèrent une nouvelle dimension sociale à la conscience de ce que le peuple était la source de tout pouvoir.


  Grâce au réformateur politique et social Svetozar Marković (1846-1875), ce groupe des futurs radicaux serbes était imprégné de socialisme dans sa phase initiale, représentait une doctrine qui s’accorderait aisément avec les exigences rurales d’un État peu coûteux fondé sur l’autonomie locale. Cependant, la rhétorique socialiste des radicaux dans la phase originelle de leur activité se heurtait à une vague de censure policière, parfois de répression, car le socialisme, jugé à la suite des épreuves de 1848, avait une connotation des plus négatives en Serbie, laissant craindre des coups de force et des révolutions.


  Les radicaux constituaient une petite formation politique représentée par cinq ou six députés à l’Assemblée nationale qui, par des slogans populistes, parvenaient à attirer l’attention et le soutien de 20 à 40 députés ruraux, tenants de l’idée d’autonomie locale. Leur base idéologique était faite de slogans populistes, reposant sur la tradition d’autonomie locale en Serbie, de journaux radicalo-socialistes et d’écrits de Svetozar Marković. Après une formation en Russie où il avait connu les populistes russes (étude de N. G. Tchernichevsky), Svetozar Marković se rapprocha des anarchistes (Bakounine) lors de son séjour en Suisse (Zurich) en 1869, avant de devenir, en qualité de correspondant serbe de la section russe de l’Association internationale des travailleurs, un partisan enflammé du socialisme{223}. Dans le cercle des étudiants serbes rencontrés à Zurich, Marković fit une grande impression sur une quinzaine d’entre eux, parmi lesquels figurait le futur chef des radicaux Nikola Pašić, ingénieur éduqué, lui aussi, en Suisse{224}.


  Marković participa aux travaux de la « Ligue pour la paix et la liberté » à Lausanne en 1869 où, sous l’influence des proudhonistes français (Charles Longuet) et d’autres radicaux français, il commença à considérer le régime en Serbie comme une variante balkanique de Napoléon III et des Olliveristes{225}. Dans les influences idéologiques de Marković, outre l’étude de Tchernichevsky, de Lassale, de Bakounine, de Proudhon et de Marx, se reflétaient l’emprise de Louis Blanc, un certain attrait pour Rousseau (citations fréquentes du Contrat social) ainsi que pour les principes généraux de la Révolution française{226}. Marković faisait partie de cette espèce d’agitateurs politiques plus praticiens qu’idéologues. Son profil de politicien de type jacobin peut être complété en disant qu’il était une sorte de Saint-Just aux aspirations égalitaires slaves, un fanatique qui avait progressivement évolué dans ses conceptions, mais qui ne renonçait pas à son exaltation missionnaire qu’il communiquait avec succès à ses jeunes collaborateurs et partisans{227}.


  Le premier idéologue des libéraux, Vladimir Jovanović, expliquait à ces fervents de l’internationalisme de type Svetozar Marković « que pour un peuple aussi politiquement divisé que le peuple serbe, il ne peut y avoir d’objectif plus important ni plus sacré que de concentrer ses forces et son énergie dans l’œuvre et le combat pour sa libération et son unification. »


  Svetozar Marković et ses partisans n’écoutèrent pas les conseils de Vladimir Jovanović ; à leur retour en Serbie, animés de l’exemple de la Commune de Paris, ils lancèrent quelques journaux d’orientation socialiste « L’Ouvrier » (Radenik), Belgrade 1871, « L’Opinion publique » (Javnost), Kragujevac 1873, rapidement interdits suite à leurs attaques véhémentes contre les libéraux. La question des rapports avec la Commune de Paris entraîna une division au sein de l’opinion politique : d’une part les partisans de Marković, d’autre part les adversaires conservateurs appuyés par les libéraux. Le Palais et la Régence condamnaient sévèrement la Commune de Paris, qualifiant ses participants « d’éléments destructeurs » et « d’incendiaires ». Le consul général français à Belgrade avisa Paris qu’il existait en Serbie quelques défenseurs de la Commune de Paris et de l’internationale travailliste, en envoyant les traductions des articles de Svetozar Marković. Néanmoins, après sa discussion avec Jovan Ristić, le consul général français fut tout à fait apaisé. Ristić lui expliqua que la propagande socialiste ne pouvait avoir d’écho important en Serbie en raison du faible nombre de ses partisans et du caractère agraire du pays, dépourvu de prédispositions sociales à une telle idéologie{228}. Radenik, qui publiait ces textes complaisants envers la Commune de Paris, fut interdit en mai 1872. Amalgame de populisme russe, de proudhonisme et de la tradition indigène d’autonomie locale, l’idéologie des partisans de Marković glissait lentement, après la mort de celui-ci survenue à Trieste en 1875, vers une variante modérée d’autonomie locale n’impliquant plus la propriété foncière collective.


  L’accueil réservé aux idées de Marković dans les cercles intellectuels plus jeunes en Serbie, puis chez une partie des députés ruraux à l’Assemblée nationale, était issu du mécontentement grandissant envers le régime de Jovan Ristić qui, dans la pratique, ne différait pas du régime bureaucratique du prince Michel. Le cabinet Ristić sous-estimait complètement aussi bien la nouvelle génération de l’intelligentsia que les paysans en tant que classe dominante dépourvue de représentants valables auprès des libéraux. Contrairement au régime libéral de Jovan Ristić qui, après avoir observé la loi sur les communes du prince Michel de 1866, retrancha au peuple la capacité de fixer de manière autonome les activités locales, il plaça les communes sous le contrôle de la police, provoquant des vagues de mécontentement face aux abus croissants{229}.


  Les journaux d’orientation radicalo-socialiste à Kragujevac organisèrent, outre la traduction de divers ouvrages matérialistes et socialistes, la distribution d’un certain nombre de livres français (Le Jacobin de Jacques Esquiros, Histoire des Girondins d’Alphonse de Lamartine), et préparèrent même la traduction et la publication de l’Histoire d’un paysan d’Émile Erckmann et d’Alexandre Chatriand, qu’il fallait vendre à bas prix pour les « diffuser auprès du peuple{230} ». L’Histoire d’un paysan, dans sa version russe de Tikhomirov, s’accordait aux besoins des agitateurs russes parmi les paysans. L’agitateur radical, Pera Todorović, journaliste éduqué à Zurich et à Paris, agença cette version en serbe, l’accommodant au contexte du pays, et ce livre, d’après le témoignage d’un biographe de Svetozar Marković, « contribua beaucoup à l’expansion des idées modernes dans la masse populaire{231}. »


  Les partisans de Svetozar Marković, dont faisaient partie au début de ses activités politiques les futurs leaders du Parti radical populaire qui étaient Nikola Pašić, Pera Todorović, Pera Velimirović, Raša Milošević — généralement des étudiants zurichois condamnant fermement les libéraux, leur reprochant d’avoir abandonné les principes fondamentaux du libéralisme, d’avoir compromis le parlementarisme et la constitutionnalité, et de s’être transformés en un parti dynastique combattant le peuple avec l’aide de la bureaucratie{232}. À la différence de la bureaucratie qui présentait ses intérêts comme universels, la seule solution, disaient-ils, était l’établissement d’un système égalitaire fondé sur le principe de l’autonomie locale (lokalna samouprava){233}.


  Une fois exposé, le concept d’autonomie locale deviendra l’un des principaux éléments moteurs de la masse paysanne, et une manière de les introduire en tant qu’acteurs politiques et force compacte dans la vie publique dans les décennies à venir. L’attitude des paysans durant la Crise d’Orient, de 1875 à 1878, et durant les deux guerres des Serbes contre les Ottomans démontra que, dans leurs rangs, subsistait encore une traditionnelle opposition aux institutions administratives, et que le paysan ne considérait pas l’État comme étant sien. Le bas moral de l’armée serbe dans des guerres que l’on considérait comme justes était le reflet de ce manque d’unité entre les paysans, en tant que classe majoritaire, et les organes étatiques dont le régime bureaucratique leur apparaissait comme une répression à peine voilée.


  Chapitre 9

  La Crise d’Orient (1875-1878)


  La Serbie se lança dans la Crise d’Orient, inquiète du destin de ses compatriotes serbes insurgés en Herzégovine puis en Bosnie depuis 1875 afin de se débarrasser de la domination ottomane, devenue insupportable. Toutefois, le but principal des insurrections des Serbes chrétiens en Bosnie et en Herzégovine était la réunification avec la Serbie et le Monténégro, seconde principauté serbe limitrophe au littoral adriatique{234}. Les décennies de rébellions des Serbes en Herzégovine (1852-1862) et en Bosnie (1858) étaient attentivement suivies par la Serbie privée de soutien étranger hormis celui de la Russie qui avait un intérêt direct à l’aider. En effet, malgré les divers programmes d’assistance, la Serbie se trouvait dans l’impossibilité de négocier ou d’intervenir militairement. Même après de longs préparatifs d’intervention militaire en Bosnie — comme en 1867 — la Serbie fut contrainte d’y renoncer. Les vieux plans de révoltes simultanées des chrétiens en Turquie d’Europe élaborés par Garašanin dans les années 1860, ainsi que l’alliance des États balkaniques, consentie dans la première alliance balkanique (1866-1868) mais jamais réalisée, s’évanouirent devant la ferme opposition des grandes puissances (la Russie avant tout) ; le projet de soulever la Bosnie-Herzégovine embrasée avec l’aide de Belgrade, et d’initier ainsi une rébellion générale des chrétiens en Turquie d’Europe, périclita.


  Sous la Régence, principalement après 1870, malgré l’intérêt pour la question de la Bosnie-Herzégovine, la Serbie renonça insensiblement à l’action politique active dans les provinces voisines sous occupation ottomane. Lorsque le ministre français à Constantinople demanda à l’envoyé serbe si les partisans du ralliement avec la Bosnie majoritairement serbe étaient nombreux, il se vit répondre que leur nombre était élevé des deux côtés de la Drina, rivière séparant la Serbie et la Bosnie, mais que prédominait l’aspiration à une unification pacifique avec la Serbie, tandis que les provinces unifiées demeuraient ainsi sous la suzeraineté de la Sublime Porte{235}. Pendant que Jovan Ristić, sous la pression des circonstances internationales, différait l’action politique, contraint de la limiter au maintien des relations diplomatiques, les conservateurs faisaient leur possible pour briser tout engagement de la Principauté de Serbie en Bosnie et, rendant hommage à la stratégie princière, voulaient montrer leur disposition à harmoniser leur politique aux besoins et aux exigences des puissances étrangères, notamment celles de Vienne.


  C’est à l’époque de cette double orientation, en 1872, qu’avorta le projet de la « Jeunesse serbe unifiée » (Ujedinjena omladina srpska) de lever avec l’aide du gouvernement de Monténégro une rébellion générale dans les Balkans. Le consul général français Debain avertissait le Prince que toute opération de la Serbie en Bosnie minerait le statu quo existant et serait fatale pour la Serbie. Tout en donnant raison à cette recommandation, le prince Milan déclara que tous les Serbes et les autres peuples slaves des Balkans se réuniraient dans l’avenir autour de la Serbie dans un État commun{236}.


  La Crise d’Orient annonça simultanément un renforcement de l’intérêt de l’opinion française pour la question serbe qui, jusqu’alors, n’importait qu’aux représentants diplomatiques dans les Balkans. Ce problème était traité sur deux plans : la diplomatie évoluait indépendamment de l’opinion publique, mais la politique française voyait la question des nationalités en Europe balkanique comme une stratégie globale répondant aux idées qu’elle défendait. Le maintien du statu quo dans les Balkans était en accord avec la politique officielle de la France à la veille de la Crise d’Orient.


  Le consul général français suivait à Belgrade, non sans la désavouer, la politique intérieure serbe. La chute du cabinet de Ristić était due, d’après le consul français Engelhardt, à sa prétention d’éclipser le Prince, de s’imposer par sa politique étrangère « arrogante » comme variante balkanique d’un Cavour ou d’un Bismarck, et de se mêler aux affaires financières de l’armée. Le favori de la classe politique française était le « Parisien » Jovan Marinović, dont les trois fils étudiaient en France et qui, lors de la formation du cabinet, sut séduire Paris en déclarant qu’il n’entreprendrait aucune action qui ne bénéficierait pas du soutien du gouvernement français{237}. Mécontent de la manière dont avait été écarté le favori de la diplomatie française en 1873, le nouveau consul Debain avançait que la Serbie était un milieu plébéien, inculte et conspirateur dans lequel les intellectuels européens, respectueux de la légalité à l’instar de Jovan Marinović, ne jouissaient ni du respect des citoyens, ni de la compréhension de la classe politique{238}. L’envoyé français estimait que les projets de réforme proposés par l’Assemblée nationale étaient déplacés et abusifs, que le gouvernement d’Aćim Čumić était déraisonnable, qualifiant son ministre des Finances Ljubomir Kaljević de « véritable démagogue », et la crise en Serbie, provoquée par la mésentente entre la représentation nationale et l’élite dirigeante, de stérile pour un pays sans véritable tradition politique dans le système représentatif. Malgré l’assurance de certains ministres serbes que l’objectif unique du cabinet était de « réaliser les réformes nécessaires devant être considérées comme les compagnes inséparables du gouvernement national représentatif{239} », l’envoyé français estimait que le cabinet d’Aćim Čumić était leur gouvernement de la médiocrité qui pouvait, en cas de complications en Orient, par son attitude déraisonnable, mettre en question le statut d’autonomie de la Serbie. C’est la raison pour laquelle le représentant français invitait constamment le Palais princier et les conservateurs à combler le fossé séparant le Prince, insuffisamment autoritaire, de la mince catégorie d’hommes distingués en Serbie qui, à son avis, étaient seuls capables de gérer les affaires gouvernementales{240}.


  À la différence de la politique officielle, l’évolution de l’opinion française envers les problèmes en Turquie d’Europe fut comprise en Serbie comme le présage d’une politique française plus active, dans l’esprit des principes établis par Napoléon III et des valeurs démocratiques et libérales attachées à la France. Cette évolution était importante également du fait du changement opéré dans les écrits de la presse qui, du Journal des Débats jusqu’au Constitutionnel, défendait une politique turcophile. La Crise d’Orient, cependant, démontra l’ampleur de l’illusion d’une partie de l’élite française qui, à l’instar d’Émile de Girardin, croyait que l’Empire ottoman pouvait se moderniser dans l’esprit des standards européens{241}.


  Lors de l’éclatement de la Crise d’Orient, nombreux étaient les intellectuels qui prirent position, de Victor Hugo à Léon Gambetta. Ce dernier fut informé de la situation en Serbie par Jovan Ristić, qu’il rencontra à Paris déjà en 1874 ; celui-ci lui exposa la position défavorable de la Serbie, « sur un territoire encerclé par trois grandes puissances hostiles ou avides ». Ristić fit forte impression sur Gambetta :


   


  « C’est un homme d’une quarantaine d’années, d’un extérieur noble et séduisant, parlant notre langue avec une perfection vraiment attachante ; il s’est présenté lui-même, et avec un tact bien rare chez les Orientaux, a su garder une mesure parfaite [...] sans exagération et sans sécheresse. J’ai été séduit ; je connaissais sa carrière, je savais que c’était à lui, à sa persévérance diplomatique que la Serbie devait l’intégrité de son sol, l’élimination des garnisons turques, la constitution d’un grand parti national serbe, l’organisation d’une administration intérieure, et l’établissement d’un régime militaire admirable qui fait que tout Serbe est soldat, sans exception aucune depuis 17 ans jusqu’à 58 ans. J’étais heureux de me trouver en face d’un homme qui avait su discipliner tout un peuple, lui donner un but unique à poursuivre et à atteindre{242}. »


   


  Gambetta informa aussitôt Ristić de son plan, « pour le jour où il faudra prendre et étreindre le monstre germanique entre les Latins à l’Ouest et les Slaves à l’Est, et l’étouffer dans cette double étreinte{243}. » De plus, Gambetta fut ravi que Ristić affirme l’attachement des Serbes à la France. Malgré leur défaite dans la guerre contre la Prusse, déclarait Ristić, les Serbes étaient convaincus que la France, protectrice des intérêts des nationalités dans l’Orient balkanique, poursuivrait son devoir civilisateur et missionnaire — en sa qualité de représentante des valeurs européennes universelles. Enthousiaste, Gambetta préparait un plan pour rétablir le prestige de la France en Europe, dont le fondement principal devait être un engagement politique plus actif dans les Balkans. À l’opposé de Thiers qui concevait une politique balkanique modérée et prudente, se défendant de provoquer de nouveaux foyers de crise, et contrairement au ministre des Affaires étrangères, le duc Decazes, qui s’efforçait de concilier le maintien de la paix européenne avec la consolidation de l’influence française en Orient, Gambetta envisageait, lui, des manœuvres différentes. Il plaidait pour un soutien moral aux petits peuples dans les Balkans qui, dans une phase ultérieure, seraient des alliés sûrs dans le conflit avec l’Allemagne. C’est pour cela que, suite à sa discussion avec Ristić en 1874, Gambetta conféra aux Serbes, en sus des Roumains, une place des plus importantes. Tout au long de la Crise d’Orient, malgré ses sympathies légitimes pour les chrétiens des Balkans, le chef des républicains français conservait une position neutre d’observateur, entretenant prudemment son orientation pro-russe, en vue d’un rapprochement imminent avec la Russie. Son journal La République française, organe officiel du groupe parlementaire « L’union républicaine », rendait compte régulièrement de la question serbe. Le trait commun à tous ses articles, outre la sympathie exprimée envers les Serbes et les Slaves du Sud, était l’aspiration à acheminer ces jeunes peuples au sein de la civilisation occidentale, non grâce à une intervention pragmatique et pédante comme celle de l’Allemagne, mais grâce à l’intercession désintéressée et généreuse de la France{244}.


  Politique nationale et instabilité intérieure


  Quelques mois avant l’insurrection d’Herzégovine, après la vaine démarche du prince Milan visant à confier le mandat à Jevrem Grujić, la Serbie était gouvernée par le cabinet conservateur de Danilo Stefanović, « gouvernement de la réconciliation et de la bonne volonté », qui avait commencé à œuvrer en janvier 1875. L’opinion publique en Serbie et au Monténégro, depuis le début de l’insurrection serbe à l’été de la même année, exigeait l’entrée en guerre contre l’Empire ottoman. Le journal conservateur « Saint-Guy » (Vidovdan) était modéré ; c’était l’organe libéral « l’Orient » (Istok) qui manifestait la vraie disposition d’esprit de l’opinion publique, soutenant que la Serbie devait aider ses frères qui, de l’autre côté de la Drina, s’étaient levés pour la liberté. Si la Serbie observait tranquillement la répression de la rébellion par les Ottomans, affirmait « l’Orient », son rôle de Piémont slave serait compromis à jamais. L’agitation redoubla à l’annonce des victoires des insurgés serbes. Lors de l’éclatement de la révolte, le prince Milan se trouvait à Vienne où il devait se fiancer avec Nathalie Keško, noble d’origine russo-roumaine. La situation intérieure de la Serbie, en raison de l’instabilité politique, de la pénurie d’argent et du manque de motivation de l’armée, lui semblait peu propice à l’entrée en guerre. À Vienne, il rencontra le comte Andrássy, ministre austro-hongrois des Affaires étrangères, qui lui suggéra que le mieux était de demeurer neutre dans le conflit opposant la Sublime Porte aux insurgés serbes.


  De l’autre côté, l’opinion publique à Belgrade et dans les autres villes, manifestait son désir de soutenir plus activement les insurgés serbes de Bosnie et d’Herzégovine. Les mots d’ordre étaient « les fers de l’esclavage séculaire ont commencé à céder », et « le peuple serbe revient des morts ». Les partisans du soutien armé aux insurgés, de plus en plus nombreux, s’organisaient. Le « comité central » pour l’aide aux insurgés à Belgrade était présidé par le leader de l’intelligentsia slavophile, le métropolite de Belgrade Mihailo (Michel), lui-même un libéral convaincu. On envoya aussitôt une aide financière aux insurgés, et les volontaires — dont le nombre s’éleva à 2 000 en quelques semaines seulement — commencèrent à franchir la Drina et à les rejoindre. À son retour de Vienne, le prince Milan fut accueilli à Belgrade par une masse de citoyens et de volontaires armés qui l’acclamaient comme le futur roi devant les mener en guerre pour libérer tous les Serbes. Inquiet, il comprit qu’il aurait des difficultés à demeurer à l’écart du conflit. Même le cabinet conservateur de Danilo Stefanović, bien qu’opposé à l’entrée en guerre de la Serbie, aidait officiellement les insurgés, organisant le transfert des volontaires en Bosnie, ce qui irrita le jeune Prince au plus haut point{245}.


  À la demande de Paris, la diplomatie française rendait compte des événements en Serbie. Le duc Decazes craignait que l’attitude de l’opinion patriotique et de l’Assemblée nationale, les deux piliers de la vie politique serbe, parvienne à imposer une politique belliqueuse au gouvernement de Serbie. La nouvelle de la dissolution de l’Assemblée et de la préparation de nouvelles élections fut donc accueillie avec soulagement{246}. Le Prince justifia les nouvelles élections par les difficultés que lui imposaient la Constitution de 1869 et le système parlementaire lui-même dans le contrôle de la situation intérieure. Ce fut l’un des indices de la disposition princière à l’établissement d’un règne absolutiste{247}. Pour la France qui, à l’été 1875, avait ses propres difficultés, suscitées par les provocations militaires de l’Allemagne, il était important de contrôler la situation en Serbie, susceptible d’inciter de nouveaux troubles en Orient, tout en maintenant l’équilibre dans les Balkans.


  Le Premier ministre sortant, Danilo Stefanović, organisa les élections à la demande du Prince, mais elles furent remportées par les libéraux en août 1875, malgré la propagande princière en faveur des conservateurs. Refusant de renoncer à aider les insurgés serbes, ce que le Prince exigeait strictement, Stefanović démissionna le lendemain des élections, donnant à penser que le gouvernement était tombé car il avait perdu les élections. La presse serbe d’opposition proclama l’ultime défaite des « réactionnaires ». La diplomatie française, inquiète de la possibilité de l’entrée en guerre de la Serbie, avertissait continuellement le prince Milan que toute campagne en Bosnie eût été une aventure dangereuse à l’issue incertaine. On conseilla au Prince de confier le gouvernement au conservateur Jovan Marinović, impopulaire mais digne de confiance, afin de préserver la neutralité et d’éviter les complications indésirables. Les Ottomans rassemblaient leurs troupes sur les frontières méridionales de la principauté de Serbie.


  Dépassé par cette situation intérieure enflammée, le prince Milan n’écouta pas le conseil de la diplomatie française et des autres puissances et refusa de confier le mandat à l’impopulaire Jovan Marinović. C’est pour cela qu’à contrecœur, il fut contraint de confier le gouvernement aux libéraux. Le nouveau cabinet de Stevča Mihajlović, ancien partisan des Obrenović, qualifié par la presse de « ministère de l’action nationale » en raison de sa prévisible entrée en guerre, représente la première fusion des libéraux de 1858 et 1868, centrée sur une entente au sujet des insurrections serbes en Herzégovine et en Bosnie{248}.


  Le gouvernement et le Prince plaçaient tous leurs espoirs dans l’Assemblée nationale : le Prince pensait que sa position pacifiste jouirait du soutien du parlement composé en majorité de paysans, traditionnellement opposés aux dépenses supplémentaires qu’auraient engendrées l’aide aux insurgés ou une éventuelle entrée en guerre. Le gouvernement libéral, quant à lui, pensait que l’Assemblée, principalement composée par ses partisans, approuverait sa politique. Lors de la session secrète de l’Assemblée nationale, tenue à Kragujevac le 9 septembre 1875, Jovan Ristić, ministre des Affaires étrangères, exposa la situation politique étrangère. Il fit remarquer que la Serbie ne pouvait compter sur nulle aide extérieure, hormis celle de ses compatriotes du Monténégro. La Grèce et la Roumanie, signataires de l’alliance balkanique conçue par le prince Michel, ne s’estimaient pas contraintes d’entrer en guerre contre l’Empire ottoman, tandis que la Bulgarie se trouvait débordée par l’armée ottomane. Malgré cela, il lança les avertissements suivants : la Serbie ne peut pas abandonner ses frères en Bosnie et en Herzégovine, et sa décision « ne doit pas essuyer l’opposition des puissances garantes ». Devant le danger représenté par la possibilité d’intervention de l’une des puissances garantes — avant tout l’Autriche-Hongrie — ou l’occupation de la Serbie par l’Empire ottoman militairement surpuissant, Ristić estima qu’il était « peu probable que la Russie, qui prit activement part à la création de cette Principauté, consente à ce que cette même Principauté soit militairement occupée{249}. »


  Lors du vote final, deux tiers des députés (77 pour, 30 contre) se prononcèrent en faveur du soutien à l’insurrection serbe en Bosnie-Herzégovine, au prix même de la guerre. Cependant, dans l’esquisse de l’adresse de la minorité parlementaire rédigée par les députés d’orientation radicale, il était souligné que « le peuple de Serbie ne peut et ne doit considérer avec indifférence ses frères [en Bosnie-Herzégovine] combattant pour la liberté et les droits de l’homme{250}. »


  À la session secrète de l’Assemblée, il fut également décidé de solliciter un emprunt étranger de trois millions de ducats, de former un comité parlementaire devant ménager la répartition de cette somme, et de baisser le salaire des fonctionnaires (y compris celui des ministres) en cas de guerre.


  Le Prince tenta une nouvelle fois d’éviter la guerre en démettant le « ministère de l’action nationale » le 4 octobre 1875. La décision de l’Assemblée nationale d’établir un Comité dirigeant toutes les activités concernant l’emprunt et le soutien aux insurgés serbo-bosniaques consterna le prince Milan. Il qualifia cette décision « d’anticonstitutionnelle » et de « révolutionnaire », et compara le comité au Comité de Salut Public de l’époque de la dictature jacobine{251}. En premier lieu, il invita l’Assemblée à se déplacer de Kragujevac à Belgrade, puis, au mépris de la procédure parlementaire, il chercha à s’expliquer avec les députés sans la présence de ses ministres. Par conséquent, le gouvernement présenta sa démission ; quant au Prince, il essaya, sans succès, de démontrer aux députés les conséquences catastrophiques pour la Serbie d’une guerre contre les Ottomans.


  Le surlendemain, les grandes puissances garantes de l’autonomie serbe firent savoir qu’elles seraient dans l’incapacité de protéger la Serbie si elle entrait en conflit avec les Ottomans. Le prince Milan interpréta le soutien des puissances garantes comme un encouragement à la poursuite de l’apaisement de l’humeur belliqueuse en Serbie. Il nomma le libéral Ljubomir Kaljević président du cabinet composé de jeunes libéraux et de conservateurs, président de l’Assemblée. Outre Aćim Čumić et Milutin Garašanin (fils d’Ilija Garašanin), le gouvernement rassembla les libéraux de 1858 qu’étaient Stojan Bošković et Milovan Janković. Peu de temps après, le prince Milan, âgé de 22 ans, épousa à Belgrade la princesse russo-valaque Natalija Keško.


  En réaction à l’indécision du Prince, que l’entente des trois empereurs (Dreikaiserabkommen) salua comme étant le défenseur de la paix dans les Balkans, l’opinion publique manifestait son mécontentement de plus en plus vivement. Le prince Milan fut accusé d’avoir mis en jeu l’avenir de son peuple et d’avoir entravé l’œuvre de libération nationale. La presse serbe l’attaquait vivement, lui reprochant d’avoir eu plus d’égard envers les exigences des puissances qu’envers les aspirations légitimes de son propre peuple. Un journal des Serbes de Voïvodine accusa le Prince d’avoir trahi l’honneur de son peuple et d’avoir allumé « le cierge nuptial à la flamme de l’insurrection serbe ».


  Le nouveau chef du gouvernement Ljubomir Kaljević faisait partie de l’aile gauche des libéraux. En 1873, dans le premier numéro du journal politique « Avenir » (Budućnost), Kaljević défendit un programme de réformes profondes. Appuyé par l’autonomie communale, départementale et nationale, il demanda d’instituer la souveraineté de la nation, le suffrage universel, la séparation des pouvoirs législatif et exécutif, la responsabilité du gouvernement devant l’Assemblée nationale, la garantie de la propriété et la sécurité des personnes, la pleine liberté de réunion, la liberté de la presse, l’égalité civile et la réforme de l’éducation{252}. Le mandat de composition du gouvernement lui donna la possibilité d’essayer de concrétiser certaines de ces idées empruntées dans la plupart des cas aux doctrines françaises.


  En six mois d’activité, le cabinet Kaljević tenta de concilier les exigences patriotiques et le programme de réformes démocratiques et libérales. Sur le plan extérieur, suspendant le soutien ouvert aux insurgés, Kaljević se préparait à la guerre qui s’annonçait : il conclut une alliance avec le prince Nicolas du Monténégro, obtint un emprunt de la Russie et des Serbes de Voïvodine, en décrétant un emprunt national. L’aide financière de la Société slave de Saint-Pétersbourg fut reçue comme un acompte de l’emprunt qu’il fallait opérer en Russie. Sur le plan intérieur, le gouvernement de Kaljević planifia une liste détaillée de réformes. Le prince Milan espérait que ce programme détournerait l’attention de l’opinion de l’insurrection serbo-bosniaque, estimant qu’il pourrait facilement abroger toutes ces réformes à l’avenir. Cependant, Ljubomir Kaljević prévit que celles-ci allaient conduire à une transformation fondamentale de la société serbe malgré les tendances autocratiques du Prince. Ces réformes importantes s’avérèrent capitales pour le développement futur du parlementarisme en Serbie.


  La première loi du gouvernement de Kaljević visait l’autonomie locale (octobre 1875) ; elle annula le contrôle du pouvoir central sur les communes. La direction des communes devait être désignée par suffrage libre et direct, et ses activités, judiciaires et exécutives, indépendantes du pouvoir central{253}. Sous l’influence du courant populiste, on adopta à l’Assemblée nationale des lois limitant la surveillance de la police et de la bureaucratie, et on établit la garantie de la sécurité personnelle par deux moyens : la limitation de l’emprisonnement arbitraire et la libéralisation de la procédure civile et pénale confortant la compétence des tribunaux communaux. Finalement, le 28 décembre 1875, on adopta des amendements à la loi sur la presse de 1870, instituant une loi des plus libérales{254} sur la presse. Le chef des jeunes conservateurs Milutin Garašanin, allié aux populistes d’Adam Bogosavljević, proposa au cours d’un débat parlementaire enflammé que la loi sur la presse ne contienne qu’un unique article : « La presse en Serbie est libre et illimitée ». Les droits des éditeurs étaient protégés de la censure policière, tandis que l’interdiction ne fut prévue que dans les cas d’outrage au Prince ou d’appel à la révolution. En cas de condamnation des rédacteurs, même s’ils devaient purger leurs peines (s’ils n’avaient pas l’argent nécessaire pour payer l’amende prévue), les journaux continuaient de paraître{255}.


  L’extension de l’insurrection, les actions avortées des grandes puissances pour étouffer cette dernière, la contestation des programmes de réformes et le putsch de Constantinople, affermirent la conviction des élites politiques et militaires du Monténégro et de Serbie que la crise qui avait éclaté dans toute la Turquie d’Europe après l’insurrection en Bulgarie au printemps 1876 ne pouvait être résolue qu’en comptant sur leurs propres forces. Seuls les conservateurs continuaient à s’opposer à la guerre. Le libéral Jovan Ristić résuma leur point de vue dans la devise « nous condamnons la guerre, nous n’approuvons pas la paix{256} ». La popularité du prince Milan Obrenović était au plus bas. Pendant ce temps, le prince Pierre Karadjordjević, saint-cyrien, fils du prince Alexandre Karadjordjević, devint l’idole de la jeunesse serbe en raison de son soutien aux insurgés d’Herzégovine. Lorsque se manifesta en Bosnie le prétendant au trône de la dynastie des Karadjordjević, commandant d’une compagnie d’insurgés serbes, sous le nom de guerre Petar Mrkonjić, le prince Milan Obrenović estima que son avenir et celui de sa dynastie dépendaient de la guerre contre les Ottomans. À la suite de ces nouveaux événements, un groupe de jeunes conservateurs se mit à soutenir l’action armée par voie de presse.


  L’option militaire était également soutenue par une nouvelle force politique qui, plus tard seulement, se concrétiserait en un mouvement politique et un parti moderne — le parti radical. Défendant la solidarité patriotique, les radicaux pensaient que la guerre mobiliserait les masses, leur permettrait l’accès au pouvoir et ouvrirait la voie à leurs réformes démocratiques. Au sein des radicaux qui défendaient activement le soutien aux Serbes de Bosnie-Herzégovine, se distingua le jeune ingénieur Nikola Pašić, décidé à apporter son aide aux insurgés d’Herzégovine. À la différence des autres radicaux qui prévoyaient pour la Bosnie, une fois unifiée avec la Serbie, une organisation fondée sur les principes de l’autonomie communale, Pašić se rendit compte qu’avant d’opérer toute réforme sociale, les insurgés devaient composer un gouvernement transitoire qui défendrait leurs intérêts devant l’Europe. Ce fut la première indication que le futur leader des radicaux serait aussi un homme d’État de premier rang{257}.


  La guerre serbo-turque de 1876 : première défaite militaire


  Une agitation politique montante à la veille de la guerre ouvrit la voie aux différentes options politiques favorisant les accrochages directs idéologiques dans une atmosphère presque révolutionnaire. Ainsi, soupçonnés d’être partisans de la Commune de Paris, des « communards » et des « socialistes », les radicaux entrèrent rapidement en conflit avec le régime libéral. En février 1876 à Kragujevac, les élections eurent lieu de nouveau ; après la nouvelle victoire des socialistes, les 500 ouvriers de l’usine locale et intellectuels qui fêtaient la victoire en portant des drapeaux rouges (Crveni barjak), défilèrent dans les rues en chantant la Marseillaise, au cri de « Vive la république » et « Vive la commune ». « L’Orient », le journal libéral, accusa les « sans-culotte » de Kragujevac de soutenir le « nihilisme » et de vouloir une révolution en Serbie{258}. Un autre journal, « Ancienne Libération » (Staro Oslobodenje), cependant, jubilait{259}.


  Le Prince apeuré projetait d’étouffer les troubles en engageant les forces militaires. Ljubomir Kaljević refusa d’utiliser l’armée, entraînée pour la défense, comme un instrument d’apaisement de la situation intérieure. On emprisonna une trentaine de participants à la manifestation et on les libéra en juin 1876 faute de preuves, après un jugement d’un mois{260}. Malgré cela, les libéraux de droite de Jovan Ristić disposèrent d’un bon prétexte pour suspendre les réformes de Kaljević. La presse avertit le Prince qu’il avait à choisir entre « la guerre contre les Ottomans » et « la révolution dans le pays{261} ».


  Le prince Milan renvoya Kaljević et remit le mandat au ministère de l’action nationale Mihailović-Ristić. Ristić estimait qu’une déclaration de guerre mettrait un terme aux troubles internes et étoufferait toute tentative de révolution. Craignant une révolution provoquée par le mécontentement général des populistes ruraux, des radicaux, des libéraux de gauche et des socialistes, Ristić soutenait des mesures sévères, « mais sans dépasser les limites de la Constitution{262}. » C’est pour cette raison que les réformes de Kaljević furent suspendues dès mai 1876 ; leur suspension fut reconduite deux mois plus tard jusqu’à la fin de la guerre serbo-ottomane. Ristić proposa comme ultime tentative pour éviter la guerre, l’idée suivante : essayer d’obtenir l’administration de la Bosnie-Herzégovine, comme la Serbie avait obtenue le départ négocié en 1867 des garnisons ottomanes de six villes serbes, y compris Belgrade. En 1867 le soutien des puissances exerçant des pressions diplomatiques sur la Sublime Porte donna des résultats, tandis qu’en 1876 le projet similaire de Ristić fut rejeté. Pour la Serbie, donc, il ne restait plus que l’option militaire. Confronté à la pression croissante de l’opinion publique, de l’armée et de l’Assemblée nationale, le prince Milan Obrenović, avec l’accord discret de la diplomatie russe, accepta à contrecœur d’entrer en guerre{263}.


  L’objectif militaire de la Serbie ne disposant que d’une armée populaire était, en premier lieu, de conquérir Niš, ville stratégiquement importante située au sud de ses frontières. Ensuite, on planifiait de couper les liaisons terrestres de l’Empire ottoman avec la Bosnie, afin de proclamer au Kosovo l’unification de la Bosnie, de l’Herzégovine et de la Vieille Serbie (vilayet de Kosovo, à partir de 1877) avec le reste de la Serbie. Le conseil de guerre définit l’objectif militaire : « que les provinces où vivent les Serbes s’unissent à la Serbie, afin de réaliser la libération et l’unification du peuple serbe sur la péninsule balkanique ». Les militaires hésitaient entre deux directions pour lancer leur offensive : vers l’Ouest, c’est-à-dire vers la Bosnie qui était l’objectif militaire principal, ou vers le Sud, en direction du Kosovo, berceau historique de la Serbie médiévale, territoire sur lequel s’était rassemblé le gros des troupes ottomanes. On choisit la seconde alternative, plus rationnelle militairement, et stratégiquement plus judicieuse{264}.


  Dans sa proclamation de guerre, le Prince de Serbie souligna : « notre action est exclusivement nationale. Elle doit être soustraite à tous les éléments de désordre social et de fanatisme constitutionnel. Nous ne portons pas avec nous la destruction, le feu ni la ruine, mais la justice et la sécurité{265} ». Cependant, la Serbie n’était pas suffisamment prête, militairement ou financièrement, à s’engager dans une guerre. Même si, d’après les estimations du capitaine français d’Ormesson, l’entraînement des officiers serbes était excellent, les trois mois de formation nécessaire à la montée en grade des soldats, se révélèrent insuffisants. Cette faiblesse influa largement sur l’issue néfaste de la première guerre contre les Ottomans{266}. La Serbie s’efforçait de compenser sa pénurie d’officiers par les volontaires russes slavophiles qui s’étaient précipités pour secourir leurs frères slaves en difficulté (environ 2 500 soldats et 600 officiers){267}.


  La Serbie mobilisa environ 120 000 hommes et le commandement de cette armée fut confié au général russe M. G. Tchernaïev. À l’annonce de l’entrée en guerre de la Serbie, les insurgés serbo-bosniaques proclamèrent leur unification avec celle-ci et nommèrent le prince Milan souverain de Bosnie. En même temps, les insurgés d’Herzégovine scellèrent leur rattachement au Monténégro. Mais la percée malhabile en Bosnie provoqua un retournement inattendu. Aux frontières de la Serbie, l’Empire ottoman avait regroupé à l’automne 1875 environ 160 000 soldats. Les troupes serbes, mal organisées et encore moins bien dirigées, essuyèrent de lourdes pertes. Après une lourde défaite au sud près de Djunis, le 29 octobre 1876, le Prince serbe sollicita une trêve. Dépité, le général Tchernaïev, bien que partiellement responsable de la défaite militaire, quitta la Serbie et emmena avec lui la majeure partie des officiers russes{268}.


  En mars 1877, sur intervention des puissances européennes et avec la médiation particulière de la Russie, la paix serbo-ottomane fut signée sur la base du statu quo ante bellum : la guerre perdue provoqua de grands troubles en Serbie. L’Assemblée nationale projetait d’exiger la responsabilité et du gouvernement et du Prince en raison de la mauvaise gestion et de la fausse conduite de la guerre. Pour éviter tout débat après l’exposé introductif de Jovan Ristić sur les causes de la défaite, l’Assemblée nationale fut invitée, par trois fois, à déclarer si elle était en faveur de la paix : sa réponse fut affirmative. À cet instant, le Prince fit une entrée théâtrale dans l’Assemblée, la remercia de son soutien, s’engagea à habiliter les négociateurs à signer les accords de paix, et sortit. Immédiatement après cela, malgré la désapprobation des députés, la présidence libérale notifia la dissolution de l’Assemblée nationale. Les lumières furent éteintes, et les députés accueillis à leur sortie par des soldats, la baïonnette au fusil, qui les sommèrent de se disperser. L’Assemblée nationale étant dissoute, les parlementaires serbes restèrent sans immunité. Ce n’est que grâce à la ferme attitude de l’armée que les troubles furent évités ; les chefs des fractions d’opposition furent reconduits chez eux sous garde armée{269}.


  La seconde guerre serbo-ottomane (1877-1878) : extension territoriale et indépendance nationale de la Serbie


  L’entrée en guerre de la Russie contre l’Empire ottoman, fin avril 1877, enhardit le Monténégro qui, après d’infructueuses négociations avec l’Empire ottoman, poursuivit le combat. Après l’échec des troupes russes près de Plevna, l’Empereur russe envoya le 26 juillet une dépêche au Prince serbe lui indiquant qu’il attendait une prompte entrée en guerre de la Serbie. Le 13 décembre 1877, trois jours après la prise de Plevna par les troupes russes, la Serbie déclara une nouvelle fois la guerre à l’Empire ottoman. Cette lenteur à entrer dans le conflit eut pour conséquence non seulement de déboucher sur une extension territoriale jugée faible par la Serbie, mais aussi sur un traitement défavorable dans les plans russes à l’occasion de la résolution de la Crise d’Orient{270}.


  Dans la proclamation de guerre, l’armée fut appelée à s’unir « à nos frères dont nous nous sommes séparés au Kosovo (1389) », estimant la libération du Kosovo comme « l’une des plus grandes satisfactions » dans l’effort de guerre de la Serbie{271}. Durant cette courte guerre, les armées serbes, enrichies de nouvelles expériences, remportèrent d’importantes victoires.


  Avec la signature de la trêve russo-ottomane à Adrinopole, le 31 janvier 1878, engageant le Monténégro et la Serbie, les troupes serbes durent se retirer sur la ligne de démarcation. Ceci contraignit les troupes serbes à se retirer du Kosovo. Avant de partir de ce territoire sacré, dans la proximité du Champ des merles, fut célébrée dans le monastère de Gračanica la liturgie en l’honneur des héros immortels de la bataille du Kosovo de 1389{272}.


  Étant donné qu’à Adrianople on avait promis à la Serbie l’indépendance et la rectification de ses frontières, à la veille de la paix, le gouvernement serbe formula ses exigences envers l’Empire ottoman : reconnaissance de son indépendance, rattachement avec la Vieille Serbie (vilayet du Kosovo et quatre sandjaks, ceux de Niš, Prizren, Skoplje et Novi Pazar), adjonction de Vidin (ville sur le Danube du côté bulgare), alors que la question de la Bosnie et de l’Herzégovine, en raison des différences d’appréciation (rattachement, autonomie, ou complet abandon des exigences de la Serbie), fut ajournée. On comptait seulement sur la rectification des frontières dans la région de Bosnie orientale (Foča, Srebrenica et Goražde). Lors de ses consultations avec le comte Andrássy, on fit savoir à l’envoyé serbe que la Double Monarchie interviendrait en cas de tentative de rattachement de la Bosnie et de la Serbie « par voie militaire ou révolutionnaire{273} ».


  La convention imposée par la Russie à l’Empire ottoman à San Stefano, le 3 mars 1878 dont le résultat principal fut la création de la « Grande Bulgarie », n’accordait à la Serbie que des corrections frontalières minimales au Sud et à l’Ouest. Cependant, les puissances occidentales s’opposèrent au traité de San Stefano craignant qu’une Bulgarie puissante ne devienne un satellite de la Russie désireuse de contrôler les Balkans et de s’étendre vers les mers chaudes. Aussi, lors du Congrès de Berlin, réuni sous la présidence du chancelier allemand Bismarck en juin 1878 pour corriger les décisions imposées par la Russie, on reconnut l’indépendance des principautés de la Serbie et du Monténégro tout en élargissant leurs frontières nationales. Le représentant français Waddington y défendit généreusement les intérêts serbes en ce qui concerne la délimitation finale d’avec l’Empire ottoman au sud de la Serbie. Malgré la volonté plébiscitaire de Serbes de Bosnie de s’unir avec la Serbie, ainsi que la volonté des Serbes de l’Herzégovine de s’unir avec le Monténégro, la realpolitik prévalut. En vertu de l’accord des puissances, la Bosnie-Herzégovine fut soumise à l’occupation austro-hongroise{274}.


  Milan Obrenović, souverain de la Principauté de Serbie indépendante, essaya de présenter les succès militaires, estimés négligeables en raison des modestes gains territoriaux (sandjak de Niš), comme sa réussite personnelle, et de profiter de l’occasion pour reprendre le contrôle de la situation en Serbie. Ce fut la minute de triomphe de Jovan Ristić qui, à l’Assemblée nationale, fermée deux années durant, et convoquée en session secrète pendant le Congrès de Berlin, proclama officiellement que la Serbie avait gagné son indépendance et exposa les clauses du Traité de Berlin du 13 juillet 1878. Abandonnée par la Russie, la Serbie fut obligée ultérieurement de signer avec l’Autriche-Hongrie des accords bilatéraux sur la construction de la voie ferrée et les relations commerciales.


  Dans son discours du 25 juillet 1878, Jovan Ristić justifia l’absence d’offensive en Bosnie par les exigences de la Russie qui devait veiller à la neutralité de l’Autriche-Hongrie ; finalement, il déclara solennellement que l’indépendance étatique était semblable à la liberté individuelle. Le discours de Ristić à l’Assemblée nationale n’était pas seulement leur compte-rendu du gouvernement justifiant ses décisions et magnifiant ses succès{275}. Ce fut également un discours sur la politique étrangère, sur la stratégie des grandes puissances, en somme un exposé expliquant aux députés la situation et la nouvelle position de la Serbie dans les relations internationales. Ristić exprima aussi ses propres incertitudes{276}.


  Il loua toutefois l’engagement de la France en faveur des objectifs serbes :


   


  « J’estime comme une obligation agréable de vous déclarer que nous avons joui d’un grand soutien de la part des plénipotentiaires français. Ils nous ont soutenus sur tous les points concernant les frontières et sur toutes les questions. (On entend : Gloire à eux !) Son premier mandataire au congrès (le ministre des Affaires étrangères Waddington), homme d’État aux principes élevés, approuva toutes les questions concernant la Serbie dans un esprit libre et bienveillant. »


   


  Jovan Ristić était particulièrement fier de son amitié avec le comte de Saint-Vallier, ministre de France à Berlin et deuxième délégué de France avec le soutien duquel il parvint à obtenir au Congrès de Berlin, où les Serbes n’étaient pas officiellement représentés, un point stratégique d’importance dans le défilé de Grdelica au sud, ville limitrophe avec l’Empire ottoman{277}.


  Chapitre 10

  La pensée politique (1848-1878)


  1848 : « La France se battra pour nous tous »


  La Révolution de 1848 eut un écho considérable parmi les Serbes, aussi bien dans le petit groupe d’étudiants boursiers de Paris qu’en Serbie même. Observant attentivement le cours des événements en Europe, les boursiers serbes pressentaient de grands changements et espéraient, dans leur exaltation juvénile, que ces mutations en Europe agiraient favorablement sur l’évolution de la question serbe — depuis l’unification désirée jusqu’à l’élargissement des libertés politiques en Serbie même. Dimitrije Matić, l’un de ces penseurs libéraux, venu en France après ses études en Allemagne, se trouvait à Paris à l’époque de la révolution de février en 1848. Il indiqua dans son journal, à la date du 14 décembre 1847, quelques réflexions au sujet de la divergence entre le pouvoir juridique et la réalité politique{278}.


  La petite colonie serbe à Paris (Milan Simić, Kosta Cukić, Dimitrije Crnobarac, Kosta Magazinović, Ljubomir Nenadović) voyait dans la révolution de 1848 l’annonce de la libération nationale prochaine des Serbes. À l’assemblée des boursiers serbes de Paris, fut émise l’opinion : « Nous voulons tous l’indépendance de notre peuple et la constitution d’un État yougoslave. Le temps de cette œuvre est venu, maintenant que personne ne peut plus nous gêner dans cette entreprise. À présent, il faut se libérer ou mourir. Il était beau d’entendre tout le monde dire : ‘‘Nous le voulons’’{279}. » Les Serbes étaient grandement influencés par le professeur d’études slaves au Collège de France, Cyprien Robert, qui leur proposa « un programme d’Union slave, qui aurait pour matière la connaissance et le rapprochement de tous les Slaves{280}. »


  L’atmosphère révolutionnaire de Paris exerçait une grande influence sur la formation politique des étudiants serbes. En se rendant à la grande réunion des Polonais à Paris, puis en voyant la Légion polonaise partir de Paris pour libérer sa patrie, les étudiants serbes ne purent retenir des larmes d’enthousiasme, pensant à la libération que leur peuple aurait aussi à réaliser. Matić fut le seul à laisser un témoignage de cette période, rapportant les sentiments communs et quelques phrases lapidaires{281}. Entre-temps, les étudiants serbes eurent l’occasion de se familiariser avec les usages politiques de la Deuxième République :


   


  « Hier soir, je suis allé dans un club de la Sorbonne. J’y ai trouvé davantage que ce que j’espérais. On débattait des droits de l’homme. Ce sont les principes les plus saints. Puis les candidats députés à l’assemblée populaire ont exposé leurs points de vue politiques, dont les membres de l’assemblée ont l’intention de défendre les fondements. Il y aura en France des réformes importantes et pertinentes, on mettra fin à de nombreux abus et impudences. De surcroît, plusieurs citoyens parlèrent depuis la tribune{282}. »


   


  À l’annonce de la chute du prince de Metternich et de la révolution dans l’Empire des Habsbourg, les boursiers serbes, ainsi que ceux qui étudiaient à Paris à leurs propres frais, emportés par le souffle de la liberté, décidèrent de rentrer en Serbie et d’essayer d’apporter leur contribution à la vague des revendications nationales — notamment en Hongrie du sud, où les Serbes devaient proclamer la Voïvodine serbe (Vojvodovina srpska) indépendante dès le mois de mai 1848 :


   


  « Si nous voulons faire quelque chose pour l’unification des Serbes, nulle puissance étrangère ne peut se mêler de nos affaires, car chacun doit éteindre le feu de son propre foyer. Nonobstant mes propres intérêts en France, la vie n’est rien en comparaison de la grande entreprise qui nous attend ; si nous refusons de demeurer les esclaves des autres, chantons la chanson girondine : ‘‘Mourir pour la patrie, c’est le sort le plus beau, le plus digne de la vie’’, nous n’avons donc plus le droit d’hésiter. [...] Le peuple français tient beaucoup à la République, qui survivra, tous les signes le confirment. Et ce serait un malheur pour l’humanité entière si l’on empêchait cet éveil de la libération du peuple français et de l’affirmation de sa grandeur, qui débordera sur tous les autres peuples, ainsi que nous l’observons dans les démarches de nombreux États, qui n’ont pas faibli jusqu’à ce jour, et qui ne faibliront jamais, aussi longtemps que leurs dirigeants (dont les jours sont visiblement comptés) ne lui accorderont pas tous les droits. Le peuple français a montré en février [...] ce qu’il valait. Dieu le garde de la discorde{283}. »


   


  Les Serbes se concertèrent sur ce qu’il fallait faire pour le bien-être du peuple en rentrant au pays. Matić jugea que, à l’instar des autres membres de la colonie serbe de Paris, Kosta Magazinović s’enflammait sans doute du nouvel enthousiasme national en affirmant qu’« un vrai démocrate doit être un homme de bien{284}. »


  Sur le chemin du retour, Matić pouvait clairement entrevoir les différences dans l’atmosphère et la culture politiques existant entre les pays allemands et la France, différences qui marqueront fortement la position de l’élite serbe au cours des décennies suivantes :


   


  « le peuple français possède une culture politique, à la différence du peuple allemand. [...] Je vois seulement que les Allemands ne tiennent pas du tout à la république. Quel que soit mon interlocuteur, il pense que la république est une anarchie. Je les plains d’avoir de telles pensées. C’est vraiment un peuple étrange. Où a disparu la quantité de livres que comporte sa littérature ? Les actions de ce peuple sont incompréhensibles, il réfléchit mais ne concrétise pas ses réflexions{285}. »


   


  Lorsque la nouvelle de la Révolution de 1848 à Paris s’ajouta à l’annonce de troubles révolutionnaires à Vienne, les autorités de Belgrade redoutèrent une agitation populaire en Serbie. À la mi-mars, Ilija Garašanin, ministre de l’Intérieur, écrivit au président du Conseil d’État (Državni savet) et lui dit de prêter attention à la venue des « Parisiens » en Serbie :


   


  « Vous comprenez combien il serait fatal que notre peuple se mette à décider de ce qui serait bon pour lui en ces circonstances. Je vois que cela ne se fera pas facilement chez les Français éclairés, d’autant moins chez un peuple dépendant d’un autre, encore trop faible en comparaison des pays dont il est entouré. [...] Vous avez bien fait de m’informer à propos de ces quatre jeunes gens [les boursiers à Paris — Filip Hristić, Dimitrije Crnobarac, Kosta Magazinović, Djordje Atanasijević]{286} ».


   


  Les craintes de Garašanin n’étaient pas infondées car les « Parisiens », de retour en Serbie, furent reçus en grande pompe par la « Société de la jeunesse serbe » (Družina mladeži srpske) — l’association des étudiants libéraux du Lycée de Belgrade qui, fondée en 1847, avait revêtu dès l’année suivante un caractère patriotique et politique. Les assemblées de la Société réunissaient aussi bien des patriotes qui rêvaient d’une nouvelle guerre contre les Ottomans que des citoyens libéraux de Belgrade. L’un des futurs boursiers serbes à Paris et futur chef des libéraux, Jevrem Grujić, à l’époque étudiant en troisième année au Lycée, décrit dans une lettre les espoirs de la jeunesse libérale de Belgrade à l’annonce de la Révolution de 1848 à Paris{287}. Dans la capitale serbe, l’atmosphère était enflammée.


   


  « Les écoliers n’étudient presque rien. Dans le Lycée, à part ‘‘hourra, hourra, hourra, vive la liberté et l’indépendance serbe, vive l’unité des Serbes, vive le roi serbe’’, on n’entend à peu près rien. On conspue les Ottomans en public. Les citoyens se réveillent peu à peu. On chante dans les rues ‘‘Lève-toi, lève-toi, Serbe, prends les armes [...] la liberté nous appelle à nous lever, frères Serbes’’. [...] Les menaces fusent. Les écoliers crient en public ‘‘pourquoi est-on en sommeil ?’’ [...] Les esprits bouillonnent. De nombreux écoliers sortent leurs armes [...], les citoyens nettoient leurs fusils. Le pouvoir imposa le silence à tous. On a dit aux écoliers que le Prince (Alexandre) avait déclaré : ‘‘Je veux être le digne fils de Karageorges’’{288}. »


   


  Dans la « salle de lecture » de Belgrade, le mot « réforme » prit une nouvelle et précieuse signification parmi les citoyens cultivés. Aux réunions de la salle de lecture que fréquentaient, outre les professeurs du Lycée et les lycéens, un large cercle de citoyens cultivés, on débattait abondamment des réformes que, « en accord avec l’esprit de l’époque », la Serbie devait introduire pour se joindre au concert des États européens modernes. Le gouvernement de Belgrade, inquiet de « l’atmosphère révolutionnaire », réagit en indiquant dans la « Gazette serbe » (Novine Srbske) : « tous ces peuples qui se soulèvent aujourd’hui cherchent à obtenir ce que le peuple serbe qui vit en Serbie possède véritablement, son propre gouvernement et sa Constitution{289}. » Décrivant l’atmosphère de cette époque, un historien de la littérature observait : « Tandis que les amis du pouvoir traduisaient La Démocratie en France de Guizot, les réformateurs lançaient une traduction incomplète des Paroles d’un croyant par Lamennais{290}. Alors que des protestations vigoureuses se faisaient entendre à Belgrade à l’encontre des « Allemands », le gouvernement décida que le meilleur moyen de calmer la situation‚ était qu’Aleksa Jović, ministre de la Culture et de la Justice, présente sa démission. Stefan Stefanović Tenka, le nouveau ministre, s’est ingénié, à renfort de concessions, à apaiser la jeunesse serbe enflammée et à empêcher de plus larges débordements{291}.


  L’agitation qui gagnait l’intérieur de la Serbie poussa les Constitutionalistes à réunir à Kragujevac, en juillet 1848, le jour de la Saint-Pierre, une Assemblée nationale (Petrovska skupština) qui, pour la première fois en Serbie, souleva, outre les questions habituelles sur la politique de l’impôt, l’exigence de la liberté de la presse et une réflexion sur « la liberté politique et les lois libérales ». Les porteurs de ces « exigences » étaient les députés de la circonscription belgradoise. Ces exigences furent formulées par la jeunesse lycéenne à Belgrade, qui avait réussi à recevoir du Conseil d’État l’autorisation d’envoyer à l’Assemblée de Saint-Pierre un professeur du Lycée, Isidor Stojanović, en tant que représentant des intérêts de l’éducation et de la jeunesse estudiantine.


  Après l’Assemblée de la Saint-Pierre, le Conseil d’État esquissa un projet de loi portant sur l’Assemblée nationale, et fit même allusion à une éventuelle loi sur la liberté de la presse. Comme une forte réaction aux exigences révolutionnaires se manifestait à travers l’Europe en automne 1848, le Conseil d’État serbe estima alors qu’il pouvait différer l’approbation de ces lois pour un temps indéterminé. Il est intéressant de noter que, peu après l’Assemblée de la Sainte-Pierre, Ilija Garašanin déclara que les habitants en Serbie devaient savoir que les « peuples européens luttaient en 1848 en vue d’obtenir les droits dont le peuple serbe disposait déjà{292} ! »


  Cependant, l’ardeur de toute une génération de la jeunesse serbe pour la révolution de février en France ne retombait pas. Dès le printemps 1849, la « Société de la jeunesse serbe » publia son premier almanach « Immortel de la concorde » (Neven-sloge), qui contenait le manifeste politique de la Société‚ écrit par Jevrem Grujić, sous le titre de « L’horizon de l’État » (Obzor države). À la manière de Jean-Jacques Rousseau, Grujić concevait l’État comme un contrat social. Doué d’intelligence et de libre arbitre, l’homme avait, selon Grujić, un penchant naturel au regroupement dont le résultat final était la création d’une grande société prenant la forme de l’État. L’État qui n’accomplit pas la volonté du peuple « ne le rend pas heureux et ne le mène pas au bien-être, c’est au contraire une porcherie sans porte, une geôle sans fenêtre{293}. »


  La liberté extérieure n’avait pour Grujić aucune valeur si le peuple était à l’intérieur « esclave, néant ou simple instrument ». Reprenant les opinions de Voltaire et de Rousseau, Grujić ajoutait que « la papauté et les moines » étaient de pires ennemis de la liberté populaire que les princes, les rois et les tsars. Le principal enseignement de l’histoire est que « le gouvernement doit être l’exécutant de la volonté populaire, qui se manifeste dans les lois adoptées aux assemblées ou décidées différemment ». Grujić voit la réalisation des droits populaires et de la liberté intérieure dans « l’éducation », car « l’éducation est la seule qui puisse libérer l’homme de son esclavage intrinsèque, du joug de l’État ». Seul un peuple éduqué « a conscience de lui-même, de sa dignité et de son droit, conscience entièrement confondue avec l’État », et un tel peuple ne veut pas « porter le joug d’autrui, ni être son propre esclave{294}. »


  Grujić consacra une partie importante de son programme à la situation qui prévalait en Serbie, estimant que le gouvernement n’avait pas accompli son devoir essentiel :


   


  « Il ne peut y avoir de liberté là où le peuple est foulé par les gouvernants et les fonctionnaires. [...] Notre peuple n’est libre, de nos jours, ni extérieurement, ni intérieurement. Il ne l’est pas extérieurement car il paie le harač{295} aux Ottomans. [...] Il ne l’est pas intérieurement car il n’a pas [...], ne sait pas [...] et qu’on ne lui laisse presque pas connaître, ses droits. [...] Il est un simple instrument que l’un ou l’autre utilise pour réaliser ses objectifs. [...] Il embrasse de fausses promesses, porte le joug de l’arbitraire, tombe dans des pièges, peuple les prisons, moisit sur les roues (de torture). »


   


  En résumé, selon l’avis du porte-parole des Constitutionalistes, « notre État (ou plutôt ses dirigeants) n’a pas accompli son devoir car les Serbes se trouvent dans une situation plus néfaste qu’avantageuse ».


  Dénonçant la position de l’État que l’on pouvait résumer à la devise « jamais mieux que de nos jours », Grujić proposait, en sus du plan pour la liberté extérieure énoncé dans l’union des Serbes à travers l’éveil de la conscience nationale et de la coopération slave, une suite de mesures ayant pour but la réalisation de la liberté intérieure.


   


  « Pour la libération intérieure, il faut demander à notre peuple : Qu’est-il en tant que peuple, de quels droits doit-il jouir ? Qu’est-ce que le gouvernement, pourquoi est-il nécessaire et de qui procède-t-il, où sont ses limites ? Lui dire en fait : que signifie pour un peuple de vivre dans un État et lui proposer de vivre de la sorte. »


   


  Grujić terminait son texte ainsi : « Vive l’État serbe indépendant et constitutionnel (dans le temps et la liberté){296} ! »


  Dans « L’immortelle de la concorde » prévalaient, outre des chants au contenu patriotique, de frais élans pour la liberté en tant que but principal, rares jusqu’alors dans la poésie serbe : « Toi ! Liberté, mot glorieux !/ Avec toi tomberont les chaînes/ La tristesse supportée jusqu’à présent/ Sera anéantie par la foudre. » Un autre poète affirmait : « le nectar que les dieux ont bu n’est pas aussi doux » que ces mots : « la Liberté, l’Égalité, la Fraternité‚ des peuples. » On écrivait : « le peuple est l’aîné de n’importe quel gouvernement. Il provient de Dieu, le gouvernement est issu de lui ». Un article caractéristique soulevait l’enthousiasme général : « Que chacun se lève s’il ne s’est pas encore levé ! Que chacun cherche l’indépendance et la liberté ! Que chacun refuse d’être foulé aux pieds, soit par l’étranger, soit par le tyran indigène, et que celui qui s’est déjà levé, tienne ferme car le cri du peuple, c’est la voix de Dieu{297} ! »


  Fils du grand notable de Karageorges le protopope Mateja Nenadović, Ljubomir Nenadović, se trouvait à Paris en février 1848. Il se rendit aux Tuileries pour emporter « un morceau de la draperie du trône qu’il gardait comme une relique », glorifiait spécialement la Deuxième République. Dans une chanson intitulée « Sur la tombe de Napoléon », il saluait la nouvelle ère de liberté que « le soleil de la République » avait dévoilé à la lumière du jour, ce soleil devant lequel le Napoléon anti-libertaire du dix-huit brumaire devait maintenant se mettre à genoux : « Et dirait, heureux — Vive la liberté — la fraternité et l’égalité/ entre tous les peuples/ Et dirait, À bas !/ À bas les tyrans/ C’est le siècle de la liberté pour les peuples heureux{298} ! »


  Le régime des Constitutionalistes en Serbie se félicita du coup d’État de Louis-Napoléon du 2 décembre 1851 : « Il faut considérer le socialisme comme une politique étrangère qui s’est détruite elle-même. [...] Nous aussi pouvons dire à présent : Il n’y a plus de rouges. [...] Le monde entier se réjouit de ce que le temps est venu où nous pouvons réparer nos dommages et promouvoir le bien-être général. Nous nous félicitons de l’avènement d’une époque de commerce et de travail{299} ».


  Les libéraux serbes : des élèves français


  Les libéraux serbes étaient issus du cercle des « Parisiens » qui voyaient dans la souveraineté de l’Assemblée nationale la véritable garantie du développement démocratique. Leur libéralisme ne découlait pas d’une industrialisation avancée, comme à l’Ouest, car la Serbie était un pays agraire pauvre par rapport à l’Occident. La première génération des libéraux, menée par Grujić, considérait, un peu naïvement, que l’introduction d’institutions démocratiques était le fondement du futur développement économique de la Serbie. Le libéralisme se présentait ainsi comme une compensation du retard économique. L’idéologue libéral probablement le plus distingué, Vladimir Jovanović, considérait les libéraux comme les représentants de la volonté générale et les mandataires authentiques de la nation{300}.


  L’imaginaire « tutelle sur les masses » que défendaient les libéraux, gardiens de la nation et défenseurs de ses intérêts, était considérée comme légitime, car ils n’avaient d’autre objectif que l’éducation du peuple et la défense de ses droits naturels{301}. L’influence des libéraux parmi les paysans était négligeable ; c’est pour cela qu’ils considéraient que leur première obligation était, grâce au développement du niveau culturel du peuple — à travers une instruction générale —, de gagner un cercle des adeptes plus large que celui, restreint, de l’intelligentsia de Belgrade et de quelques autres villes de province (Kragujevac, Šabac, Smederevo, Požarevac, Čačak, Zaječar, Kruševac). On peut déduire le nombre de leurs partisans, plus de 60 % de la population, par le tirage de la presse en Serbie. La revue populaire et littéraire Šumandinka de Ljubomir Nenadović comptait environ mille abonnés, alors que, de l’étranger, environ mille autres exemplaires de journaux étrangers parvenaient quotidiennement en Serbie, dont 21 titres français. Si l’on ajoute à cela des journaux comme « Nouvelles économiques » (Trgovačke novine) « La nation serbe », (Srbska narodnost) « La Serbie », (Srbija), « Le Saint-Guy » (Vidovdan), avec environ 1 500 exemplaires, on comprend bien que le public, sur lequel les libéraux pouvaient influer, était limité, surtout si l’on prend en compte l’habitude, dans les petites villes et les villages, de lire les journaux à haute voix devant une grande assistance d’illettrés dans les cafés et les clubs{302}.


  Au milieu des années 1860 en Serbie, les libéraux Vladimir Jovanović et Stojan Bošković furent considérés comme les porte-voix des doctrines anglaises tout en acceptant certaines conceptions françaises. Vladimir Jovanović était un adepte du parlementarisme victorien et des conceptions belges de monarchie parlementaire, alors que Stojan Bošković affirmait que la majeure partie des principes de la Révolution française « était depuis longtemps connue et appliquée en Angleterre{303}. »


  Même s’il avait fait ses études en Allemagne, Vladimir Jovanović passa un certain temps à Paris, mais à la différence de ses amis « Parisiens » serbes, il avait des vues politiques plus larges, ainsi qu’un cercle considérable de connaissances parmi les champions du libéralisme en Europe, de W. Gladstone et G. Mazzini à J. Ferry. Son idéal politique consistait en une combinaison entre l’organisation confédérale helvétique avec des institutions proches de celles de la Belgique, et le modèle anglais de démocratie parlementaire{304}. Dans cet amalgame, l’influence française n’était pas aussi présente que chez Grujić et Janković, mais Vladimir Jovanović appréciait beaucoup les doctrines françaises. Projetant de proposer aux Serbes une encyclopédie des doctrines politiques, pour les guider à travers l’écheveau des différentes idées, parfois sommairement comprises en Serbie, il se mit à la rédaction d’un « Dictionnaire politique{305} ». Ce dictionnaire, dont seule une partie est publiée, avait pour modèle le « Dictionnaire général de politique » (vol. I-II, Paris, 1863) qu’avait composé, avec la participation d’un grand nombre de collaborateurs, dont une trentaine d’académiciens français, l’économiste et statisticien français Maurice Block (1816-1901). Jovanović ne se contenta cependant pas de cette étude française ; il compléta les doctrines politiques présentées dans une optique française par ses propres observations, donnant à son « Dictionnaire politique » un trait d’originalité. Dans l’ensemble des idées reprises, les plus présentes chez Jovanović, étaient celles de Montesquieu, Condorcet, A. Comte, J.-J. Rousseau, F. Bastiat, C. A. Royer, E. Girardin, et reprenaient les pensées politiques anglaises de J. S. Mill, J. Bentham et H. Spencer{306}.


  Jovanović avouait que « de toutes les formes de gouvernement connues jusqu’à présent, la forme républicaine s’accorde le mieux à la liberté », alors que la monarchie constitutionnelle fait figure de « gouvernement combiné », où le principe monarchique s’associe au modèle républicain représentatif. Jovanović insistait sur la concordance de l’égalité et de la liberté, reprenant les pensées d’Alexis de Tocqueville dans « De la démocratie en Amérique » qu’il avait soigneusement étudiées et commentées. Sa conception de la démocratie se mouvait entre les études de John Stuart Mill et de Tocqueville{307}.


  Son engagement pour le suffrage universel, Jovanović l’expliquait de la manière suivante :


   


  « Fréquentant l’école de la pluralité que lui offre la liberté, le peuple ne va pas voter les yeux bandés, mais conscient de ses droits et obligations, et fort d’une connaissance que développe le combat d’idées quotidien dans les journaux et les débats publics. Il n’y a pas lieu de craindre que passion et ignorance régissent la masse. [...] D’après le principe de l’égalité juridique, on ne peut priver personne de son droit de vote ou de son droit de participation aux affaires publiques{308}. »


   


  L’une des réflexions essentielles de Jovanović, présentées dans le « Dictionnaire politique », était consacrée à la rééducation politique du peuple, cet aspect étant fondamental pour les libéraux serbes s’agissant de leur impératif d’élargir le nombre de leurs partisans{309}.


  Après avoir devancé Grujić, découragé et déçu, Vladimir Jovanović devint le principal promoteur des idées libérales en Serbie. Il ne s’accordait pas avec la répression du régime du prince Michel Obrenović. En exil (1864-1865), il fonda à Genève le journal « La liberté » (Sloboda), puis « La liberté serbe » (Srpska sloboda), paraissant en serbe et en français, mais leur diffusion fut interdite en Serbie. Citant Rousseau, Jovanović disait que « le peuple serbe est tellement vigoureux qu’il ne se laissera pas fouler par un Prince, qui restera Prince aussi longtemps que le peuple voudra qu’il porte ce titre. » Faute d’appuis financiers, ces journaux disparurent rapidement{310}.


  À l’époque où il publiait son journal en Suisse, Vladimir Jovanović entra en contact avec quelques personnalités politiques d’importance, en échangeant avec eux des idées. Il trouvera parmi eux, d’Edgard Quinet à Charles Floquet, des amis fidèles. Jovanović exposa la situation en Serbie à Edgard Quinet, professeur au Collège de France et membre de l’Assemblée nationale (1848-1850). Quinet l’encouragea à rester ferme sur ses convictions. Il consolait Jovanović en lui affirmant que les Serbes, malgré les difficultés qui les attendaient, s’ils gardaient en mémoire leur force et leur grandeur politiques, « atteindront des vertus chevaleresques, et connaîtront, dans la libération héroïque de la Serbie, le triomphe de la liberté et de la justice ». Quinet l’assurait aussi que dans un avenir proche « la démocratie célébrerait la victoire sur le césarisme dictatorial » en France. Ils rêvaient ensemble des « États Unis d’Europe », où les petits peuples comme le peuple serbe auraient leur place. La conviction de Quinet en l’avenir démocratique de l’humanité était pour Jovanović un encouragement considérable{311}. À Genève, il rencontra également Charles Floquet, futur président de l’Assemblée nationale, puis, plus tard, à Paris, il fit la connaissance de l’avocat Jules Favre, républicain convaincu et homme politique influant, qui l’aida à diffuser certaines informations sur la Serbie dans la presse française{312}. Dans une discussion avec Favre, Jovanović insista sur le fait que les Serbes admiraient la France « en tant que défenseur intellectuel et puissant de tous les droits, de toutes les inspirations libérales des petits peuples victimes des pressions des envahisseurs, et qui se battent pour la liberté et la justice{313}. » De son côté, Favre lui assurait que « les principes de nation et d’humanité plaident pour la libération et l’unification des petits peuples », bien que l’Europe, « dans le système des relations internationales, ne se différencie pas fondamentalement du principe de la ‘‘Sainte Alliance’’ », et certifiait à Jovanović qu’il ne fallait pas compter sur l’appui de Napoléon III aux aspirations nationales des peuples balkaniques. À Paris, Jovanović rencontra également Henri Martin et Saint-Marc Girardin, des hommes aux convictions politiques semblables aux siennes. À tous, Jovanović offrit son livre Les Serbes et la mission de la Serbie dans l’Europe d’Orient (Paris et Bruxelles, 1870).


  Les libéraux serbes, à l’instar de ses homologues français, défendaient toutes les formes de liberté, aussi bien politiques qu’économiques. À la différence du « laissez-faire » français, sa variante serbe, du fait des conditions sociales fondamentalement différentes, préférait à la libre concurrence du marché une doctrine de modernisation progressive. Sous les premiers Obrenović les libéraux serbes s’appuyèrent sur les idées héritées de la Révolution française comme Thiers et Guizot l’avaient fait sous la Monarchie de Juillet. La méfiance vis-à-vis des électeurs illettrés devait être, comme en France, dépassée par une vaste réforme de l’éducation et l’élévation du niveau général d’alphabétisation. Seul un électeur, instruit selon les libéraux serbes et français, pouvait être raisonnable et donner sa voix à une option politique déterminée. Au lieu de s’appuyer sur l’esprit des Lumières comme base de leurs doctrines politiques, les libéraux partaient du démocratisme patriarcal traditionnel du peuple serbe compris de façon romantique, à défaut de meilleurs exemples.


  En Serbie, comme en France, les libéraux s’efforçaient de monopoliser les institutions universitaires et scientifiques. Les professeurs libéraux en Serbie avaient la tâche facile : il leur suffisait de dominer — ce qui se passa de fait — seulement deux institutions, la Grande École et la Société de la science serbe. L’écho dans le public, cependant, ne pouvait être le même qu’en France car le niveau culturel de la Serbie était plus bas et le nombre de personnes instruites plus modeste. En l’absence d’un soutien plus fort dans l’opinion publique, après la polarisation qui eut pour conséquence la création des partis politiques, les libéraux serbes, à l’image des français, essayèrent de s’imposer dans la société comme représentant une sorte de « juste milieu ». Cette position ambiguë, finalement, se retourna contre eux, les laissant à la marge des événements politiques après l’agitation menée par les radicaux auprès de la population rurale. La déviation par rapport aux principes fondamentaux du libéralisme politique, qu’en 1849 Jevrem Grujić sublimait encore comme une aspiration à ce que « le gouvernement soit l’exécuteur de la volonté du peuple, volonté qui se marque par les lois adoptées par les assemblées ou de toute autre façon ». Ce tournant des libéraux, sous la direction de Jovan Ristić, marqua un virage vers le conservatisme, souvent avec l’appui de la Couronne. Ce revirement vers la droite remplaça progressivement l’enthousiasme initial des libéraux serbes pour une Assemblée nationale organisée à l’instar de la Convention en France, considérée comme une émanation authentique des aspirations politiques du peuple.


  Le progrès de l’idéologie conservatrice et le recul des libéraux « parisiens »


  Sous le règne de Michel, les conservateurs serbes développèrent leurs doctrines qui, se fondant sur les vieilles idées des Constitutionnalistes, en particulier sur celles d’Ilija Garašanin, évoluèrent progressivement vers un nouveau concept, étoffé de notions libérales. Les premières impulsions à la création d’une doctrine politique conséquente, représentée par les conservateurs (réunis plus tard dans le Parti progressiste), furent données par les articles publiés en série sous le signe du ducat dans la « Gazette serbe » en octobre 1859{314}. Parmi eux, les plus importants furent « Analyse des travaux de l’Assemblée de la Saint-André{315} », « Un mot aux députés{316} », et un article sans titre{317}.


  Les articles furent écrits, avec le consentement du Prince, par un leader des Constitutionnalistes, Matija Ban, avec le concours de Jovan Ristić, dont l’idéologie balançait entre libéralisme et conservatisme. Elle se fondait sur la justification de l’exigence d’un gouvernement puissant, à la différence de l’idéologie de représentation populaire incarnée dans l’Assemblée de la Saint-André. Dans l’article publié le jour de l’ouverture de l’Assemblée de la Vierge Marie (Malogospodjinska skupština), le 8 (20) septembre 1859, les « dukatovci » (de dukat, ducat) écrivaient que l’Assemblée nationale devait se décider à élever « le drapeau de la monarchie modérée dans les mains du peuple libre », faisant allusion aux prérogatives sans bornes de l’Assemblée de la Saint-André, à l’instar de la Convention française. La contestation du système démocratique, représenté par l’Assemblée nationale, était justifiée par le fait que la démocratie parlementaire exige « que les députés soient des hommes éminemment cultivés, alors que chez nous, ces hommes sont simples, et ne connaissent rien d’autre que la houe et la charrue. » Avant l’Assemblée de la Saint-André, affirmait-on plus loin, la Serbie avait « deux pouvoirs à pied d’égalité, le Prince et le Conseil, de sorte que l’on ne pouvait rien faire avant que ces deux pouvoirs ne se soient mis d’accord{318}. » L’Assemblée nationale n’aurait donc pas dû avoir d’autres prérogatives que celles d’un corps consultatif, et ses députés auraient dû répondre devant leurs électeurs. En même temps, on n’aurait dû former aucun parti politique particulier. La Serbie avait besoin « d’un gouvernement monarchique en lien étroit avec le Prince dynastique, avec un Conseil, au pouvoir soit consultatif, soit législatif, mais structuré de telle manière qu’il ne pourrait créer, ni au Prince ni au pays, les difficultés que l’on a connues depuis que l’on nous a donné la Constitution (1838){319}. » Le Conseil aurait dû revêtir un caractère représentatif, ce qui équivalait à la renaissance de la vieille idée de l’époque de la préparation de la Constitution de 1838. La liberté de la presse était comprise non comme un espace critique des idées politiques et des décisions concrètes, mais comme un instrument que le gouvernement utiliserait « à travers l’ensemble de l’intelligentsia populaire, pour trouver les hommes les plus capables, souvent ignorés{320}. »


  Jovan Ristić, dans son article de jeunesse intitulé « Législations{321} », mettait déjà en garde contre le fait qu’il existait une grande différence entre la pratique juridique et les lois existantes. « La pratique objective de la loi » se heurtait au sentiment paysan de justice, sentiment qui ne relevait pas d’une catégorie juridique mais morale, alors qu’on attendait de la loi qu’elle s’harmonise avec la conception égalitaire de la justice. Au cours de plusieurs siècles de domination ottomane, le fait de ne pas reconnaître les décisions judiciaires et législatives avait été considéré comme une attitude morale, tandis que la justice était perçue comme une catégorie éthique et métaphysique. Ristić, ayant cela présent à l’esprit, donnait un exemple — le Royaume des Deux Siciles où est « mis en œuvre le meilleur code existant en Europe, le code français », mais qui ne donnait cependant pas les résultats escomptés. Ristić considérait que le respect de la loi devait être diffusé dans la mentalité des Serbes car ce n’est qu’ainsi qu’on pourra « jouir sûrement des bienfaits de la législation » puisque « sans une conscience du peuple, la volonté la plus forte du gouvernement restera stérile, les lois les meilleures resteront lettre morte, la voix de la souffrance restera toujours une voix hurlant dans le désert ». Un tel point de vue se vérifia totalement lors de l’adoption de la Constitution de 1869, quand le peuple, considéré comme n’étant pas suffisamment mûr politiquement, reçut une Constitution qui n’allait pas à la rencontre des revendications essentielles des libéraux de la Saint-André. Ceux-ci furent avec dix ans de retard la variante serbe des Quarante-huitards français.


  Immédiatement après la clôture de l’Assemblée de la Vierge Marie, une Commission spéciale, composée majoritairement par les libéraux (Jevrem Grujić et Dimitrije Matić) fut chargée de remettre des propositions sur la révision de la constitution turque de 1838. La Commission adressa au Prince Miloš ses propositions dans une forme écrite : le Conseil serait supprimé et les compétences de l’Assemblée nationale augmentées. L’Assemblée serait dotée non seulement de l’initiative législative mais également du droit d’exiger la responsabilité des ministres, droit que le Prince gardait jusque-là uniquement pour lui. L’Assemblée nationale pourrait même traduire les ministres devant la cour suprême.


  Ces propositions constituent les revendications essentielles de libéraux serbes avant le second règne du prince Michel, marqué par la montée du conservatisme. En même temps la Commission libérale évoqua une autre revendication cruciale des paysans serbes : l’autonomie locale. C’était la demande inévitable que tous les mouvements des paysans serbes au XIXe siècle, en commençant par les Constitutionnalistes jusqu’à la domination des radicaux après 1881, plaçaient toujours en tête.


  La réponse directe aux conservateurs, soutenus par le futur prince Michel et concernant celui-ci, vint de Vladimir Jovanović qui, peu avant de quitter la rédaction de la « Gazette serbe » dont il fut le rédacteur en chef, publia dans ce journal un texte intitulé « Que veut le peuple serbe et comment le sauver ? ». Jovanović y pose des questions essentielles et donne en même temps des réponses claires :


   


  « Quels sont les moyens dont un souverain se sert afin de préserver la paix, les droits et les biens aussi bien personnels que ceux du peuple dans son pays ? Quels sont, de l’autre côté, les moyens dont le peuple se sert afin d’atteindre le même objectif ? Or, le souverain est le maître des forces armées et le peuple devrait être le souverain d’autres forces, telles la constitution, l’Assemblée nationale et la liberté de la presse. Simultanément, le souverain devrait contrôler l’armée et le peuple devrait contrôler la liberté de la presse. […] Et les principales lois dans chaque pays sont : 1. La Constitution, 2. Loi sur la succession héréditaire du trône 3. Loi sur l’Assemblée nationale 4. Loi sur les responsabilités ministérielles 5. Loi sur la presse{322}. »


   


  Après être monté sur le trône en 1860, suite à la mort de son père Miloš, le prince Michel, peu disposé aux idées libérales, ne s’intéressait qu’à l’application des lois et s’efforçait d’éviter le partage du pouvoir avec l’Assemblée nationale. En même temps, il ne fut guère enthousiaste pour permettre à une presse libre de juger les résultats de son règne, surtout dans une Serbie où, selon lui, la masse paysanne n’était pas encore politiquement mûre et où il connaissait personnellement presque tous les intellectuels et leurs ambitions politiques.


  Cependant, le prince Michel réussit par des mesures de contrôle strictes du travail des fonctionnaires à faire progresser chez eux « la conscience du droit », mais dans le peuple ce progrès ne s’est pas beaucoup fait sentir. Chez les fonctionnaires, « la discipline fut [...] alors comme jamais en Serbie, ni avant, ni après{323} ». On comptait encore sur la vieille pratique de Miloš permettant au Prince de juger directement, en dehors des lois en vigueur, les questions litigieuses de caractère local (et d’infirmer les sentences rendues par les tribunaux). Comme en France, les paysans en Serbie voyaient dans le scrutin des prétextes à l’émancipation sociale. Tandis qu’en France, la voix des paysans s’est exprimée par l’intermédiaire d’un groupe politique après 1863, dans la Serbie agraire et égalitaire, les prémisses en furent liées à la politique populiste des tribuns populaires à l’Assemblée nationale après 1873.


  Le prince Michel et Napoléon III : le principe de nationalité


  Le prince Michel Obrenović suivait jusqu’à son assassinat, en 1868, le programme de monarchie constitutionnelle renforcé par certains éléments de l’absolutisme éclairé du XVIIIe siècle. En revanche, en politique étrangère, le Prince défendait le principe de nationalité, en prenant pour exemple l’empereur français Napoléon III, un monarque qui avait mis à bas le système d’alliance des puissances en Europe pour le remodeler en fonction du principe de souveraineté nationale.


  La situation de la Serbie, dont l’autonomie était placée sous la protection des puissances garantes, en 1856, exigeait leur accord et leur soutien à l’ambitieux programme de réformes internes et de politique étrangère active. L’appui de la diplomatie française à la Serbie, déjà marqué dans la période antérieure, était considéré comme important à Belgrade, aussi bien pour une politique plus indépendante. Aussi a-t-on envoyé à Paris en mission confidentielle Jovan Marinović, un « Parisien » conservateur maîtrisant le mieux les subtilités de la diplomatie française. À Paris, Marinović remit à Napoléon III et à Thouvenel, son ministre des Affaires étrangères, une lettre du prince Michel. Dans cette missive, Michel sollicitait leurs conseils afin « de pouvoir toujours mener ma politique avec le plein accord du gouvernement français{324} ». Sur instruction de l’empereur, Thouvenel répondit qu’il fallait effectuer les révisions constitutionnelles en Serbie avec prudence et d’une manière à ne pas provoquer un conflit avec la Sublime Porte, ce qui aurait forcé les puissances à intervenir. Dans cette hypothèse, la Serbie pouvait compter sur le soutien de la France{325}.


  Les diplomates des puissances garantes suivirent avec une attention particulière les réformes du Prince et 1’adoption de nouvelles lois constitutionnelles. La diplomatie française approuva ces modifications, tout en craignant que la manière dont elles avaient été opérées ne provoque une réaction de la Porte. À Constantinople, la France s’efforça d’apaiser les officiels ottomans inquiets. Le ministre français auprès de la Sublime Porte défendit le point de vue serbe selon lequel les nouvelles lois empêchaient le Conseil d’État de provoquer tout nouveau changement sur le trône de Serbie sans un accord de la puissance suzeraine et des puissances garantes. La France justifiait son opposition à la condamnation de la Serbie par la nécessité de former des commissions spéciales qui établiraient si le gouvernement du prince Michel avait violé les dispositions des traités internationaux et des lois organiques. Le représentant français expliquait même que la création d’une armée nationale ne représentait pas une menace militaire, car il s’agissait d’un contingent limité de milice populaire, dépourvu de solde et d’armes. Le soutien systématique de la France aux efforts incessants du Prince serbe pour obtenir enfin le retrait des garnisons ottomanes de Serbie (1862 et finalement 1867), ainsi que l’appui de principe de la France au renforcement de la position de la Serbie face à l’extension de l’influence autrichienne, laissèrent au prince Michel les mains libres pour consolider son régime personnel — le centralisme monarchique — en Serbie. Une Serbie fortifiée de l’intérieur et armée était utile à la France au cas où celle-ci déciderait de rouvrir la question d’Orient. Le commandant français Hippolyte Mondain, promu colonel lieutenant à son arrivée en Serbie, fut nommé ministre des Armées de la Principauté (1861-1865). C’était une confirmation supplémentaire de l’importante influence française en Serbie{326}. Au début de 1861, celui-ci s’adressa à Paris pour demander l’envoi d’un officier pouvant enseigner les méthodes d’organisation et d’instruction militaires françaises à la milice serbe à peine formée. La demande serbe fut acceptée et on envoya Mondain à Belgrade en mai 1861, où il fut nommé chef de la Direction des travaux publics, avec rang de ministre au Conseil. Cependant, dès les premiers jours, Mondain se mit à travailler sur le projet d’organisation de l’armée nationale, pour devenir officiellement ministre des armées en mai 1862. Après le bombardement de Belgrade, la même année, il se vit confier le commandement militaire du district de Belgrade. Il resta ministre des Armées de Serbie jusqu’en 1865{327}.


  Le prince Michel obtint alors tous les pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre du programme étatique et national. Il écoutait les souhaits émis par l’Assemblée nationale et décidait de ce qui devait en être retenu pour faire des lois. Ensuite, le Conseil transformait ses propositions en lois qui devenaient applicables après avoir été signées par le Prince. Selon certaines interprétations, en 1861, 1’Assemblée de la Transfiguration (Preobraženska skupština) avait, malgré ses compétences réduites, instauré une forme de système bicaméral dans lequel les fonctions du Sénat étaient exercées par le Conseil d’État. Le Prince devint tout-puissant tandis que le Conseil était cantonné dans un rôle d’organe consultatif composé de fonctionnaires, et que l’Assemblée nationale restait privée de tout véritable pouvoir. Les ministres, libérés de toute responsabilité devant l’Assemblée nationale, furent soumis au Prince et au Conseil sous contrôle princier.


  Le prince Michel considérait que tant que la question de l’unification serbe ne serait pas résolue, il ne fallait pas accorder d’importantes libertés au peuple. La politique de Napoléon III l’encourageait à mener plus activement une action nationale. Malgré cela, à l’instar de l’empereur français, il se servit des priorités de la politique extérieure pour refréner l’opposition dans son pays.


  « La Jeunesse serbe unifiée »


  Le prince Michel considérait que l’unification des Serbes était un préalable nécessaire à l’accord des libertés politiques, justifiant ainsi la suppression des revendications démocratiques renouvelées ostensiblement depuis l’Assemblée de la Saint-André de 1858. C’est de la collaboration avec l’élite libérale serbe de Novi Sad, ancienne capitale de la Voïvodine serbe, qu’est née l’idée de la formation d’une large organisation nationale qui, en sus des idées de libération nationale, propagerait le programme des libertés politiques libérales, comme condition aux libertés nationales. La Société de « la Jeunesse serbe unifiée » (Ujedinjena omladina srpska) adopta comme devise les slogans suivants : « La liberté par l’éducation » et « Tout sur la base de la vérité à l’aide de la science ». Dans la première phase de son action (1866-1867), elle devait ses idées principales aux libéraux de Serbie, en particulier à son idéologue et dirigeant Vladimir Jovanović. Lors de sa première assemblée organisée à Novi Sad, Jovanović exposa les principes qui furent rapidement adoptés pour « cultiver la conscience du glorieux passé commun, affirmer la communauté fraternelle et l’amour du bien général, développer les qualités humaines, éclairer la face du peuple, tout pour le progrès des Serbes{328} ».


  Les libéraux, ignorant les plans ambitieux et secrets du Prince et de son Premier ministre de l’alliance balkanique Ilija Garašanin, afin de lancer l’insurrection générale des chrétiens contre les Ottomans, condamnaient leur modération en politique nationale et leurs prudentes opérations diplomatiques.


  Menée par Vladimir Jovanović et Svetozar Miletić, futur chef du premier parti national en Voïvodine, « la Jeunesse » excita l’humeur révolutionnaire jusqu’en 1871, lorsque son activité fut suspendue en Hongrie. Elle avançait que ce n’était qu’en fusionnant liberté intérieure (démocratie) et liberté extérieure (indépendance) que l’on pouvait faire de la Serbie le Piémont des Slaves du Sud. Regroupant les jeunes intellectuels de Voïvodine et de Serbie, « la Jeunesse unifiée serbe » gagna rapidement un grand nombre de partisans serbes en Herzégovine, en Bosnie, au Monténégro et en Dalmatie. L’action de « la Jeunesse », qui défendait les idées libérales, le régime parlementaire et une pleine démocratie, s’est rapidement heurtée en Serbie à l’absolutisme du prince Michel. Le Prince serbe justifiait l’absence d’institutions démocratiques en Serbie par l’exigence de regroupement de toutes les forces en vue de l’unification nationale, et s’est mis à restreindre l’activité de « la Jeunesse ». En Voïvodine, elle se heurta bientôt au gouvernement hongrois qui commençait à voir en elle une organisation rebelle. En dehors des frontières de Serbie et de Voïvodine serbe, « la Jeunesse » fonctionnait davantage comme une organisation nationale et révolutionnaire dont les idées libérales n’étaient qu’un prétexte au désir commun de libération de l’autorité ottomane. En parallèle à son action culturelle, cette Société préparait secrètement une action militaire, souhaitant une unification finale de tout le peuple serbe et la résolution de la question yougoslave{329}.


  La deuxième assemblée de « la Jeunesse serbe unifiée » s’est tenue en 1867 à Belgrade, sous le regard bienveillant du gouvernement conservateur qui estimait que l’exaltation patriotique des leaders de « la Jeunesse » était complémentaire des préparatifs militaires de la Serbie pour une guerre contre les Ottomans, précédée par une insurrection chrétienne générale. Le Prince participa lui-même financièrement au logement des délégués. Environ 3 000 délégués de Serbie, du Monténégro et de différentes régions d’Autriche-Hongrie et de Turquie d’Europe élurent Jevrem Grujić, le chef libéral à peine sorti de prison. Ceci fut compris, tout comme l’annonce que l’assemblée de « la Jeunesse » débattrait de questions nationales et politiques, comme un défi ouvert au régime princier. Cependant on interdit aux participants de la réunion d’utiliser le bâtiment de la Grande École, et les étudiants et fonctionnaires furent empêchés d’assister aux débats à venir. L’assemblée, que l’entourage du Prince soupçonnait de vouloir proclamer la République, empêchée de siéger, fut dissoute au mécontentement général de ses délégués{330}.


  Un autre journal de Voïvodine critiquait sévèrement l’autocratie du régime et le zèle policier. Le plus grand poète pour enfants, Jovan Jovanović, écrivait dans le journal « Le Dragon » (Zmaj) d’amusants poèmes et articles dans lesquels il raillait la rigidité politique du régime princier. Dans un poème sur un roi imaginaire en Extrême-Orient, Jovan Jovanović, qui reçut le surnom de Zmaj d’après le journal auquel il collaborait, décrit le régime de Michel par les vers suivants : « Ce peuple sait très bien / qu’il ne fut créé que pour son Prince / pour lui offrir ses impôts et le louer... »


  À la veille de la création de « la Jeunesse serbe unifiée », la littérature et la pensée politique françaises, par le biais de traductions, obtinrent un écho significatif chez cette jeunesse estudiantine. Les traductions de Voltaire, Rousseau, Proudhon et Michelet, à la fin des années 1840 et au cours des années 1850, se combinaient avec la lecture de la Camarilla de Lamennais et du roman d’Eugène Sue Les mystères de Paris, morceaux choisis qui maintenaient vivant l’esprit des idées de la Révolution de février et du modèle français de démocratie. L’évolution allant de l’hymne à la « science serbe » — qui, lors de la vague de romantisme national marqua le travail de « la Jeunesse » — à l’imitation des modèles français dans l’organisation de la vie politique fut une conséquence logique de la maturation des idées que Vladimir Jovanović imprima de son sceau. « La Jeunesse », profondément influencée par l’héritage intellectuel des Lumières et de la Révolution française, se ramifiait, selon les points de vue personnels de ses dirigeants, en deux courants — l’un marqué par la tradition du libéralisme français et l’autre fondé sur les idées des socialistes français, de Louis Blanc à Proudhon. « La Jeunesse » suivit les événements politiques en France sous le Second Empire avec une attention jusque-là réservée exclusivement à la vie politique intérieure. « Tous les combats des républicains français trouvèrent un écho auprès de ‘‘la Jeunesse’’. Les pamphlets de Rochefort, les conversations de Gambetta, l’assassinat de Victor Noir étaient connus des membres de ‘‘la Jeunesse’’ et discutés. Ils suivirent le plébiscite avec autant d’attention que s’il s’agissait de l’Assemblée nationale de Belgrade ou de celle de Sremski Karlovci [Karlowitz]{331}. » Les membres de « La Jeunesse » suivirent très attentivement le combat de l’opposition française républicaine et établirent des contacts, par l’intermédiaire de Vladimir Jovanović, avec la « Ligue française pour la paix et la liberté » proche par ses idées. Victor Hugo comptait alors parmi les Serbes non seulement un grand nombre de traducteurs, mais aussi de lecteurs et de disciples{332}. Il était célébré comme « le chef du romantisme français et le prophète de la démocratie ». L’assemblée de « la Jeunesse », réunie à Novi Sad en 1870, envoya à Gambetta un télégramme de félicitations dans lequel elle exprimait sa grande sympathie pour la République française{333}, tandis que la presse de « la Jeunesse » critiquait ouvertement la politique de conquête de Bismarck, d’autant que certains des plus anciens chefs du mouvement serbe de Voïvodine de 1848 étaient partis en France. Un geste pratique suscita davantage encore l’intérêt pour les idées politiques françaises — l’un des éminents juristes du Second Empire, Edouard de Laboulaye, « apôtre de la liberté », fit dès 1856 l’éloge des Serbes et de leur culture populaire{334}, puis il écrivit un manifeste politique dans lequel il attirait l’attention sur le fait que les Serbes, de par leur forte tradition culturelle, méritaient à l’instar des Grecs, le soutien de l’Europe dans leur lutte pour l’indépendance et l’unification{335}. L’exemple français était pour les Jeunes Serbes l’expression « d’une belle confiance en soi » et « d’un idéalisme inconditionnel », de la foi en l’avenir de l’humanité et de l’amour pour la littérature et la science en tant que moteurs des changements sociaux. Louis Léger comparaît Novi Sad au « Bruxelles d’un petit monde dont le Paris serait Belgrade{336} ». Vladimir Jovanović, dans un enthousiasme un peu excessif pour les libertés en Voïvodine serbe, s’exclamait : « Vous avez la liberté de presse et la liberté de réunion, vous écrivez au peuple ; mais en Serbie il n’en est pas ainsi. Là-bas, il y a la censure, ici uniquement le discours officiel{337} ».


  L’un des socialistes importants de la première génération, Dragiša Stanojević, alors encore partisan du radicalisme français, écrivait avec une ardeur particulière à propos du rôle de la France dans la propagation des libertés publiques au reste de l’Europe et de la contribution, en général, de la civilisation française au progrès culturel. Stanojević considérait l’apport de la France à la civilisation humaine comme le plus important car, pour lui, les Français étaient ceux qui


   


  « les premiers ont énergiquement balayé les vieilles contrevérités, rejeté la croyance en l’autorité et fait appel au doute tant que rien n’était prouvé [...], ils ont énoncé, défendu et répandu la vérité du droit des peuples à leur destin, ils ont par conséquent et érigé le principe de la souveraineté nationale, et proclamé non seulement le droit des peuples mais également les droits de l’homme, appelant à la liberté individuelle de chacun{338} ».


   


  Polémiquant avec Stanojević sur certaines idées, Stojan Bošković dénonçait « l’éloge enthousiaste et la gloire que nos radicaux chantent aux Français », se référant aux remarques critiques de Charles Rémusat. Tout en cherchant la mesure dans l’éloge exagéré des exemples étrangers, Bošković rappelait que lui-même, en son temps, avait reconnu le rôle éminent joué par la France dans le développement politique de l’Europe dans les pages de la revue « Le Messager de la Société de la science serbe »(Glasnik društva srpske slovenosti). Il expliquait sa réaction à l’éloge de Stanojević aux Français par le seul besoin d’instaurer une harmonie entre les exemples européens et les traditions nationales plus proprement serbes{339}. Cette polémique n’a d’intérêt que parce qu’elle montre l’interaction entre les influences françaises et leur écho chez les romantiques nationaux qui tentaient de transférer leur enthousiasme intellectuel dans le pragmatisme politique. Parmi les idéologues influents de « la Jeunesse », se trouvait le juriste Gligorije (Giga) Geršić, professeur à la Grande École de Belgrade, futur membre du Parti radical. En 1867, il perdit sa chaire lors du conflit entre les libéraux et l’absolutisme de Michel, du fait de son engagement en faveur des libertés politiques et de son enthousiasme excessif pour les idées de Rousseau. Il présentait infatigablement ce dernier à ses étudiants comme le penseur « qui a donné l’expression la plus éloquente et la plus forte du nouveau courant démocratique » en Europe{340}.


  « La Jeunesse », ayant à l’esprit l’exemple français, voyait dans le gouvernement libéral de la Régence, en place après l’assassinat du prince Michel beaucoup de démagogie et de dissimulation derrière des principes libéraux. « Le peuple n’a que faire d’entendre les publicistes libéraux parler de liberté individuelle, de droit des citoyens, etc., s’il ne voit pas les fruits de ces belles choses. » Vladimir Jovanović attirait l’attention sur la nécessité de construire l’édifice de l’État de façon à ce que « chaque membre satisfasse, selon les possibilités, ses besoins, et que les intérêts personnels soient une partie constituante des intérêts étatiques{341} ».


  Chapitre 11

  Les institutions de la Principauté de Serbie


  Le Code civil serbe — les influences française et autrichienne


  La promulgation en 1844 du Code civil serbe, qui conféra à l’ordre existant un indispensable fondement juridique, est venue clore un long processus. Le prince Miloš Obrenović régna de manière autocrate, en évitant de doter la Serbie de lois écrites. Pendant son premier règne (1815-1839), durant 24 longues années, aucun code ni aucune loi ne furent adoptés qui auraient établi les règles du droit civil, du droit pénal ou de la procédure judiciaire. Par conséquent, la Serbie vécut alors selon le droit coutumier. Le prince Miloš avait bien compris que le peuple, exclusivement composé de paysans, n’avait pas grand besoin d’institutions modernes{342}. Miloš se contentait d’ordres et de décrets adressés aux chefs locaux, documents parmi lesquels se trouvaient des circulaires prises en son nom par le Sovjet. Plusieurs décrets concernaient la régulation des relations économiques (interdiction d’ouvrir des échoppes dans les villages, fixation d’un taux d’usure, etc.).


  De nombreuses tentatives de révolte contre le gouvernement autoritaire de Miloš, ainsi que la revendication de l’adoption de lois qui protégeraient les droits et les biens des citoyens, révélaient le nouvel état d’esprit du peuple. Les intellectuels serbes de l’Empire des Habsbourg, en collaboration avec ceux déjà installés en Serbie patriarcale, la plupart au service du Prince, essayèrent de convaincre le souverain de la nécessité pour la Principauté de se doter de lois écrites, afin de mettre l’administration en conformité avec les principes d’un État moderne. Ainsi, en 1827, un avocat serbe de Timisoara, Maksimilijan Simović, traduisit en serbe de sa propre initiative le Code civil général en vigueur en Autriche, et, l’année suivante, il proposa au Conseil militaire de Vienne de le publier. Cette proposition de Simović s’étant heurtée à un refus à Vienne ; sa tentative patriotique, mais également naïve, de transplanter sans modifications la législation autrichienne en Serbie échoua{343}.


  En Serbie même, le prince Miloš fut soumis à une pression déterminante pour faire des lois, de la part de Vuk St. Karadžić, homme de lettres, réformateur de l’alphabet serbe, libéral par ses convictions. Pendant plusieurs années, il fut l’un des collaborateurs privilégiés du prince Miloš. Un voyageur étranger (Adolphe de Caraman), qui visita la Serbie en octobre 1829, nota que le prince Miloš avait l’intention de « faire rédiger un code s’inspirant du Code Napoléon. », et que ce dessein était « conforme aux besoins et au degré de développement de son peuple{344} ». Un instituteur d’origine grec, Georgije Zahariadis, effectua dès 1829, dans la ville de Šabac, une traduction partielle du Code Napoléon en langue serbe. La même année, Miloš Obrenović accepta de former une commission, à la tête de laquelle il plaça Vuk St. Karadžić, qui reçut pour tâche de retraduire en serbe le Code Napoléon, car on estimait que la traduction de Zahariadis n’était pas suffisamment précise. Cette nouvelle traduction devait, selon le plan du Prince, être ensuite transmise à une seconde commission, présidée par son secrétaire, Dimitrije Davidović. Cette dernière instance devait décider ce qu’il convenait de reprendre du Code Napoléon dans la législation serbe. Cela prouvait que l’on était conscient en haut lieu que la Serbie, du fait de son faible niveau de développement, ne pouvait pas reprendre automatiquement les lois des pays européens développés{345}.


  Lors de l’Assemblée populaire tenue en 1830, le prince Miloš promit aux députés serbes de faire des lois. Sa conviction antérieure que le peuple ne désirait aucune institution, fut démentie à plusieurs reprises, à l’occasion de révoltes contre son règne autocratique. Après l’obtention de l’autonomie (1830) les revendications du peuple furent renforcées en faveur de l’adoption de lois modernes{346}.


  Malgré certaines divergences concernant l’application d’une législation étrangère, tous les membres de la commission étaient d’accord sur un point : il fallait prendre pour modèle les lois françaises les plus progressistes. Dans une lettre datée de 1830, Vuk St. Karaždić écrit que la commission rédigea les lois, et qu’elle en est à la phase finale de ce travail. À l’occasion de la création d’une imprimerie à Belgrade en 1831, Karaždić exprima son espoir que le premier livre imprimé en Serbie soit le « Code Miloš{347} ». Cependant, le travail législatif prit du retard, surtout après le départ de Serbie de Vuk St. Karadžić, pour ne reprendre vraiment que trois ans plus tard, par un examen des documents disponibles. La situation en Serbie empêcha toutefois tout résultat concret{348}.


  En 1834, le prince Miloš forma une nouvelle commission « législative » qui réexamina les documents rassemblés, le Code Napoléon et d’autres lois, essentiellement une compilation de textes français et autrichiens relatifs au droit pénal et à la procédure judiciaire. Cependant, faire concorder les besoins du Prince et les traditions serbes existantes avec les institutions européennes modernes n’était pas une mince affaire. Devant l’Assemblée populaire, réunie en 1836, le Prince exprima son mécontentement devant la version adaptée du Code Napoléon et accepta la proposition de faire venir d’Autriche deux excellents juristes serbes — le sénateur Jovan Hadžić de Novi Sad et le maire de Zemun, Vasilije Lazarević. Encore marqué par la récente opposition de la Russie, de l’Autriche et de l’Empire ottoman à l’adoption d’une Constitution sur le modèle français (Constitution de 1835), Miloš Obrenović informa par lettre les deux juristes qu’il fallait adapter les lois « au système monarchique, car la Serbie fait partie intégrante d’une monarchie — l’Empire ottoman, se trouve sous la protection d’une autre — la Russie, et se situe dans le voisinage d’une troisième — l’Autriche. Il faut écarter tout ce qui serait contraire au système monarchique et susceptible de passer pour une provocation ou une insulte aux monarchies voisines{349} ». C’était un signe clair que, par souci de realpolitik, le Prince avait renoncé à son intention de transplanter la législation française, vers laquelle allait sa préférence, ainsi que celles des membres de toutes les commissions législatives et constitutionnelles, et de la quasi-totalité de l’intelligentsia dans le milieu serbe.


  À leur arrivée à Belgrade, Hadžić et Lazarević proposèrent immédiatement au Prince de ne pas utiliser la traduction condensée du Code Napoléon, au motif que ce recueil de textes avait été rédigé pour « un peuple différent du peuple serbe aussi bien par son degré de civilisation et sa situation politique que par sa mentalité, ses coutumes et ses penchants ». Ils estimaient que le Code Napoléon, écrit pour les Français qui disposaient depuis plusieurs siècles d’un système étatique autonome, d’une tradition universitaire et juridique, d’un système judiciaire complet et d’un grand nombre de magistrats et d’avocats, ne pouvait constituer le fondement d’un code civil serbe{350}.


  Parmi ceux qui n’avaient pas renoncé à l’idée d’inclure les solutions françaises dans les lois serbes, on retrouvait, déjà isolé, Dimitrije Davidović. En 1837, il montra au diplomate et journaliste britannique David Urquhart, qui avait déjà visité la Serbie plusieurs fois, la traduction de différentes lois européennes. C’était le projet que Davidović avait l’intention de proposer de sa propre initiative au Prince dans l’espoir qu’il soit adapté pour la Serbie. Il fut déçu par les réflexions d’Urquhart, qui estima que la Serbie n’avait pas besoin de lois écrites car celles-ci « étoufferaient ses caractéristiques nationales » et qu’il ne fallait surtout pas introduire le Code Napoléon, qui avait conduit Napoléon à sa perte. Il s’agissait non seulement d’un réflexe de peur de voir l’introduction de lois françaises renforcer l’influence française en Serbie, mais aussi, sans doute, du reflet de l’expérience britannique, appliquée dans ses colonies, qui évitait de supprimer le droit coutumier existant{351}.


  Finalement, la rédaction du Code civil fut confiée en 1838 au seul Hadžić, qui renforça considérablement sa position en Serbie après l’arrivée au pouvoir des Constitutionnalistes en 1842. Une fois les Constitutionnalistes au pouvoir, priorité fut donnée à la rédaction des lois relatives à l’administration du pays (« Loi sur l’organisation du Sovjet », « Loi sur l’administration centrale »), et Hadžić joua un rôle important dans leur formulation finale, avec quelques autres experts venus d’Autriche. Pour cette raison, le travail de rédaction du Code civil se prolongea jusqu’au 15 mars 1844, date à laquelle il fut officiellement promulgué.


  Le modèle principal du Code civil serbe fut le « Code civil général » autrichien adopté en 1811 par l’Empire des Habsbourg. En vue d’adapter au milieu serbe certaines dispositions autrichiennes, des articles furent abrégés ou fondus en un article unique, et certains d’entre eux, en raison de leur spécificité autrichienne, furent purement omis. En fait, Jovan Hadžić réduisit 1502 paragraphes du Code civil autrichien en 950 paragraphes du Code civil serbe.


  Les dispositions du Code civil serbe relatives au caractère inviolable de la propriété privée et aux droits des citoyens se fondaient, sous certains aspects, sur des solutions directement reprises dans le Code Napoléon, car Hadžić n’avait pas pu trouver les articles correspondants dans le Code autrichien. Plusieurs articles du Code Napoléon furent donc empruntés tels quels dans le Code civil serbe, mais la véritable reprise de la législation française ne se produisit que deux décennies plus tard, en 1864. Une loi spéciale fut adoptée cette année-là pour compléter le Code civil serbe, reprenant en majorité les solutions et des articles du Code civil français{352}.


  « Parisiens » contre « Allemands » : deux conceptions rivales de l’administration interne


  L’administration de la Principauté de Serbie devait être renforcée par le recrutement de fonctionnaires instruits, depuis les policiers et les magistrats jusqu’aux instituteurs et agents d’administration. La Serbie des années 1830 manquait de gestionnaires capables de s’acquitter de ces nouvelles tâches. Les cadres furent trouvés parmi les Serbes de l’Empire des Habsbourg, qui, à la recherche d’un travail, franchirent la Save en grand nombre pour proposer leurs services au riche prince Miloš de Serbie. Son médecin Barthélomy Cunibert écrit : « peu de temps après la promulgation du hatti-chérif (en 1830), une ruée entière de Serbes de Hongrie a fondu sur la Serbie, à la recherche de postes{353} ».


  D’un total de 24 fonctionnaires au début du règne du prince Miloš en 1815, on était déjà parvenu à 169 en 1830. Un mois après la promulgation de la « Constitution turque » en 1839, le prince Miloš nomma plus de 400 nouveaux fonctionnaires, tandis qu’à son départ de Serbie la même année, ce nombre était passé à 672, dont presque un tiers (201) dans la police. Répartis en trente classes, les fonctionnaires, avides d’avancement, se distinguaient par leur zèle au travail et leur loyauté envers le prince Michel et le Conseil. Contrôlé par les Constitutionnalistes depuis 1839, en réalité ce fut le Conseil qui gouvernait la Serbie. Les fonctionnaires originaires d’Autriche considéraient le régime autocratique du Prince comme la seule manière d’administrer la Serbie, en approuvant sans réserve l’approche strictement hiérarchique pratiquée dans l’administration princière. Ils compensaient l’insuffisance de formation scolaire et de principes moraux solides par une totale fidélité au Prince et leur aptitude à tenir le peuple en obéissance par des mesures sévères.


  Les nouveaux administrateurs connaissaient mal les coutumes patriarcales et les habitudes politiques de la paysannerie serbe, qui s’était accoutumée à discuter avec les chefs locaux sur un pied d’égalité. À l’opposé des chefs locaux étroitement liés au peuple par des relations familiales, par leur origine, par la chaîne des obligations personnelles réciproques, les Serbes d’Autriche, enclins à l’orgueil bureaucratique de l’administration habsbourgeoise, ne s’estimaient responsables qu’envers le Prince et leurs supérieurs immédiats. Les Serbes autrichiens surnommés les « Allemands » ou « Souabes » (Nemačkari) regardaient de haut la masse paysanne serbe, traditionnellement méfiante à l’égard de leurs compatriotes venus de l’étranger et de leur mode de vie. La méfiance mutuelle ainsi que l’avancement exceptionnellement rapide dans l’administration locale des Serbes venus d’Autriche créèrent de fortes tensions qui n’ont fait que croître avec le temps. Beaucoup de fonctionnaires affirmaient que cela ne tenait qu’à leur volonté de consacrer leur vie à la patrie de leurs ancêtres, mais en réalité, ils cherchaient aussi à mettre la main sur des postes plus lucratifs. À la recherche d’hommes instruits, la Serbie, après avoir entrepris de grandes réformes administratives, engagea presque tous ceux qui se portaient candidats. Une véritable sélection par qualité n’était pas possible{354}.


  À 1’inverse des idées françaises sur les droits du peuple et les libertés politiques adaptées aux besoins d’un paysage politique dominé par le paysan serbe, qui étaient mieux comprises, voire acceptées, dans leur forme doctrinaire, les influences bureaucratiques de l’Europe centrale furent accueillies comme étant non seulement étrangères mais aussi ennemies des institutions traditionnelles de la société serbe. Le fait que de ce grand nombre d’« Allemands » ne soit sorti aucun grand écrivain politique, aucun tribun populaire tels qu’en produisait régulièrement le milieu des Serbes de Serbie, démontre que cette couche essentiellement composée de fonctionnaires se caractérisait par une absence générale d’idées politiques, qui s’aiguisaient pourtant de manière progressive chez les paysans serbes, constamment confrontés à des turbulences politiques. Estimant qu’il suffisait de garantir la propriété privée et les droits civiques aux simples paysans, les « Allemands », parmi les Constitutionnalistes, ne voyaient aucune nécessité de leur accorder des libertés politiques{355}. Même un libéral, dont le père venait d’Autriche, témoigne dans ses mémoires de ce fossé séparant les fonctionnaires du peuple{356}.


  Cyprien Robert, supporteur des Constitutionnalistes, lors de sa visite en Serbie avant l’abdication du prince Miloš, en 1839, distingua trois différents groupes politiques en Serbie de l’époque. Le premier groupe était composé des supporteurs des institutions du système administratif autrichien. Le second groupe était formé des adeptes de l’ancien système patriarcal serbe. Ceux qui composaient le troisième groupe étaient les fonctionnaires autour du pouvoir, tournés uniquement vers ses intérêts propres. Selon Robert, les représentants du deuxième groupe étaient les plus sincères amis du peuple. Ils se battaient sans cesse contre le despotisme princier en privilégiant les anciennes institutions autonomes, pratiquées jadis dans le milieu patriarcal des villages serbes{357}.


  Après de longues années de lutte de libération contre les Ottomans, après la pénible obtention du droit à l’autonomie interne, le peuple de Serbie perçut l’appareil bureaucratico-policier dirigé par les Serbes d’Autriche comme une répétition de l’oppression subie sous les Ottomans.


  La première génération de « Parisiens » (Marinović, Crnobarac, Nikolajević, Hristić, Tomić etc.) dès le retour de ses membres en Serbie, occupa de hautes fonctions dans l’administration de l’État. De son côté, la deuxième génération (Grujić, Janković, Matić, Cukić, Ristić, Blaznavac etc.) s’orienta surtout vers l’éducation. La plupart d’entre eux travaillait comme professeurs au Lycée de Belgrade d’où ils propageaient les idées libérales françaises.


  Dans la troisième génération de « Parisiens », envoyés dans la capitale française dans les années 1850, on trouvait, entre autres, les fils des plus éminents Constitutionnalistes. Tous, qu’ils aient achevé leurs études en France ou qu’ils y soient venus pour s’y spécialiser après des études faites ailleurs, reçurent le surnom de « Parisiens » une fois rentrés au pays (à la différence des Serbes d’Autriche, qui furent surnommés « Allemands » ou « Souabes »). Par la nouveauté des idées politiques qu’ils représentaient, par cette nouvelle perspective européenne dans le traitement des questions diplomatiques, économiques et sociales, ils constituaient, aux yeux de tout le milieu serbe, un groupe particulier, du point de vue politique mais aussi social, uni par des conceptions politiques semblables. Sur une centaine de boursiers ayant fréquenté des universités étrangères jusqu’en 1848, à peine une vingtaine, formés à Paris, s’imposèrent immédiatement par le caractère novateur de leurs idées politiques. Les témoignages directs de leur séjour à Paris montrent qu’une fois surmonté le premier choc dû au mode de vie différent, aux coutumes particulières et à la vivacité de la scène politique, ils découvrirent peu à peu une nouvelle dimension de la vie politique dont ils n’avaient pu faire l’expérience ni en Serbie ni dans les différents États allemands{358}.


  Ayant acquis une formation plus poussée et plus profonde que les « Allemands », les « Parisiens » aspiraient à des postes supérieurs dans l’administration serbe. Une rivalité se développa assez vite entre ces deux groupes. Cette rivalité ne provenait pas seulement de leur désir d’occuper des postes élevés, mais également, comme on s’en rendit rapidement compte, de deux conceptions différentes, voire opposées, de l’organisation interne du pays. Alors que les « Allemands » estimaient que le pouvoir doit s’imposer d’en haut, par des ordres et des décrets qui devaient être exécutés sans discussion, les « Parisiens » considéraient qu’il fallait établir un nouveau mode d’administration qui réunirait en une nouvelle qualité deux composantes importantes — d’une part les influences françaises, c’est-à-dire un ensemble de libertés politiques, l’instruction publique, des institutions démocratiques et la compétence des fonctionnaires, et, d’autre part, leur acclimatation aux « fonctions saines » de la vie populaire qui, vierge de toute influence extérieure, devait favoriser l’implantation des doctrines politiques modernes. Il faut attendre une décennie après 1848 pour que l’influence des « Parisiens » se manifeste de façon significative dans la vie politique en Serbie. Lors de l’Assemblée nationale de la Saint-André, ils annoncèrent publiquement leur principale revendication politique : faire de l’Assemblée nationale le principal organe d’administration et la doter de compétences législatives et budgétaires plus importantes.


  La jalousie mutuelle entre « Allemands » et « Parisiens » s’exprima surtout, jusqu’en 1858, dans la question des compétences. Les « Parisiens » faisaient remarquer à raison qu’une bonne partie des « Allemands » était dépourvue de la formation indispensable pour les postes que pourtant ces gens-là occupaient. Les « Parisiens » accusaient les « Allemands » d’avoir des connaissances insuffisantes, ou modestes, acquises dans des lycées de province hongrois. Ils leur reprochaient d’être ignorants et de posséder des diplômes qui n’avaient pas grand-chose à voir avec les connaissances spéciales requises pour les postes qui étaient les leurs. À ces attaques, les « Allemands » répliquaient par l’affirmation violente selon laquelle les « Parisiens » manquaient à la fois de connaissances et d’expérience pratique pour s’acquitter correctement des tâches auxquelles ils aspiraient. On affirmait qu’il était possible d’obtenir un diplôme dans les États allemands sans avoir rien appris{359}.


  La « Gazette serbe » (Novine srbske) publia même une attaque contre les « Parisiens » parsemée d’insultes, affirmant qu’ils étaient partis ignorants pour la France et les États allemands, et qu’ils étaient revenus de même. Une réponse allégorique fut publiée dans le journal de Ljubomir P. Nenadović, Šumadinka, à propos d’un chien allemand qui s’était réfugié dans une maison serbe, y avait élu domicile, de sorte qu’on ne pouvait plus l’en chasser qu’à coups de bâton.


  Les premières polémiques de principe qui reflétèrent cette partition interne de 1’élite serbe furent menées entre un « Allemand » et un « Parisien » à propos du rôle et de l’organisation de l’instruction publique, puis au sujet de la langue littéraire et de l’orthographe. Les « Allemands » étaient partisans du vieil alphabet « russo-slave », qui était étranger au peuple, tandis que les « Parisiens » se prononçaient en faveur du dialecte populaire et de l’alphabet réformé que Vuk St. Karadžić avait introduits dans la culture serbe depuis déjà plusieurs décennies en publiant son recueil de poésie épique et son dictionnaire.


  Les relations du prince Alexandre Karadjordjević, des Constitutionnalistes et de leur « bureaucratie allemande » avec le consul d’Autriche à Belgrade dépassaient souvent les limites de la simple amitié et provoquaient un grand mécontentement dans l’opinion publique. En effet, il arrivait que, grâce aux ministres « allemands », le consul d’Autriche en Serbie, lui-même serbe (Teja Radosavljević), assistait au Conseil des ministres serbe lorsque celui-ci discutait de politique étrangère. Les « Allemands » furent également accusés de tenter de transformer la Serbie en un État policier, d’être « les organisateurs du despotisme absolutiste et du système d’oppression, de censure, de surveillance, de dénonciation, de torture », et « les geôliers de toute liberté{360} ». L’un des « Allemands » se vanta d’avoir rédigé avec le ministre de l’Intérieur, Ilija Garašanin, un projet de Code pénal. Il lui avait lu les articles traduits du Code pénal autrichien, et Garašanin avait décidé lesquels seraient adoptés en Serbie et sous quelle forme.


  Aux yeux des « Allemands », les « Parisiens » étaient des révolutionnaires dangereux, porteurs d’« idées subversives », qui tentaient d’introduire les concepts libéralaux de l’Occident en Serbie. Or les « Allemands » considéraient les idées de démocratie et de liberté nationale, mises en exergue pendant la Révolution de 1848 en France et dans les États allemands, comme de forts dangereux signes avant-coureurs de désordre et de révolution. À l’opposé de ces « têtes brûlées » qui étaient d’anciens étudiants parisiens, les « Allemands » mettaient en évidence leur « maturité politique » et leur « expérience du service public ». Ils estimaient que, par leurs idées qui rencontraient un grand écho auprès de la jeunesse des écoles, les « Parisiens » risquaient de susciter de sérieux troubles politiques, non seulement en Serbie mais encore dans les pays serbes et slaves du sud voisins sous la tutelle de Vienne et de Constantinople. La libre agitation politique des « Parisiens » conduirait directement à un conflit armé avec l’Empire des Habsbourg, ce qui, d’après les « Allemands », mettrait en péril l’existence même de la Principauté de la Serbie.


  Ces conflits furent provisoirement interrompus par une tentative de réconciliation menée par le beau-fils du prince Alexandre, Konstantin Nikolajević, l’un des plus influents « Parisiens » sous le régime des Constitutionnalistes. Nommé au gouvernement, Nikolajević y fit entrer deux de ses camarades parisiens, Jovan Marinović et Dimitrije Crnobarac. Cette action calma les esprits un certain temps, car les « Allemands », craignant l’arbitrage du Prince dans ce conflit, tentèrent de se réconcilier avec les « Parisiens » dont d’éminents représentants venaient subitement d’occuper deux postes importants au gouvernement.


  Cependant, le conflit ne put être effacé, car il présentait un caractère plus profond, idéologique. Les différences concernant le rôle de l’éducation, de la culture et de l’économie, l’importance de certains droits et institutions politiques ne cessaient de s’approfondir durant les seize ans du règne des Constitutionnalistes.


  La Constitution de la Régence de 1869


  Même s’il était connu comme un souverain penché vers l’absolutisme et la limitation du rôle de l’Assemblée nationale, jusqu’à sa mort tragique, en juin 1868, le prince Michel Obrenović contribua fortement à la transformation de la Serbie en un État de droit moderne. Ce processus, entamé par les Constitutionnalistes s’inspirait surtout de différents modèles européens, y compris français : « Michel s’efforça également de compléter le système législatif de la Serbie. Le Code civil serbe remonte à 1844 et sa promulgation fut suivie d’ordonnances sur le vol, la procédure civile et les attributions de la police. Miloš en 1861 et, peu après, Michel, éditèrent à leur tour un Code pénal, calqué, paraît-il, sur le code pénal prussien, et réorganisèrent les Cours d’Appel et de Cassation de la Serbie. Ils publièrent également une loi sur le change, un Code de commerce et un Code de procédure civile, ces deux derniers empruntés à la législation française{361}. » La modeste législation serbe se dota ainsi d’un système bureaucratique moderne, non seulement conforme aux besoins de l’administration et de la société en Serbie, mais également semblable aux législations d’Europe occidentale.


  Après l’assassinat du prince Michel, la Régence et le gouvernement, dominés par les libéraux modérés de Jovan Ristić, cherchèrent à stabiliser la situation et à désamorcer le mécontentement croissant de la population devant la limitation des libertés politiques par l’adoption d’une nouvelle Constitution. L’inévitable chemin de la libéralisation, prôné dès 1867 par Ristić au prince Michel, devait maintenant être encadré par une Constitution qui ne mettrait pas en péril le gouvernement de la Régence, n’affaiblirait pas la position du jeune prince Milan Obrenović, âgé de quatorze ans, et ne compromettrait pas la position internationale de la Serbie, nettement consolidée, voire renforcée durant le second règne du prince Michel.


  Lors de la première session extraordinaire de l’Assemblée nationale, convoquée immédiatement après le meurtre du Prince{362}, les députés demandèrent, outre la modification de la loi sur les compétences de l’Assemblée, l’adoption de la loi sur la responsabilité ministérielle et celle concernant la liberté de la presse{363}.


  Le jour de la Saint-Nicolas, le 6 (18) décembre 1868, sur proposition de la Régence, un comité spécial fut créé (le Comité de la Saint-Nicolas). Considéré comme un Conseil constitutionnel, il était composé de 76 membres, en majorité des intellectuels libéraux, et avait pour tâche de répondre à trois questions fondamentales : 1) Comment organiser le pouvoir législatif : fallait-il instaurer un système parlementaire monocaméral ou bicaméral ? 2) Fallait-il instituer la responsabilité ministérielle ?, 3) Fallait-il voter une loi sur la liberté de la presse ?{364}


  Parmi toutes les solutions proposées pour l’Assemblée nationale, on trouvait des propositions pour l’instauration d’une chambre haute élue et d’un parlement corporatif, et une initiative parlementaire pour l’instauration de deux chambres, ce qui montre qu’on était prêt à accepter un partage du pouvoir législatif entre l’Assemblée et le Sénat. Sur les deux questions concernant la loi sur la presse et celle relative à la responsabilité ministérielle, le Comité, à la quasi-unanimité, émit un avis favorable{365}.


  Puis une nouvelle Constitution fut rédigée par un groupe réduit d’experts, nommés par la Régence. La solution qui finalement prévalut fut celle d’un système monocaméral, dans lequel l’absence d’une chambre haute était compensée par la nomination d’un certain nombre de membres de droit de l’Assemblée. Convoquée à Kragujevac, l’Assemblée prit connaissance du projet de nouvelle Constitution qui fut adopté par acclamation le 29 juin 1869 à l’issue d’une discussion qui avait duré presque vingt jours.


  La simple adoption de la Constitution de la Régence (Namesnički ustav) montrait que la Serbie n’allait pas tenir compte de ses liens de vassalité avec la Sublime Porte, qui avait le droit de déterminer le mode d’organisation interne de la Principauté. La Régence et l’Assemblée se contentèrent donc d’informer Constantinople de l’adoption de la Constitution de 1869. Les dispositions fondamentales de la deuxième Constitution, après celle de 1835, adoptée de manière autonome par la Serbie, garantissaient l’inviolabilité de la propriété, du logement, le droit au travail, la liberté de la presse, la liberté d’expression, mais pas le droit de réunion politique ; toutefois, pour tous les droits précités, une importante limitation était mentionnée : le respect des lois existantes.


  La décision de laisser au Prince le soin de nommer par décret un tiers de députés instruits fut favorablement accueillie en France. Une lettre de Belgrade affirmait que


   


  « cette mesure s’explique aisément par l’état actuel de la population serbe qui, en grande partie, est encore inculte et illettrée, et était pour que le fonctionnement de la Skoupchtina [Assemblée nationale] annuelle puisse être assuré, il paraissait utile d’adjoindre aux membres élus des députés princiers, et de confondre ainsi dans les rangs des mandataires du pays des fonctionnaires dont la mission serait d’éclairer leurs collègues et de préparer en quelque sorte les délibérations auxquelles ils sont appelés à prendre part{366} ».


   


  Les ministres étaient responsables de leur travail à la fois devant le Prince et 1’Assemblée nationale. Au lieu de voter une motion de censure à leur égard, l’Assemblée disposait du pouvoir de les mettre en accusation devant un tribunal spécial pour des infractions allant de la violation de la Constitution à la corruption passive.


  La nouvelle Constitution modifia les compétences du Conseil d’État. Jusqu’à la Constitution de la Régence de 1869, le Conseil était une institution très puissante décidant sur toutes les questions importantes relatives aux lois. Par la nouvelle Constitution, le Conseil fut transformé selon le modèle du Conseil d’État français. Dépourvu de pouvoir législatif le Conseil d’État devint un organe consultatif pour les questions d’ordre administratif et juridique. Il donnait des avis à la demande du gouvernement à propos des questions délicates et une tâche de rédaction des projets de lois et de règlements. Les conseillers étaient des fonctionnaires nommés et révoqués par le Prince en personne{367}.


  Certains députés s’étaient plaints de ce « que cette Constitution n’était pas suffisante pour la poursuite du développement constitutionnel et libéral en Serbie » ; il aurait fallu à leurs yeux accorder au peuple « plus de droits et de liberté ». Avakumović, lui-même, un « Parisien » admirateur de l’opposition libérale et républicaine sous Napoléon III, reconnut que la Constitution de 1869 avait le défaut d’avoir des articles peu précis et laissait le champ ouvert à des lois ultérieures qui diminueraient le peu de droits et de liberté prévus par la Constitution seulement comme des principes généraux{368}.


  Une série de lois organiques, adoptées l’année suivante est venue préciser certaines dispositions de la Constitution. La Loi relative à la responsabilité ministérielle permettait au gouvernement, par l’intermédiaire des députés favorables au gouvernement, d’atténuer l’accusation ou de protéger le ministre accusé, alors que le Conseil d’État, chargé de prononcer la peine, pouvait ôter son titre au dit ministre ou le déclarer inapte au service public. La Loi sur la presse prévoyait qu’une heure avant le début de la distribution du journal, un exemplaire devait être remis pour examen à la police qui, selon l’article 21, pouvait en interdire la distribution et déférer l’éditeur devant les tribunaux si elle estimait que le journal contenait un texte contraire à la loi{369}.


  Malgré tout, la nouvelle Constitution serbe de 1869 jeta d’importantes fondations pour le combat futur en faveur d’un régime parlementaire démocratique. La simple session annuelle de l’Assemblée nationale permit aux potentialités politiques de la paysannerie de s’exprimer. Un nouveau type d’acteurs politiques, des tribuns populaires, allaient surgir de ses rangs ; ils réussiraient à obtenir l’appui d’un nombre important de députés. Dès 1870, il fut réclamé « que les députés puissent d’eux-mêmes se réunir en Assemblée », ce qui remettait en question le droit du Prince de la convoquer et de la dissoudre{370}.


  La loi électorale de 1870, liée à la Constitution de 1869, stipulait que faisaient partie du corps électoral tous les citoyens serbes de plus de 21 ans payant un quelconque impôt direct sur le revenu ou la propriété, se rapprochant ainsi des anciennes exigences de suffrage universel. D’après la Constitution de 1869, les fonctionnaires et tous les autres employés d’État ne pouvaient être élus. Les soldats de l’armée régulière, quel que fût leur grade, ne jouissaient ni du droit électoral actif, ni du droit électoral passif.


  L’élection selon le système proportionnel était publique, directe dans les villes, et indirecte dans les villages. À la campagne, deux semaines avant les élections, on choisissait des délégués dont chacun représentait quelques centaines d’électeurs. Bien que formellement décidée, en raison de la dispersion et de l’éloignement des villages, l’élection par délégués donnait un avantage aux candidats du gouvernement ; les opposants au cabinet étaient uniquement élus dans les villes.


  La présentation des listes de candidats et le contrôle du nombre d’électeurs incombaient au tribunal municipal, le comité municipal nommait une commission de quatre contrôleurs pour surveiller la légalité de la procédure électorale.


  Durant les élections de 1871, on ressentait encore une forte pression policière sur les décisions des électeurs, une pratique héritée de l’époque du prince Michel. Le kmet, menant les paysans aux urnes, allait habituellement demander conseil au capitaine à propos de la personne pour laquelle il fallait voter. Les candidats de l’opposition dans les villes se trouvaient confrontés à des manipulations électorales, le plus souvent à des listes truquées{371}.


  Les élections organisées entre 1875 et 1878 étaient relativement plus libres, car elles s’étaient déroulées avant et durant les guerres contre les Ottomans. Le régime avait estimé que, malgré la propagande en faveur des candidats du gouvernement, toute pression policière directe aurait provoqué un effet contraire, alors que la polarisation interne au corps électoral commençait à ressembler à une organisation de partis. Malgré les fréquentes pressions policières, surtout dans les villages, les élections en Serbie, conformément à la loi liée à la Constitution de la Régence, furent plus libres que dans la période précédente.


  Quatrième partie

  

  Les luttes pour la démocratie parlementaire


  Chapitre 12

  La société serbe 1873-1903


  La Serbie dans les relations internationales après 1878


  Après les guerres contre les Ottomans de 1876-1878, la Serbie, Principauté devenue indépendante en juillet 1878, s’étendait sur un territoire de 48 303 km².


  En vertu de la loi serbe relative aux représentations diplomatiques et consulaires de 1879, outre trois bureaux déjà existants, Constantinople, Vienne et Bucarest, de nouvelles légations de la Serbie furent établies : à Paris et Saint-Pétersbourg (1879), Londres et Berlin (1880), Rome (1881), Athènes (1882), Bruxelles (1889), Cetinje (1897), Sofia (Légation en 1910, Agence depuis 1879), Washington et Madrid (1916), Stockholm (1917). Les envoyés serbes à Paris les plus estimés furent Jovan Marinović et Milenko R. Vesnić{372}.


  Afin de protéger la population serbe hors de ses frontières, la Serbie, après les négociations difficiles avec la Sublime Porte relatives à la convention consulaire de 1886, ouvrit le plus de consulats possible dans la Turquie d’Europe : Uskub (Skoplje) et Salonique (1887), Priština et Monastir (1889), Serres (1897) tandis que les deux consulats suivants, Prizren (1899) et Scutari (1914) ne furent jamais mis en fonction.


  Selon le recensement de 1884, la Serbie comptait 1 901 736 habitants dont 90 % de Serbes. L’immigration des régions avoisinantes était toujours élevée : de 1810 à 1884 la population de Serbie augmenta de 200 000 habitants. En 1834, on dénombrait 17,9 habitants par km2 tandis que, en 1890, la densité s’éleva à 44,5 habitants par km2. Malgré une densité de population plus grande qu’en Grèce ou en Bulgarie, elle fut toujours loin de la moyenne de l’Europe occidentale. La Serbie était avec la Suisse, le seul pays européen sans accès à la mer, possédant de longues frontières avec l’Empire ottoman (545 kilomètres) et l’Autriche-Hongrie (385 km).


  Néanmoins, plus de la moitié des Serbes vivait hors des frontières de la Serbie. La position de la Serbie dans le nouveau rapport de forces balkaniques était peu enviable. Malgré la proclamation de l’indépendance, ni la Serbie ni le Monténégro n’étaient en fête ; deux principautés serbes restaient séparées par le sandjak de Novi Bazar tandis que l’occupation de la Bosnie et de l’Herzégovine par l’Autriche-Hongrie brisa les espérances d’unification des deux côtés de la Drina.


  Au sein du peuple serbe épuisé par les guerres et la perte de la Bosnie-Herzégovine (objectif majeur de la politique nationale serbe depuis l’époque de Karageorges) une déception bien compréhensible se fit jour. Un défaitisme, surtout en Serbie, influença la vie quotidienne qui se transforma en luttes politiques. Les défis économiques croissants concernant les moyens de modernisation du pays, ainsi que les frustrations politiques résultant des luttes opposant les désirs égalitaires des paysans à l’appareil gouvernemental, se reflétaient dans la rivalité entre les trois forces politiques dominantes, créés au début des années 1880 : les libéraux de Jovan Ristić, les progressistes de Milan Piroćanac, jouissant du soutien du Palais, et les radicaux de Nikola Pašić. Ce fut Jovan Ristić qui remporta facilement le scrutin de 1878 en utilisant les résultats des deux guerres contre les Ottomans. Grâce au soutien unanime des électeurs des nouveaux territoires au Sud, Ristić obtint la majorité nécessaire et composa le nouveau gouvernement (1878-1880).


  L’Assemblée nationale siégea non dans la capitale mais à Niš, la plus grande ville de la région libérée en 1878, et cela pour deux raisons. Il fallait six jours pour se rendre de Belgrade à Niš, une ville pauvre de style oriental, à la vie politique pauvre, où le prince Milan exerçait une autorité incontestée, et où l’opinion publique soutenait le cabinet de Ristić sans réserve. Dans une telle atmosphère politique, l’agitation de l’opposition majoritairement radicale ne pouvait avoir le même écho qu’à Belgrade. La tenue de l’assemblée à Niš devint une pratique dont le prince et futur roi Milan ne put se passer les années suivantes. Bien qu’il y eût des pressions policières à l’encontre de ceux qui avaient l’intention de voter pour l’opposition, ses candidats étaient élus à l’Assemblée, surtout en Serbie orientale, région qui avait le plus souffert des guerres de 1876-1878. Sur 172 députés à l’Assemblée nationale, l’opposition, dominée par les radicaux, obtint environ 40 mandats.


  Les décisions du Traité de Berlin renforcèrent les ambitions de l’Autriche-Hongrie en Europe, révélant ses aspirations à compenser dans les Balkans son prestige et ses territoires perdus dans les guerres en Italie et en Allemagne. La politique de constitution d’État-clients des royautés et principautés balkaniques donna certains résultats. Durant les décennies suivantes, l’Autriche-Hongrie repoussa la Russie, puissance dont l’influence fut dominante dans les Balkans jusqu’en 1878{373}. L’alliance entre la Double Monarchie et l’Allemagne en 1879, à laquelle devait se joindre l’Italie en 1882, donna l’occasion à Vienne de reconfirmer sa politique expansionniste dans la péninsule balkanique.


  Déçu par la politique de la Russie durant la Crise d’Orient, le prince Milan Obrenović chercha appui auprès de l’Autriche-Hongrie : les raisons principales de sa décision de se lier à Vienne ne résultaient pas uniquement de la dépendance économique de la Serbie envers le marché de la Monarchie, mais également de l’analyse personnelle du Prince qui pensait pouvoir garantir ainsi la sécurité de sa dynastie et réaliser son aspiration à devenir souverain absolu dans une société qui supportait difficilement le despotisme. Le règne de Milan Obrenović, jusqu’à son abdication en 1889, fut marqué par de graves affaires, de fausses décisions en matière de politique étrangère et le retard de la démocratisation de la vie politique en Serbie. Bien que particulièrement intelligent et politiquement expérimenté, Milan, avec son caractère emporté et ses aspirations autoritaires, entra en conflit ouvert avec les nécessités politiques et les ambitions nationales de la majeure partie de son peuple — ouvertement hostile envers la Double Monarchie voisine, sous le règne de laquelle, vivait toujours le tiers de la totalité des Serbes, au même titre que la Bosnie-Herzégovine occupée{374}.


  Le traité de commerce avec l’Autriche-Hongrie, signé en 1881, avantageux pour Vienne, provoqua de fortes oppositions politiques. Les radicaux, toujours de tendance socialiste et russophile populiste, prétendaient que la Serbie deviendrait une colonie autrichienne, puisque le développement de l’industrie nationale était étouffé. Les progressistes (les jeunes conservateurs), en revanche, affirmaient que les produits agraires serbes seraient avantagés sur le marché autrichien tandis que les libéraux, tenant du protectionnisme économique, optaient même pour une guerre douanière. Les libéraux considéraient que c’était l’unique moyen pour empêcher la domination de l’industrie autrichienne dans l’économie serbe. Le gouvernement libéral de Jovan Ristić, fidèle au vieux principe d’État-nation avec une forte politique étrangère, craignait l’iniquité économique comme une nouvelle forme de dépendance. Aussi, la décision du prince Milan d’accepter toutes les conditions de Vienne concernant le traité de commerce provoqua-t-elle la démission du cabinet de Jovan Ristić{375}.


  À la fin de l’année 1881, confrontée à l’ultimatum autrichien, la Serbie fut obligée d’accepter l’arrangement défavorable afin d’éviter une guerre douanière, déjà annoncée par l’interdiction d’exportation du bétail{376}. Accordant à l’Autriche-Hongrie de grands privilèges sans concessions en retour, le traité de commerce maintenait la Serbie dans des relations économiques de vassalité avec l’Autriche-Hongrie. Le traité de commerce marqua le début de la dépendance économique, voire politique de la Serbie envers l’Empire des Habsbourg. L’afflux de produits industriels des marchés autrichiens empêcha tout développement industriel en Serbie, alors que les autres produits autrichiens inondèrent le marché serbe, menaçant de ruiner l’artisanat local.


  Le traité de commerce et la convention ferroviaire qui obligeait la Serbie à construire une voie ferrée, fixés avec Vienne, annonçaient l’aspiration de l’Autriche-Hongrie à dominer complètement la vie économique de la Serbie{377}. Le traité de commerce fut renouvelé en 1892 et subsista jusqu’en 1906, lors de l’éclatement de la guerre douanière qui dura cinq ans (1906-1911){378}. Le bilan économique des exportations était constamment positif, mais l’Autriche-Hongrie dominait largement les échanges commerciaux{379}.


  La Convention secrète, négociée le 28 juin 1881 avec l’Autriche-Hongrie marqua, pour la Serbie, une nouvelle orientation en matière de politique étrangère. La Convention fut signée quelques jours après la création de la Ligue des trois empereurs (Dreikaiserbund). En vertu du paragraphe I du protocole séparé de ce traité, signé à Berlin le 18 juin 1881, entre l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie et la Russie, la Double Monarchie se réservait le droit d’annexer la Bosnie et l’Herzégovine « au moment qu’elle jugera opportun{380} », donnant en contrepartie son accord à l’unification de la Bulgarie avec la Roumélie Orientale, régions considérées comme des sphères d’influence russes{381}. La signature de la Convention secrète avec la Serbie était nécessaire à Vienne pour garantir la stabilisation de son gouvernement sur les provinces occupées de Bosnie et d’Herzégovine. On envoya en négociation seulement trois ministres du gouvernement conservateur de Milan Piroćanac, qui avait succédé au cabinet libéral de Ristić. Toutefois, seul le ministre des Affaires étrangères Čedomilj Mijatović{382} connaissait, avec le prince Milan, les détails et le contenu final de la Convention{383}.


  Le prince Milan s’engagea à renoncer à toute agitation nationale dans les provinces occupées de Bosnie-Herzégovine et dans le sandjak de Novi Bazar voisin (dont le Nord était occupé par des garnisons austro-hongroises), à empêcher toute agitation contre la Double Monarchie en Serbie même, et à ne signer aucun accord en matière de politique extérieure sans l’approbation de Vienne. L’article II de la Convention secrète obligeait la Serbie à ne « tolérer nulle intrigue politique, religieuse ou autre, qui, sur son territoire, irait à l’encontre de la Monarchie Austro-Hongroise, sous-entendant par là la Bosnie, l’Herzégovine et le sandjak de Novi Bazar. »


  L’article IV obligeait la Serbie à ne pas négocier ni signer d’entente politique avec quelque autre partie sans accord préalable. « L’Autriche-Hongrie s’emploiera à seconder les intérêts de la Serbie auprès des autres cabinets européens. À moins d’une entente préalable avec l’Autriche-Hongrie la Serbie ne négociera ni ne conclura de traité politique avec un autre gouvernement et n’admettra pas sur son territoire une force armée étrangère, régulière ou irrégulière, même à titre de volontaires. »


  En contrepartie, l’Autriche-Hongrie garantit le trône au prince Milan et à sa dynastie, et lui promit son soutien diplomatique en cas d’élargissement de la Serbie vers le Sud, sauf en direction du sandjak de Novi Bazar, de Skoplje et de la vallée du Vardar{384}. En vertu de l’article VII, l’Autriche-Hongrie « ne s’y opposerait pas et s’engagerait à obliger les autres puissances à se positionner en faveur de la Serbie. » En cas de collaboration militaire, la Convention secrète, valable dix ans, prévoyait la conclusion d’une convention militaire spéciale{385}.


  Lorsqu’ils prirent connaissance du contenu de la Convention secrète, le président du gouvernement Milan Piroćanac et le ministre de l’Intérieur Milutin Garašanin interprétèrent cet accord comme un protectorat, comparant le statut de la Serbie à la relation de la Tunisie envers la France. Les deux ministres progressistes donnèrent leur démission qui fut refusée par le prince Milan Obrenović. À leur demande, on trouva un compromis. Le 10 octobre à Vienne, dans une entrevue avec Beniamin Kállay, représentant du ministre austro-hongrois des Affaires étrangères, le Premier ministre serbe Milan Piroćanac corrigea quelque peu le point IV de la Convention : la Serbie n’était plus obligée de conclure des accords sous les auspices de la Double Monarchie, mais uniquement de faire attention à ce que ces accords ne soient pas en contradiction avec l’esprit de la Convention{386}. Ce n’était cependant qu’une correction formelle sans réelle conséquence politique, car avant même la signature finale de cette déclaration, considérée par le gouvernement serbe comme additionnelle à la Convention, Kállay avait obtenu du prince Milan la promesse qu’il s’en tiendrait au texte original de la Convention secrète. Ni Garašanin, ni Piroćanac ne mirent les autres membres du cabinet au courant de la Convention. La Serbie était pratiquement devenue une sorte de protectorat de l’Autriche-Hongrie{387}.


  Le premier grand scandale, qui avait emporté une grande partie du capital de l’État, éclata au sujet de la construction des chemins de fer en Serbie. Conformément à la « Loi sur la construction de la voie ferrée », le cabinet de Ristić lança un concours pour les concessions, mais le public s’opposa fermement à la construction du chemin de fer entre Belgrade et Niš. Il craignait que l’entrée de capitaux étrangers ne risque de transformer la Serbie, dont les réserves financières étaient au plus bas, en une proie facile pour les spéculateurs et les financiers, et que cela n’induise une nouvelle dépendance pour la Serbie{388}.


  Il était manifeste que le sentiment public en Serbie était généralement contraire à la création des voies ferrées. C’était le réflexe d’une société encore rurale craignant les nouveautés qui détruiraient la représentation idyllique de l’État défenseur des intérêts des petits propriétaires fonciers. Le conservatisme des paysans serbes était compréhensible, mais il était tout aussi caractéristique qu’une partie de l’intelligentsia se soit rapprochée de ce point de vue, redoutant que l’endettement du pays épuisé par les guerres ne produise des troubles politiques et n’entraîne la Serbie à dépendre de l’Autriche-Hongrie. « Il a fallu toute l’énergie du président du conseil, et même, en plusieurs circonstances, l’intervention directe du Prince pour vaincre les résistances et triompher des hésitations et ce n’est qu’après dix jours de laborieuses discussions que la Skoupchtina [...] a voté pour 122 voix contre 43 le projet qui lui était soumis{389}. »


  Par des manœuvres détournées, le prince Milan parvint à accorder la concession pour la construction de la voie ferrée à l’Union Générale française. En février 1881, trois contrats furent signés (sur l’emprunt, la construction et l’exploitation des chemins de fer) avec le président de la société, Eugène Bontoux, à des conditions favorables. Les libéraux et les radicaux de l’opposition protestèrent à l’Assemblée nationale ; les ministres durent donc, sur ordre du Prince, défendre devant les députés le bien-fondé économique des contrats conclus et l’absence de concours. Lors d’un débat tumultueux, le député radical Svetomir Nikolajević affirma que l’Union Générale était « une société directement patronnée par l’Autriche » et que l’acceptation du contrat signifiait la mort « de notre liberté, de notre État{390}. » L’atmosphère était enflamée, et la gendarmerie empêcha le peuple d’envahir l’Assemblée. Comme le gouvernement des progressistes détenait la majorité au sein de l’Assemblée, l’emprunt fut approuvé à la session suivante, le 22 mars 1881, avec 97 voix pour, 57 voix contre et cinq abstentions. Bien que, d’après les estimations de Bontoux, l’Union Générale dût faire un bénéfice net de trente millions de francs, la société fit faillite dès janvier 1882 à Paris, et son président Bontoux fut emprisonné « pour abus de confiance{391} ». Ce scandale financier provoqua des troubles sur le marché boursier français, et Eugène Bontoux devint le héros du roman L’Argent d’Émile Zola après une étude fouillée à partir des archives. L’affaire dévoila une corruption qui impliquait le Prince lui-même. D’après la déclaration d’un confident autrichien, il n’existait en Serbie aucun village ignorant que le prince avait reçu un dessous de table de trois millions de dinars. L’impression défavorable au sein du public fut renforcée lorsque se confirma le soupçon que, derrière l’Union Générale, se cachait la Länderbank autrichienne qui, par le biais d’arrangements de Bontoux avec des financiers autrichiens, détenait 30 % des actions du contrat entre l’Union Générale et la Serbie.


  Par l’entremise discrète de la diplomatie française, un compromis fut trouvé : on attribua la construction de la voie ferrée au Comptoir National d’Escompte que contrôlait, par l’intermédiaire du comte de Vitalis, une direction ferroviaire serbe. L’endettement total de la Serbie, après les nouveaux contrats d’emprunt avec le Comptoir National d’Escompte (1885, 1886), s’élevait à 132,5 millions de francs, ceci à des conditions de crédit défavorables{392}. La voie ferrée Belgrade-Niš fut malgré tout achevée dans le délai prévu de trois ans, en 1884, au prix de nombreux sacrifices, et ne fut ouverte que trois années plus tard. Avec les quelques lignes locales et la jonction avec la frontière turque, les lignes serbes couvraient en 1885 un réseau de 552 km. Mécontente de l’administration des chemins de fer, la Serbie, avec l’aide de la diplomatie française, dédommagea les entrepreneurs français en 1889 et prit la direction de ses propres voies ferrées{393}.


  Afin d’étouffer l’affaire de l’Union Générale, le gouvernement des progressistes proclama immédiatement la royauté serbe, avec le soutien de Vienne, le 6 mars 1882. L’Assemblée accueillit avec le plus grand enthousiasme la proposition gouvernementale. L’euphorie retomba aussitôt, car, à cause de l’affaire Bontoux, certains députés se mirent à critiquer de nouveau la politique du gouvernement{394}.


  Parallèlement aux scandales financiers, de nouvelles crises intérieures éclatèrent, dont l’une prit une tournure internationale : à savoir le conflit princier avec le chef de l’Église orthodoxe en Serbie. En 1879, selon l’accord avec le Patriarcat œcuménique de Constantinople, l’Église en Serbie redevint autocéphale{395}. Après l’affaire Bontoux, Milan entra en conflit avec le métropolite Mihailo, populaire et russophile, jouissant de la plus grande confiance auprès des comités slavophiles en Russie qui, par son entremise, aidaient le mouvement serbe en Bosnie, où le métropolite exerçait une forte autorité sur le clergé local. Vienne exigea du prince Milan qu’il suspende toute relation avec la Bosnie et fasse obstacle au métropolite. Lorsque le métropolite s’opposa fermement à la loi sur l’imposition des biens ecclésiastiques, le roi Milan, violant les prescriptions canoniques, signa le 30 octobre 1881 un acte révoquant Mihailo de son ministère de Serbie, justifiant cet acte par le fait que dans un pays laïque, les dispositions légales étaient supérieures aux canons ecclésiastiques. Milan nomma un nouveau chef religieux de l’Église serbe, ne prêtant nulle attention aux protestations de la Cour de Russie{396}. Dévoué à l’orthodoxie et à la cause slavophile, le clergé serbe devint l’un des opposants les plus acharnés à la politique austrophile de Milan. L’affaire du métropolite Mihailo, réfugié en Russie après son éviction, accentua le mécontentement populaire à l’encontre du règne de Milan et provoqua une tension supplémentaire dans les relations serbo-russes{397}.


  S’ensuivit une rupture en matière de politique extérieure en 1885. Estimant que les intérêts de la Serbie étaient lésés par l’unification de la Bulgarie et de la Roumélie Orientale (La Révolution de Plovdiv), sachant que la Bulgarie était devenue deux fois plus grande que la Serbie, le roi Milan, nonobstant la volonté populaire et les besoins politiques réels, déclara la guerre à la Bulgarie en 1885. Pour lui, c’était un combat destiné à assurer l’hégémonie de la Serbie sur les Balkans, similaire à la guerre austro-prussienne de 1886{398}. L’armée serbe, mal préparée, faiblement organisée et entièrement démotivée, fut facilement vaincue par les Bulgares dans la bataille près de Slivnica en 1885. Les troupes Bulgares, dans leur contre-attaque, conquirent la ville-frontière serbe de Pirot. La médiation de l’Autriche-Hongrie sauva la Serbie et son roi d’une défaite absolue ; à son initiative fut conclu un accord sur le principe statu quo ante bellum à Bucarest en 1886{399}. Le roi Milan avait maladroitement entamé la première étape de la longue rivalité à propos de la domination sur la Macédoine slave, peut-être parce qu’il avait secrètement l’intention de proposer sa propre candidature au trône bulgare.


  Les relations entre la Serbie et la Bulgarie, cordiales jusqu’à la mort du prince Michel en 1868, commencèrent à se refroidir rapidement après 1870. La création de l’Exarchat bulgare — organisation ecclésiastique soutenue à ses débuts par la Serbie —, avait émaillé la Macédoine orientale d’agitateurs religieux et de nationalistes bulgares. À travers les écoles et les services slaves dans les églises, ces derniers s’efforçaient de « bulgariser » une population slave macédonienne sans conscience nationale définie. La guerre de 1885 attisa la rivalité des influences en Macédoine, où une partie de la population, entre Kumanovo, Skoplje (Uskub), Veles, Tetovo et Debar (Dibra), s’était toujours sentie serbe ; une autre sur les nouvelles frontières de la Bulgarie, s’était toujours sentie bulgare, tandis qu’une troisième partie de la population slave, dans la région centrale (surtout Prilep et Bitolj [Monastir]), s’associait à l’appellation géographique de la Macédoine. La guerre d’influence dans la partie slave de la Macédoine, où vivait toujours une importante population grecque, valaque et albanaise, divisa pour longtemps deux peuples proches, qui devinrent des ennemis farouches, exception faite de courtes périodes de collaboration militaire et de compromis réciproques (1897 et 1912).


  La politique austrophile du roi Milan n’était pas appréciée par le peuple serbe. Au contraire l’austrophilie de la maison des derniers Obrenović fut méprisée. Les Serbes restèrent traditionnellement russophiles à cause du rôle historique joué par la Russie pendant la domination ottomane. La Russie impériale fut la protectrice des peuples orthodoxes, surtout les slaves opprimés dans les Balkans. Ayant finalement rétabli la Serbie comme État indépendant, même dans des frontières restreintes, les Serbes demeuraient fidèles au principe d’unification nationale dans les frontières considérées comme naturelles, selon les critères européens. Charles Seignobos, en parlant des « Serbes orthodoxes et musulmans de Bosnie », affirmait que la transformation du sentiment national en idée politique précède toujours les mouvements nationaux. C’est à ce moment que le combat pour la formation d’un État en tant qu’institution commune d’un peuple commence, un peuple déjà unifié par la tradition, les mœurs ou les idéaux politiques. Cet État devrait être organisé selon les velléités nationales, gouverné par les patriotes et habité par les compatriotes{400}.


  Un des envoyés de la France écrivait : « Le peuple serbe, en général, témoigne d’une répugnance marquée pour tout élément étranger alors même qu’il tente, comme nous, de lui apporter des capitaux et des industries nouvelles ; c’est dire le peu de sympathie que doit rencontrer dans la masse du pays l’ingérence de l’Autriche qui se fait sentir durement comme se faisait autrefois sentir celle de la Russie{401}. »


  La politique du roi Milan, dans les années 1880, provoqua la défiance même dans la direction du parti progressiste qui lui était traditionnellement dévoué ; certains membres du parti s’étaient même résignés à exclure la Bosnie des objectifs nationaux serbes. À l’instar de Stojan Novaković, illustre savant serbe, les progressistes n’étaient pas d’accord avec la politique de Belgrade envers la population serbe chrétienne en Bosnie, estimant qu’en renonçant à protéger et à aider les Serbes d’outre Drina, le roi Milan avait trahi l’ensemble des intérêts nationaux. La seule consolation à la perte de la Bosnie et l’Herzégovine (la dernière plutôt dans la sphère d’influence du Montenegro) était la reconnaissance directe des droits serbes sur une partie de la Macédoine slave.


  Les envoyés austro-hongrois à Belgrade se plaignaient souvent de la presse belgradoise, exigeant que toute libre pensée et que toute allusion aux aspirations nationales soient étouffées. Le baron Thömmel notait soigneusement aussi bien les articles incorrects que les expressions suspectes mentionnant les intérêts nationaux. Les expressions telles que « aspiration nationale », « solidarité slave », « frères asservis » ou même le terme de « Serbes », provoquaient la suspicion, et souvent des protestations pour que leur emploi soit interdit{402}.


  Après une série d’échecs sur les plans intérieur et extérieur, le roi Milan, devenu très impopulaire, fut poussé à abdiquer en faveur de son fils mineur Alexandre. À la demande de l’Autriche-Hongrie, il chargea le régent Jovan Ristić de maintenir la Convention secrète, toujours inconnue du public, durant les cinq années à venir, jusqu’au 9 février 1896, dans l’attente de la majorité du jeune roi Alexandre Obrenović (13 janvier 1896). Mais lorsqu’il lut le texte de la Convention, le jeune roi s’écria « mais c’est une trahison ! » Le public serbe réagit de la même manière lorsqu’il prit connaissance de son contenu, une quinzaine d’années après la conclusion de la Convention secrète, par l’entremise de la presse européenne.


  La rivalité dynastique entre la maison Petrović-Njegoš au Monténégro et la maison des Obrenović en Serbie rendait malaisée la consolidation de la collaboration plus étroite entre les deux États serbes indépendants. Le prince monténégrin Nikola Ier (prince de 1860 à 1910, roi de 1910 à 1918) estimait qu’à la différence du roi Milan, qui appartenait à une branche latérale de la dynastie, il avait davantage de droits au trône de Serbie. Il est vrai que la dynastie Petrović-Njegoš, remontant au XVIIe siècle, était la plus vieille dynastie moderne serbe. La rivalité dynastique entra dans une nouvelle phase de méfiance en 1883, lors du mariage de la princesse monténégrine Zorka avec le principal rival du roi Milan, le prince Pierre Karadjordjević, prétendant au trône serbe, héros de l’insurrection en Bosnie de 1875 et petit-fils de Karageorges. La Serbie se trouvait ainsi dans un contexte défavorable en matière de politique extérieure, ce qui rendait encore plus difficile la stabilisation de sa situation intérieure.


  Développement interne de la Principauté de Serbie


  Lorsque la Serbie est devenue indépendante, en 1878, elle se trouvait à un grand carrefour entre la société balkanique patriarcale et l’État moderne d’inspiration européenne. La Serbie, entre autres, adhéra à l’Union latine en tant que membre aligné en établissant une parité de change entre le dinar serbe et le franc français. Suite aux obligations qu’elle a prises lors du Traité de Berlin en 1878, elle s’engagea à donner à ses habitants juifs des droits strictement identiques à ceux des autres citoyens serbes. Le premier député juif de l’Assemblée nationale fut Avram Ozerović (1877), président de la communauté sépharade de Belgrade, tandis que le chœur des « Frères Baruch », fut fondé à Belgrade en 1879{403}. En 1880, dans les régions nouvellement libérées, la Serbie proclama la loi agraire, définissant les règles du rachat des terres des musulmans émigrés dans un délai de cinq ans, supprimant ainsi le féodalisme ottoman.


  Pays essentiellement agraire, ethniquement et socialement homogène, sans aristocratie ni possessions foncières étendues, la Serbie, d’après les observations d’un voyageur britannique, était « le paradis des pauvres », mais selon les standards européens, il s’agissait d’un pays peu développé. Avant 1880, les paysans constituaient 87,5 %, contre encore 87,31 % de la population totale vingt-cinq ans plus tard. 12,5 % de la population seulement vivait dans les villes, mais Belgrade et Niš avaient plus de 10 000 habitants. En 1880, la ville de Požarevac comptait environ 10 000 habitants, Kragujevac, avec l’usine d’armements et l’école d’artillerie, 9 500, Šabac 9 500, Smederevo 7 000, Aleksinac 5 300, Jagodina 5 000, tout comme Paraćin, une ville voisine.


  Dans les années 1880, il y avait plus de 80 % d’illettrés, et un quart de siècle plus tard, on en recensait toujours 77 %, dont 45 % dans les villes. La domination de la petite propriété foncière était caractéristique de la société serbe jusqu’en 1914. En 1880, 87,5 % de la population vivait à la campagne, et le nombre de citadins, bien que croissant, ne dépassait pas 250 000 sur 1,9 million d’habitants. Sur environ 2,5 millions d’hectares de terres arables privées, les deux tiers étaient des propriétés de moins de cinq hectares. En 1889, les propriétés de plus de 50 hectares représentaient seulement 0,06 % des terres cultivables{404}.


  D’un point de vue administratif, la Serbie était divisée en 21 départements (okrug), 81 arrondissements (srez) et 1 341 communes (opština). D’après un examen précis de la Légation française, la division administrative était faite comme suit : « Chaque département est administré par un Préfet (okružni načelnik). Chaque arrondissement par un sous-préfet (sreski načelnik) subordonné au préfet. Les Préfets et sous-préfets sont nommés par le Prince sur proposition du ministre de l’Intérieur. Les communes jouissent de leur autonomie et sont administrées par un conseil communal et un Maire (kmet) qui est en même temps juge de paix et président du Conseil communal. Les membres du Conseil communal et le Maire sont élus par les contribuables de la Commune, sur approbation du Préfet. La Police, l’administration des postes et télégraphes, l’établissement et l’entretien des routes sont du ressort du ministre de l’Intérieur{405}. » L’appareil bureaucratique se développa, d’abord à partir de l’indépendance acquise en 1878, puis après l’élévation de la Serbie au rang de Royauté en 1882{406}.


  Selon les estimations françaises, la forme de gouvernement était « constitutionnelle », et l’organisation politique se déroulait comme suit : « Skoupchtina grande : Constituante, convoquée seulement pour la révision de la Constitution, afin de décider de la paix ou de la guerre et autres cas importants ; 680 membres nommés par le pays par élections à 2 degrés. Skoupchtina (ordinaire) législative, convoquée tous les ans, 170 membres, dont 3/4 (128) élus par le pays, et 1/4 (42) choisis par le Gouvernement Princier. Les députés des villes sont désignés par une élection à 2 degrés. Conseil d’État (Državni Savet) : ancien Sénat, chargé de la préparation des lois, comptant 11 à 15 membres nommés par le prince. Velika kontrola : Cour des Comptes, dépendant du ministère de la Justice. Ministres : des Affaires étrangères, de l’Intérieur, de la Justice, de l’Instruction publique et des Cultes, des Finances, de la Guerre, des Travaux Publics{407}. » La justice s’organisait autour de la Cour de Cassation à Belgrade, de la Cour d’Appel, du Tribunal de Commerce, de 22 Tribunaux de première instance (un dans chaque chef-lieu de Département), plus un tribunal spécial à la ville de Belgrade et cinq établissements pénitentiaires.


  Le système d’imposition était organisé comme suit : « 1) Gradjanski danak (contribution d’État), payable par tous les chefs de famille serbes établis (338 789 contribuables) ; 30 francs en dinars par tête contribuable. Les contribuables étaient répartis en 31 classes, selon leurs revenus. 2) Bećarski danak payable par tous les hommes, sujets serbes non établis et gagnant moins de 50 dinars par an. 3) Impôts sur le revenu : institué provisoirement pour l’amortissement de la dette nationale contractée pour les dernières guerres. La répartition de l’impôt se fait par commune et, dans la commune, la part de la contribution de chacun est fixée par le maire et le conseil communal. Les communes ont le droit d’imposer additionnellement pour les dépenses communales jusqu’à 50 % du montant du Gradjanski danak. Les autorités communales sont chargées de la perception des impôts{408}. »


  Belgrade ne dépassa que dans les années 1890 le nombre de 50 000 habitants. La bourgeoisie représentait toujours une mince couche de la population, et le nombre de ceux qui participaient à la vie économique, en dehors des fonctions administratives, militaires ou éducatives, ne dépassait pas 15 000 personnes en 1884{409}. L’atmosphère cosmopolite de Belgrade, dont le tiers des habitants, en 1890, était né et avait grandi dans la ville, était renforcée par l’afflux d’étrangers qui représentaient le tiers du nombre total d’habitants de la capitale. À part les Serbes d’Autriche-Hongrie voisine et des proches provinces sous contrôle ottoman, il y avait un certain nombre d’Allemands (environ 4 000) et de Hongrois (environ 1 000), attirés par les emplois engendrés par la construction de la voie ferrée.


  Dans ce pays à la petite propriété foncière, l’industrie se développait lentement. De 1873 à 1906 ne furent fondées que 144 compagnies industrielles. Avec 7 233 négociants, 3 125 cafetiers, 2 042 marchands au détail, 1 883 vendeurs de petits articles, 599 marchands de primeurs, 453 négociants de bétail, on ne comptait que 341 fabricants, 63 agents d’affaires, 26 agents de change et 44 libraires. On dénombrait encore au sein de la classe bourgeoise 512 officiers dans une armée qui ne fut professionnalisée qu’en 1883. En 1885, il y avait 1 270 instituteurs et professeurs, et 51 979 élèves, dont 47 044 fréquentaient l’école primaire{410}.


  L’adaptation aux standards européens débuta en 1878, année d’adhésion de la Serbie à l’Union latine ; la valeur de la monnaie nationale égala celle du franc français. Le système métrique, bien qu’officiellement introduit en 1873, ne fut appliqué qu’en 1883. Les billets de banque furent introduits après la fondation de la Banque nationale en mai 1883, en présence de 129 capitalistes qui avaient acheté 6 413 actions au prix de 500 dinars. Jusqu’à sa fondation, le principal établissement financier était la Caisse des dépôts (Uprava fondova) ; dans les années qui suivirent, on fonda dix autres banques. Jusqu’au début du XXe siècle, on dénombrait en tout 63 institutions monétaires, mais la Banque nationale détenait à elle seule 47 % du capital. Le nombre de banques (119 jusqu’en 1906) en Serbie croissait plus rapidement que le capital investi. Les banques et les institutions monétaires dans l’intérieur du pays étaient souvent fondées pour aider les paysans au moyen de crédits à court terme, opération qui leur assurait des voix aux élections. La première banque avec un capital étranger, autrichien, était l’Institution de crédit belgradoise fondée en mars 1883 avec un capital de 1,2 millions de dinars. Mais ce n’est qu’avec la fondation de la banque franco-serbe, créée pour l’utilisation des emprunts en Serbie, que fut introduite en Serbie une approche plus contemporaine de la haute finance. La loi sur la bourse fut votée en 1886, et ses statuts de gestion seulement en 1894 ; la bourse commença ses activités en 1895. Jusqu’en 1892, en raison de l’absence de limitations, les assurances étaient garanties par une dizaine de sociétés étrangères, parmi lesquelles le « Foncier » français ; après 1897, une société serbe s’appropria ce marché.


  Les centres des localités rurales, villages étendus, aux maisons de bois ou de roseaux enduits de boue, étaient l’église, l’école et le café. Toute la vie sociale se déroulait traditionnellement dans le café, où se réunissaient les paysans ; les instituteurs leur lisaient les journaux, les maires leur expliquaient la politique gouvernementale, et tous ensemble discutaient plus ou moins librement des questions politiques importantes. Dans le cadre des discussions avec les gens instruits du village, qui se résumaient souvent à l’instituteur ou au prêtre local, naissaient des petits clubs de débats qui, après la loi sur la liberté de la presse de 1881, allaient devenir un ferment important de l’opinion politique locale. Les députés aussi expliquaient à leurs électeurs la politique d’État et le contexte général du pays. Sur plus de cent marchés en Serbie où, traditionnellement, l’on faisait commerce de bétail et de divers produits, on échangeait également des observations sur la situation politique et économique. Les avis sur la maturité politique de la société serbe étaient très différents, suivant les points de vue, les convictions personnelles, l’origine ou le modèle à partir duquel on estimait le niveau de développement politique de la Serbie. Pour un écrivain russe, par exemple, la Serbie était un authentique pays démocratique, où la province était politiquement plus éveillée que la capitale, servile envers le pouvoir{411}.


  Pour les Occidentaux, la société serbe était, à l’instar des standards russes, insuffisamment développée et en proie à des crises constantes. Le slaviste français Louis Léger, voyageant à travers la Serbie en 1884, observa une atmosphère de défaitisme politique. D’après son témoignage, le contact continuel entre les adversaires politiques dans la capitale, dont la dimension était celle d’une préfecture française, provoquait de nouveaux conflits et une défiance mutuelle, la peur de trahir les principes politiques et les programmes des partis{412}.


  Les envoyés à la Légation française à Belgrade, apprenant à connaître la Serbie et le peuple, éprouvaient une forte sympathie pour cette nation en voie de modernisation à l’européenne. Conformément à leurs convictions personnelles et à leurs jugements politiques (monarchistes, bonapartistes, républicains), cette sympathie des envoyés français oscillait entre les partisans de la politique princière et ceux qui estimaient certains hommes politiques en particulier, se plaignant parfois du faible niveau de culture politique dans ce pays essentiellement agraire. En 1883, l’un des envoyés déclara qu’en Serbie, « le régime parlementaire existe plus de nom que de fait{413} ».


  Ils estimaient l’organisation des partis politiques, du moins dans leur phase initiale jusqu’au début des années 1880, incohérente et contraire à la répartition classique des partis issue de la structure sociale. Pour l’un des envoyés français les mieux informés, il était difficile « de prendre au sérieux l’organisation du parti, dans un pays où l’immense majorité de la population vit à cet égard dans une indifférence complète, et où les prétendus meneurs d’opinion sont presque toujours des généraux sans soldats. » Il est vrai que les villages ne connaissaient pas la division entre libéraux et conservateurs qui avait marqué la scène politique de la Serbie dans les années 1860-1870. Les paysans avaient besoin de temps pour comprendre qu’ils pouvaient réaliser leurs droits économiques à travers leurs droits politiques. Ce n’est qu’en entrant au parti radical qui, pour les appâter, faisait souvent usage de slogans démagogiques, qu’ils commencèrent à influencer la vie politique en Serbie, mais ce processus, du moins pour les représentants diplomatiques ainsi que pour les observateurs étrangers, semblait lent et, dans sa forme, peu conforme aux standards européens.


  La majorité des envoyés français dans le dernier quart du XIXe siècle entretenait, au début, une certaine animosité envers les méthodes populistes des radicaux serbes ; mais avec le temps, lorsqu’ils constatèrent leur influence au sein du peuple et leur capacité politique de gouverner, ils modifièrent leur point de vue initial{414}.


  L’opinion de la majeure partie des envoyés français, il faut le souligner, était influencée, en raison de leur non-incursion à l’intérieur de la Serbie, par l’image que leur donnaient ses fonctionnaires, d’abord le Palais, puis les hommes politiques du gouvernement ou de l’opposition, et souvent seuls ceux qui parlaient français. D’un autre côté, leurs observations sur les fluctuations politiques dans la capitale, où le cercle des personnalités politiques était passablement étroit, et où les jalousies et les intrigues étaient souvent issues du Palais, paraissaient plus importantes que les principes politiques.


  Dans leur tableau montrant un manque de cohérence des meneurs politiques, il y avait toutefois souvent des reflets réels des circonstances locales. Au début des activités des partis politiques, dans les années 1880, les retournements étaient une phase nécessaire à la stabilisation des partis, avec la fluctuation compréhensible des opinions et le changement de camp politique. La confusion était particulièrement considérable dans les premières années d’activité des partis, lorsque les radicaux et les progressistes agissaient à l’Assemblée nationale comme un bloc d’opposition commun (1880-1881), et lorsqu’il était encore possible qu’un socialiste, Mita Cenić, soit le rédacteur du journal progressiste « Lumière » (Videlo). En même temps sur les bancs de l’Assemblée s’unissaient les partisans des jeunes conservateurs — futurs progressistes — et les radicaux, dont le spectre d’opinions allait de l’extrême gauche de type socialiste jusqu’aux radicaux modérés proches de l’idéologie conservatrice. Les tentatives de création d’une coalition entre libéraux et progressistes en 1886, puis la brève alliance entre les libéraux et les radicaux contre le cabinet progressiste, étaient, pour les représentants français, l’exemple évident d’une différenciation idéologique insuffisante entre les partis. Cependant, la chose commune à tous les partis était l’aspiration à contrôler l’État qui, avec raison, était considéré comme l’élément le plus riche et le plus puissant de la société serbe{415}.


  Dans leur phase initiale, les partis n’étaient pas suffisamment profilés pour représenter, conformément aux standards européens, les intérêts des différentes couches sociales : ils ressemblaient à des groupes de gens lettrés qui se réunissaient autour de quelques politiciens et certains principes déterminés qu’ils avaient découverts grâce à leur instruction et aux idées acquises durant leur formation à l’étranger ou grâce à l’étude de certaines doctrines occidentales. Les distinctions entre les trois partis en éclosion avaient trait, outre à la doctrine, aux principes sociaux ainsi qu’à la différence entre les générations. Les leaders libéraux issus de la première génération formée à l’étranger, avaient tous environ cinquante ans. Les jeunes conservateurs du parti progressiste, âgés d’environ quarante ans, furent également formés à l’étranger et étaient pratiquement tous des juristes, enfants de fonctionnaires nés en ville, sans grandes attaches aux traditions rurales. Les leaders radicaux, d’une moyenne d’âge de trente ans, provenaient de familles modestes de petites villes. Formés également à l’étranger, ils représentaient une sorte de prolétariat intellectuel par rapport aux libéraux et aux progressistes{416}. Avant de devenir le parti le plus grand, le plus influent et le mieux organisé en Serbie, les radicaux ressemblaient pour de nombreux observateurs à une secte d’idéologues fanatiques combinant slogans populistes et méthodes démagogiques dans leur activité au sein des masses paysannes, relativement inertes jusqu’à l’avènement des radicaux.


  Chapitre 13

  La consolidation des institutions politiques


  Les lois sur la presse


  À partir de 1848, lorsqu’à la suite des quarante-huitards français on énonça pour la première fois publiquement l’exigence de la liberté de la presse, cette question fut soulevée à chacune des assemblées, non seulement par l’intelligentsia, mais aussi par les députés de la Serbie rurale qui voulaient exposer leurs idées dans la presse qu’on lisait pour eux dans les lieux de réunion publique en province profonde.


  La première loi sur la presse fut adoptée le 4 novembre 1870. Libérale dans sa forme, elle ne correspondait que partiellement à l’idée exposée à l’Assemblée nationale. Lors du débat sur cette loi, le secrétaire de l’Assemblée glorifia la liberté de la presse{417}. Le président de l’Assemblée avait une opinion semblable{418}. Cependant, la version finale, d’après la volonté de la régence libérale, représentait un compromis. Si « dans un esprit hostile on attaquait les activités des pouvoirs gouvernementaux ou si l’on troublait l’ordre et le système publics », le ministre de l’Intérieur pouvait, après deux avertissements écrits, suspendre pour trois mois la publication de tels journaux. En comparaison avec les lois sur la presse française, celle-ci ressemblait aux dispositions de la loi en vigueur sous l’Empire.


  La loi de 1870, fut sept fois complétée ou suspendue jusqu’à l’adoption de la nouvelle loi de 1881. Les libéraux contrôlaient attentivement les écrits de la presse d’opposition, et nombre de publications socialistes et radicales tombèrent sous le coup de leur interdiction. Le gouvernement des libéraux et les jeunes conservateurs de Ljubomir Kaljević amoindrirent la pression de la censure en abrogeant, par ses Modifications et compléments à la loi sur la presse du 27 décembre 1875, la disposition prévoyant la présentation obligatoire du journal à la police avant sa distribution. Les jeunes conservateurs, futurs progressistes, déclarèrent à l’Assemblée nationale que la loi sur la presse ne devait comporter qu’un seul article : « la presse est libre et illimitée en Serbie ». Le prince Milan suspendit d’abord la loi de Kaljević pour trois mois le 11 mai 1876, et reconduisit cette suspension par le décret du 9 août 1876 pour une période illimitée, légitimant sa décision par l’état de guerre. La prolongation de la suspension de la loi sur la presse fut confirmée par le décret du Prince en juillet 1877, et abrogée définitivement en juillet 1878{419}.


  Le débat à propos de la loi sur la presse reprit violemment en 1878, lors de la séance de l’Assemblée nationale tenue à Niš, quand 50 députés exigèrent l’adoption d’une loi permettant une pleine liberté de la presse, protestant contre le projet, qui reprenait la loi de 1870, et non sa version libérale de 1875. C’est à cette occasion que Nikola Pašić prononça sa célèbre phrase : « Nous sommes partis [en guerre contre les Ottomans] libérer nos frères, et nous avons perdu notre liberté en chemin ». Jovan Ristić, libéral de plus en plus conservateur, justifiait la restauration de la version initiale et restrictive de la loi sur la presse par la nécessité de combattre « le communisme et le socialisme{420} ».


  Pressentant qu’il n’obtiendrait pas la majorité escomptée pour son projet, Ristić parvint à faire voter par l’Assemblée nationale un réexamen du projet de loi sur la presse par un comité législatif qui devait en présenter une nouvelle version. Ce nouveau projet soumis à l’Assemblée en janvier 1879 était un compromis qui reprenait la forme du projet de 1875, mais qui, sur le fond, correspondait à la loi de 1870. Même si Nikola Pašić s’opposa, avec deux autres députés, à une telle solution, grâce à l’intervention de Jovan Ristić, l’Assemblée adopta ce projet sans entrer dans les débats.


  À l’Assemblée de Niš, au début des années 1880, après d’âpres discussions, on vota des décisions sur la limitation de la censure de la presse. Alors que les adversaires de la liberté de la presse se demandaient si une presse libre aiderait la Serbie à rembourser ses dettes de guerre, les députés de l’opposition défendaient quant à eux ce principe avec acharnement{421}. L’envoyé français conclut alors avec raison : « Le régime de la presse fut quelque peu modifié dans le sens libéral. La censure préventive est abolie{422}. »


  Le changement de la situation en Serbie, et la victoire de l’opposition aux élections de 1880, marqua le début de l’organisation des partis politiques. « Lumière » (Videlo), le journal des progressistes, fut publié à partir de 1879 ; au début de l’année 1881, les radicaux lancèrent « Autogestion » (Samouprava), et les dissidents libéraux, Vladimir Jovanović et Stojan Bošković, « Nouveau siècle » (Novi vek). Ils exigeaient tous l’adoption d’une nouvelle loi sur la presse. En février 1881, Milutin Garašanin présenta à l’Assemblée nationale son projet et déclara :


   


  « De nos jours il y aurait rarement de véritables combattants pour la liberté, et du moins il n’y en aurait pas parmi les honorables députés de cette Assemblée serbe, dont le cœur ne se réjouira pas et l’âme ne se sentira pas agréablement tranquillisée, lorsqu’ils prendront connaissance du projet de loi que nous soumettons pour la presse. Par lui on fraye la route et on ouvre sincèrement la porte de l’autel pour la libre entrée dans le monde à ce grand facteur du développement social, à ce puissant réveille-matin de la conscience nationale, à l’expression de la libre pensée par écrit{423}. ».


   


  Sa proposition fut accueillie par des ovations : « Acclamons-le ! Acclamons-le ! Hourra{424} ! » La loi progressiste sur la presse correspondait en fait au projet de loi présenté la même année devant l’Assemblée française. Contrairement à l’Assemblée serbe, la française compléta ce projet par certaines restrictions, alors qu’en Serbie, le projet serbe d’inspiration française fut immédiatement adopté comme loi. La publication de journaux n’était soumise qu’à une simple annonce formelle. On abolit toute forme de censure préventive, tandis que la responsabilité devint personnelle, incombant au seul auteur du texte (ou au rédacteur si l’auteur était inconnu ou insaisissable), et la saisie du journal n’était prévue qu’en cas d’outrage à la maison royale ou de tentative de renversement du régime légal.


  La loi sur la presse donna une impulsion à la mobilisation politique en Serbie ; les progressistes, confrontés à la force croissante de l’opposition radicale, furent contraints de restreindre la loi par des mesures qui signifièrent le retour à la censure. Sous leur gouvernement, la loi fut modifiée deux fois par des dispositions restrictives (1882, 1884), et deux fois suspendue (en 1883, en raison de la révolte du Timok, et en 1885, à cause de la guerre contre la Bulgarie).


  Les journaux d’opposition cessèrent de paraître en 1883 jusqu’à la publication de la nouvelle revue radicale, « Écho » (Odjek), en 1884{425}. Dès son premier numéro, Odjek présenta clairement le sens de la politique des radicaux. De son côté, l’idéologue radical Stojan M. Protić s’efforçait de rehausser l’analyse de la situation politique à un niveau théorique plus élevé. Il traduisait assidûment les Constitutions de républiques et de monarchies constitutionnelles – roumaine, grecque, belge, norvégienne, suisse et américaine, dans l’intention de montrer qu’il n’existait pas de progrès ni d’avenir politique en dehors de la constitutionnalité juridique. Comparant ces pays aux circonstances serbes, Protić soulignait que « la solution unique et naturelle à ces hésitations, à ces changements artificiels et fréquents en Serbie est la modification de la Constitution dans l’esprit d’une parfaite garantie de la constitutionnalité et de la liberté universelle. » Les tribunaux interdirent aussitôt la publication de certains numéros, puis du journal lui-même, qui tirait à 800 exemplaires. L’obstination des radicaux permit la publication d’un « Deuxième écho » (Drugi odjek), d’un « Troisième écho » (Treći odjek), d’un « Même écho » (Isti odjek), qui furent tous interdits. Exception faite du journal progressiste Videlo, il ne restait dans le pays, après la prohibition de Odjek, qu’un seul autre journal politique, libéral, la Nova ustavnost (« Nouvelle constitutionnalité »).


  Le cheminement cyclique de la liberté de la presse indiquait avec la précision d’un baromètre le degré de démocratie en Serbie. Toutes les nouvelles restrictions à cette loi et aux lois futures sur la presse adoptées par voie légale, par le vote de la majorité de l’Assemblée nationale (1891, 1901), ne purent entraver la liberté de la parole écrite qui demeure un paramètre important dans la conquête et la stabilisation des institutions démocratiques.


  La loi sur la presse correspondait bien au nombre croissant des électeurs en Serbie. La Constitution de 1869 ouvrit la voie vers le suffrage universel.


   


  « Les dispositions relatives à l’électorat sont théoriquement assez libérales. Le cens électoral est fixé à 15 francs, ce qui équivaut au suffrage universel dans un pays de petits propriétaires. L’élection est à deux degrés dans les campagnes, et directe dans les villes, disposition dont on trouvera le modèle dans la Constitution autrichienne. Mais il subsiste une clause très défectueuse qui dénote, de la part de cette démocratie rurale, des jalousies mesquines. Elle tente en effet d’écarter des affaires publiques cette classe d’hommes instruits qu’on nomme ici « l’intelligence » du pays. L’article 48 range dans la catégorie des inéligibles, non seulement les fonctionnaires en activité, mais encore ceux qui jouissent d’une pension de retraite, et les avocats. Or, chez une nation où il n’existe ni bourgeoisie, ni grandes fortunes – et où le nombre des professions libérales est fort restreint, celui des fonctionnaires est relativement étendu – cette exclusion frappe les plus capables. Il est vrai que les mêmes hommes peuvent être nommés députés par le roi, mais c’est au prix de leur indépendance. La contingence de cette étrange disposition, c’est que les chefs de parti eux-mêmes, par le seul fait qu’ils exercent des fonctions publiques, ne peuvent descendre de leur personne dans l’arène électorale. Il en est ainsi de presque tous les anciens ministres, et notamment de M.M. Ristitch [Ristić] et Pirotchanatz [Piroćanac]{426}. »


  Différents projets de la Constitution : système monocaméral ou bicaméral ?


  Rares étaient les œuvres relatives aux questions constitutionnelles et politiques dont auraient pu s’inspirer les hommes politiques serbes après la Constitution de 1869, mais l’accueil qu’elles reçurent se reflétait avec force dans l’élite politique. Ainsi, par exemple, la célèbre étude d’Alexis de Tocqueville De la démocratie en Amérique était proposée au public serbe dans deux traductions partielles de 1872 et 1874. Parallèlement à Tocqueville, l’œuvre de John Stuart Mill Du gouvernement représentatif, traduite en serbe en 1876 par l’idéologue libéral Vladimir Jovanović, eut un écho considérable auprès des lecteurs. En qualité de représentant du radicalisme britannique, Mill fut volontiers lu et souvent cité dans les débats politiques en Serbie, aussi bien dans la presse qu’à l’Assemblée nationale. En sus des traductions de Johann Kaspar Bluntschli sur le caractère et l’esprit des partis politiques et de celles de Ch. Hever sur la Constitution helvétique, on invoquait volontiers les représentants du libéralisme français Benjamin Constant et son disciple Edouard de Laboulaye. Ce n’est pas un hasard si le traducteur de Constant, Djordje S. Simić, l’un des « Parisiens », dédia sa traduction aux « hommes d’État et aux députés serbes », s’attendant à ce que cette œuvre éclaire les concepts confus de droits et libertés constitutionnels. Les débats nés de la confrontation entre la pratique constitutionnelle serbe et les théories du système représentatif, du parlementarisme et des libertés constitutionnelles se montrèrent fructueux dans les tentatives visant à rapprocher les doctrines occidentales avec la spécificité du parlementarisme et la démocratie rurale serbe.


  La Constitution de 1869 garantissait une indépendance relative du gouvernement envers les autres acteurs politiques serbes. Toutefois, des demandes de changement ou de révision de la Constitution furent régulièrement déposées à l’Assemblée nationale après 1869, principalement après l’adoption des lois importantes de 1870 (lois sur la presse et sur la responsabilité ministérielle). Ce fut d’abord le roi Milan qui exigea le changement de la Constitution, considérant que la Constitution de 1869 était tellement limitée qu’elle le restreignait dans son pouvoir et réduisait au minimum son rôle dans la vie politique.


  L’usage dans le parlement serbe durant les décennies suivantes était de faire des propositions individuelles pour arrêter des lois concrètes et de suggérer des changements de la Constitution. Les promoteurs de ces suggestions venaient de l’opposition qui, en 1881, allait devenir le Parti radical populaire (Narodna radikalna stranka){427}.


  En 1875, Milutin Garašanin, jeune conservateur et futur leader des progressistes, fit avec 17 de ses camarades, une première proposition concrète pour le changement de Constitution. Cette proposition contenait de manière détournée l’exigence d’introduire un système bicaméral. Garašanin soulignait avec vigueur que « la Constitution doit définir les limites au-delà desquelles les lois ne doivent pas fouler nos droits », ce qui n’était pas le cas avec la Constitution de la Régence qui avait accordé au législateur la liberté « de restreindre ou d’étendre les droits et les libertés{428} ». C’est l’un de leurs détracteurs libéraux anonyme mais bien informé qui accusa les jeunes conservateurs du gouvernement de Jovan Marinović de 1875 de vouloir changer la Constitution et d’introduire le système bicaméral{429}.


  Contrairement aux propositions des conservateurs au sujet du système bicaméral, le groupe des jeunes libéraux réclama à la même session de l’Assemblée nationale de Kragujevac que l’on assure au moyen de la Constitution une plus grande participation de l’Assemblée aux affaires législatives. Les libéraux proposèrent qu’elle soit composée uniquement de députés élus directement, que l’on durcisse la loi sur la responsabilité ministérielle et que l’on assure l’intangibilité de la personne et de la propriété{430}. Finalement, le troisième groupe des populistes, futurs radicaux, exigea la même année le changement de la Constitution « dans le sens d’une pleine participation populaire à l’appareil législatif et d’une complète autonomie populaire{431} ».


  Les guerres contre les Ottomans, de 1876 à 1878, firent passer au second plan les débats sur le changement de la Constitution, mais les délibérations de 1880 remirent cette question au goût du jour. Avec l’arrivée de l’administration progressiste au pouvoir, on accepta la proposition de révision de la Constitution. Dans son discours du 16 janvier 1881, le gouvernement justifia l’initiative pour la révision constitutionnelle par la nécessité de « garantir le bon fonctionnement du système représentatif », et le roi, en recevant l’adresse de l’Assemblée, qualifia la Constitution de contrat entre le gouvernant et le peuple. Le projet des progressistes renfermait une proposition d’élargissement des compétences du Conseil d’État qui aurait ainsi exercé une influence continue sur le pouvoir législatif et l’introduction du système bicaméral. D’après la Constitution de 1869, à l’image du droit français, le Conseil d’État avait une compétence judiciaire étendue. Il examinait et tranchait les plaintes contre les décisions ministérielles, et une loi spéciale de 1870 lui accordait la prérogative de juger les conflits administratifs (légalité de tous les actes administratifs) ; le Conseil d’État serbe avait de plus hautes compétences que le Conseil d’État français, qui n’avait qu’une fonction consultative. Les prérogatives concédées par la Constitution serbe de 1869 ne furent accordées au Conseil d’État français que le 24 mai 1872{432}.


  Cependant les progressistes proposèrent, à la place des députés, l’abolition de la limitation excluant l’intelligentsia de l’Assemblée et l’introduction de listes de candidats. Le prince Milan soutint cette proposition afin de modifier une situation où le gouvernement et l’Assemblée nationale étaient indépendants vis-à-vis de lui ; il espérait pouvoir exercer une plus grande influence sur les résultats électoraux à travers ses propres listes de candidats.


  Contrairement aux progressistes qui, au début, voulaient réaliser le changement constitutionnel par voie ordinaire, Milan était prêt à octroyer cette réforme directement s’il le fallait{433}. Seule la Grande Assemblée nationale pouvait changer la Constitution ; et l’Assemblée ordinaire exprima ses vœux de changement constitutionnel par deux fois. La modification de la Constitution était attendue pour 1883. Les progressistes voulaient à tout prix réaliser la réforme constitutionnelle, mais au lieu d’organiser les grandes élections proposées par le roi, ils en préparèrent de régulières qui, en 1883, accordèrent la majorité aux radicaux à l’Assemblée nationale.


  Pour permettre un accès plus large de l’intelligentsia au parlement, le projet progressiste de Constitution prévoyait l’exemption d’impôt pour les professions libérales, les instituteurs, tous les fonctionnaires et les retraités{434}. Les progressistes prévoyaient qu’en Serbie, en monarchie parlementaire, le pouvoir législatif devait être détenu par le roi et le parlement national, composé de deux chambres, l’Assemblée nationale et le Sénat. L’Assemblée devait être composée de députés élus au suffrage direct. Le Sénat devait comprendre trois sortes de sénateurs, élus eux aussi par suffrage direct : les sénateurs par titre (Prince héritier et évêques de l’Église serbe orthodoxe), et 20 sénateurs nommés par le roi.


  L’esquisse progressiste de la Constitution, inspirée des idées de Benjamin Constant et d’Edouard de Laboulaye, reprenait également les doctrines de François Guizot et de Pierre Paul Royer-Collard, aux yeux desquels il fallait remplacer « le dogme fatal de la souveraineté nationale », le gouvernement populaire, par un gouvernement « de justice et de raison », incarné le mieux dans le système censitaire. Lorsque le roi refusa définitivement le projet progressiste de Constitution, on remarqua que les progressistes nourissaient implicitement l’ambition de limiter l’autorité de la couronne, et que le gouvernement et ses partisans progressistes se préparaient à rejoindre l’opposition{435}.


  La critique théorique de ce projet de système bicaméral fut proposée par l’un des professeurs de la Grande École, Giga Geršić, ancien libéral, un « Parisien » qui s’était rapproché des radicaux. Geršić s’était aperçu que les progressistes s’appuyaient sur Laboulaye, et faisait remarquer que le système monocaméral était bien plus fonctionnel pour une monarchie constitutionnelle où le roi ne doit pas se mêler de la politique des partis. Geršić accordait plus d’importance à l’autonomie communale, école de développement de la conscience civique et de la culture politique en affirmant que sans ce genre d’autonomie, le parlementarisme britannique n’était même pas imaginable. L’erreur fut d’avoir repris le parlementarisme britannique en excluant l’autonomie communale, comme cela se fit en France{436}.


  Le projet de Constitution des radicaux fut élaboré fin 1882 et début 1883. Il fut envoyé aux comités locaux afin d’être approuvé{437}. Pašić avait agi ainsi car il craignait la lutte entre les radicaux urbains et ruraux. En effet, il y avait parmi les leaders urbains des radicaux des partisans de la république, alors que les paysans ne pouvaient imaginer une Serbie privée de roi. L’esquisse des radicaux était donc très proche des dispositions de l’Assemblée de la Saint-André de 1858, et rappelait les Constitutions françaises de l’époque de la Révolution, avec des dispositions sur la forme du gouvernement en Serbie. Cela cadrait avec le type français de système constitutionnel, prévoyant une grande Assemblée nationale siégeant tous les sept ans pour réviser la Constitution. De l’avis des radicaux, la chose essentielle était la suivante : « Le peuple serbe est souverain dans le Royaume de Serbie. Du peuple découle tout pouvoir. Le peuple est la source et l’affluent du pouvoir dans l’État. » L’esquisse du parti radical confirmait l’opinion de l’un de ses barons, Raša Milošević, estimant que tous les partis en Serbie défendaient les droits politiques et les libertés publiques, mais que seul « le parti radical désire confirmer de la meilleure manière et, dans les proportions les plus larges, toutes ces libertés par la Constitution{438}. »


  Lorsque les élections à l’Assemblée régulière de 1883 montrèrent que les radicaux avaient obtenu la majorité absolue au parlement, les soixante-dix députés radicaux soulignèrent dans leur lettre à l’Assemblée nationale que leurs électeurs, « animés d’un désir ardent et d’une conviction inébranlable, sont persuadés que la révision de la Constitution dans un esprit de tolérance et d’autonomie communale est une revendication des plus essentielles, sur laquelle le peuple s’est déjà exprimé maintes fois librement à travers ses députés{439}. » Lorsqu’ils prirent connaissance du projet radical de Constitution, les progressistes affirmèrent dans la « Lumière » (Videlo) que les radicaux « avaient enterré en cent endroits des mines explosives qui feront éclater l’unité gouvernementale en mille morceaux{440}. »


  La grande agitation à propos du changement de Constitution ne prit fin qu’avec la modification des prescriptions contenant les mots prince et principauté, roi et royaume. À la dissolution de l’Assemblée nationale, élue en 1883, le roi Milan nomma un cabinet de fonctionnaires sous la présidence de l’ancien policier Nikola Hristić, connu pour ses mesures répressives pendant le second règne du prince Michel Obrenović. Lorsque les radicaux répliquèrent en organisant à travers le pays des manifestations exigeant le changement de la Constitution, le roi Milan ordonna que l’on retire au peuple toutes ses armes. Cette démarche provoqua une insurrection massive en Serbie orientale en 1883, connue comme « la révolte du Timok » (Timočka buna). On proclama l’état d’urgence, l’armée étouffa ce mouvement d’une manière brutale. Les leaders radicaux furent emprisonnés et jugés tandis que certains, comme Nikola Pašić, s’enfuirent à l’étranger. En conséquence, les lois sur la presse et la liberté de réunion de 1881 furent abrogées.


  En quête de solutions conciliantes en vue de se maintenir sur son trône vacillant, surtout après l’issue catastrophique de la guerre contre les Bulgares (1885), le roi Milan entama des négociations sur un accord entre les radicaux rebelles — graciés et relaxés — et ses fidèles, progressistes. Le parti radical participa aux négociations, mais nul arrangement ne fut conclu. S’ensuivit l’accord radicalo-libéral de 1886, qui donna naissance au gouvernement de coalition de 1887. La même année, à la fin de cette coalition, on forma le premier gouvernement radical homogène sous la présidence du général Sava Grujić, un radical modéré et conciliateur. L’annonce du changement de Constitution s’était déjà révélée dans l’accord entre radicaux et libéraux.


  L’esquisse constitutionnelle des radicaux de 1886 prévoyait en premier lieu la réalisation des « plus hautes aspirations », c’est-à-dire le décret des lois sur la presse, l’autonomie communale, ainsi que les réunions et les associations sur la sécurité individuelle. Ce n’est qu’après la réalisation de ces conditions que l’on pouvait élaborer la Constitution de manière suivante : l’Assemblée nationale doit être monocamérale, avec des députés élus directement par des électeurs jouissant du suffrage universel (tout individu payant un impôt direct). À cette époque, les radicaux firent preuve d’une grande habileté dans l’assimilation des problèmes constitutionnels, et leur nouveau journal « Écho » (Odjek) commença à publier les traductions de Constitutions d’autres pays européens tenus pour être libéraux. Les chefs du parti parvenaient à lier avec succès les questions théoriques de la réforme constitutionnelle au véritable programme du parti. Devenus « facteur de stabilité » après avoir été jugés comme des « éléments de désordre », les radicaux se montrèrent disposés à respecter les étapes normales de l’accession au pouvoir ; ils étaient même prêts à faire des compromis qui, à l’image de l’accord avec les libéraux de 1886, rencontraient la désapprobation de certains comités locaux{441}. Même si une partie des membres avaient l’impression que l’on abandonnait les principes de base du programme radical, le parti radical endura ce premier écart de la doctrine car « non seulement intact et uni, mais assurément renforcé politiquement », il était « devenu formellement apte au pouvoir{442}. »


  Ce fut Milovan Dj. Milovanović, docteur en droit de Paris et professeur de droit constitutionnel à la Grande École, qui s’efforça de fixer les fondements théoriques de l’approche radicale de la réforme constitutionnelle{443}. La représentation populaire est « la première et directe émanation du pouvoir souverain du peuple », elle précède le cabinet qui ne peut être « le représentant de la volonté populaire qu’avec la volonté du parlement ». Pour Milovanović, le rapport entre parlementarisme et démocratie est une question essentielle. Selon lui, plus les parlements sont démocratiques, plus la majorité parlementaire manifeste son ambition de faire du cabinet un simple exécutant de sa volonté : « La démocratie tend fatalement à substituer aux institutions parlementaires par des conventions ». Passant au domaine politique, Milovanović citait un rapport de Ribot affirmant que la majeure partie des pays européens se trouve dans la situation d’essayer de faire concorder libertés publiques et parlementarisme d’un côté, besoin continu d’armement afin de réaliser ses missions politiques dans le monde de l’autre. Dans le cas de la Serbie, la correspondance entre libertés et parlementarisme devait s’harmoniser avec le système public et « les exigences que nous impose notre position internationale défavorable », mais dans le cadre de sa mission d’unification du peuple serbe{444}.


  Dans son article suivant, « Notre réforme constitutionnelle », dans lequel il s’efforçait de passer de la théorie à l’engagement politique direct, Milovanović disait que « nulle constitution ne peut créer des pouvoirs publics inexistants » ; « la Constitution ne crée pas, elle organise et établit{445} ».


  Dans le système parlementaire en Serbie, selon Milovanović, on doit laisser au roi tous les droits qui n’entravent pas les libertés politiques, car les droits de la couronne (droit d’initiative législative, droit de veto absolu, commandement de l’armée, nomination et révocation des ministres, droit de dissolution du parlement) sont nécessaires non seulement en raison du faible degré de développement de la Serbie, mais aussi à cause de sa mission nationale. Bien que non responsable, le roi est limité par le contreseing que le ministre appose à chacun de ses actes. Une limitation semblable était prévue pour le président français sous la Troisième République{446}.


  Le parlement doit partager avec le roi le droit d’initiative législative. L’Assemblée nationale jouit des trois droits suivants : 1) droit budgétaire absolu, 2) droit de décision sur tous les projets de loi émanant du gouvernement ou de l’Assemblée nationale, 3) droit de regard sur les activités du gouvernement (interpellation) et soutien du cabinet dans la confiance du parlement. De la même façon que l’Assemblée ne peut imposer au roi les ministres qui ne bénéficient pas de sa confiance, le roi ne peut imposer au parlement les ministres qui ne sont pas soutenus par l’Assemblée nationale. Cela cadrait avec le modèle de la double responsabilité des ministres existant sous la Troisième République, et antérieurement dans le parlementarisme orléanais. Refusant l’institution d’une chambre haute, incompatible avec les besoins de la Serbie, Milovanović, prétextant du faible niveau de développement du pays, proposait contrairement au programme des radicaux sur le suffrage universel, le maintien du cens et l’introduction de capacités (certaines connaissances — savoir lire et écrire), comme cela était pratiqué en France après 1830. Ce projet de réforme constitutionnelle, bien que passablement différent de l’exigence d’une convention exprimée dans l’esquisse des radicaux de 1883, correspondant au rapport de forces existant dans la société, fut introduit dans la Constitution de 1888, pratiquement sans aucune modification.


  La Constitution serbe de 1888 : la victoire de la démocratie parlementaire


  Lorsque les radicaux de Nikola Pašić acceptèrent, de façon pragmatique, d’abandonner leurs positions les plus radicales et acceptèrent la création d’une armée régulière, le chemin vers le pouvoir s’ouvrit au parti radical. Par d’habiles manœuvres politiques, les radicaux poussèrent la Couronne à de nombreuses concessions en faveur de la démocratie parlementaire. La nouvelle Constitution fut élaborée par le conseil législatif savamment dirigé par Milovan Dj. Milovanović. Même si la majorité du conseil était progressiste et libérale, la majorité des solutions adoptées s’accordait aux principes des radicaux : réformes administratives, compétence des tribunaux civils dans les affaires policières, organisation des districts et approbation de l’autonomie communale. Avant la rédaction de l’esquisse constitutionnelle, une commission spéciale avait visité quelques monarchies européennes (Belgique, Danemark et Grèce), achevant son séjour par une mission en France, se familiarisant ainsi avec les différents modèles constitutionnels potentiellement applicables en Serbie.


  La question de savoir s’il fallait introduire le système bicaméral en Serbie constitua la majeure partie des débats au sein du conseil législatif. Le roi Milan Obrenović, conscient que son propre règne ne pouvait « se faire avec un bon Sénat », s’opposait au système bicaméral défendu par les progressistes et une partie des libéraux et accepta la proposition des radicaux en faveur d’une assemblée monocamérale. Afin que l’intelligentsia soit le mieux représentée dans le parlement monocaméral élu par suffrage direct, on adopta la clause de Milovanović sur les députés qualifiés, selon laquelle chaque circonscription devait avoir au moins deux députés universitaires{447}.


  La position des radicaux sur la souveraineté nationale comme fondement du système gouvernemental fut rejetée par le roi Milan Obrenović. En revanche, il accepta la plupart des autres remarques libérales et radicales. Dans la version finale de la Constitution serbe de 1888, stylisée par l’habile juriste radical Milovan Dj. Milovanović, on élabora des dispositions inspirées d’une combinaison de clauses extraites du parlementarisme britannique et de la Constitution belge.


  Étant donné que la Constitution belge de 1831, dont les dispositions prévalaient dans la version finale, était une variante de la Charte française de 1830, les influences françaises indirectes étaient manifestes, même si le système parlementaire français avait été rejeté et qu’on avait adopté la formule britannique. Le parlement fut doté de prérogatives législatives et budgétaires clairement définies ; on introduisit la responsabilité ministérielle sur le modèle britannique, alors que la protection des droits civils vis-à-vis d’éventuels abus des autorités fut reprise de la Constitution belge. Sur 204 articles de la Constitution, 26 articles, groupés dans une partie spéciale, avaient traits aux droits constitutionnels des citoyens, institutionnalisant les droits des individus et soulignant l’importance des libertés individuelles. Bien que n’ayant pas formellement proclamé la souveraineté du peuple, à cause de l’opposition du roi, la Constitution de 1888 parvint à restreindre l’autorité du monarque{448}.


  D’après une analyse approfondie, les principes essentiels de la Constitution serbe de 1888, surnommée souvent la « Constitution radicale », peuvent se résumer en sept points : 1) garantie de tous les droits politiques et civils appliqués dans les conditions de la démocratie parlementaire ; 2) les élections libres (droit de vote universel) et parlement monocaméral (Assemblée nationale) ; 3) double initiative législative (du roi et de l’assemblée législative) ; 4) contrôle du travail du Conseil des ministres par l’Assemblée nationale (rapports, interpellations, questions parlementaires, etc.) ; 5) responsabilité ministérielle, politique et pénale entière ; 6) budgets légiférés par l’Assemblée nationale ; 7) division administrative du territoire national sur le principe de l’autonomie des districts et des communes{449}.


  En dépit de limitations modestes imposées à la presse (interdiction d’outrage à la maison royale et d’appel à l’opposition armée), la différence principale par rapport à la Constitution belge résidait dans le suffrage universel qui, en raison du cens symbolique de 15 fr., englobait toute la population masculine de plus de 21 ans. Dans la composition du pouvoir communal se reconnaissaient des dispositions de la Constitution suisse, et l’abolition de la peine de mort pour les délits politiques (sauf en cas d’attentat contre le roi) était empruntée aux Constitutions grecque et italienne{450}. Comme en France, ce fut la Grande Assemblée, élue dans ce but, qui définit la Constitution{451}.


  La « Constitution turque » de 1838 possédait 66 articles, celle de la Régence de 1869, 133, tandis que la Constitution de 1888 en comptait jusqu’à 201. Milovanović justifia cette augmentation par les luttes constitutionnelles turbulentes, voire acharnées dans la vie politique en Serbie :


   


  « Celui qui connaît même superficiellement les péripéties autour des luttes constitutionnelles existant en Serbie depuis plusieurs années, une longue période pleine de révolutions et de coups d’État, comprendra facilement que les propositions que nous avons soumises tenaient compte de différents abus contre lesquels il fallait donner des garanties constitutionnelles et qu’on devait empêcher, d’une manière explicite, une fois pour toutes{452}. »


   


  La Constitution du Royaume de Serbie de 1888 abandonna le modèle de la monarchie constitutionnelle qui, établi par la Constitution de 1869, rappelait considérablement les monarchies constitutionnelles allemandes du début du XIXe siècle. Par son esprit jacobin et du fait des aspirations égalitaires de la majorité du corps électoral en Serbie, le modèle du parlementarisme britannique ne pouvait convenir que s’il était renforcé par les dispositions françaises accordant à l’assemblée un ascendant certain sur le gouvernement. Contrairement à la pratique britannique, la Serbie ne connaissait pas le bipartisme, désiré par Milovanović ; un seul parti, le parti radical, était au pouvoir. La Constitution fut ainsi adoptée le 22 décembre 1888 (vieux style) par la Constituante — Grande Assemblée (Velika Narodna skupština) — avec cinq sixièmes de voix radicales{453}. La majorité des électeurs radicaux voulaient cependant adopter le système parlementaire de l’organisation du pouvoir, celui qui fonctionnait en France durant la Révolution. Ce système n’avait été amorcé qu’en Serbie, et restreint avec le temps, dès l’Assemblée nationale de la Saint-André de 1858.


  La Constitution serbe de 1888 proclame avant tout un certain nombre de droits constitutionnels et de libertés conformément aux principes fondamentaux de l’École du droit naturel{454}. La Constitution fut conçue comme très libérale dans l’arrière-pensée du roi Milan, uniquement pour montrer aux partis politiques serbes et à l’opinion européenne que la Serbie demeurait inapte à fonctionner en tant que démocratie parlementaire. Toutefois, contrairement au modèle britannique projeté, la Constitution serbe de 1888 fonctionnait davantage comme le système français de gouvernement et d’assemblée de coalition dépendant de la destinée du cabinet. Le rapport des forces politiques en Serbie, déchirée par l’instabilité interne à cause des relations souvent tendues entre la Couronne de tendance absolutiste et les partis disposant d’une majorité parlementaire penchant pour la pleine démocratie, contribua largement à cette évolution.


  En janvier 1894, le retour en Serbie de l’ex-roi Milan ébranla à nouveau l’ordre constitutionnel. Sous l’influence de son père, le jeune roi Alexandre Ier Obrenović exigea d’abord le droit exclusif de la Couronne à pouvoir nommer le ministre de la Guerre (désirant s’attacher l’armée), puis, à l’instar de Louis-Philippe, il entra en conflit avec le gouvernement à propos de la question de la compétence dans l’exercice de la politique étrangère. Après la formation d’un ministère jouissant du soutien du Palais, le modèle parlementaire britannique faisait de plus en plus penser au parlementarisme orléanais{455}. L’étape suivante du règne du roi Alexandre Ier fut l’abrogation de la Constitution de 1888, et, grâce au coup d’État de 1894, le rétablissement arbitraire de la Constitution de Régence de 1869.


  Profitant des avantages de la nouvelle Constitution de 1888, les cabinets des radicaux (1889-1892) arrêtèrent des lois d’importance majeure conformément aux provisions constitutionnelles. Ces lois renforcèrent le régime de la démocratie parlementaire, attendue depuis des décennies par la société serbe, aussi bien rurale qu’urbaine. La Constitution prévoyait le suffrage direct et secret, avec des circonscriptions comme corps électoraux et des comités électoraux spéciaux, composés d’un conseiller municipal, d’un représentant par liste électorale, d’un juge ou d’un juriste. La loi sur l’élection des députés nationaux du 9 avril 1890 imposa le scrutin proportionnel et accrut grandement l’ampleur du corps électoral : tous les membres de la communauté familiale ou coopérative (Zadruga) reçurent le droit de vote, « quel que soit l’impôt direct qu’ils paient, individuellement ou collectivement », alors que la Constitution prévoyait uniquement le versement d’un impôt individuel. La loi électorale de 1890 fut abolie en même temps que la Constitution de 1888 par la proclamation royale de 1894, lorsqu’on rétablit la loi électorale de 1870, avec les amendements restrictifs de 1884. Durant les années de dictature royale, jusqu’en 1901, le mandat de l’Assemblée nationale fut prolongé de trois à cinq ans.


  Tout aussi importante était la Loi sur la responsabilité ministérielle du 11 février 1891, conforme aux dispositions constitutionnelles sur la responsabilité pénale des ministres. L’assemblée avait le droit, avec le roi, de mettre un ministre en accusation. Le jugement des ministres accusés était confié à un Tribunal d’État particulier composé de membres du Conseil d’État et de la Cour de cassation. Les peines prévues allaient de dix ans de prison jusqu’à l’éviction et la perte de la dignité nationale{456}.


  La loi sur la presse adoptée le 12 avril 1891 renfermait des dispositions sur la liberté de la presse prévues par la Constitution. On n’exigeait aucune autorisation préalable à la publication d’un journal, et celui-ci ne pouvait être prohibé que dans les cas prévus par la Constitution : outrage à la Couronne ou à la maison royale, outrage à des dirigeants étrangers ou appel à la rébellion armée. La loi sur la presse était l’une des raisons importantes qui avaient poussé le roi Alexandre à instituer son propre régime. Au retour de son père Milan en Serbie, les attaques contre l’ancien roi devenaient tellement fréquentes et demeurèrent impunies, jusqu’au coup d’État du 21 mai 1894, lorsque, avec le rétablissement de la Constitution de 1869, on restaura la version restrictive de la loi sur la presse de 1881, avec des suppléments introduits en 1882 et 1884. De nouvelles restrictions furent apportées en 1898, lorsque l’interdiction de journaux et le jugement de leurs rédacteurs devinrent quotidiens, généralement pour outrage à l’un des deux rois ou à leur gouvernement administratif{457}.


  La loi sur les réunions et les associations du 12 avril 1891 était aussi libérale que celle sur la presse : les réunions en plein air n’étaient qu’annoncées aux pouvoirs publics, et les fonctionnaires de police ne pouvaient y assister que sur demande des organisateurs, ou lors de troubles importants ; mais les réunions publiques ne pouvaient être dissoutes. On pouvait fonder des sociétés et des associations sans déclaration aux pouvoirs publics, avec la seule obligation d’annoncer le début des activités dans la presse. Après le coup d’État de 1894, cette loi fut également abrogée et l’on rétablit la loi restrictive de 1884, modifiée et complétée en 1898 et 1900. Le second ajout de 1900 interdit l’activité des partis qui, pour être réactivés, devaient obtenir du ministère des Affaires intérieures l’approbation de leur fondation et de leurs statuts{458}.


  La Constitution de 1901 : système bicaméral octroyé


  Suite à la suppression de la Constitution de 1888, la Constitution de la Régence de 1869 resta en vigueur jusqu’en 1901. Autrement dit, elle fut appliquée à deux reprises et pendant 26 ans (1869-1888) et (1894-1901). Treize élections pour l’Assemblée nationale furent organisées sous la Constitution de la Régence tandis que quatre élections furent organisées de 1888 à 1894, sous la Constitution de 1888{459}.


  Lorsque le cabinet progressiste de Stojan Novaković (1895-1896) présenta sa démission, en 1896, les travaux sur la nouvelle Constitution furent abandonnés. Après trois années de règne personnel du roi Alexandre Obrenović (1896-1900), sous la pression de circonstances extérieures (fin du traditionnel soutien de Vienne, tentative de rapprochement de la Russie) et intérieures (mariage impopulaire avec une dame du palais en 1900 et la mort du roi Milan en 1901), le roi Alexandre tenta de réconcilier les esprits politiques en Serbie et procéda, en 1901, à la révision de la Constitution de la Régence de 1869. La Constitution de 1901 découlait, comme celle de 1888, d’un arrangement entre la Couronne et le parti le plus puissant du pays, celui des radicaux de Nikola Pašić. La Constitution fut cette fois-ci concédée et son contenu représentait une combinaison entre la Constitution de 1888 et les esquisses progressistes de 1883 et 1896, renfermant des dispositions constitutionnelles françaises. Le roi rejeta les demandes des radicaux qui souhaitaient que la nouvelle Constitution soit une simple restauration de la Constitution arrêtée en 1888, ainsi que les demandes des progressistes en faveur d’une réforme constitutionnelle qui respecterait la procédure légale prévoyant la réunion de la Grande Assemblée nationale. Optant pour une troisième solution, le roi concéda la Constitution, introduisant, pour la première fois dans l’histoire du parlementarisme serbe, un système bicaméral, avec un Sénat comme Chambre haute. Les modifications par rapport au prototype roumano-belge furent apportées par l’entremise du modèle constitutionnel français de 1875 — par l’introduction de sessions communes du Sénat et de l’Assemblée.


  Pour les besoins du roi Alexandre Obrenović, le leader progressiste Stojan Novaković établit une sélection de la fameuse compilation de constitutions établie par François Rodolphe Dareste{460}. Un comité constitutionnel spécial, présidé par le roi, comme après l’abandon de la Constitution de 1888, traça en 1896 une esquisse combinant le modèle roumain bicaméral de 1866 (lui-même inspiré du modèle belge de 1831) avec certains dispositifs de la Constitution de la Troisième République de 1875. Novaković, ainsi que les collègues progressistes de son cabinet, s’intéressaient minutieusement aux études sur le sénat comme obstacle au despotisme de l’Assemblée, corps garantissant l’équilibre dans le conflit permanent opposant l’Assemblée au monarque. Le grand intellectuel serbe, Stojan Novaković, connaissait les idées de Bluntschli et de Benjamin Constant relatives au système bicaméral. Dans ses mémoires, il témoigne de l’intérêt qu’il avait porté à « l’organisation constitutionnelle de la nouvelle République française après la guerre contre l’Allemagne et la ténacité des penseurs français à ne pas laisser la Troisième République sans Sénat, condition nécessaire à son maintien et à sa continuité{461}. » Novaković pensait avant tout à Édouard de Laboulaye qui affirmait que le mouvement continuel d’une révolution vers un coup d’État, et de la Convention vers l’absolutisme d’un souverain, ne pouvaient se résoudre que par l’instauration d’un sénat faisant obstacle à des solutions révolutionnaires ou absolutistes. En ce sens, pour Laboulaye, comme pour Novaković, la question du système bicaméral était simultanément une question-clé pour la liberté{462}.


  La Constitution de 1901 fut proche du modèle parlementaire orléanais. Par nomination personnelle de trente sénateurs, le roi s’assura le contrôle du Sénat et se laissa la possibilité d’arbitrer les éventuels conflits entre le Sénat et l’Assemblée. Le Sénat se composait de membres dignitaires (le roi, le métropolite de Belgrade et ses évêques), de trente membres nommés à vie par le roi, de dix-huit membres nommés dans chaque département et d’un membre élu par la capitale, mais pas par suffrage universel. Seuls les bourgeois, payant un impôt direct de 45 fr. par année pouvaient élire les sénateurs. Ces électeurs en 1901 ne dépassaient pas le chiffre de 20 000 citoyens. Le contrôle sur le Sénat était pour le roi d’une importance capitale ; c’est pour cela qu’il avait permis que les députés à la chambre basse — l’Assemblée nationale — puissent être élus par suffrage direct conformément à la Constitution de 1888.


  Chapitre 14

  Les programmes politiques


  Les libéraux : la démocratie graduelle et l’occidentalisation croissante


  Le parti libéral qui agissait depuis 1858 en tant que groupement politique indépendant, se composait de différents courants politiques. Ceux-ci ne s’entendaient pas complètement sur la question idéologique, et encore moins sur l’organisation du parti d’après les principes de l’époque. « Les libéraux de 1858 », conduits par Jevrem Grujić, Vladimir Jovanović et Stojan Bošković, se trouvaient dans une rivalité latente avec les « libéraux de 1868 », de Radivoje Milojković et Ljubomir Kaljević à Alimpije Vasiljević et Mgr Mihailo, métropolite de Serbie. Présidée par Jovan Ristić, cette frange opportuniste, favorisant la chambre haute dans la représentation nationale, était souvent prête à des compromis et à des mesures conservatrices et bureaucratiques. Les libéraux de l’Assemblée de la Saint-André (Svetoandrejska skupština) de 1858 considéraient l’Assemblée nationale comme l’institution centrale du pouvoir en Serbie, tandis que les libéraux de 1868, fidèles aux idées de la Constitution de la Régence de 1869, considéraient que les compétences de l’Assemblée nationale devaient être réduites et dirigées par les libéraux éclairés.


  Leurs désaccords furent particulièrement véhéments au sujet de la question de la direction interne, alors qu’ils s’entendaient sur le programme de politique extérieure. Sur les questions de fidélité aux principes essentiels du libéralisme serbe, Vladimir Jovanović, principal idéologue du parti avec Stojan Bošković, différait de Jovan Ristić, pragmatique et moins doctrinaire. Reconnu comme un grand diplomate du prince Michel Obrenović, endossant le rôle principal aux négociations sur le retrait final des garnisons ottomanes de six forteresses serbes, y compris Belgrade, en 1867, Jovan Ristić mettait toujours la raison d’État au-dessus des strictes doctrines libérales et même certaines libertés politiques. En tant que membre de la Régence de 1868, Ristić était très fier de son influence majeure sur les questions constitutionnelles et les affaires gouvernementales, surtout après 1868.


  En revanche, Jovanović et Bošković croyaient au « génie du peuple » et à sa capacité d’émancipation par l’intermédiaire de l’éducation et du renforcement économique progressif, dans le cadre d’une relation dynamique entre la démocratie parlementaire et les traditions égalitaires de la société serbe. Ainsi, Stojan Bošković, systématisant en 1870 ses opinions sur la démocratie parlementaire en s’inspirant du modèle parlementaire britannique, affirmait que « l’Assemblée nationale, en tant qu’expression juridique et organe populaire, avait deux obligations : exercer le pouvoir législatif, en le partageant avec le monarque, défendre les droits populaires contre le gouvernement, et contrôler ce gouvernement dans toutes ses activités. » Bošković préférait l’élection des députés nationaux à bulletin secret, comme en France, aux États-Unis ou en Suisse, de façon à faire élire de « meilleurs députés » plus « indépendants{463} ». Bošković et Jovanović croyaient en la libre volonté des électeurs, reliant le parlementarisme anglais aux principes démocratiques d’origine française, avant tout au concept de souveraineté de la nation et de l’Assemblée{464}.


  Jovan Ristić était partisan du parlementarisme, mais moins enclin à la démocratie illimitée, et encore moins convaincu de l’aptitude du corps électoral serbe à pouvoir l’utiliser à sa juste valeur. Il penchait pour une combinaison entre fidélité du fonctionnariat et, le cas échéant, pression policière{465}. Cependant, Ristić se fiait à sa capacité de dominer l’Assemblée nationale. Son approche savante et judicieuse impressionnait les députés, et, dans ses réponses, il s’efforçait d’être mesuré et posé{466}.


  Alors que les « libéraux de 1858 » réclamaient la souveraineté de l’Assemblée, l’initiative législative, la responsabilité ministérielle et la complète liberté de la presse, Ristić, en revanche, estimait que le peuple n’était pas suffisamment mûr pour obtenir les pleines libertés politiques et que la gradation du processus démocratique était une phase de développement nécessaire, appropriée aux besoins de la Serbie. La conviction qu’il fallait stratégiquement échafauder, de manière prudente et progressive, le processus de modernisation politique de la Serbie le rapprochait de Jovanović et de Bošković{467}.


  Dans la pratique, les libéraux accomplissaient la réforme des hommes et des institutions de telle sorte que la fidélité à leurs principes se trouvait fragilisée. Insistant sur leur ferme attachement à l’idée d’unification nationale, les libéraux étaient confrontés aux critiques légitimes leur reprochant d’avoir utilisé les guerres contre les Ottomans pour restreindre les libertés politiques. De plus, leur tentative d’unir les traditions politiques occidentales à l’idéologie slavophile s’avéra, en tant que programme de politique extérieure dans la Crise d’Orient (1875-1878), illusoire et difficilement réalisable. La Russie, vers laquelle étaient tournés les plus grands espoirs des libéraux serbes après le traité de San Stefano de mars 1878, apporta pourtant son soutien politique dans les Balkans à la cause bulgare, laissant les intérêts de la Serbie aux mains de la Double Monarchie.


  La loi d’avril 1881 du gouvernement progressiste de Milan Piroćanac consacra la liberté politique fondamentale concernant le droit de réunion et d’association. Jovan Ristić, homme d’État, « grand bureaucrate encore fidèle aux principes de l’ancien État policier, considérait la politisation publique, ainsi que la fondation de partis, comme malvenues et même dangereuses. » Les libéraux préféraient une approche éclairée qui leur permette de transmettre leurs messages à leurs adhérents par voie de presse. Les soutiens des libéraux étaient des paysans aisés, des commerçants, des fonctionnaires de grandes et petites villes, des hauts dignitaires religieux, et une partie de l’intelligentsia des bourgades serbes{468}. C’est pour cela que, à l’initiative de Ristić, on fonda le 29 septembre 1881 la « Société d’aide à la littérature serbe » (Družina za potpomaganje srpske književnosti), présidée par Alimpije Vasiljević{469}. En réalité, la date de la formation de cette Société fut considérée comme la date de la fondation du parti libéral. On informa le public serbe de la formation de la Société (Parti), par l’intermédiaire du nouveau journal « Indépendance serbe » (Srpska Nezavisnost), le 13 octobre 1881{470}. L’éditorial de ce premier numéro fut considéré comme le programme politique du parti libéral dont l’organisation était pleinement démocratique. Les comités régionaux avaient des sections spéciales chargées de promouvoir le développement de l’économie, de l’artisanat et de l’agriculture. La structure du parti montre que les partisans des libéraux se recrutaient parmi les riches négociants et paysans, et le haut clergé.


  Quant au programme de politique extérieure du parti, il était simple : il fallait « unifier les territoires [serbes] séparés sur la péninsule balkanique dans leurs frontières naturelles et ethnographiques », et, conjointement, viser le rapprochement dans une union (dans le sens d’une confédération) des peuples dans les Balkans, possédant un destin historique similaire et les mêmes droits politiques et culturels. Le premier pas vers cette confédération serait une union douanière entre les État balkaniques. En matière de politique intérieure, en plus de l’appel au maintien des « acquis libéraux » et des libertés garanties « par la Constitution et la loi », les libéraux s’imposèrent cinq grands objectifs : « 1. élever le niveau des connaissances techniques et l’indépendance des députés nationaux ; 2. renforcer et accroître l’éducation et préparer le peuple à des tâches pratiques, raffermir les sentiments patriotiques et les valeurs civiles ; 3. favoriser l’artisanat ; 4. diminuer les dépenses gouvernementales ; 5. développer l’armement et organiser l’armée nationale{471}. »


  Jusqu’à la formation des partis serbes modernes, les libéraux étaient ceux qui possédaient le plus d’expérience dans la gestion des affaires gouvernementales (ils régnèrent de 1868 à 1873, et de 1875 à 1880). Malgré cela, leur marginalisation dans la vie politique se constata aux élections de 1880, lorsque, confrontés à la coalition alliant les radicaux et les progressistes, les libéraux n’obtinrent que sept mandats sur 128 à l’Assemblée.


  Après l’adoption de la nouvelle Constitution en 1888, le programme initial des libéraux fut complété par de nouvelles exigences en matière de liberté électorale. Ce retour aux principes fondamentaux du libéralisme serbe montra dans quelle mesure le climat politique dans le corps électoral se transforma, seulement dix ans après la démission du cabinet de Ristić. Mobilisés par les radicaux, les électeurs serbes aspiraient à conquérir toutes les libertés fondamentales de la démocratie parlementaire{472}.


  Considérant les radicaux comme des démagogues qui troublaient le système en vue d’atteindre les objectifs politiques les plus mesquins, les libéraux à leur retour au pouvoir en 1892, cette fois par voie arbitraire, adoptèrent un troisième programme, dans lequel les nouveaux articles se rapportaient aux objectifs directs de leur administration. On pouvait constater qu’ils avaient en partie repris les principes radicaux les plus populaires (sur la simplification de l’administration gouvernementale et la réduction du nombre de fonctionnaires), et les plus populistes ; ils avaient même promis la levée du monopole sur le sel et le tabac (cette promesse était écrite en gras dans leur programme).


  Un des barons libéraux, Alimpije Vasiljević, ministre de l’Instruction publique à trois reprises (1875, 1879 et 1887) justifiait la persécution des radicaux sous le règne du roi Alexandre Obrenović par le refus du monarque de gouverner avec un gouvernement et une assemblée dépendante du Comité central du parti radical qui, selon lui, agissait comme la « Convention parisienne » de l’époque de la Révolution française{473}.


  Malgré les tentatives de renouvellement idéologique, en l’absence de nouveaux adhérents, le parti libéral se morcelait lentement mais sûrement. « Leaders de la constitutionnalité », comme ils aimaient à se qualifier, les libéraux, contrairement aux principes qu’ils défendaient, se livraient le plus souvent à des mesures arbitraires, souvent réduites à la violence policière ; ces mesures laissaient une impression défavorable chez les paysans, parmi lesquels les radicaux recrutaient de nouveaux adhérents{474}.


  Tout en respectant les droits de l’homme, le slogan du parti libéral était « laboremus » (œuvrons). Les libéraux ne réussirent qu’une seule fois à adopter le statut, en 1883. Plusieurs tentatives de l’amender ou changer, afin d’améliorer l’organisation sur le terrain, ne furent pas couronnées de succès. En ce qui concerne le programme, il fut souvent modifié (en 1888, 1889, 1901, 1904 et 1910), exigeant, outre la garantie des libertés politiques, l’accomplissement de la mission nationale serbe, en premier lieu la libération des Serbes dans la Vieille Serbie (vilayet du Kosovo) et la Macédoine slave. Cependant, cela ne suffisait guère pour attirer de nouveaux adhérents. De plus, jusqu’à la fin du XIXe siècle, ils furent stigmatisés comme parti, étant trop proches de la Cour ou du parti sous domination personnelle du régent Jovan Ristić.


  Leur dernier cabinet homogène, de 1892-1893, était présidé par l’un des meilleurs avocats belgradois, le « Parisien » Jovan Dj. Avakumović, devenu nouveau chef du parti. Cette administration fut à nouveau marquée par des conflits et des pressions policières au cours des élections de février 1892 — lorsque, dans un affrontement avec la police, dix-huit paysans trouvèrent la mort{475}. Cet événement signifia pour les libéraux la perte définitive de leur prestige en Serbie, malgré leurs nouvelles propositions qui avaient pour but de devenir une alternative aux slogans radicaux. Après la révolte de 1903, à laquelle prirent part aux côtés de l’armée quelques chefs libéraux de renom, et suite au gouvernement révolutionnaire de Jovan Avakumović de 1903, le parti se divisa en plusieurs fractions, et se réorganisa, sous la direction de Stojan Ribarac, en 1904 en un nouveau Parti populaire (national) (Narodna (nacionalna) stranka).


  Le nombre d’adhérents ainsi que la base sociale des libéraux diminuèrent progressivement. À Zaječar, en 1899, le comité régional de 16 membres était composé de 10 marchands, 3 paysans, 2 ecclésiastiques et d’un directeur de gymnase. À Požarevac, sur 21 membres du comité, il y avait 11 marchands, 4 agriculteurs, 3 avocats, etc. Les 55 membres du comité de Leskovac étaient pour la plupart des négociants{476}.


  Les intellectuels du parti, Vladimir Jovanović et Stojan Bošković, de même que les leaders de 1858, Milovan Janković, Jovan Ilić et Jevrem Grujić, ne faisaient pas partie du comité central, certainement sur injonction de Ristić. Leur absence était le signe de l’écart du parti par rapport à son organisation initiale et ses objectifs doctrinaires de 1858{477}.


  Après 1880, l’influence des libéraux, qui voyaient dans l’éducation l’un des principaux éléments d’émancipation de la culture politique moderne, se fit sentir au plus haut point dans l’enseignement. Les professeurs libéraux Stojan Bošković et Miloš Zečević rédigeaient des manuels d’histoire pour le primaire et le secondaire. Ces manuels, en l’absence de restrictions et de censure, exerçaient une influence considérable auprès de la nouvelle génération et ce, particulièrement après 1881. Le manuel d’histoire pour les lycées écrit par Zečević joua un rôle déterminant dans l’éducation politique de la jeunesse. Formé selon les principes français de 1848, Zečević présentait l’histoire comme une lutte incessante entre le roi et le peuple, aboutissant à de nouvelles concessions populaires. La démocratie libérale, en tant que produit de la Révolution française, représentait, selon Zečević, non seulement l’apothéose du peuple, mais la seule forme possible de système politique. Grâce à Zečević, les lycéens apprenaient que la Révolution française était historiquement plus importante que la naissance du christianisme, et que la victoire de la démocratie était une nécessité historique inévitable.


  Publiés sous le gouvernement des progressistes protégés du roi Milan, ces manuels scolaires servaient à l’éducation de générations d’écoliers serbes qui considéraient le roi Milan Obrenović comme l’usurpateur des droits nationaux légitimes. En dehors du matérialisme, enseigné dans les cours de sciences naturelles, l’étude du serbe en tant que fondement de l’identité nationale était particulièrement importante pour la formation des opinions politiques des générations d’écoliers. Dans le dernier quart du XIXe siècle, un élève formé après 1881 « était républicain par ses convictions politiques, autrement dit contre le roi. Le matérialisme, le nationalisme philologique et le républicanisme se mêlaient, chez lui, d’une manière toute particulière{478}. » Ayant perdu la bataille pour le renouvellement des principes fondamentaux, les libéraux parvinrent, par voie détournée, à éduquer l’intelligentsia serbe dans un esprit qui, comme dans leurs aspirations politiques, était plus proche de l’esprit français.


  Les progressistes : la démocratie limitée et l’occidentalisation obligée


  Considérés comme le parti des gens les plus cultivés en Serbie, les progressistes étaient issus de l’intelligentsia citadine, provenant du cercle des jeunes conservateurs (mladokonzervativci) parmi lesquels se distinguaient surtout trois chefs successifs du parti progressiste serbe : Milan Piroćanac (1837-1897), Milutin Garašanin (1843-1898) et Stojan Novaković (1842-1915).


  Par orientation politique, les progressistes, généralement russophobes, étaient complètement tournés vers l’Occident, plus que certains libéraux. Ces derniers, tout en appréciant hautement les valeurs occidentales, pensaient que la Russie, plutôt que les pays occidentaux, apporterait un soutien décisif aux objectifs nationaux serbes dans les Balkans. En revanche, les progressistes étaient moins démocrates que la majorité des libéraux ou des radicaux ne devaient l’être plus tard.


  Les progressistes étaient fidèles aux principes du système représentatif ainsi qu’aux droits des citoyens. Ils réclamaient des libertés, certes, mais elles ne devaient pas inclure complètement les masses paysannes, concernant plutôt les professions libérales, les fonctionnaires et les hommes d’affaires. À l’instar des whigs anglais et des doctrinaires français, les progressistes cultivaient les libertés comme s’ils étaient des patriciens. En tant que députés possédant une certaine expérience acquise durant plusieurs assemblées jusqu’à 1880, ils ne croyaient guère que les masses rurales étaient prédisposées à participer aux décisions politiques majeures. Par conséquent, ils étaient en situation d’initiatier l’introduction d’une chambre haute dans le système parlementaire en Serbie{479}.


  Très puissants d’un point de vue intellectuel, ils se disaient plus éclairés que les libéraux parmi lesquels ils recrutaient parfois certains membres mécontents de la direction de Jovan Ristić, comme par exemple Ljubomir Kaljević et Milan Kujundžić Aberdar. Lors de la formation du premier gouvernement en 1880, les progressistes avaient en moyenne 38 ans, d’une génération plus jeunes que les chefs libéraux. Les leaders progressistes reçurent leur éducation en Occident, notamment à Paris. Milan Piroćanac et Djordje Pavlović étaient des « Parisiens », respectivement avocat de renom et professeur à la Grande École. L’ancien libéral Ljubomir Kaljević (1841-1907) termina sa spécialisation à Paris après des études de sciences politiques à Heidelberg. Čedomilj Mijatović (1842-1932), l’un des fondateurs du parti progressiste, qui avait achevé ses études en économie et finances en Allemagne (Munich et Leipzig) puis à Zurich et à Vienne, avant de devenir un diplomate réputé, était historien et écrivain, également professeur à la Grande École. Milutin Garašanin, leader du parti, étudia en France, à l’école militaire de Metz, cultivant la tradition francophile de son père Ilija Garašanin. Stojan Novaković, philologue et historien, bien que seulement formé en Serbie, était considéré comme l’un des plus grands savants serbes et jouissait d’une importante réputation internationale. Milan Dj. Milićević (1831-1908), le plus âgé des fondateurs du parti progressiste, fut l’auteur d’encyclopédies dédiées à la Serbie et à sa tradition rurale. Milan Kujundžić-Aberdar (1842-1893), étudia la philosophie à Vienne, Munich, Paris et Oxford, et fut l’auteur de la première histoire de la philosophie serbe (1868). Ajoutons à cette liste non-exhaustive Nikola Krstić (1829-1902), Serbe de Voïvodine et docteur en droit de Pesth, l’un des juristes les plus lettrés de Serbie.


  Le chef incontestable du parti progressiste dans les années 1880, Milan Piroćanac, étudia le droit à Paris à l’époque où sous le second Empire les idées libérales opposées au règne de Napoléon III étaient très populaires. Il rassemblait les doctrinaires d’inspiration aristocratique croyant à la souveraineté de la raison plutôt qu’à la souveraineté du peuple dont la conscience politique était, selon les progressistes, insuffisamment développée.


  Néanmoins, le parti progressiste fut fondé en janvier 1881 tandis que le programme du parti fut proclamé dans leur journal « Lumière » (Videlo), le 14 janvier 1880. Le programme du parti allait être modifié à deux reprises, en 1889 et 1906. Leur slogan initial « loi, liberté et progrès », fut suivi d’un autre : « légalité, ordre et travail ». Selon Stojan Novaković, l’un des fondateurs du parti, le lancement du journal Videlo s’expliquait par le besoin de lutter contre « le pseudo-libéralisme et de consolider les véritables principes contemporains, libéraux et gouvernementaux{480}. » La réalisation de leur objectif principal — « faire de notre pays patriarcal un État européen moderne » — impliquait la construction de la voie ferrée, la réforme du système d’imposition en vue du développement du commerce, la liberté de réunion et d’association. Les instruments pour la réalisation de cet objectif reposaient sur les principes énumérés dans le slogan du parti (loi, liberté et progrès) ; on insistait particulièrement sur le respect du système constitutionnel et le rôle du roi et de la dynastie nationale, « supérieur à tout combat constitutionnel ». Les progressistes condamnaient « les libéraux ignorant le libéralisme » et les « communards ignorant le communisme » (les radicaux). Ils promettaient de défendre « la liberté d’expression et de vote », « la liberté de réunion et d’association », « la garantie de la sécurité de la personne et de la propriété », « une vraie responsabilité ministérielle » en soulignant le besoin d’ouvrir « la représentation nationale » aux hommes de science.


  L’indépendance des tribunaux, l’autonomie communale en tant qu’« école de la vie constitutionnelle », la responsabilité des fonctionnaires, la réorganisation des finances, le soutien à l’éducation, étaient les motifs communs aux programmes de tous les partis politiques serbes. Contrairement aux autres partis, les progressistes déclaraient prudemment qu’il fallait soutenir « la protection des précieux caractères nationaux et ceux des Serbes vivant au-delà des frontières de la Principauté [de Serbie] ». Dans une brochure intitulée « Le parti progressiste serbe », les progressistes publièrent en signe de fidélité au monarque, le discours du trône du prince Milan du 16 janvier 1881 dans lequel il promettait de nombreuses réformes, dont une loi sur la liberté de réunion et d’association, accompagné de sa réponse, l’adresse de l’Assemblée nationale approuvant le discours princier{481}.


  Après la chute du cabinet de Jovan Ristić, en octobre 1880, le Prince nomma Milan Piroćanac, le chef des jeunes conservateurs — progressistes — au poste de Premier ministre, tandis que Milutin Garašanin fut nommé ministre de l’Intérieur. Ce fut sous le cabinet progressiste que les premières élections véritablement libres furent organisées, en décembre 1880. En effet, le ministre de l’Intérieur, Milutin Garašanin, ordonna que l’on cesse toute pression sur les électeurs, et qu’on leur permette de se prononcer librement. Face à la coalition radicalo-progressiste, les libéraux de Ristić subirent une grande défaite électorale.


  Outre Piroćanac et Garašanin, la première administration des progressistes (1880-1883) comptait aussi deux grands intellectuels : Čedomilj Mijatović, ministre des Affaires étrangères et Stojan Novaković, ministre de l’Instruction publique. Grâce à ce gouvernement modernisateur et réformateur, la Serbie vota ses plus importantes lois permettant selon le modèle occidental la formation officielle des partis politiques modernes et leur fonctionnement régulier. Il s’agissait de lois d’inspiration plutôt française, relatives au droit de réunion et d’association, à la liberté de la presse, et à l’indépendance des juges (1881). La loi sur la presse, très libérale, présentée seulement quatre mois après la formation du cabinet progressiste, fut adoptée avec l’acclamation de l’Assemblée nationale et au cri de : « Vive le ministre Garašanin{482} ». Par ailleurs, en avril 1881, le projet progressiste sur la modification de la Constitution de la Régence (1869) fut soumis à l’Assemblée nationale « dans l’esprit du véritable système représentatif{483} ». La loi sur les écoles primaires (1882) imposait la scolarisation obligatoire de six ans aussi bien pour les garçons que pour les filles{484}.


  En dépit de la détermination incontestable à introduire en Serbie la démocratie occidentale, et tout en acceptant, en principe, les valeurs libérales fondamentales, les progressistes, qui descendaient souvent de bureaucrates influents de l’époque des Constitutionnalistes, n’en étaient pas moins d’orientation urbaine, même si la population citadine ne constituait qu’une dizaine de pour cent de la population totale de Serbie. Ce caractère urbain les liait plutôt à l’intelligentsia engagée dans l’instruction publique : des professeurs de la Grande École dans la capitale, de lycées et d’écoles primaires en province ; des fonctionnaires, de haut ou moyen rang, de l’administration gouvernementale ; et certains hommes d’affaires, surtout ceux liés aux fonctions d’État. Aussi les radicaux accusaient-ils les progressistes de réunir autour d’eux « presque tout ce qui étatique et officiel, avec une véritable masse de cousins, de fournisseurs et de spéculateurs de toute sorte » qui soutenaient « le gouvernement et la politique des progressistes{485}. »


  L’ignorance de la condition paysanne, l’incapacité de communiquer de manière populiste avec les paysans et de comprendre leurs aspirations politiques, éloignaient les progressistes du monde rural serbe. En revanche, dans les villes de moindre envergure, certains progressistes, grâce à leur autorité personnelle, et leur tradition familiale, parvenaient à gagner la confiance du corps électoral. Mais c’était des cas isolés qui ne permettaient pas à la structure du parti de progresser à l’intérieur de la Serbie avec le succès surprenant que connaissaient les radicaux.


  La création du parti progressiste s’expliquait également par d’autres raisons supplémentaires : défendre les intérêts de la deuxième génération de l’intelligentsia urbaine en Serbie afin de lier davantage le pays aux modèles politiques et économiques occidentaux. Ensuite, l’émergence du parti radical qui provoqua une certaine agitation populiste dans les masses rurales, selon les progressistes, fut considérée comme fatale pour l’orientation européenne de la Serbie. Dans la philosophie politique progressiste, l’éminente position constitutionnelle du roi constituait le contrepoids majeur au mouvement radical, qui avait réussi à mobiliser des masses paysannes. Celles-ci assurèrent la position prépondérante des radicaux à l’Assemblée nationale. Le roi Milan lui-même était inquiet de l’avènement des radicaux, dont le parti était tenu pour antidynastique ; il voulait former un parti politique du Palais à travers lequel il aurait créé l’équilibre nécessaire pour contrebalancer le populisme des radicaux et gardé le contrôle sur la vie politique en Serbie.


  L’enthousiasme réformiste et la perspective démocratique des progressistes se morcelèrent rapidement après la cessation de leur courte collaboration avec les radicaux qui avaient davantage de partisans dans l’électorat serbe. À la différence du scrutin libre de 1880, les élections supplémentaires de 1882 se déroulèrent sous la pression policière où les organes du pouvoir locaux avaient tout fait pour assurer l’élection des candidats du gouvernement progressiste. Cependant, l’opposition radicale parvint à obtenir un nombre considérable des mandats. Comme une majorité d’élus, 52 députés, ne participa pas à la session suivante, le cabinet progressiste ordonna de nouvelles élections, interdites aux députés de l’opposition. On nomma à leur place les députés du gouvernement dont la plupart, en raison du boycott de l’électorat d’opposition, n’obtinrent qu’un nombre infime de voix, certains ne durent en effet se contenter que de deux voix. Ceux qu’on nommait les « deux-voix » (dvoglasci) furent proclamés députés. Leur élection montrait jusqu’à quel point on pouvait, avec le soutien du monarque, manipuler la Constitution et les lois{486}.


  Après toutes ces irrégularités non démocratiques, destinées à empêcher les radicaux d’obtenir la majorité à l’Assemblée nationale, volonté exprimée par le peuple, la Couronne demeura le seul appui politique des progressistes discrédités. L’idée de créer un parti du Palais parvint à Milan Obrenović grâce au ministre britannique à Belgrade, qui imaginait ce parti comme le mélange des libéraux et des jeunes conservateurs qui accepteraient cette proposition. Le libéral Vladimir Jovanović, toujours cohérent, rejeta l’idée de la création d’un parti du Palais, retraçant toute une théorie du parlementarisme et soulignant les restrictions prévues pour le roi dans une monarchie parlementaire et constitutionnelle{487}. Les progressistes acceptèrent pourtant de jouer ce rôle en 1880, lorsqu’on proposa un mandat à Milan Piroćanac. Grâce au soutien du Palais, les progressistes réussirent à garder le pouvoir, avec une petite pause (régime policier de Nikola Hristić), de huit ans, entre 1880 et 1887.


  En dépit de l’adoption des lois si essentielles pour la modernisation de la société serbe et l’institutionnalisation des partis politiques en Serbie, le gouvernement progressiste de Piroćanac commença dès 1881 à vaciller à plusieurs reprises. Il s’agit surtout de la signature de la Convention secrète avec Vienne (1881). S’ensuivit le licenciement du chef de l’Église orthodoxe serbe (1881) ainsi que l’affaire Bontoux concernant la chute de l’Union générale (1882). Pendant le conflit opposant le Prince, soutenu par le cabinet, et les radicaux (la révolte de Timok de 1883), les progressistes perdirent définitivement leur crédit démocratique auprès du corps électoral serbe, composé essentiellement des masses rurales d’orientation radicale.


  Dans ce contexte, les progressistes recrutaient leurs nouveaux adhérents principalement auprès des hauts fonctionnaires d’État, des professeurs à la Grande École, des préfets, des banquiers, des juges et des commerçants fortunés. Ainsi le parti se détournait de la masse paysanne qui considérait les banquiers comme des « tire-sous » et les commerçants comme des « écornifleurs ». Soulignant qu’ils croyaient en la supériorité de l’esprit sur les chiffres, justifiant ainsi leur impopularité auprès des paysans, les progressistes arrivèrent à consolider la base de leur parti par des banquiers et des marchands travaillant selon les standards occidentaux. Sur les trente membres du Comité central en 1896, il y avait 10 commerçants, 7 hauts fonctionnaires d’État, 3 avocats, 3 banquiers, 2 professeurs à la Grande École, un officier (Milutin Garašanin, président), un médecin et un tailleur{488}.


  À l’instar des « doctrinaires » français, les progressistes avaient été libéraux dans leur jeunesse, parfois même des hommes de gauche. Ils devinrent ensuite, du fait de la nécessité de limiter les libertés politiques dans un pays où le roi devait avoir un rôle actif, de fidèles ministres de la Couronne, oubliant les principes originels qu’ils avaient professés — liberté de la presse, liberté de réunion et d’association. On peut, dans une certaine mesure, appliquer l’expression ambiguë de « doctrinaires » aux progressistes serbes dont les premières réformes constituèrent un puissant levier de modernisation dans une société à la mentalité encore largement patriarcale. Les progressistes, partisans de la monarchie censitaire, d’un pouvoir royal fort, répétèrent dans les conditions serbes les théories de Guizot et Royer-Collard. On peut facilement comparer l’idéologie des progressistes avec les idées développées dans les discours de Guizot et Royer-Collard à la Chambre en 1831 et 1842{489}.


  L’introduction par les progressistes en 1881 de réformes libérales en vue d’occidentaliser la société serbe, fut soutenue à l’Assemblée nationale par les radicaux qui formaient également un parti naissant. Avec l’adoption de ces lois (liberté de réunion et d’association, liberté de la presse), les élections étaient parfaitement libres, de sorte que l’opinion publique eut l’impression qu’il s’agissait d’un parti politique ayant la démocratie pour unique objectif politique. Les influences françaises sur la législation de la première administration progressiste étaient également caractéristiques.


  En coopération avec les radicaux serbes qui partageaient l’enthousiasme pour les radicaux français, les progressistes, eux aussi adeptes des doctrines françaises, avaient adopté leurs lois presqu’en même temps que le régime républicain en France en 1881. Il existe une grande similitude entre la loi serbe sur la liberté de réunion adoptée le 13 avril 1881 et les dispositions de la loi française analogue du 13 juin 1881{490}. Il en allait de même pour la loi sur la presse du 12 mars 1881, directement empruntée à la législation française, non dans sa version finale du 29 juillet 1881, mais dans son esquisse libérale présentée à l’Assemblée. Outre la loi sur les juges du 21 février 1881, prévoyant leur élection à vie, la loi sur l’instruction obligatoire de 1882 était également inspirée des lois françaises du 16 juin 1881 et du 28 mars 1882.


  En qualité de ministre de l’Instruction publique, Stojan Novaković, suivait attentivement les travaux de Jules Ferry. S’inspirant des efforts de ce dernier pour établir un équilibre entre l’ordre et le progrès, Novaković voulait émanciper les paysans, « cette grande masse du pays, démocratique, laborieuse et tranquille{491} » qu’il tenait pour un vecteur important de la future modernisation du pays.


  Avec la fondation de la Banque nationale de Serbie (1884) et l’établissement de l’armée régulière en 1883, les progressistes pouvaient se féliciter de leur législation qui, au début, procédait de leur intention de faire de la Serbie un pays européen moderne. « Le parti progressiste — notait un voyageur occidental — veut doter son pays le plus tôt possible de tout ce qui constitue ce qu’on appelle la civilisation occidentale : grande industrie, chemins de fer, affaires financières, banque et crédit, instruction à tous les degrés...{492}. »


  Entrant avec l’appui du Palais en conflit avec les radicaux, les progressistes s’opposèrent aux côtés du roi Milan, à la majorité du peuple. Ils perdirent ainsi lentement leurs appuis en Serbie, devenant progressivement un parti complètement détourné du peuple. Les premières élections régulières, qui firent suite à la formation des partis, furent organisées par les progressistes en 1883, dès lors que les candidats-députés s’étaient déterminés politiquement. Les pressions policières se firent également sentir à cette occasion, mais malgré les pressions diverses, les élections furent organisées dans une atmosphère inédite en Serbie, et, pour la première fois, on vit l’électorat tenir tête aux organes du pouvoir. L’opposition radicale remporta les élections — 72 mandats pour les radicaux, 51 pour les progressistes (y compris les 40 députés nommés par le roi) et 11 mandats pour les libéraux. Les résultats électoraux furent annulés par la dissolution de l’Assemblée nationale et la nomination de députés fidèles à la couronne{493}. Le leader des progressistes, Milan Piroćanac, justifiait les mesures de répression politique infligées aux radicaux par la nécessité de barrer la route à « l’agitation sauvage » menant à « la désorganisation du pouvoir gouvernemental et à l’affaiblissement de la position de la Serbie{494}. »


  Pour les progressistes, le parlementarisme n’était possible en Serbie que dans un régime constitutionnel où la majorité n’aurait pas été détenue par des paysans et des démagogues populistes, mais par des clercs attachés au progrès, à l’ordre et à la protection du système. L’esquisse progressiste de la Constitution contenait des dispositions sur le système bicaméral, accordant de grandes compétences au Sénat et aux sénateurs élus parmi les contribuables payant un impôt (danak) élevé — 50 dinars par an.


  Une grande déception devant les effets des réformes libérales et un aveuglement acharné, provoqué par leur intolérance dans le combat contre les radicaux, poussa les progressistes à se défaire, dans la pratique, de nombre des principes qu’ils admiraient en Occident. Les idées françaises qu’ils croyaient, avec une naïveté idéaliste, pouvoir implanter dans le système politique de la Serbie, se montrèrent inadaptées à un paysage politique essentiellement agraire. Le conflit avec les radicaux, dont la force croissait parallèlement à la répression progressiste, se renforçait graduellement, provoquant une inimitié considérable, accompagnée de règlements de comptes à travers toute la Serbie{495}.


  L’unique et dernier retour au pouvoir des progressistes en 1895-1896, sous le règne du roi Alexandre Obrenović, se fit de manière arbitraire, sans soutien du corps électoral. En l’absence du président du parti Milutin Garašanin, qui était alors l’envoyé de Serbie en France, le nouveau cabinet fut présidé par le Jules Ferry serbe, Stojan Novaković. Et lorsque Garašanin rentra en Serbie la même année, en 1895, Novaković le fit élire président de l’Assemblée nationale.


  Stojan Novaković proposa un projet progressiste de nouvelle Constitution en 1895-1896, après que le roi Alexandre rétablit progressivement, en 1894, l’ancienne constitution de 1869. Le cabinet de Novaković demanda alors un changement de Constitution par voie régulière, voire légitime. Il s’appuyait sur une esquisse progressiste de la Constitution de 1883, ainsi que sur le recueil de constitutions contemporaines, préparé par Dareste{496}. Adepte d’une chambre haute, Novaković compara minutieusement différentes variantes possibles, en intégrant dans son projet les solutions constitutionnelles française, roumaine ou même espagnole. Plus scientifique que politique, Novaković pensait que la qualité de son texte constitutionnel élaboré selon la méthodologie de Dareste, suffirait à faire adopter son projet. Il ne comprenait pas que le contenu d’une constitution ne relève pas d’un problème théorique mais plutôt d’un marchandage entre la Couronne et les partis politiques{497}.


  Bien que le gouvernement de Stojan Novaković eût quelque succès en matière de politique extérieure, de par sa prise de distances avec la politique austrophile du parti, une nouvelle bataille rangée avec les radicaux eut lieu immédiatement après la démission du gouvernement. Le chef du parti Milutin Garašanin fut obligé de déclarer que les progressistes allaient cesser leurs activités.


  Rétabli en 1906, pour la deuxième fois, sous la présidence de Stojan Novaković, le parti progressiste parvint à récolter de manière irrégulière environ 10 % des voix. Le gouvernement de coalition de brève durée, formé en 1909, pour résoudre la crise d’annexion de Bosnie-Herzégovine, fut présidé par Stojan Novaković. Cette fonction lui fut confiée non pas grâce au prestige de son parti, mais grâce à celui de sa propre réputation de plus grand savant serbe, de patriote honnête et diplomate de longue expérience, connu pour sa modération exemplaire.


  Dans la deuxième génération des progressistes serbes, Pavle Marinković (1866-1925) et Vojislav Marinković (1876-1935), fils du notable constitutionnaliste Dimitrije Marinković, furent les deux « Parisiens » de premier rang. Pendant ses études de droit à Paris, Pavle Marinković fut séduit par la gauche, surtout celle incarnée par Clemenceau et ses radicaux. Après le retour de Milutin Garašanin à Paris, Pavle Marinković devait évoluer vers la droite. Progressivement, il se rallia à la Ligue des patriotes de Paul Déroulède. Contrairement à la politique austrophile du roi Milan, qui sous-entendait l’abandon des aspirations serbes sur la Bosnie-Herzégovine, Pavle Marinković voulait, à l’instar de Déroulède, libérer la Bosnie, de même que la Ligue des patriotes demandait la libération d’Alsace-Lorraine. En 1894, il fonda la revue politique l’« Ordre » (Red) avec comme collaborateurs de grands intellectuels formés en Occident, notamment en France. À l’instar des revues et journaux français, il publiait régulièrement dans l’« Ordre » des rubriques sur la vie culturelle et théâtrale en Serbie. Il introduisit aussi, comme dans Le Figaro ou Gil Blas, une chronique polémique sur les questions importantes de la vie sociale et politique. Ministre de l’Instruction publique (1900-1901), il fut l’un des principaux architectes de la courte coalition entre les progressistes et radicaux{498}.


  Son frère cadet Vojislav Marinković, lui aussi ancien étudiant de la Faculté de droit de Paris, fut le ténor principal des progressistes après 1903, et un orateur de renom à l’Assemblée nationale. Vojislav Marinković, très attaché aux doctrines de la droite française, fut ministre de l’Économie nationale pendant la Grande Guerre (1914-1917) et chef du parti progressiste après la mort de Stojan Novaković en 1915{499}.


  Les radicaux : la mobilisation des masses paysannes, les idéaux égalitaires


  Le parti radical populaire, fut fondé en janvier 1881 par l’ingénieur Nikola Pašić et ses fidèles collaborateurs Pera Todorović, Pera Velimirović, Kosta S. Taušanović et Lazar Paču. Le premier statut du parti, composé de fonctionnaires ou commerçants mais également de quelques professeurs de la Grande École (Velika škola) comme Svetozar Nikolajević et Giga Geršić, ainsi que certains enseignants au Lycée de Belgrade tels Andra Nikolić ou Svetozar Milosavljević et les représentants de bas clergé (Marko Petrović){500}.


  Les radicaux publièrent le 20 janvier 1881 leur programme, soussigné par 72 députés de l’Assemblée nationale, dans le premier numéro de leur journal « Autogestion » (Samouprava). Nikola Pašić, qui fut le chef des radicaux lorsqu’il n’était encore qu’un jeune ingénieur de Zaječar, à l’est de la Serbie, se distinguait déjà à l’Assemblée nationale en qualité de meneur de la fraction radicale de l’opposition serbe en 1878. Par son approche réfléchie et sa capacité à organiser les actions des députés d’opposition jusqu’alors parfaitement décousues, Pašić combinait habilement son talent politique, son attachement à la démocratie ainsi que son patriotisme d’une façon singulière.


  Les radicaux avaient traversé plusieurs phases de développement. Issus du groupe zurichois du socialiste Svetozar Marković (1845-1875), ils abandonnèrent rapidement les enseignements socialistes de ce dernier dont l’idée de propriété foncière collective était incompatible avec les intérêts des petits propriétaires ruraux.


  Lorsque les conditions démocratiques se renforcèrent après les élections de 1880, permettant non seulement des élections sans pressions policières, mais encore une pleine liberté d’association et de presse, il fallait encore organiser le parti, toujours en alliance avec les jeunes conservateurs, futurs progressistes. Cependant, l’implication des progressistes dans l’affaire Bontoux (1881) marqua la fin du partenariat pragmatique des radicaux avec les progressistes contre les libéraux.


  Après avoir critiqué à la fois les libéraux et les progressistes, les radicaux désignèrent la partie du corps électoral sur laquelle ils allaient s’appuyer et les idées avec lesquelles ils allaient essayer de gagner sa confiance{501}. En effet, le parti gagna très rapidement la confiance populaire en mobilisant la classe paysanne en Serbie jusqu’alors plutôt passive, et mit en avant les idées de parlementarisme et d’autonomie communale (lokalna samouprava). Les radicaux se sont les premiers rendus compte de l’importance des réseaux de comités régionaux du parti ainsi que de la force mobilisatrice de ses représentants locaux.


  Les radicaux furent des champions inégalés dans le domaine de « l’opération pratique ». Fidèles jusqu’au bout à leurs objectifs proclamés, ils étaient en communication permanente et profonde avec leur base électorale. Employant une méthodologie exemplaire, leur politisation réussie du peuple fut sans précédent en Europe dans les années 1880. Aussi, le parti radical sous la direction de Nikola P. Pašić fut-il jugé comme le parti politique structurellement le mieux organisé, et pas seulement dans les Balkans.


  Ces changements entamés par le précurseur des radicaux, Adam Bogosavljević, le plus grand tribun populaire du monde rural serbe, mort en 1880, furent poursuivis par un groupe de jeunes continuateurs influents, intégrés dans les rangs du parti radical. Ainsi les grands « frondeurs » du radicalisme serbe travaillaient assidûment auprès de la population rurale de leurs districts en vue de les attirer vers le parti radical. Cette propagande réussie fut effectuée par Rajko Tajsić, dans la région de Čačak, et par Pera Maksimović, ainsi que l’archiprêtre Miloje Bajraktarević et l’archiprêtre Milan Djurić d’Užice, Dimitrije Katić, dans celle de Resava. Tous étaient des députés jouissant d’une bonne réputation auprès des paysans. Mais les représentants du parti n’étaient pas seuls à s’occuper de la propagande. Les fondateurs du parti radical, surtout Nikola Pašić et Pera Todorović, parcouraient eux aussi régulièrement les petits villages et bourgades de la Serbie rurale. Ils expliquaient de manière convaincante à tous leurs supporteurs quels étaient les objectifs de leur lutte politique commune. Le langage utilisé, souvent simpliste et populiste, était particulièrement adapté aux masses, attirées par ce phénomène nouveau. Pera Todorović fut le premier journaliste qui osa attaquer publiquement le souverain, brisant par là-même le tabou sur l’infaillibilité du roi dans la presse serbe.


  Après cette phase populiste, voire révolutionnaire ; après l’expérience amère de la répression brutale de la révolte de Timok, en 1883, et la persécution immédiate des chefs radicaux par le roi Milan Obrenović et son cabinet policier de Nikola Hristić, le parti radical se transforma, à la fin des années 1880, en un parti politique bourgeois, sans qu’il renie pour autant ses liens inébranlables avec le monde rural. Voyant leur avenir dans les libertés politiques, la démocratie et le parlementarisme, les radicaux réclamaient « la prospérité et la liberté nationales à l’intérieur, l’indépendance étatique, la libération et l’unification des autres Serbes à l’extérieur ». Ces objectifs de leur programme de 1881 ne pouvaient être réalisés que par des réformes pratiques : révision de la Constitution, introduction du suffrage universel, instauration du plein pouvoir législatif de l’Assemblée nationale, indépendance des tribunaux, instruction gratuite et obligatoire, abolition de l’armée régulière, liberté de la presse, de réunion et d’association, autonomie communale et la garantie de la sécurité de la personne et de la propriété{502}. De plus, les radicaux demandaient l’impôt progressif sur le capital et le revenu ainsi que la formation d’une banque nationale de Serbie.


  Peu avant la formation des partis politiques en Serbie, les radicaux et les progressistes partageaient non seulement la crainte du retour de Jovan Ristić au pouvoir, mais encore le désir d’une démocratisation de la Serbie. Néanmoins, les radicaux craignaient un souverain tout puissant en Serbie, affirmant que la souveraineté nationale serait mieux représentée dans un système monocaméral, conformément au paysage politique et social de la Serbie. En revanche, les progressistes avaient peur d’une assemblée monocamérale, voire de la « tyrannie parlementaire », dominée par les radicaux, qui serait au-dessus de toutes les autres institutions constitutionnelles.


  Invoquant la formation du parti, Pašić affirmait que ses objectifs ne concernaient pas uniquement les besoins internes de la Serbie{503}. En matière de politique étrangère, opposés à la politique austrophile de Milan Obrenović, les radicaux réclamaient que « les Balkans reviennent aux peuples balkaniques », une collaboration avec le Monténégro, puis avec les Bulgares, et l’appui stratégique de la Russie. Les radicaux voyaient dans la Serbie « le Piémont serbe » dont le devoir consistait à « libérer et unifier les Serbes » en s’alliant avec les autres peuples balkaniques et les « États européens qui ne s’opposent pas à l’existence de peuples balkaniques libres et forts, et qui peuvent même y voir quelque intérêt{504} ». Cette forte dimension nationale était pour Pašić, leader incontesté du parti, un des motifs les plus importants de son engagement politique{505}.


  Le parti radical s’inspirait à ses débuts du populisme russe, du socialisme français de Louis Blanc, de l’enseignement anarchiste de Bakounine et du radicalisme de Babeuf, très lu à l’époque. Après cette phase marquée par l’utopie sociale, les futurs meneurs radicaux évoluèrent vers une acceptation de la démocratie parlementaire en tant que fondement du combat politique, ne renonçant touefois pas, les premières années du moins, à l’application de méthodes révolutionnaires{506}.


  Bien que russophiles, les radicaux n’avaient pas toujours joui du soutien de l’empereur de Saint-Pétersbourg{507}. La diplomatie russe craignait que les radicaux serbes ne soient atteints du virus du populisme et de l’anarchie russes{508}. C’est pour cela que, malgré son manque de confiance envers le roi Milan, la diplomatie impériale russe critiquait sévèrement par voie de presse les méthodes des radicaux : « Athées, anarchistes et nihilistes ne peuvent être les amis de personne, encore moins ceux de la Russie, et le parti radical serbe, ses chefs en particulier, sa soi-disant intelligentsia, est composé de ces éléments-là{509}. » Malgré cela, l’appui russe constituait l’une des principales options stratégiques des radicaux. À Saint-Pétersbourg, Pašić saluait le tsar comme l’empereur de tous les Slaves. Néanmoins, il déclarait en privé que, concernant la Serbie, l’influence de la Russie devait jouer un rôle de balance politique : « uniquement dans la mesure nécessaire à contrebalancer l’Autriche-Hongrie{510}. »


  Dans le domaine doctrinaire, le programme radical en Serbie fut largement inspiré des radicaux français. Ce programme, à quelques exceptions près — conformation républicaine et séparation de l’Église et de l’État — fut presque identique à celui présenté par Gambetta en 1869 — le Programme de Belleville. Les idées radicales françaises pénétrèrent le programme du parti serbe probablement à travers Pera Todorović, première plume et idéologue principal du parti dans sa phase initiale{511}. D’après les écrits de la presse radicale en Serbie, les membres belgradois étaient abonnés non seulement aux quotidiens français principaux, mais encore aux journaux radicaux, dont La Justice dirigé par Georges Clemenceau{512}.


  L’analyse du programme des radicaux serbes révèle aussi de nombreuses similitudes avec le programme électoral de Camille Pelletan, présenté en 1881, la même année que le programme radical serbe. Le programme de Pelletan insistait davantage que le programme de Gambetta sur le projet d’autonomie communale, et prévoyait que la commune contrôle et administre les activités de sa direction, de ses finances et de sa police{513}.


  De plus, le programme électoral de 1881 de Clemenceau, exception faite des paragraphes spécifiques au contexte français, était très proche des exigences des radicaux serbes — de la révision constitutionnelle et l’abolition du Sénat en vue de l’établissement d’un parlement monocaméral, jusqu’à la pleine liberté de la presse, droits d’association et de parole publique, garantis par la Constitution, la séparation de l’Église et de l’État, l’autonomie communale, l’impôt progressif sur le capital et le revenu. Les radicaux serbes avaient ajouté aux principes français, en tant que spécificité nationale, le projet d’autonomie de la municipalité et du district, usage hérité d’avant 1804. Un idéologue radical déclarait que seul le parti radical réclamait la décentralisation du pouvoir{514}.


  Dans la première phase de leur activité politique, les radicaux promettaient aux paysans un État moins coûteux, s’engageaient pour la baisse des impôts, élevés par les progressistes, prêchant pour une Serbie dont l’organisation interne serait adaptée aux habitudes et aux besoins du monde rural. Outre l’autonomie communale, ils proposaient une milice nationale en remplacement de l’armée régulière et une protection durable contre l’arbitraire des fonctionnaires et la répression policière{515}.


  Le premier congrès du parti radical, tenu à Kragujevac, siégeant début août 1882, se transforma en événement politique majeur, attirant un nombre remarquablement élevé d’adhérents, environ 500, dont 60 % de paysans. Nikola Pašić, déjà approuvé et accepté comme chef du parti, usait dans son discours de slogans populistes réclamant la démocratie égalitaire, évoquant toutefois les principes de parlementarisme, de suffrage universel et de souveraineté nationale{516}.


  Réfutant le projet progressiste de chambre haute, les leaders du parti affirmaient que cette « assemblée aristocratique » aurait profité au souverain pour imposer ses lois au peuple. Les discours entendus lors de ce congrès, ainsi que les déclarations au sujet de la politique étrangère et des questions économiques, énoncés de manière simple et attrayante, soulevèrent un grand enthousiasme, montrant l’approbation des idées radicales dans ce congrès dominé par des paysans{517}. Lors de la campagne électorale, les radicaux se servaient abondamment d’un livre français sur la vie des paysans, devenu très populaire et réédité à plusieurs reprises, Histoire d’un paysan d’Émile Erckmann et Alexandre Chatrian{518}.


  Très rapidement, les radicaux imposèrent au peuple leurs idées empruntées à la gauche européenne, particulièrement à l’arsenal idéologique des radicaux français, expliquant qu’elles étaient la garantie des libertés et des droits politiques, la condition d’une participation égale aux décisions d’importance pour la Serbie, et qu’elles représentaient le renouveau des valeurs traditionnelles de la société patriarcale. La capacité du radicalisme serbe, comme d’ailleurs le radicalisme français, à s’adapter en profondeur aux besoins d’une époque et d’une société se répercuta avec force au sein du corps électoral. Durant le temps où les élections législatives étaient organisées sans pression aucune, les radicaux obtenaient un très grand nombre de voix, le plus souvent 5/6, (1883, 1886, 1889, 1890), les progressistes et les libéraux se partageant le reste. Ce n’est que grâce à des élections surveillées par la police que le roi Milan Obrenović, puis son fils Alexandre, parvenaient rarement à faire gagner les libéraux ou les progressistes, contre la volonté de la majorité du corps électoral.


  Les radicaux manifestèrent à plusieurs reprises leur attachement aux principes démocratiques, introduisant de nouveaux paramètres dans le parlementarisme serbe, abandonnant dès 1883 toutes leurs conceptions socialistes. Dans leur effort pour limiter les prérogatives de la Couronne, en tant que condition première d’un vrai parlementarisme, les radicaux affirmaient, à la veille de la révolte du Timok, que « le rôle du roi doit être celui d’un modérateur. Le roi jouit des trois droits suivants : le droit de donner des conseils, le droit de faire des propositions et le droit d’encourager les ministres{519}. » C’était la réplique à la célèbre formule de Thiers : le roi règne mais ne gouverne pas. Le discours du trône, d’après le même commentaire de Samouprava, constituait « le programme du gouvernement, mais l’adresse est le programme de l’Assemblée [nationale]. Si le programme du gouvernement est contraire à celui de l’Assemblée, le gouvernement doit démissionner, car le peuple précède le gouvernement [...] Seul le peuple jouit du droit souverain de décider qui a tort{520}. »


  Selon le principal théoricien du parlementarisme au sein du parti radical, Stojan M. Protić, l’importance du parlement serbe est d’autant plus grande que le niveau de culture politique des paysans est insuffisant. Il considérait que l’Assemblée nationale en Serbie était « l’unique école d’instruction politique » et « une salle de cours politique{521} ». Soulignant la nécessité d’affirmer les prérogatives démocratiques de l’Assemblée, Protić relevait l’importance de l’instruction politique à l’école, emboîtant ainsi le pas aux idées des radicaux français qui considéraient l’école laïque et républicaine comme l’un des instruments principaux de la conquête de la démocratie.


  Le cercle restreint de la direction radicale était dominé par les étudiants zurichois et les gens formés en Serbie, alors que les « Parisiens », contrairement à la direction des libéraux et des progressistes, étaient moins représentés, surtout dans la première phase des activités du parti radical. Dans le premier cercle des radicaux formés en France, on ne distinguait qu’un seul « Parisien » authentique, Jovan Djaja qui, à travers ses convictions politiques, s’efforçait de relier la Serbie à la France. Cependant, il y avait parmi les radicaux, outre Pera Todorović, idéologue francophile (il quitta le parti en 1886), et Stojan M. Protić défenseur du parlementarisme britannique, toute une suite de personnes qui contribuèrent à la diffusion de la culture politique, à l’échange d’idées et à la vulgarisation des principes de la démocratie parlementaire. Soupçonnés d’être des adeptes des anarchistes et des populistes russes, les radicaux investirent beaucoup d’énergie dans l’éducation théorique de leurs partisans. À partir de la fin des années 1880 le nombre de « Parisiens » dans les premiers rangs du parti radical commença d’augmenter. Ce furent en premier lieu Milovan Dj. Milovanović, docteur en droit, ainsi que son proche collègue, docteur en droit également, Milenko R. Vesnić, futur ministre de Serbie. Vesnić étudia en Allemagne, mais il se perfectionna à Paris. Quelques années plus tard, Djordje S. Simić, Jovan M. Žujović, Jovan Skerlić, docteurs ès sciences, seront nommés professeurs, diplomates, ministres ou même Premiers ministres. L’un des barons radicaux renommés, Kosta S. Taušanović, traduisit en 1879 l’œuvre de Čeněk Hevera consacrée à la Constitution, au gouvernement et à l’autonomie helvétiques{522} ; Nikola Kapetanović traduisit en 1880 l’ouvrage de J. Bluntschli sur le caractère et l’esprit des partis politiques{523} ; Djordje S. Simić, le « Parisien », traduisit en 1883 l’œuvre capitale de Benjamin Constant sur les principes de la responsabilité politique et ministérielle, considérée comme l’ouvrage de référence des députés radicaux lettrés{524}. L’intérêt porté à la pensée politique et sociale française se reflétait dans les traductions de certains écrits dans la presse radicale, et à la fin des années 1880, Nastas Petrović commença à traduire le fameux ouvrage de Tocqueville sur la démocratie en Amérique{525}.


  L’origine socialiste des radicaux transparaissait dans les traductions d’articles de Louis Blanc ou de Marx dans les premières années de Samouprava, mais avec le temps, le discours socialiste de certains théoriciens du parti (Lazar Paču) fit place à des débats sur l’Assemblée nationale, la responsabilité ministérielle, les compétences royales dans une monarchie parlementaire, les projets de réforme constitutionnelle ou les divergences dans le système représentatif. Avec la venue, à la fin des années 1880, de Milovan Dj. Milovanović, docteur en droit de Paris, à la tête du parti radical, se manifesta une approche résolument française de la constitutionnalité anglaise au sein des idéologues radicaux.


  Grâce à leur dense réseau de partisans, les radicaux possédaient d’habiles orateurs et tribuns issus de la classe paysanne et de l’intelligentsia qui, à l’instar de Pera Todorović, parcouraient le pays sans relâche et établissaient une solide structure politique sur le terrain{526}.


  La composition sociale des membres actifs nous montre que le parti radical ne comptait pas uniquement des paysans, même s’ils constituaient 80 % du nombre total d’adhérents. Outre des paysans et des petits propriétaires fonciers, le parti comptait des artisans, des marchands et des instituteurs, des membres du bas clergé et des fonctionnaires du bas de l’échelle{527}.


  Les radicaux, soupçonnés sous le règne des derniers des Obrenović d’être un parti antidynastique, une organisation de républicains, de communards ou même de partisans de la maison de Karadjordjević, entrèrent en conflit avec le régime autocratique du roi Milan, dès 1883, au début du gouvernement des progressistes. La rébellion paysanne en Serbie orientale, connue sous le nom de révolte du Timok, fit évoluer l’idéologie radicale qui, après cet insuccès et les emprisonnements ainsi que l’interdiction de parti, se concentra sur un combat politique strictement parlementaire.


  Après la grande révolte de Timok en 1883 et l’interdiction des activités du parti radical, les élections de janvier 1884 accordèrent à nouveau 30 mandats aux radicaux non compromis dans cette insurrection paysanne sous direction radicale. Cependant, aux élections de mai 1886, malgré les pressions des appareils policier et bureaucratique du deuxième gouvernement progressiste de Milutin Garašanin, les radicaux surprirent les progressistes en remportant plus de 70 mandats sur 121{528}. Le roi Milan fut contraint, en 1887, de confier le mandat à Jovan Ristić et à la coalition libéralo-radicale qui avait obtenu l’ensemble des voix aux élections — 87 pour les radicaux et 59 pour les libéraux. Après la nomination des députés du gouvernement, la proportion était de 103 radicaux pour 95 libéraux. Aux élections de la Grande assemblée (législative) de 1888, composée exclusivement de députés élus par suffrage direct, la disposition d’esprit du peuple se manifesta ostensiblement — sur 600 mandats, les radicaux en obtinrent 500.


  Nikola P. Pašić (1845-1926) : la démocratie intérieure et la libération nationale


  La figure de proue de la vie politique serbe pendant plusieurs décennies, Nikola Pašić fut, selon le comte Carlo Sforza, l’un des bâtisseurs de l’Europe contemporaine{529}. Né en Serbie orientale, à Zaječar, près des frontières de la Roumanie et de la Bulgarie, au milieu des paysans armés aspirant à la liberté nationale qui se forgèrent grâce à lui un caractère fort et un sens profond du devoir, Pašić consacrera sa vie au service de son pays et de son peuple. Plus tard, il définira la philosophie de son engagement politique de manière très simple : « Mon principe a toujours été : travailler avec le peuple et pour le peuple{530}. »


  Lorsqu’il était encore au Lycée, Nikola Pašić admirait l’activité de la « Jeunesse serbe unifiée » à Belgrade, puis à Novi Sad. Il lisait régulièrement la presse serbe, surtout la « Serbie » (Srbija) de Ljubomir Kaljević et le « Drapeau » (Zastava) de Svetozar Miletić de Novi Sad. Il fut avant tout un lecteur passionné des ouvrages historiques sur le passé des Balkans, de l’histoire serbe médiévale et moderne. Ces lectures influencèrent considérablement Pašić et l’aidèrent à former sa propre vision de la solution de la question nationale serbe et à s’engager personnellement afin de contribuer à la résoudre{531}.


  Les défis nationaux ne manquèrent jamais chez les Serbes. Lorsque Pašić débuta en politique, il eut l’occasion de s’assurer dans la pratique de l’importance d’une insurrection populaire comme phase préalable d’une lutte pour la libération nationale. Combat durable et difficile, avec tous ses hauts, ses bas et ses déceptions. Ainsi, l’insurrection des Serbes en Herzégovine, puis en Bosnie en 1875, fut considérée par Pašić comme un acte révolutionnaire susceptible d’apporter aux Serbes non seulement la justice sociale mais également la liberté nationale et de réaliser leur volonté plébiscitaire d’unifier la Serbie et le Monténégro{532}.


  Dès que l’insurrection serbe éclata, Pašić apporta personnellement, se rendant en Herzégovine par le Monténégro et Dubrovnik, une aide financière importante aux insurgés — donation recueillie en Serbie. Lors de ce voyage, Pašić entra probablement en contact par correspondance avec le prétendant au trône de la Serbie, le prince Pierre Karadjordjević qui commandait en Bosnie son propre régiment, en utilisant le nom de guerre Petar Mrkonjić. En Herzégovine Pašić devint très proche du voïvode monténégrin Peko Pavlović. De retour à Belgrade par Zagreb, Pašić entra en contact avec plusieurs hommes politiques croates. Plus tard, il établira des contacts très étroits avec les Serbes de Voïvodine. Pašić imaginait la création d’une confédération danubienne composée, outre des Serbes et des Bulgares, des Croates et des Hongrois{533}.


  Quant à l’engagement politique, Nikola P. Pašić connaissait l’importance de l’organisation d’un parti fortement centralisé depuis ses études à l’École polytechnique à Zurich (1868-1872). L’évolution de ses opinions politiques connut plusieurs étapes. Jeune étudiant, il s’enthousiasma pour certaines idées du populisme russe. La phase suivante fut marquée par sa fascination pour l’œuvre de Bakounine, avant d’évoluer vers les idées des socialistes français. Dans ses cahiers de Zurich on trouve de nombreux comptes rendus de ses différentes lectures. Outre ceux d’ouvrages de Bakounine et de Lassalle, on trouve des notes tirées des nombreuses œuvres sur la Révolution française, sur François Noël-Babeuf, Jean-Paul Marat ainsi que sur Voltaire… Plus tard il étudia des ouvrages concernant la Commune de Paris. Très critique envers Napoléon III après sa visite à Paris et l’apothéose de l’Exposition Universelle de 1867, Pašić fut profondément touché par le malheur de la France après Sedan. Il fut surtout touché par « la vitalité montrée par les partis démocratiques{534} ».


  Critiqué au début de sa carrière politique pour avoir tenu des discours révolutionnaires « à la Mirabeau », Pašić, dans sa phase ultérieure, se transforma lentement en démocrate à l’occidentale, acceptant l’essentiel de l’idéologie des radicaux français{535}. Jusqu’à la révolte du Timok à l’automne 1883, Pašić croyait en la possibilité de réaliser un concept révolutionnaire, ayant en tête la Révolution française et la mobilisation réussie des paysans français contre leur souverain autoritaire.


  Il a fallu l’expérience pénible de la révolte de Timok suivie de l’exécution massive des rebelles paysans et la condamnation des chefs radicaux{536}, pour que Pašić, après un exil en Bulgarie, prenne progressivement conscience de l’incompatibilité existant entre les méthodes révolutionnaires et la démocratie parlementaire. Il choisit alors comme méthode la forme strictement parlementaire pour sa lutte contre le pouvoir autocratique et ses abus bureaucratiques. Dans cet objectif, l’organisation d’un parti, son contrôle et une discipline sévère, étaient des éléments clés pour agir auprès des masses rurales et passer d’un mouvement politique général suscité par l’aspiration aux libertés politiques au parlementarisme de type occidental.


  Pourtant, Pašić était par-dessus tout un patriote acharné qui ne perdait jamais de vue l’objectif final : la libération nationale et l’unification des Serbes. Les slogans populistes avaient pour fonction, au début de son engagement politique, de lui gagner des adhérents. Ce fut une erreur de considérer la révolte de 1883 comme une tentative de défense des conquêtes démocratiques par des moyens révolutionnaires. Accepter la procédure parlementaire était une façon de parvenir à la suprématie politique des radicaux dans une Serbie toujours très rurale et attachée aux idées de la démocratie égalitaire et à la décentralisation basée sur une large autonomie communale. Pašić savait bien que les libertés politiques étaient un moyen fondamental pour résoudre la question nationale sur une base démocratique, conformément aux principes des droits des nationalités. Ainsi, confronté aux discriminations croissantes des différentes nationalités balkaniques dans les empires semi-féodaux des Habsbourg et des Ottomans, Pašić prêcha une alliance des peuples balkaniques libres et démocrates dans leurs propres États.


  Une Serbie libre et démocratique était, par ses institutions et son égalitarisme social, attirante sur le plan national mais comme sur le plan social pour les populations des pays voisins sous domination ottomane au sud austro-hongroise à l’ouest. Pašić manœuvrait toujours habilement pour obtenir le pouvoir en vue non seulement d’éclairer le peuple serbe, mais avant tout de le préparer aux luttes pour la libération nationale. Afin d’atteindre cet objectif, les principaux leviers, selon Pašić, étaient un parti fortement structuré et une démocratie parlementaire.


  Étant un démocrate convaincu, Pašić persistait dans son attachement au modèle occidental de démocratie parlementaire même quand le mouvement radical suscita une grande défiance de la part des officiels russes à partir de 1883 :


   


  « Là-bas, en Russie, on considère le parti radical comme quelque chose d’inconcevable, le radicalisme étant une conquête occidentale. Que fait-il en Serbie alors que tout n’est pas encore arrangé, qu’il y a toujours des esclaves (serbes) en Turquie et en Autriche ? De plus, le radicalisme à l’Ouest se limite au changement d’organisation sociale, que font en Serbie ces hommes à défendre les intérêts nationaux dans les questions extérieures ? Le radicalisme est occidental et non slave{537} ! »


   


  Même si Pašić était russophile, cela ne signifiait pas qu’il était prêt à ce que la Serbie se subordonne à la Russie sur les plans politique et idéologique. Néanmoins, il estimait, d’un point de vue stratégique, que ce n’était qu’avec l’aide de la Russie impériale, du fait de la complémentarité des objectifs russes et serbes dans les Balkans, qu’il était possible de réaliser l’unification des Serbes{538}.


  En émigration de 1883 à 1889, Pašić croyait en une alliance franco-russe qui n’allait intervenir que quelques années plus tard. Après la guerre perdue contre les Bulgares en 1885, il pensait, comme Léon Gambetta, utiliser les conditions d’une défaite militaire et d’une débâcle politique, pour restaurer la démocratie en Serbie par un renversement révolutionnaire du pouvoir du roi Milan Obrenović totalement désavoué, à l’instar de Napoléon III après sa défaite dans la guerre franco-prusse de 1870.


  De son exil bulgare Pašić conseilla aux radicaux serbes de « contraindre le roi, par une forte opposition, à faire des concessions au peuple. S’il n’accède pas à ces revendications et ne respecte pas les lois et Constitutions, un mouvement populaire devra l’y forcer ou le chasser [de la Serbie]{539} ». Dans une autre lettre à ses camarades, Pašić leur suggérait de rencontrer à Paris le chef de leurs homologues français, Georges Clemenceau, et de lui demander un soutien moral et si possible financier. Il recommandait de présenter à la classe politique et à l’opinion publique françaises combien il serait dans l’intérêt de la France que se forme, avec la création d’une fédération des peuples balkaniques, le contrepoids indispensable au bloc germano-autrichien :


   


  « L’influence de la France, et en général de tous les peuples qui sont d’accord pour que l’Est se réunisse en une fédération pour avancer sur le chemin de la démocratie et de la liberté, serait plus forte que toute autre et aurait des conséquences qui se feraient aussitôt sentir en Allemagne et même sur le Rhin. L’Autriche sera alors un État avec des peuples opposés à la Russie, à son renforcement et son élargissement. [...] Alors l’Autriche-Hongrie sera contre la France et contre la Russie et demandera qu’entrent dans sa sphère d’intérêts l’Angleterre, l’Italie, la Valachie et la Grèce, ce qui peut être obtenu facilement si les conservateurs viennent au pouvoir en Angleterre. [...] Dans une telle alliance qui serait d’abord dirigée contre la Russie, la France resterait isolée ou devrait s’unir à la Russie pour combattre cette puissante alliance{540} ».


   


  Pendant l’absence de Pašić, en émigration, le général Sava Grujić le remplaça à la tête du parti. Grujić appartenait à l’aile modérée des radicaux et il fut le premier président du Conseil (1887-1888) parmi les membres du parti radical. Après l’adoption de la Constitution de 1888 Pašić rentra triomphalement en Serbie et se lança dans le tourbillon de sa vie politique, commençant ainsi sa carrière politique impressionnante. Il fut d’abord président de l’Assemblée nationale extraordinaire, puis ordinaire (1889-1891) dont la grande majorité des députés étaient radicaux. Lors de sa présidence, Pašić contribua à la mise en pratique de la Constitution de 1888 et à l’adoption de nouvelles lois en vue de consolider différentes libertés politiques, ainsi que de renforcer leur cadre juridique. En décrivant Pašić à la veille de son accession au poste de Premier ministre en 1891, le ministre de France à Belgrade apportait les précisions suivantes :


   


  « Adepte du socialiste serbe Svetozar Marković, créateur du parti démocratique rural, noyau et force principale du parti radical, M. Pašić avait des accointances à cette époque, sinon avec les nihilistes eux-mêmes, du moins avec ce qu’il y a de plus avancé parmi les panslavistes. Devenu chef du Comité central radical, il fut compromis dans l’insurrection de Zaječar [Timočka buna] en 1883. Condamné à mort, il vécut en exil, tantôt à Sofia, en dernier lieu à Bucarest, et ne rentra en Serbie qu’après l’abdication du roi Milan. Conspirateur par nature, n’ayant jamais exercé le pouvoir, dépourvu de connaissances générales, il plaît aux paysans serbes. Il a refusé d’acquérir dans la démocratie rurale une influence qui s’est manifestée lors des élections de 1888 et a obligé le roi Milan à adopter la Constitution actuellement en vigueur{541}. »


   


  Nikola P. Pašić devint pour la première fois Premier ministre du gouvernement serbe fin février 1891. Lors de son premier discours devant l’Assemblée nationale en qualité du président du Conseil, Nikola Pašić annonça clairement ses priorités : le renforcement du parlementarisme, la consolidation du système politique appliquant des nouvelles lois correspondantes, ainsi que l’amélioration des finances et de l’économie… Les lois adoptées en avril 1891 sur les réunions, les associations, la presse et la surveillance policière rendirent impossibles la censure.


  L’Assemblée nationale fut pour Pašić une arène politique indispensable. Il était capable de transmettre les messages politiques les plus difficiles ou les plus délicats d’une manière calme et conciliante mais aussi résolue et réaliste :


   


  « La foi inébranlable qu’il avait dans le Parlement ne lui venait pas seulement de la conviction que, avec tous ses défauts, le régime parlementaire était encore le moindre mal. Il pensait que le Parlement était l’arène la plus apte à créer des compétences et à les mettre en valeur. Car s’il est vrai qu’il ne joua jamais au pédagogue, il est tout aussi vrai qu’il désira toujours ardemment l’élévation intellectuelle et morale des générations qui venaient après la sienne. Et pour cela, il faisait confiance au régime parlementaire{542}. »


   


  Ce progrès démocratique, insista Pašić, devait permettre à la Serbie « d’accomplir ses objectifs nationaux » dans les décennies à venir. Tout en parlant de l’importance d’une bonne entente avec ses voisins, Pašić estimait que la Serbie, dans sa politique nationale, devait démontrer sa « solidarité avec les peuples soutenant le progrès de la race serbe ». C’était la première fois après une longue période d’attente qu’un gouvernement serbe se focalisait sur une politique nationale active{543}.


  Suite à la crise provoquée par le refus de la Régence, plus précisément de Ristić, d’assurer l’élection démocratique d’un nouveau membre de la Régence (après la mort de l’un des trois membres), en signe de protestation, Pašić, le seul candidat sérieux au poste de régent, présenta sa démission. Par conséquent, il fut envoyé pour sa première mission diplomatique en Russie impériale. Ce séjour à Saint-Pétersbourg de 1893 à 1894 lui permit de nuancer sa vision concernant le rôle du facteur russe dans la résolution des questions balkaniques.


  Pašić ne séparait jamais les intérêts généraux de la Serbie ainsi que de l’ensemble du peuple serbe dispersé à travers les Balkans de ses convictions de base concernant les origines rurales de la démocratie serbe. Selon Pašić, la Serbie était prédestinée à progresser en conciliant harmonieusement démocratie et nationalisme.


  En 1895, une année après le coup d’État du roi Alexandre Obrenović, commença une lutte incessante en vue du « retour des libertés constitutionnelles ». Cet acte absolutiste ne fit que pousser Pašić à travailler davantage pour renforcer son parti. L’année suivante, durant une campagne à Belgrade, Pašić affirma publiquement qu’« il n’y a pas d’État en Europe, excepté la Confédération helvétique, qui soit constitué sur les mêmes fondements […] Cependant l’État serbe fut créé par le peuple comme une unité sans classes singulières ». Cependant, dans le contexte des relations internationales concernant directement la question serbe, Pašić estimait qu’« il existait une corrélation entre toutes les questions européennes à tel point qu’aucune d’entre elles ne peut se résoudre séparément sans empiéter sur les questions du sud-est de l’Europe. Et les questions du sud-est de l’Europe concernent en premier lieu la Serbie parce qu’elles empiètent non seulement sur son avenir mais également sur son existence actuelle ».


  Soumises aux fortes influences de deux grands rivaux dans les Balkans, l’Autriche-Hongrie et la Russie, la Serbie se trouva à la fin du XIXe siècle déchirée entre deux empires : entre les liens privilégiés avec Vienne qu’entretenait la dynastie des Obrenović, d’un côté, et la russophilie traditionnelle des paysans et d’une part importante de l’élite serbe, de l’autre. Malgré ce contexte défavorable, Pašić ne changea jamais ses objectifs stratégiques concernant l’avenir du peuple serbe. Ainsi, il dut manœuvrer habilement et accepter la réalisation par étapes de l’unification des Serbes autour de la Serbie, avec la collaboration étroite et fraternelle du Monténégro.


  Ce fut surtout le cas après 1903, lorsque la Serbie, après le changement de dynastie, abandonna définitivement la politique austrophile des derniers Obrenović et se tourna — encouragée davantage par l’affermissement de l’alliance franco-russe — vers la Russie. Étant donné que l’un des plus influents radicaux, le « Parisien » Milovan Dj. Milovanović, fut chargé d’assurer des liens très proches avec la France, Nikola Pašić, après avoir établi des rapports avec Saint-Pétersbourg, essaya d’élargir le soutien international pour la cause serbe, souhaitant notamment une collaboration plus étroite avec les puissances de la future Triple-Entente et plus particulièrement avec la France. D’ailleurs, après 1903, lorsque la lutte pour la démocratie parlementaire en Serbie fut considérée comme parachevée, Pašić, resta préoccupé davantage par les défis de la politique étrangère. Néanmoins, parmi les vieux-radicaux responsables des succès sur le plan démocratique et économique un puissant trio politique se forgea, surtout dans la période de « l’âge d’or de la démocratie serbe » (1903-1914), sous la direction de Pašić qui bénéficiait d’une grande confiance de la part de l’électorat radical :


   


  « À chaque crise de quelque nature qu’elle fût, les paysans radicaux manifestaient leur confiance en l’avenir – cette confiance qui, d’ailleurs, est un trait typique serbe : ‘‘Laissons, Baja [le surnom de Pašić] sait, zna Baja’’. On finit même par lancer un dicton populaire : ‘‘Paču, la bouche ; Protić, la plume ; Pašić, le cerveau.’’{544} »


  Les radicaux indépendants : les idéologues à la française


  Les persécutions brutales des opposants politiques sous les deux derniers Obrenović, notamment lors du cabinet de Dr Vladan Djordjević (1897-1900), provoquèrent une forte réaction des intellectuels ainsi que de la jeunesse universitaire demandant non seulement la restauration des libertés politiques mais aussi la justice sociale. Parmi la jeunesse radicale, très nombreuse à la Grande École de Belgrade, se distinguait déjà à la fin des années 1890 un groupe d’intellectuels d’orientation socialiste et social-démocrate, animé par Jovan Skerlić, qui s’était déjà distingué par ses textes politiques et littéraires. Ce groupe annonça ses activités politiques par la traduction en serbe d’une brochure de Paul Lafargue, publiée en février 1897 par « un groupe des socialistes de la Grande École ». Cette brochure reprend le texte du sténogramme d’un discours de Lafargue dans un débat public du 21 mai 1892. L’enthousiasme idéologique pour le socialisme français ainsi que pour Jaurès lui-même évolua graduellement vers le radicalisme militant. La jeunesse radicale n’oublia pas que la France était le « berceau des idées et des révolutions » et comptait parmi les grands personnages proches du socialisme Victor Hugo, Lecomte de Lisle ou Émile Zola{545}.


  L’idéologie des radicaux indépendants, selon la plupart des observateurs étrangers, ne se différenciait que peu du programme des vieux-radicaux de Nikola Pašić dont petit à petit une aile jeune s’était détachée en 1901. La transformation sociale graduelle du parti radical, marquée par le courant bourgeois incarné par Pašić, fut critiquée au sein de son parti de même que son pragmatisme considéré par l’aile intellectuelle des jeunes comme de l’opportunisme.


  Les jeunes militants radicaux ne comprenaient pas la volonté de Pašić de mener son parti au pouvoir – malgré des circonstances défavorables – afin de gouverner pour réaliser graduellement les réformes politiques et économiques nécessaires :


   


  « Malgré les désillusions croissantes que lui réserva la personnalité du malheureux fils de Milan [le roi Alexandre Obrenović], malgré les persécutions et les luttes, Pašić eut la volonté constante – dans l’intérêt de la Serbie – d’amener lentement son parti à devenir un parti de gouvernement : cela apparut souvent comme de l’opportunisme, de l’équilibrisme, à ses contemporains{546}. »


   


  La cause principale des litiges grandissants à l’intérieur du parti fut la fusion gouvernementale des radicaux et des progressistes, réunis autour du radical modéré Mihailo V. Vujić, président du Conseil à deux reprises de 1901 à 1902. Cet ancien étudiant en Allemagne et en France, le plus grand économiste serbe à cette époque, docteur en philosophie, exerça à plusieurs reprises la fonction de ministre des Finances. Parmi les vieux-radicaux qui acceptèrent de partager le pouvoir avec les progressistes figuraient notamment Milovan Dj. Milovanović et Petar Velimirović. La politique de « fusion » des vieux-radicaux avec leurs rivaux progressistes, voire avec la Couronne (1901-1903), donna naissance à l’aile indépendante radicale faisant appel au programme original et condamnant l’abandon des principes fondamentaux du radicalisme serbe.


  En effet, cette nouvelle génération des jeunes radicaux, éduquée à l’étranger, essentiellement en France et en Allemagne, mettait les idées et les principes au-dessus de tout compromis politique. Ils insistaient sur la morale et les véritables valeurs démocratiques dans la vie politique. Ainsi se fit jour une nuance sociale-démocrate après la formation officielle du parti des radicaux indépendants, en 1905.


  En redonnant vie au journal « Écho » (Odjek) le 14 octobre 1902, les indépendants soulignèrent les principes de leur engagement sans compromis en faveur des idées authentiques du radicalisme. Leurs chefs Ljubomir (Ljuba) Stojanović et Ljubomir (Ljuba) Živković furent éduqués en Allemagne, tandis que les ténors principaux Jovan M. Žujović et Jovan Skerlić, terminèrent leurs études en France ou en Suisse.


  Ces deux grands scientifiques sur la longue liste des « Parisiens » serbes jouissaient d’un grand prestige dans la société serbe, au grand bénéfice des autres membres des radicaux indépendants. Jovan M. Žujović (1856-1936), géologue, étudia à l’École polytechnique de Zurich, puis à Paris. Considéré comme l’un des plus grands scientifiques de son temps, il devint professeur à la Grande École à l’âge de 27 ans. Trois années plus tard, il devint le recteur de la même École. En 1883, il était membre de la Société scientifique serbe (Srpsko učeno društvo) et en 1887 l’un des premiers membres de l’Académie royale serbe (Srpska Kraljevska akademija), puis son secrétaire et son président de 1915 à 1921.


  Dès 1880 Žujović devint membre de la Société géologique de France, puis de plusieurs académies des sciences en Europe. Après la transformation de la Grande École en Université de Belgrade, en 1905, il fut l’un des huit devenus professeurs titulaires. Sénateur en 1901, il fut aussi ministre de l’Instruction publique et des Affaires religieuses de 1905 à 1906 dans le cabinet homogène des radicaux indépendants, présidé par Ljubomir (Ljuba) Stojanović, puis de 1909 à 1910, dans un gouvernement de coalition entre les deux partis radicaux, sous la présidence de Nikola Pašić. Avant l’engagement politique actif de Jovan Skerlić, Žujović était considéré comme l’idéologue principal des radicaux indépendants. Le collègue de Žujović dans le parti, Jaša Prodanović, a très bien décrit les traits essentiels de son caractère :


   


  « Appartenant à l’aile gauche du parti radical, la seule position qui lui est propre, Žujović y montrait plus d’enthousiasme que d’aptitude ; plus de discipline que de liberté d’expression ; plus de volonté de s’emparer du pouvoir que de voir la victoire des principes… Avec des moyens dont disposait Žujović : la conviction sincère, la précision de ses opinions, la force de son intellect, de ses connaissances, la tolérance envers ses adversaires – le succès fut impossible. Tout simplement, Žujović avait plus de savoir que d’enthousiasme et plus de retenue que de pugnacité{547} ».


   


  Fidèle à ses principes, Žujović quitta le gouvernement de coalition de Nikola P. Pašić : il n’acceptait pas que l’achat de canons fût prioritaire par rapport au « progrès de l’instruction publique et la culture générale ». Même au sein des radicaux indépendants ses principes l’avaient conduit, avec Ljubomir Stojanović, à s’opposer à la majorité, comme en 1912. Les indépendants étaient prêts à former un nouveau gouvernement à condition que le roi choisît le ministre de la Guerre. Afin de marquer son désaccord, Žujović présenta sa démission au Comité directeur du parti (Glavni odbor stranke), tandis que, simultanément, Ljubomir Stojanović quittait son poste de président du parti.


  Jovan Skerlić (1877-1914), professeur de langue et de littérature françaises et de littérature serbe à l’Université de Belgrade, avec Stojan Novaković, philologue et historien, Jovan Cvijić, géographe et anthropologue et Slobodan Jovanović, juriste et historien, fut l’un des plus grands intellectuels de Serbie au tournant du siècle. Il commença ses études à Belgrade, soutint sa thèse de doctorat sur le romantisme français à Lausanne et fréquenta souvent Paris où il fit des recherches sur la culture et la politique françaises. D’orientation sociale-démocrate au début de sa carrière, Skerlić estimait particulièrement Jean Jaurès et Léon Bourgeois.


  En 1901, il fut l’un des fondateurs de la célèbre revue littéraire et politique « Messager littéraire serbe » (Srpski književni glasnik). Jovan Skerlić fut le ténor de la jeune intelligentsia francophone et francophile serbe, qui avait donné naissance au « style belgradois » : en abandonnant la construction lourdement germanique de la langue serbe, le « style belgradois » se distinguait par l’adaptation de la langue serbe à la phrase elliptique de la langue française. Avec Žujović, Jovan Skerlić contribua fortement à la transmission en Serbie des idées politiques d’origine française. Essayiste lucide, polémiste et avant tout intellectuel engagé, Skerlić fut un promoteur infatigable de la culture et de la pensée politique françaises, désignant la France comme « le berceau des libertés et la mère des révolutions{548} ».


  La francophilie de Skerlić se manifeste dans ses textes engagés ainsi que dans ses discours sur les questions culturelles et politiques. À l’occasion de la parution, en 1906, d’un ouvrage en serbe sur l’importance des combats entre l’Église et l’État laïc en France, Skerlić réfuta résolument toutes les attaques selon lesquelles la France traversait une période de décadence. Qualifiant la France de « pays généreux aux idéaux humains », Skerlić notait :


   


  « Certains présentent volontiers la France comme un pays au bord de la faillite dont la gloire appartient au passé… Ce ne sont que des phrases dépourvues de sens et de contenu : la France restera toujours à la tête du progrès spirituel de l’humanité : sa littérature sera toujours un modèle pour toutes les autres littératures. La France est la patrie de Voltaire et demeurera toujours le vieux berceau des idées, l’éternel ‘‘soldat des droits’’, guide des peuples dans leurs luttes pour les vérités sacrées et les idéaux humains{549} ».


   


  En 1902, alors que l’Europe fêtait le centenaire de la naissance de Victor Hugo, Jovan Skerlić ne cachait pas qu’il s’inspirait de ce géant de la civilisation française dans son engagement social et politique :


   


  « Victor Hugo fut le poète de la liberté et de la justice sociale, un soldat de la démocratie… Il levait toujours sa puissante voix en faveur de ceux qui souffraient. Défenseur des libertés des individus et des classes sociales, Hugo fut en même temps le protecteur des peuples faibles et opprimés. Le peuple serbe lui doit également son appel dramatique et sincère de 1876 où il se prononça en faveur de notre ‘‘héroïque petite nation’’{550} ».


   


  Skerlić appréciait l’intelligentsia serbe qui, comme il l’écrivait en 1910, entretenait « des rapports permanents et créateurs avec les masses, ce qui lui donne une force vitale supplémentaire. [...] Les intellectuels de Serbie puisaient leurs connaissances sur l’Occident à leurs véritables sources, en Allemagne, par exemple, mais surtout en France. Bien que la Serbie soit culturellement plus éloignée de l’Occident que les provinces serbes de l’Autriche-Hongrie, l’intelligentsia de la Serbie s’est éduquée d’une manière plus moderne et, en majorité, véritablement occidentalisée ».


  L’engagement politique de Skerlić se manifesta surtout pendant son mandat de député à l’Assemblée nationale, de 1912 à 1914, année de sa mort. Skerlić se distingua par ses longs et profonds discours analytiques où il représentait les radicaux indépendants, parti qui, selon lui, devait constituer « la gendarmerie morale » de la société serbe.


  Quant aux autres membres éminents du parti, ce sont surtout Ljubomir (Ljuba) Davidović et Jaša Prodanović qui se distinguèrent. Les deux intellectuels de renom, éduqués en Serbie, ne séjournèrent que brièvement en France. Davidović, connu pour sa modestie devenue légendaire, continua le travail de J. M. Žujović en insistant sur les réformes profondes de l’instruction publique, envoyant plus des boursiers serbes en France, surtout pendant la Grande Guerre.


  Maire très populaire de Belgrade en 1910-1914, Davidović accompagna le roi Pierre Ier de Serbie dans ses visites officielles en Russie et en France (1911).


  Jaša M. Prodanović, quant à lui, fut le premier rédacteur en chef du journal « Écho » (Odjek), polémiste vigoureux et écrivain productif connaissant bien les doctrines françaises, surtout le radicalisme et le socialisme.


  Les jeunes-radicaux exigèrent que le programme des vieux-radicaux soit appliqué avec conséquence au lieu de renoncer aux principes fondamentaux et de s’adapter aux nécessités politiques du moment, au gré des circonstances :


   


  « Nous souhaitons que prenne fin l’ère du régime personnel [du roi Alexandre Obrenović], ère qui tire sa force de la faiblesse morale et de la faiblesse de caractère, de l’ignorance et de la vanité vaine, des appétits non rassasiés et du manque d’argent, et nous souhaitons que se lève une nouvelle génération de radicaux authentiques, moraux, avec du caractère, conscients de leurs droits et de la dignité humaine. [...] Nous sommes les tenants du véritable programme radical, de ce programme que certains chefs [vieux] radicaux ont abandonné{551}. »


   


  Après 1903, louvoyant pendant deux ans entre une position indépendante et la tentation de restaurer l’unité du parti, les indépendants devinrent un parti à part. La majorité la plus importante des radicaux dans le corps électoral serbe, en se divisant en deux fractions opposées, créa elle-même sa propre opposition car, après 1903, le déclin des vieux partis était clairement visible.


  En 1903, les radicaux indépendants accusèrent les chefs des vieux radicaux d’avoir en dix ans fortement changé de convictions politiques, en soulignant que « ses créateurs et principaux représentants ne se sont distingués ni par un fort talent politique, ni par une meilleure préparation théorique dans les questions politiques{552}. » La dernière tentative d’une réunification des deux ailes radicales échoua en 1904 quand Pašić forma un gouvernement vieux-radical homogène. Les indépendants considéraient que le parti avait renoncé à son programme initial et que désormais, il [était] tout entier incarné en la personne de Nikola Pašić{553} ». Aussi, les indépendants reprirent-ils dans leur programme les idées fondamentales de l’ancien programme de 1881, soulignant qu’ils y avaient également ajouté des principes en adéquation avec les « conceptions contemporaines de la démocratie{554}. » Un accent important dans leur programme était mis sur l’élévation du niveau culturel de la population. Figurant parmi les principaux idéologues des indépendants, Jovan Skerlić, soulignait :


   


  « Il ne peut y avoir de démocratie sans une élite sortant aujourd’hui de toutes les couches sociales. Elle se renouvelle, rajeunit dans ce grand réservoir d’énergie qui s’appelle le peuple. La plèbe n’est plus une masse mais un peuple, elle est souveraine. L’élite doit rester en communication permanente avec le peuple. L’instruction du peuple est la conséquence logique du suffrage universel. Et il n’y a pas de véritable gouvernement populaire si le peuple n’a pas suffisamment d’entendement pour se diriger lui-même. La démocratie se trahirait elle-même si elle renonçait à l’instruction du peuple{555}. »


   


  En une autre occasion, présentant un ouvrage français sur la démocratie, Skerlić concluait que « la doctrine politique de la démocratie présuppose l’éducation et se justifie par la morale, et même par la religion, la religion de la justice entre les hommes{556}. » La réforme du système scolaire et de différentes institutions de formation en Serbie devait préparer le peuple à une transformation morale qui lui permettrait d’exercer totalement ses droits démocratiques : « l’avenir n’appartient qu’aux personnes et aux peuples éduqués, à la démocratie éclairée{557} ».


  Les indépendants se qualifiaient eux-mêmes de partisans de la démocratie radicale, se rapprochant, par leurs principes généraux, de la gauche radicale-socialiste française. Les radicaux indépendants cherchaient un modèle pour leur travail politique essentiellement en France, à mi-chemin entre les idées de Georges Clemenceau, Léon Bourgeois et Raymond Poincaré et la doctrine socialiste que représentait Jean Jaurès. Au fond, les radicaux indépendants serbes étaient d’accord avec Jaurès lorsqu’il affirmait que « c’est de l’évolution même de la démocratie poussée à ses conséquences logiques que l’égalité sociale résultera{558}. » De plus, les idées du parti radical et du radical-socialiste, exprimées dans leur programme de Nancy (1907), étaient similaires aux discours des chefs radicaux indépendants en Serbie. Les radicaux français insistaient sur « la réforme électorale ; l’accroissement des libertés communales et départementales ; l’enseignement comme une des plus nobles prérogatives d’État ; les réformes morales ; les réformes fiscales{559}. »


  L’invocation quasi religieuse de la démocratie constituait l’une des principales caractéristiques de la démocratie radicale que professaient les indépendants. Dans son discours programmatique, Jovan M. Žujović, avec Jovan Skerlić, le principal idéologue des radicaux indépendants déclara :


   


  « Depuis la grande Révolution française, la démocratie progresse partout. Tous les événements dans la vie du peuple tournent en sa faveur. Y travaillent non seulement ceux qui l’aiment et la désirent mais sont également à son avantage les efforts de ses opposants. Tout se passe comme si Dieu lui-même intervenait dans les conflits humains pour aider à la victoire de la chose juste de la majorité du peuple et comme s’il déversait souvent son courroux sur la tête des ennemis du peuple. Partout, frères, progresse et se répand l’esprit de la démocratie, et il doit en être ainsi chez nous. Le parti radical dorénavant ne doit dépenser ses forces que pour transformer radicalement la direction de l’État{560}. »


   


  Puritains moralistes de la politique, les radicaux indépendants révélèrent sur les questions quotidiennes un manque de flexibilité et un surcroît de principes, ce que leurs rivaux plus flexibles sur certaines questions et usages politiques, conduits par un Pašić charismatique, surent utiliser régulièrement. Pour cette raison, Jovan Skerlić qualifia le parti des vieux radicaux d’œuvre politique sans âme, « sans moelle épinière, sans idées et sans principes, un colosse aux pieds d’argile ». Le parti incarné par Pašić — considérait Skerlić — était « incroyablement ouvert aux arrivistes et aux fournisseurs » et avait cessé d’être « un parti essentiellement démocratique ouvert aux petites gens{561}. »


  La jeunesse serbe proche des radicaux indépendants, visiblement très déçue par le manque de principes des vieux-radicaux, aspirait à s’abreuver de nouvelles idées, notamment françaises. Ainsi, sur l’initiative de la jeunesse indépendante à la Grande école (Université depuis 1905) de Belgrade fut lancée une « Bibliothèque démocratique » (Demokratska biblioteka) dont le premier ouvrage fut la traduction de l’étude de 1896 de Léon Bourgeois La Solidarité. Lorsque le livre fut présenté au public serbe en 1904, Jovan Skerlić affirmait que Léon Bourgeois était « l’un des hommes les plus sages en France et l’un des plus importants leaders du radicalisme européen{562}. »


  Selon Skerlić, on peut à la fois affirmer et nier que Bourgeois est aussi socialiste ; il est « socialiste libéral, plus précisément le plus libéral de tous les socialistes ». Son libéralisme est « personnel et responsable ». Selon Léon Bourgeois, continue Jovan Skerlić, la propriété privée est un prolongement de la liberté et sa garantie. Bourgeois rejoint toujours les socialistes lorsqu’ils réclament la justice et les économistes libéraux lorsqu’ils réclament les libertés. « La solidarité constitue le rachat de la liberté et la solidarité représente la justification de la propriété privée ». Les idées de Bourgeois servaient à Jovan Skerlić à élargir les horizons intellectuels de l’élite serbe afin de l’adapter aux grandes mutations à l’échelle européenne qui lui semblaient inévitables.


  En analysant les idées de Bourgeois, Skerlić soulignait que le principe si important de la solidarité sociale n’existait plus dans les idées des vieux-radicaux en Serbie. « Le parti radical […] a oublié tous ses principes d’autrefois, toutes ses promesses : l’impôt progressif, l’armée populaire, la réduction drastique de l’administration, le programme des réformes sociales… Ce parti [radical] cessa d’être le parti démocratique des gens ordinaires, des paysans, des artisans, des petits commerçants…{563} »


  Les radicaux indépendants croyaient, un peu de manière idéaliste, que la traduction des livres, essentiellement français, de nature radicale, socialiste ou même républicaine, et leur diffusion au sein de la société serbe, allait influencer profondément la conscience politique de l’élite serbe : « notre devoir principal est de former une opinion publique et une véritable conscience auprès du peuple afin d’inciter le monde [la jeunesse] à réfléchir et à agir. L’opinion libre et raisonnée leur permettrait de comprendre qu’il est honteux d’employer la politique sans principes et fortement personnalisée telle qu’on la pratique chez nous{564}. »


  La plus virulente attaque à l’encontre des vieux-radicaux était la condamnation de la corruption électorale, les électeurs étant liés au parti de Pašić par des concessions mineures. Ils dénonçaient aussi la tyrannie des autorités locales, les sous-préfets d’arrondissements dominant totalement les affaires locales, et les manipulations financières de la mafia des banquiers (bancocratie), la collusion des banques et du parti au pouvoir. Mettant l’accent sur leurs idées politiques et le besoin de les propager dans les masses, ce qu’ils considéraient comme supérieur aux liens réels existant entre la politique et les flux financiers en Serbie, les indépendants, dans leur moralisme puritain, montraient à quel point ils étaient peu doués pour la lutte politique concrète que dominaient souverainement les vieux-radicaux de Pašić. Les indépendants remarquaient que s’était instaurée une pratique selon laquelle « les membres dirigeants d’un parti, parfois des ministres en activité, entraient dans les comités des banques étrangères qui accordaient des emprunts à l’État serbe et ainsi distordaient certains des principes fondamentaux d’un État moderne et organisé démocratiquement{565} ».


  Quant aux positions doctrinaires, les radicaux indépendants se différenciaient aussi des vieux-radicaux parmi lesquels, à côté des supporteurs du radicalisme français des années 1870-1880, il y avait un certain nombre d’anti-occidentaux. L’austrophilie des Obrenović et des progressistes fut confondue en Serbie avec la notion d’Occident. C’était dans le prisme de Vienne que la presse française, un peu moins que la presse anglaise, regardait la Serbie. Cette optique, jugée très défavorable à Belgrade, était liée à la politique expansionniste de l’Autriche-Hongrie dans les Balkans. Cette image de la Serbie fut, à travers les correspondants de Vienne, diffusée dans le reste de l’Europe occidentale. Alors que les radicaux indépendants ne voyaient qu’en Occident, notamment en France, le seul modèle de modernisation, de démocratie et de progrès, une partie des membres des vieux-radicaux, de même que les libéraux auparavant, plaçaient plutôt leurs espoirs, presque religieux, dans les courants slavophiles, voire russophiles. Les raisons en étaient la politique antiserbe de Vienne, d’un côté, et l’indifférence des autres puissances occidentales relative à la résolution de la question serbe, de l’autre.


  Les espoirs concernant le soutien de la Russie impériale et la solidarité slave pour l’unification des Serbes et leur rapprochement avec les autres Slaves du sud, furent ravivés après 1903, suite à la débâcle de la politique impopulaire austrophile des Obrenović en Serbie. Cependant, à l’occasion d’une manifestation slavophile en Serbie, Skerlić souligna, avec une vision un peu simpliste, qu’il existait deux voies : ou bien adopter totalement la civilisation occidentale ou bien « se tenir à l’opposé et être écrasé comme les Peaux-Rouges d’Amérique ». Pour Skerlić ainsi que pour les dirigeants de son parti, il n’y avait pas de dilemme, l’Occident était « la source de lumière, le foyer de la vie sur terre » car « la perspective de perdre les rivières slaves dans la mer russe ne [leur] souriait aucunement{566} ».


  Le premier chef des indépendants fut Ljubomir Živković, mais il regagna les rangs des vieux-radicaux en 1905. Il fut remplacé par un intellectuel de renom, Ljubomir Stojanović (jusqu’en 1912), le seul président de deux cabinets issus des rangs des radicaux indépendants (1905-1906). Son successeur jusqu’à la fin de l’existence du parti, en 1918, fut Ljubomir Davidović. Européen par ses convictions provenant de la démocratie rurale de son enfance, Davidović suscita un optimisme inépuisable dans un pays majoritairement paysan. ministre de l’Instruction publique en 1904, président de l’Assemblée nationale (1905), puis maire de Belgrade (1910-1914), Davidović laissa une trace importante dans l’éducation publique serbe. Considérant les instructeurs comme la force majeure de la jeune démocratie serbe, Davidović régularisa leur statut jusqu’alors très incertain par la Loi sur les écoles populaires, en 1904{567}.


  Chapitre 15

  La démocratie serbe à l’épreuve


  La démocratie parlementaire mise en œuvre : les gouvernements radicaux (1888-1892)


  L’Assemblée nationale à majorité radicale élue en mars 1888 entreprit immédiatement un travail législatif dans l’esprit du programme du parti radical. Elle élabora une nouvelle proposition de loi sur les communes, qui fut adoptée avec des dispositions qui renforcèrent la liberté d’élection des autorités municipales (à présent totalement absentes du déroulement des élections locales) et la possibilité de saisir les tribunaux des irrégularités commises. En outre, les droits électoraux furent élargis en pratique, le cens réduit de 30 à 10 dinars (francs), ce qui rapprocha la Serbie du suffrage universel. Un projet de loi sur l’armée fut également rédigé, prévoyant une combinaison d’armée régulière et de milice populaire. Les lois votées dans le domaine de l’organisation économique montraient la capacité des ministres radicaux à consolider progressivement les affaires financières, jusque-là mal gérées.


  Le roi Milan, discrédité par sa défaite humiliante dans la guerre contre les Bulgares en 1885 et différents scandales (divorce avec la reine Nathalie, rivalité des parents sur l’influence sur leur fils l’héritier du trône Alexandre, conflit avec les radicaux, refus des progressistes de soutenir le divorce du couple royal, contraire au droit canonique), chercha une solution salvatrice à une situation qui lui paraissait sans issue{568}. Afin de détourner l’attention de ses échecs successifs, le souverain convoqua, le 26 octobre 1888, la Grande Assemblée nationale, lui confiant la tâche de voter une révision de la Constitution. La Grande Skoupchtina nationale, composée aux cinq sixièmes de députés radicaux, se réunit le 19 décembre 1888 (le 1er janvier 1889, d’après le nouveau calendrier) pour voter une nouvelle Constitution « de A à Z », ainsi que l’exigeait le roi Milan{569}. À la présidence de la Grande Assemblée nationale fut élu le radical Kosta Taušanović, un représentant modéré, en vue de convaincre les députés d’accepter dans leur ensemble la nouvelle loi fondamentale de la Serbie. La nouvelle Constitution fut, d’après le témoignage d’un radical, « reçue par le peuple avec le plus grand enthousiasme, toutes opinions politiques confondues, car tous les partis avaient contribué à son élaboration, notamment le parti radical{570} ».


  La Constitution de 1888 fut un compromis entre le roi et les radicaux. Elle marqua également, au moins pour un certain temps, l’échec du régime personnel du roi Milan qui, se préparant à abdiquer, voulut montrer au monde entier que la Serbie n’était pas mûre pour faire face aux défis de la démocratie parlementaire. Néanmoins, grâce aux efforts des radicaux, le système parlementaire prévalut, mais une menace planait encore sur la jeune démocratie serbe, celle de la vieille structure bureaucratique qui, avec l’armée, allait peser sur le futur souverain, le jeune prince Alexandre Obrenović. Après l’adoption de la Constitution en 1888, le roi Milan, âgé de trente-cinq ans, abdiqua en mars 1889, et quitta la Serbie gouvernée par un cabinet radical. Le jeune roi Alexandre Obrenović étant toujours mineur (treize ans), une Régence fut établie, avec Jovan Ristić à sa tête, qui exerça le pouvoir au nom du souverain.


  Lors des premières élections tenues sous la nouvelle Constitution, le 26 septembre 1889, les radicaux remportèrent 102 mandats sur 117, les quinze sièges restants revenant aux libéraux{571}. Les nombreuses voix remportées par les radicaux dans chaque département leur donnèrent la majorité absolue. Le ministre de France à Belgrade, en communiquant les résultats définitifs des élections, notait :


   


  « Le nombre des électeurs ayant exercé leur mandat a été de 180 000 sur 254 000 pouvant voter et 362 000 inscrits sur les listes – 160 000 ont voté pour les radicaux ; 20 000 seulement ont représenté l’élément libéral. Les progressistes s’étant retirés de la lutte [...] à la suite des violences dont ils avaient été les victimes à la fin de mai dernier, les libéraux étaient les seuls représentés dans l’opposition, et leur défaite a été encore plus complète qu’on ne le croyait [...]. Il est encore à noter que sur les 15 députés qu’ils sont parvenus à faire élire, 9 seulement ont obtenu la majorité dans leurs circonscriptions. Les 6 autres élus ne l’ont été que grâce au scrutin de liste et au coefficient électoral, établi par la nouvelle loi électorale, pour assurer la représentation des minorités{572}. »


   


  Le premier cabinet de Nikola P. Pašić (février 1891-avril 1892), nomma Mihailo V. Vujić ministre des Finances, Jovan Djaja et Andra Nikolić, deux « Parisiens » respectivement ministre de l’Intérieur et ministre de l’Instruction publique. Dans sa proclamation au peuple de Serbie, le cabinet Pašić annonça la poursuite de la mise en œuvre des réformes{573}. Comme la majorité des observateurs étrangers, les ministres français, doutaient de la capacité des radicaux à appliquer leur programme et à instaurer une administration efficace et compétente dans le pays :


   


  « Depuis l’impôt progressif, idéal obligé de l’école radicale en Europe, jusqu’à la milice nationale en passant par l’élection des juges dans les procès civils, par la suppression de l’administration préfectorale, par l’organisation des grandes communes et l’instruction [...] intégralement à la charge des pouvoirs publics, tout y est, hormis l’idée qu’une race qui portera longtemps encore les traces du joug turc, puisse vivre et prospérer sous un tel régime. Il n’y avait donc pas d’exagération en qualifiant comme je l’ai fait, les chefs du parti radical d’étudiants attardés, d’hommes sans expérience, imbus d’idées pour la réalisation desquelles, à l’heure qu’il est, aucune société en Europe n’est préparée. Quel est le pays en effet qui se sentirait assez mûr pour des expériences aussi hardies, en supposant même qu’elles puissent se concilier avec l’ordre et la sécurité dont toute société a besoin{574} ? »


   


  En effet, les radicaux étaient dépourvus d’expérience véritable dans la gestion des affaires publiques. Parmi les ministres qui se sont succédé dans les gouvernements de 1889 et 1892, trois étaient directement venus de leur chaire de la Grande École. Bien que leur parti ait représenté les intérêts de la paysannerie, les radicaux choisissaient leurs ministres exclusivement dans l’élite citadine. Pour les libéraux et les progressistes, dont le ministre français reprenait les points de vue sur les intellectuels radicaux, les chefs du parti radical étaient les représentants des couches inférieures de l’élite qui, contrairement à eux, n’avaient pas saisi en profondeur l’esprit de l’Occident et n’étaient pas suffisamment imprégnés de ses traditions. Les radicaux se voyaient reprocher leur passé populiste, leurs liens avec l’idéologie de la Commune de Paris, du populisme russe et de la social-démocratie allemande, preuves de l’insuffisance de leur attachement aux traditions de la démocratie occidentale.


  En outre, on attribuait à la couche moyenne de l’intelligentsia radicale, composée d’un grand nombre de professeurs de lycée et d’instituteurs, formés à la Grande École de Belgrade, une absence totale de sentiments et de modes de pensées occidentaux, en raison de leur horizon intellectuel limité et de leur culture politique insuffisante. Cependant, bien que dépourvue d’expérience internationale et n’ayant que des conceptions générales, pas toujours très approfondies, de la démocratie de type occidental, c’est précisément la classe moyenne qui, en adoptant le parlementarisme et les valeurs démocratiques comme objectif, a joué un rôle important d’intermédiaire entre la paysannerie et le sommet du parti, composé d’intellectuels. En transposant la doctrine de la démocratie et du parlementarisme sur le plan de la pratique quotidienne, cet échelon médian des radicaux exerça une influence capitale dans la mobilisation générale politique des couches paysannes en faveur d’une démocratie parlementaire.


  L’idée de démocratie parlementaire, qui prévalut complètement dans la stratégie de la direction du parti radical, fut expliquée aux électeurs, pour qui la pratique parlementaire occidentale était chose abstraite, donc étrangère, comme étant une doctrine locale qui ne devait servir que jusqu’à l’extension de l’autonomie locale à l’ensemble du pays. Bien que n’ayant pas réussi à dominer le système bureaucratique existant, les radicaux firent tout pour y installer le plus grand nombre de leurs partisans ou de « gens du peuple ». La forte majorité de radicaux à l’Assemblée nationale et dans les organes de pouvoirs locaux, a créé un certain déséquilibre en raison de l’absence d’une opposition puissante qui aurait servi d’élément correcteur.


  L’effet global du gouvernement des radicaux durant la courte période de démocratie parlementaire (1888-1892) fut néanmoins très important dans la perception des avantages que pouvait représenter une gestion démocratique de la Serbie. Les libertés fondamentales, concernant la liberté de la presse, la réunion et l’association, furent harmonisées avec la politique européenne contemporaine et les particularités locales. Le pouvoir exécutif ne dominait plus le pouvoir législatif ; c’est même le contraire qui s’est produit. Et, surtout, les pressions brutales de la police à l’occasion des élections des députés disparurent. Au lieu de voir, comme auparavant, le gouvernement en place exercer une influence décisive sur le déroulement des élections et la composition de l’Assemblée nationale, celle-ci, librement élue, acquit le droit de choisir en toute indépendance les ministres du gouvernement. Le pouvoir législatif exerçait un contrôle sur le pouvoir exécutif, ce qui fut considéré comme la caractéristique essentielle du régime parlementaire.


  La loi électorale votée par les radicaux en 1890 élargit encore le droit de vote, et rendit impossibles les pressions policières, ce qui renforça notablement la confiance du peuple envers le pouvoir. La loi électorale abaissa le cens, renforça la représentation de la paysannerie aussi bien dans le corps électoral que parmi les candidats, permettant ainsi une influence plus grande des partis politiques sur les électeurs{575}.


  Le gouvernement ne dépendait plus de la volonté du souverain ou d’un accord entre la Couronne et le parti le plus puisant, mais directement de la majorité à l’Assemblée. Ainsi, celle-ci, devenu plus puissante que le gouvernement, pouvait lui retirer sa confiance. Même de manière indirecte, l’Assemblée eut la haute main sur l’appareil bureaucratique qui, depuis des décennies, était considéré comme le plus grand fardeau pour le peuple, comme une caste qui lui était étrangère et qui servait à l’opprimer{576}.


  En prenant des mesures d’économie et en effectuant une réforme fiscale en vue de remettre en ordre les finances publiques, les radicaux limitèrent, entre autres, les dépenses militaires, bien qu’ils aient dû procéder au complet équipement de l’armée. Les discussions sur le rôle de l’armée aboutirent à la conclusion que celle-ci ne devait pas se mêler du fonctionnement de la démocratie. « Au fond, la démocratie rurale qui domine dans la Skoupchtina craint qu’une armée forte et disciplinée n’aide au retour du régime personnel. L’esprit de parti l’aveugle au point de faire bon marché des intérêts essentiels de la sécurité publique en vue d’écarter une éventualité qui ne se présentera peut-être plus{577}. » Les radicaux comptaient des amis secrets au sein d’une armée encore fidèle au roi Milan, mais, conformément à la loi, cette institution s’est tenue à l’écart de la vie politique.


  Les radicaux prêtaient la plus grande attention aux mesures économiques. Ils procédèrent à la nationalisation des chemins de fer, provoquant un grand mécontentement chez les créanciers étrangers, et une satisfaction générale dans le pays. La loi relative aux investissements industriels fut élaborée d’après le modèle hongrois, mais ils rencontrèrent de nombreuses difficultés dans son application. Après les allégements fiscaux (1889, 1891), l’amélioration des conditions de vie des paysans devait se réaliser par l’intermédiaire de l’office d’élevage du bétail, créé en 1892, et un renforcement de la classe moyenne devait résulter de la fondation de l’École de commerce et d’artisanat (en 1892 également). La population rurale regarda l’arrivée au pouvoir des radicaux comme sa propre victoire. Estimant que le pouvoir était entre ses mains, la paysannerie serbe se mit à payer ses impôts avec moins de ponctualité. Aussi, le ministère des Finances dut-il envoyer des instructions sévères aux autorités locales, leur ordonnant de contrôler très strictement le paiement des contributions étatiques :


   


  « Ces mesures rigoureuses étaient devenues nécessaires, les paysans s’habituent, depuis l’arrivée des radicaux au pouvoir, à opposer à la perception des impôts une résistance passive qui a singulièrement alarmé le gouvernement. Il reste à savoir si ces nouveaux ordres seront plus fidèlement observés que les précédents, et si l’esprit de parti n’en entravera pas l’exécution{578}. »


   


  Parmi les mesures visant au développement économique du peuple, certaines reflétaient un rejet de tout qui provenait de l’étranger. Ainsi, par exemple, les mesures prises contre les boutiques vendant des marchandises étrangères précisaient que « par les échoppes des villages on répand le goût et des besoins étrangers [...]. Ces boutiques constituent les intermédiaires les plus pernicieux de la conquête économique étrangère et les complices les plus virulents de la succion de notre force nationale [...]{579}. » Une foi naïve en ses propres forces se mêlait à la confiance dans les expériences venant d’Europe occidentale. C’est dans cette dualité, caractéristique de tous les États balkaniques, dans cette réaction à la modernisation — acceptation et rejet des influences croissantes venant de l’extérieur — que se déroulait la vie parlementaire en Serbie{580}.


  De violentes attaques contre la politique étrangère et intérieure de la Serbie se succédaient, au point que le ministre de France à Belgrade jugea utile d’en informer son gouvernement{581}. Avec l’arrivée au pouvoir des radicaux et la restauration de la liberté de la presse, il était inévitable que soient également rouvertes des questions litigieuses de politique étrangère et de politique nationale globale. Sans aucun doute en accord avec les souhaits de la majorité de ses électeurs, Pašić se rendit en visite officielle à Saint-Pétersbourg en 1890 en tant que président de l’Assemblée nationale, montrant ainsi la fidélité des radicaux à l’alliance traditionnelle avec la Russie, tandis que le mécontentement croissant à Vienne se traduisit finalement par l’interdiction arbitraire de l’importation de porcs serbes en Autriche-Hongrie.


   


  « Ce n’a pas été sans hésitations que le Cabinet de Pétersbourg a accepté, dans la lutte contre le roi Milan, le concours du parti radical serbe. Celui-ci a été longtemps taxé d’être affilié sinon au nihilisme, tout au moins à l’école russe qui voit dans le développement de l’institution de la commune slave un avenir social incomparablement supérieur à l’individualisme des nations libérales de l’Occident. Ces tendances communistes trouvent un terrain préparé en Serbie où la commune rurale s’est perpétuée dans beaucoup de districts. La diplomatie russe a passé outre après avoir constaté qu’avec le parti libéral seul, elle n’arriverait pas à ses fins. C’est elle qui a opéré (je l’ai dit bien des fois dans ma correspondance) l’accord entre les radicaux et les libéraux, grâce auquel les élections de 1888 firent entrer à la Skoupchtina une grande majorité décidée à en finir avec le Gouvernement personnel du roi Milan{582}. »


   


  Depuis sa prise de fonctions en 1891, le gouvernement de Pašić, contrairement au cabinet conciliant du radical modéré, le général Sava Grujić, s’efforça de montrer à Vienne, par une politique étrangère dynamique, que la démocratie parlementaire en Serbie impliquait une position indépendante dans les relations internationales. Néanmoins, le rapprochement avec la Russie ne pouvait qu’entraîner la Serbie vers le refroidissement de ses liens avec l’Autriche-Hongrie et vers la guerre douanière. Slobodan Jovanović décrit cette situation de la façon suivante : « plus la Serbie s’approchait de la Russie, plus les porcs serbes semblaient contagieux à l’Autriche{583} ».


  Les « Parisens » serbes de la troisième génération : de l’école à la politique (Milovan Dj. Milovanović, Milenko R. Vesnić, Bogdan Popović…)


  Immédiatement après la fin de leurs études en France, la première génération des « Parisiens » serbes des années 1840 et 1850 (Filip Hristić, Jovan Marinović, Dimitrije Crnobarac, Konstantin Nikolajević…) entra directement dans l’arène politique de la Serbie, remplissant ainsi un vide institutionnel et idéologique dans une société essentiellement rurale. Suite aux changements sociaux en Serbie pendant l’époque des Constitutionnalistes, fut créée, dans les années 1860 et 1870, une nouvelle intelligentsia urbaine d’où était issue la deuxième génération des « Parisiens » (Jevrem Grujić, Milovan Janković, Milutin Garašanin, Dimitrije Matić, Ljubomir P. Nenadović, Kosta Cukić, Milan Simić, Stefan Milosavljević, Jovan Kujundžić Aberdar...). Alors que la première génération était complètement imprégnée des idées libérales, la deuxième préférait le raffinement français, l’étatisme et l’administration française parfaitement organisée et fonctionnelle. Cette génération renouvella l’enthousiasme pour l’instruction des masses rurales serbes qui caractérisait la première génération croyant, à juste titre, que les masses rurales serbes étaient instinctivement prédisposées à la démocratie.


  Parallèlement à la formation des partis politiques en Serbie, dans les années 1880, apparut la troisième génération des « Parisiens » serbes, génération plus critique, tentant de transmettre en Serbie les acquis de la civilisation et du savoir français, sans aucun puritanisme idéologique. Cette génération s’efforçait d’adapter l’État de Serbie à l’ordre international en Europe de façon plus harmonieuse et d’évaluer la dynamique et les obstacles de cette modernisation et l’européisation accélérée de leur pays.


  Le plus puissant symbole de cette maturité de l’élite politique serbe qui dépassait les horizons balkaniques et qui s’occupait davantage de la perception de la Serbie par l’Europe fut sans aucun doute Milovan Dj. Milovanović. Il incarnait une génération très européenne, politiquement élastique une vision claire du futur. Leur patriotisme fut naturel mais pas excessif. À la différence de la première génération impatiente de retourner en Serbie afin d’accélérer le progrès général de la société serbe mais également pour leur propre promotion sociale et politique, les ténors de la troisième génération (Milovan Dj. Milovanović, Jovan Djaja, Milenko R. Vesnić…) se formèrent un cercle d’amis bien plus large dans la société française, non seulement dans les milieux universitaires et intellectuels mais également, dans une certaine mesure, dans le monde politique et diplomatique.


  La première génération restait idéaliste et leur déception face à la lente émancipation de la société serbe était d’autant plus grande. La deuxième génération de l’intelligentsia urbaine serbe, quant à elle, avait l’habitude de sous-estimer les masses et elle considérait qu’il fallait imposer les réformes d’en haut, tandis que la troisième génération, démunie des préjugés idéologiques et sociaux, œuvrait de façon spontanée pour le rapprochement franco-serbe qui devait se produire en prenant en compte les penchants de la société serbe pour la culture française et la nécessaire adaptation à l’évolution accélérée des relations internationales dans la dernière décennie du XIXe siècle.


  Malgré leurs différences politiques, les « Parisiens » serbes tombèrent d’accord sur la promotion des doctrines et des valeurs françaises, notamment à la Grande École, la future Université de Belgrade. Par rapport aux élites serbes éduquées en Autriche, en Allemagne ou en Russie, les « Parisiens » jouissaient dans la société d’un prestige incomparable. Ces élites francophones gagnèrent rapidement en influence non seulement en politique et dans la vie publique mais s’élevèrent également dans la hiérarchie sociale parce qu’ils représentaient la culture prestigieuse, celle de la France, célèbre par sa civilisation et la réputation mondiale dans le domaine des sciences sociales. Les étudiants formés dans d’autres pays et dans d’autres domaines assuraient plus difficilement leur promotion politique ou sociale en Serbie.


  Conservateur distingué, le père de Milovanović avait été ministre de la Justice. Bien que Milovanović fût francophile, il n’en était pas moins fier de ses origines qui, dans la Serbie du XIXe siècle, avaient un cachet presque aristocratique. En même temps l’attachement à la langue, à la culture et à la science françaises de Milovanović ne changeait rien à sa vision réaliste des forces politiques en Europe et du rôle de la Serbie dans le cadre international. En épousant leur francophonie naturelle et leur patriotisme pragmatique, les membres de la troisième génération des « Parisiens » parvinrent à bâtir facilement des bases plus solides et plus durables dans les rapports entre la Serbie et la France.


  Une fois sorti du lycée, Milovan Milovanović s’inscrivit à la Grande École. Toutefois, il voulait à tout prix étudier en France, dans la grande tradition des études de droit. On le vit l’année suivante à l’Université de Paris comme étudiant en droit. Grâce au soutien de l’ami de son père, ministre en France, Jovan Marinović, Milovanović habite à la Légation. Toutefois, il demeure attaché à la Grande École de Belgrade où il publie en 1882 son texte « Du droit coutumier » pour lequel il obtint le prix prestigieux de Saint Sava. Après avoir brillamment étudié à Paris durant la première année, à ses propres frais, avec le concours du ministre de l’Instruction publique de Serbie, Stojan Novaković, Milovanović obtint une modeste bourse pour finir ses études. Il arpente régulièrement les quais de la Seine où il fréquente les bouquinistes et forme sa propre bibliothèque. C’est le droit public et le droit international qui l’intéressent le plus.


  Au début de la deuxième année de ses études, il déménage dans le Quartier Latin où il trouve de nombreux amis parmi les jeunes intellectuels français, comme Albert Malet et Auguste Boppe. Il obtient sa licence et 1884 et s’inscrit immédiatement en doctorat. L’année suivante Milovanović commence des études approfondies de droit international. Sa thèse Les Traités de garantie au XIXe siècle fut soutenue avec les félicitations du jury au mois de janvier 1888. Son directeur de recherche était un célèbre juriste de l’époque, Louis Renault, futur Prix Nobel de la paix en 1907. Milovanović obtint pour sa thèse une médaille d’or et son professeur lui prédit un avenir brillant dont son pays d’origine et l’école française où il fut formé devraient être fiers{584}.


  Fortement captivé par la politique, Milovan Dj. Milovanović embrassa le radicalisme français pendant son séjour de six ans à Paris et prit conscience de la nécessité des libertés politiques dans une société moderne. En même temps, c’est en France que Milovanović développa son scepticisme sur l’efficacité du parlementarisme en tant que modèle politique irremplaçable. À la différence du parlementarisme britannique durable et efficace, dans la Troisième République et la capitale française, séduisante mais frivole, le parlementarisme était plutôt perçu comme une tactique politique qu’une idéologie au sens doctrinaire.


  Milovanović craignait que les libertés politiques illimitées ne débouchent sur l’anarchie et le populisme. D’ailleurs, les exemples n’en manquaient pas, aussi bien en France qu’en Serbie : « Vouloir harmoniser les principes des institutions parlementaires et du suffrage universel revient à introduire une force impétueuse et irrésistible dans un mécanisme très fin{585} ». Bien qu’il héritât des idéaux de la Révolution française relatifs au savoir et au progrès, Slobodan Jovanović l’avait fort bien remarqué, Milovanović « ne croyait pas beaucoup ni à la démocratie ni au parlementarisme. Il prétendait qu’un homme politique devait embrasser les deux pour des raisons pragmatiques, car cela relevait de la nécessité de l’époque ». Milovanović respectait bien évidemment les principes de la liberté personnelle et de la souveraineté nationale, mais plutôt comme un cadre politique obligatoire, estimant que « l’habileté pratique est plus importante pour le succès politique que les idées abstraites{586} ».


  Conservateur par origine, radical modéré par conviction, Milovanović estimait que chaque conseil des ministres, même nommé de manière démocratique, devait se procurer des compétences exécutives complémentaires afin d’éviter une surveillance totale de la représentation nationale. Son intelligence alerte et limpide et son tempérant méridional se mariait bien avec l’esprit français. Sa parfaite maîtrise du français lui valut même des compliments du président de la République française : « Nous les Français, nous oublions de plus en plus de parler notre propre langue comme vous le faites{587} ! », lui dit Armand Fallières. Ce francophone remarquable fut également un francophile, comme d’ailleurs tous les étudiants serbes en France. Lors de l’enterrement de Victor Hugo en 1885, ils cousurent eux-mêmes un drapeau serbe afin de participer au cortège en arborant leur drapeau, en hommage reconnaissant à cette grande autorité morale, l’auteur du célèbre appel « On assassine un peuple ! », d’avoir défendu la cause serbe pendant la Crise d’Orient en 1875-1878.


  Les influences françaises en Serbie ne concernaient pas uniquement le domaine politique et social. En tant qu’admirateur du théâtre français, Milovanović, membre du comité artistique du Théâtre national de Belgrade de 1890 à 1893, tentait de renforcer le culte du théâtre en Serbie et il s’était engagé à enrichir la présence théâtrale française.


  À son retour en Serbie, Milovanović grimpa rapidement dans la hiérarchie politique du parti radical qui, de révolutionnaire et populiste évoluait alors vers le parlementarisme, conscient de la nécessité d’un compromis imposé par la Couronne et ses fidèles, notamment les élites urbaines. En tant que principal expert dans la rédaction de la Constitution serbe de 1888 ainsi que dans d’autres comités constitutionnels, Milovanović était un intermédiaire important entre son parti et le roi Milan, autocrate et austrophile, persécuteur des radicaux, jugés républicains, adeptes de la Troisième République, et russophiles. Par son habileté diplomatique, Milovanović souhaitait diminuer les différences entre ces deux camps concernant la politique à mener en Serbie. Dès le retour de Milovanović, les radicaux furent rejoints par un nouveau type d’homme politique. Réaliste et pragmatique, prêt à toute sorte de compromis, Milovanović fut apprécié, certes, mais ses procédés parfois cyniques provoquèrent également quelques réserves. Selon Slobodan Jovanović, « idéologue volontairement manqué, bon juriste, Milovanović s’est surtout distingué comme un homme politique de premier rang{588}. »


  Dans le domaine de la politique étrangère, Milovanović lança ses réflexions sur les grandes lignes de la politique régionale, en particulier, et extérieure, en général. Dans la revue Delo, l’organe des jeunes radicaux formés à l’étranger, Milovanović publia trois essais magistraux concernant la politique étrangère serbe : La question d’Orient (1894), Serbes et Croates (1895) et Serbes et Bulgares (1898). Selon Milovanović, la solution de la question d’Orient était la clé de la délimitation finale du territoire de la Serbie. La solution ne pouvant être réalisée que sur intervention internationale, Milovanović proposait le rapprochement de la Serbie avec deux pays : la Russie et la France. Dans la résolution de la question d’Orient, la Russie isolée avait besoin d’un allié en Europe occidentale. L’histoire démontrait que la Russie avait du succès en Orient chaque fois que la France se trouvait à ses côtés. Par conséquent, un compromis franco-russe constituait la condition préalable à la résolution de la question d’Orient en faveur des peuples balkaniques. Milovanović publia son essai sur la question d’Orient en 1894, alors que l’alliance franco-russe était déjà signée, mais sa politique envers les Balkans n’était pourtant pas encore clairement définie.


  Lors de ses discours publics, notamment à l’Assemblée nationale, à la différence des autres chefs de partis politiques qui s’enflammaient toujours en parlant des questions nationales, Milovanović était régulièrement pondéré et retenu, tel un véritable diplomate. Jusqu’à son entrée dans le cabinet de Mihailo Vujić, en 1902, le jeune juriste Milovanović démontra son grand talent d’orateur parlementaire à la rhétorique occidentale.


  Milovan Dj. Milovanović ne cachait pas que son modèle politique était Pierre Waldeck-Rousseau, connu pour son habileté à se servir des événements de la meilleure façon. À l’instar de Waldeck-Rousseau qui par son adresse parlementaire sut s’imposer au sein des différents groupes, tout en restant en dehors des courants, Milovanović croyait que sa position serait plus avantageuse s’il ne se prononçait ni pour les vieux radicaux ni pour les jeunes radicaux, déjà divisés en deux fractions. Si l’art diplomatique peut arranger les malentendus existant entre les Serbes, les Croates et les Bulgares, pensait-il, « les dissensions entre les vieux radicaux et les radicaux indépendants devraient constituer une bagatelle{589} ».


  À l’été 1908, alors qu’il était ministre à Rome, Milovanović fut appelé à composer le nouveau cabinet. Toutefois, sous-estimant légèrement l’influence et la dextérité de Nikola P. Pašić, il échoua à appliquer le modèle Waldeck-Rousseau en devenant un Premier ministre conciliateur. Par contre, ce fut l’homme de confiance de Pašić, Pera Velimirović, qui devint ministre tandis que Milovanović dut se contenter du poste de ministre des Affaires étrangères.


  Milovanović fut sans aucun doute l’un des plus grands hommes politiques serbes de son époque. Il était aussi un législateur influent, privilégiant toujours les solutions constitutionnelles à la française. Milovanović participa à la rédaction de deux constitutions serbes (de 1888 et 1901), puis aux négociations difficiles du traité de commerce avec l’Autriche-Hongrie, à la seconde Conférence de paix à La Haye en 1907... Milovanović fut également ministre à Rome et à Bucarest. À Rome, il se fit remarquer par le ministre français Camille Barrère qui laissa un témoignage très flatteur sur son collègue serbe : « Connaissant absolument toutes les nuances des affaires balkaniques, doté d’une intelligence vive, toujours sûr de lui, Milovanović parvint à s’assurer dans le monde politique de Rome une influence beaucoup plus grande que celle que la position de son pays lui octroit{590}. »


  Milovanović brillait de par son style inspiré de la tradition politique de la Troisième République, en lui ajoutant certaines couleurs locales appropriées à la Serbie. Ses adversaires lui reprochaient son absence de convictions suffisamment solides et une constante disposition pour les compromis politiques. « Il n’appartenait pas à cette lignée d’hommes [politiques] forts qui s’imposent dans la société mais à ces hommes raffinés qui prêtent leurs talents à la même société. Parfois, il semblait à ses contemporains un virtuose jouant et chantant admirablement à n’importe quel concert. Sa mort à l’âge de 49 ans arrêta Milovanović en pleine évolution dans sa carrière politique et au milieu de grands projets ». Ainsi, dans l’histoire serbe, Milovan Dj. Milovanović « demeure comme une ‘‘symphonie inachevée’’. Il est difficile de dire jusqu’où il aurait pu aller, mais d’après ce qu’il arriva à faire, dans l’histoire de la diplomatie serbe, il mérite une place du premier rang, aux côtés de [Ilija] Garašanin, [Jovan] Ristić et [Nikola P.] Pašić{591} ».


  Rapprochement avec la France : proximité idéologique et amitié politique


  Les radicaux tenaient à la possibilité de faire appel au soutien de la Russie en politique étrangère, entre autres pour rouvrir la question des intérêts serbes dans les Balkans, intérêts que Milan Obrenović avait consciemment négligés, concentrant par ses scandales toute l’énergie des partis politiques sur les luttes intérieures incessantes. Par conséquent, en marquant un tournant important dans la politique nationale serbe, les radicaux, à l’instar du calendrier de la Révolution française, comptaient les années de la « nouvelle ère », à partir de l’abdication du roi Milan Obrenović, en 1889.


  Pour les chefs radicaux, la domination de l’Autriche-Hongrie sur les Balkans et sa volonté d’immixtion de longue date dans les affaires intérieures de la Serbie, constituaient la pire forme de protectorat, inconciliable avec les intérêts et avec la tradition de la nation serbe. Dans une étude intitulée « Nos traités commerciaux », Milovan Dj. Milovanović redoutait que « la Serbie perde de plus en plus sa propre souveraineté ». Autrement dit, elle était sur le point de rejoindre « les pays sous protectorat étranger, administrés par les ministres des États ‘‘protecteurs’’{592} ».


  Cependant les radicaux observaient la situation internationale en Europe avec la plus grande attention, attendant des événements propices à l’ouverture de la question serbe. Le déséquilibre des forces en Europe était observé par les hommes politiques radicaux comme une circonstance défavorable, car il maintenait dans les Balkans un statu quo particulièrement préjudiciable à la Serbie. Le soutien de la Russie semblait important, mais insuffisant. Pour ces raisons, le rapprochement progressif entre la France et la Russie était suivi à Belgrade avec une grande satisfaction.


  La Russie impériale, en tant que protectrice traditionnelle des chrétiens slaves orthodoxes ainsi qu’alliée souhaitée, et la France, en tant qu’État démocratique le plus proche de la Serbie par son goût de liberté et sa politique de soutien aux nationalités opprimées en Europe, passaient pour les pays les plus appréciés aux yeux des Serbes. La défaite de la France lors de la guerre de 1870 — suivie par le rôle dominant de Bismarck au Congrès de Berlin en 1878 — fut perçue par l’opinion publique serbe comme une annonce de mauvais augure d’une domination germanique en Europe. La Serbie considérait cette prédominance comme le principal obstacle à la réalisation de ses objectifs nationaux. En revanche, du point de vue serbe, la politique de la Russie dans la Question d’Orient concordait dans ses grandes lignes avec les plans nationaux de la Serbie. De plus, l’alliance franco-russe ne pouvait que renforcer la position russe en Occident. Les hommes politiques serbes, surtout Milovan Dj. Milovanović, croyaient que seules la Russie et la France alliées pouvaient contrecarrer le nouveau découpage territorial au détriment des intérêts serbes, comme ce fut le cas lors du Congrès de Berlin en 1875{593}.


  Aussi, pendant les années suivantes, le développement positif de la situation politique en France fut-il suivi avec une satisfaction non dissimulée. Parallèlement, les liens idéologiques entre la démocratie radicale en Serbie et le régime de la Troisième République en France jouaient un rôle très important, surtout ceux établis à Paris par deux « Parisiens », Jovan Djaja (1889-1890) et Milovan Dj. Milovanović, son successeur au poste de directeur général au Ministère des affaires étrangères de Serbie (1890-1892).


  On profitait de la moindre occasion pour proclamer publiquement, dans la presse radicale, la parenté idéologique des deux régimes, et désigner la Révolution française comme la source spirituelle commune des deux pays. C’était en même temps un hommage à la politique de la France, qui était comprise en Serbie comme l’annonce d’un nouveau regroupement des forces en Europe, en face du bloc des puissances germaniques. À présent doublement motivés, sur les plans idéologique et politique, les chefs radicaux rivalisaient presque d’ardeur dans leurs manifestations de fidélité aux doctrines françaises. L’historien français Albert Malet a laissé un témoignage de la francophilie grandissante en Serbie dans les années 1890 :


   


  « Nous avons de très grandes sympathies dans le pays, surtout parmi les radicaux ; le français se répand beaucoup même dans l’intérieur. Il y a un club français à Nich. Je suis efforcé d’aider dans la mesure de mes moyens à cette expansion en travaillant à la création d’une librairie française à Belgrade, en mettant la librairie directement en rapport avec ceux de mes éditeurs que je connaissais, de façon à leur épargner le coûteux et malveillant intermédiaire. Le Monde latin […] fournit aujourd’hui directement des livres à Belgrade et la vente mensuelle a plus que triplé depuis deux ans. Ceux des Serbes qui ont fait leurs études à Paris font une propagande active en faveur de la France. Les plus zélés sont les professeurs de la Grande École sortis de notre Sorbonne ; ils se soutiennent entre eux et ne laissent plus nommer aux chaires vacantes que d’anciens étudiants de France{594}. »


   


  Une bonne occasion d’exprimer ces sentiments francophiles se présenta lors de la célébration du centenaire de la Révolution française, qui fit l’objet en Serbie d’une publicité remarquée. Toute la presse publia des articles de circonstance, glorifiant la Révolution comme le début du processus d’enracinement de la démocratie en Europe. La presse soulignait en même temps à quel point ces idées avaient influé sur le développement des doctrines politiques en Serbie, parentes, par leurs aspirations jacobines, des idéaux de la Révolution. Le 8 mai 1889, le journal radical « Écho » (Odjek) publia un grand article qui résumait ces points de vue :


   


  « En renversant le trône, la France a [...] proclamé la liberté, l’égalité et la fraternité et elle a ainsi secoué de fond en comble l’absolutisme dans toute l’Europe. Le résultat est que nous voyons aujourd’hui presque partout des gouvernements constitutionnels. C’est à la Révolution française que tous les peuples doivent aujourd’hui le gouvernement constitutionnel ; c’est elle qui a réveillé, au sein des peuples, l’esprit de lutte contre les droits violés et c’est ainsi que les peuples subjugués ont recouvré leur liberté et que l’organisation des États s’est fondée sur les bases de la liberté [...]. Si l’on jette un coup d’œil sur les lois des États civilisés, si l’on examine leurs Constitutions, la forme de leur vie politique, on se rendra facilement compte des idées qui les inspirent et l’on verra partout que cette transformation fut produite par la Révolution française [...]. Le peuple serbe dont l’indépendance est en rapport avec la Révolution française doit aussi son respect au souvenir de ce jour glorieux et il souhaite à la République française d’avancer toujours courageusement dans la voie du progrès, de devenir la championne de la liberté nationale et de l’humanité afin que toutes les tendances vers des idées obscurantistes et contraires aux principes de la liberté viennent se briser contre son bouclier{595}. »


   


  À l’occasion de la célébration du 14 juillet 1889, Odjek, sous la plume de Jovan Djaja, directeur général du ministère des Affaires étrangères, publia un nouvel article exprimant son attente que la « grande nation » reprenne, comme par le passé, la bannière de la liberté en Europe et redevienne un acteur important de la politique européenne. On soulignait tout particulièrement les ressemblances entre la France et la Serbie dans la lutte pour un régime constitutionnel et la liberté.


   


  « Pour nous autres Serbes, le souvenir de la Révolution française et la lutte de cette nation nous est encore plus chère, parce que le peuple français a combattu comme un géant contre les invasions alliées, parce qu’il a renversé ses ennemis comme la foudre, au moment où nos pères, ici dans la Choumadia (Šumadija), [en Serbie centrale], combattaient contre l’envahissement et l’oppression des Asiatiques [les Ottomans] en créant l’État serbe ; c’est parce qu’ils ont montré tant d’héroïsme, tant d’esprit de sacrifice et de sagesse que toutes les générations futures leur doivent l’admiration. Les Français, en combattant contre le monde entier, firent des miracles et montrèrent les qualités merveilleuses et admirables de leur nationalité et de leur race, de même que nos pères, au commencement de ce siècle, déployèrent les vertus qu’un peuple peut avoir, [...] et font sa gloire parmi les autres peuples. Le peuple français a mérité le nom de grande nation, de grand peuple, grâce à ses hauts faits. [...] C’est pourquoi nous formons les vœux les plus sincères, les plus chaleureux, les plus cordiaux pour la gloire et la grandeur du peuple français. C’est pourquoi nous crions au grand et glorieux peuple français : en avant{596} ! »


   


  On trouvait un ton similaire dans les textes de la presse libérale qui reliait également ses choix idéologiques au modèle français{597}.


  L’organe du parti radical, Odjek, réagit rapidement au rapprochement franco-russe par une joie remplie d’espoir :


   


  « La manifestation solennelle de l’amitié franco-russe a causé la joie de tous les amis du peuple français et du peuple russe. La même qui a troublé leurs adversaires. Il y a quelques années, un diplomate a dit : ‘‘Il n’y a plus d’Europe.’’ Cette phrase vient de perdre sa signification par l’intime amitié de la France et de la Russie ; l’équilibre de l’Europe est de nouveau rétabli. Les peuples balkaniques ne peuvent que se réjouir de ce fait{598}. »


   


  L’intérêt général pour la France dans l’opinion publique en Serbie augmenta considérablement avec l’arrivée au pouvoir des radicaux. Bien que parmi eux il se soit trouvé peu de gens ayant étudié à Paris, les dirigeants du parti radical encourageaient l’inclination de l’opinion publique en faveur de la France. Un grand nombre de radicaux cultivés voyaient dans la France un exemple que la Serbie devait avoir présent à l’esprit dans ses efforts en vue de stabiliser les institutions démocratiques. En outre, une partie des adhérents radicaux ne cachaient pas leurs convictions républicaines, auxquelles ils mettaient simplement une sourdine dans leurs interventions publiques après le compromis conclu entre les leaders du parti et le roi Milan lors de l’adoption de la Constitution de 1888. L’attachement à la France se manifesta d’abord par la fondation d’une association culturelle franco-serbe, qui obtint immédiatement le soutien du Quai d’Orsay{599}. Du côté serbe, elle bénéficia de l’appui discret du gouvernement radical :


   


  « […] la fondation et l’organisation de cette société, présidée par un haut fonctionnaire, avait reçu dès le principe les encouragements du gouvernement, j’ai cru bon, à la réception hebdomadaire du ministre des Affaires étrangères, de lui dire combien nous étions flattés les quelques Français résidant à Belgrade et moi, de cette protection presque officielle accordée à une société dont le but nous touchait de si près{600}. »


   


  La fondation de clubs français dans toute la Serbie montra l’ampleur de l’intérêt existant pour la langue et la culture françaises, qui provenait avant tout de la conception selon laquelle la Serbie et la France ne partageaient pas seulement des intérêts politiques, mais avaient également, chacune selon sa propre configuration sociale, une conception commune de la démocratie{601}. Ensuite, une délégation gouvernementale fut envoyée avec pour tâche d’étudier le système éducatif français. Le troisième pas consistait à raviver l’intérêt pour la scolarisation en France : des boursiers serbes, d’un côté, et ceux qui étudiaient à leurs frais, de l’autre. Le ministre de France à Belgrade, Patrimonio, estimait qu’il était important que cette tendance fût soutenue à Paris{602}.


  Les radicaux serbes insistaient sur les liens idéologiques avec leurs homologues français, ainsi qu’avec l’ensemble de la tradition démocratique française. Dans ce contexte politique, les radicaux serbes privilégiaient l’établissement de relations politiques les plus cordiales possibles avec la Troisième République. Bien qu’étant, au sein de toute l’élite serbe, les moins liés aux études en France, les radicaux se considéraient comme les disciples idéologiques de la démocratie française. Lors d’une nouvelle occasion en 1891, pendant la fête du 14 juillet à Belgrade, le gouvernement serbe dans son entier et les dirigeants des partis politiques manifestèrent leur admiration pour la France{603}, alors que leur journal Odjek consacrait sa une à cette célébration :


   


  « L’événement qui s’est produit il y a cent deux ans, et que le peuple français fête si solennellement aujourd’hui, a décidé du sort non seulement de la France, mais encore de celui de tout le monde civilisé. Le 14 juillet de l’année 1789 a posé la base des règlements démocratiques, sociaux et politiques qui au cours du XIXe siècle furent introduits progressivement dans tous les États civilisés [...]. C’est pour cette raison que le 14 juillet n’est pas un jour solennel pour le peuple français seulement. Les acquisitions précieuses que possède le monde civilisé ont un rapport inséparable avec cet événement grandiose qui s’est déroulé ce même jour à Paris. Mais les peuples – tel est le cas pour notre peuple serbe – qui ont suivi le cours de la Révolution issue de Paris pour restaurer leur idée nationale et l’indépendance de leur État, doivent être particulièrement reconnaissants aux enfants glorieux de la France, lesquels ont versé leur sang sous les murs de la Bastille{604}. »


   


  De nouvelles démonstrations d’amitié des radicaux envers la France eurent lieu à l’occasion de la célébration du centenaire de la proclamation de la première République française. À Belgrade comme en province, la presse serbe était remplie d’articles magnifiant l’instauration de la République comme un événement de portée mondiale, soulignant sans cesse les similitudes entre les voies française et serbe vers la démocratie{605}. Odjek répétait :


   


  « Pleins de reconnaissances pour les grands services que la France a rendus à l’humanité et à la civilisation, nous saluons avec enthousiasme le centenaire du triomphe de la Révolution française, et nous considérons comme notre devoir, nous autres Serbes, de rappeler à cette occasion que notre chère patrie fut aussi l’œuvre d’une révolution nationale et que le grand mouvement de liberté qui, parti de France, a ébranlé toute l’Europe, n’a pas été sans influence sur notre succès{606}. »


   


  La visite en Serbie du député français Camille Dreyfus, en 1891, suscita aussi un immense intérêt. Ses homologues serbes organisèrent en son honneur un grand banquet à Belgrade, manifestant ainsi, une nouvelle fois, leur sympathie profonde pour la France. Le toast qu’il porta « à la Skoupchtina, défenseur des libertés publiques ! Au peuple serbe, rempart de l’Indépendance des Balkans ! » souleva l’enthousiasme général en Serbie en mettant en lumière la communauté d’idéaux politiques, de traditions égalitaires ainsi que les intérêts compatibles entre les deux pays. La visite du député Dreyfus provoqua en revanche un tollé en Autriche-Hongrie, où l’exaltation de la Serbie pour la France fut interprétée comme une provocation ouverte contre les intérêts de la Double Monarchie :


   


  « Aux questions que les représentants de la Triple Alliance lui ont adressées au sujet du voyage à Belgrade de M. Camille Dreyfus, le ministre des Affaires étrangères a répondu avec bonhomie qu’il ignorait qu’il fût interdit aux Français de venir en Serbie, et aux députés serbes de témoigner leur sympathie à un collègue étranger{607}. »


   


  Dans une analyse confidentielle sur la question serbe dans les Balkans, Milovan Dj. Milovanović affirmait :


   


  « Il n’y a pas de possibilité de réconciliation entre la Serbie et l’Autriche-Hongrie, à moins que l’Autriche-Hongrie n’abandonne la réalisation de son programme balkanique, ou que la Serbie se plie à ce programme, renonçant à l’indépendance de son État et entrant dans la structure de la Monarchie des Habsbourg{608}. »


   


  Une nouvelle explosion d’enthousiasme spontané se produisit deux ans plus tard, en 1893, lors des fêtes franco-russes de Paris. À Belgrade, les étudiants descendirent immédiatement dans la rue pour acclamer la France et la Russie, les manifestations s’achevant par l’allumage de feux devant les légations de Russie et d’Autriche. Sans doute sur instruction du gouvernement et de la Cour, le maire de Belgrade fut le premier à adresser un message de félicitations à son homologue de Paris, tandis que la presse serbe rivalisait d’exaltation, ce qui ne surprit pas le ministre de France, mais l’embarrassa en raison des possibles réactions de l’Autriche-Hongrie.


  Afin de manifester son attachement à long terme à l’alliance franco-russe, le ministère des Affaires étrangères publia à Belgrade, de 1893 à 1894, la revue La Serbie en français. Cependant, suite aux changements ministériels et à cause des crises internes provoquées par le retour de l’ex-roi Milan, la parution de la revue s’arrêta.


  Albert Malet en Serbie : précepteur ou acteur politique ?


  La Serbie tenait à se rapprocher stratégiquement de la France pour plusieurs raisons. En cherchant un soutien stratégique international, il fallait surtout éviter l’expérience pénible du Congrès de Berlin, à savoir que les futurs accords entre les puissances soient conclus au détriment des intérêts nationaux serbes. La formation de l’alliance franco-russe ne pouvait que développer cette orientation stratégique de la Serbie sous les radicaux, lesquels représentaient depuis des années 1880, cinq sixièmes de l’électorat serbe{609}. C’est de toute évidence dans cet élan d’enthousiasme grandissant pour la France que les radicaux eurent l’idée de faire éduquer le jeune souverain serbe dans l’esprit français et de le voir accepter les traditions politiques françaises. En vue de détourner la politique de la maison royale serbe vers la France, les radicaux estimèrent que la meilleure façon d’y parvenir était d’engager un professeur d’histoire français diplomatique qui orienterait les idées politiques du jeune roi Alexandre Obrenović (âgé de seize ans). Aussi, fut-il prévu que, parmi les matières à enseigner au roi pendant les années scolaires 1892-1893 et 1893-1894, figurait notamment « l’histoire diplomatique des États en langue française{610} ».


  Le 11 juillet 1892, le ministre de l’Instruction publique, le radical « Parisien » Andra Nikolić, envoya une lettre à son homologue français, Léon Bourgeois, en lui faisant savoir que la Serbie souhaiterait accueillir un professeur français qui enseignerait en français au jeune roi, déjà francophone, l’histoire diplomatique des États européens. Il s’agissait d’une « affaire à laquelle la Régence et le Gouvernement serbe attachent beaucoup de prix{611}. » Étant donné qu’un grand nombre de professeurs allemands étaient prêts à tenir ce rôle, le gouvernement insista pour que ce « haut enseignement » soit « administré par un vrai Français{612} ». À cette occasion, le ministre de France à Belgrade écrivit :


   


  « Je crois inutile de faire ressortir l’intérêt que nous avons à ce que le roi Alexandre reçoive un enseignement favorable à nos idées. Le pays est petit, mais il a son importance dans les éventualités de l’avenir. Enfin, conserver nos amis, nous en créer de nouveaux de par le monde, c’est de la bonne et traditionnelle politique française. J’ajouterai qu’il ne manque pas dans les universités allemandes de professeurs qui s’estimeraient heureux d’être investis d’une pareille mission. Honneur à ceux qui sont au pouvoir en Serbie et qui le garderont vraisemblablement longtemps encore, de faire appel à nous, plutôt qu’aux Allemands ou aux Italiens{613}. »


   


  La demande du gouvernement radical de Belgrade fut adressée par le ministère de l’Instruction publique à trois établissements : la Sorbonne (Ernest Lavisse), l’École libre des sciences politiques (Émile Boutmy) et l’École normale supérieure (Georges Perrot). Ce fut le célèbre historien français Ernest Lavisse qui eut le mot déterminant pour le choix du précepteur. Étant donné que le ministre Léon Bourgeois avait demandé un jeune professeur, Lavisse recommanda pour la mission en Serbie l’un de ses élèves préférés, âgé de 28 ans, Albert Malet (1864-1915), agrégé d’histoire et futur auteur des célèbres manuels scolaires.


  Dans sa recommandation à Léon Bourgeois, Ernest Lavisse affirmait que Malet était « très au courant de l’histoire diplomatique, très capable de nous rendre des services diplomatiques, je veux dire de bien voir et de prendre de l’influence{614}. » Lors de sa rencontre avec Malet, le ministre Ribot lui répéta que la France « attache la plus grande importance » à cette mission{615}. Dans une autre dépêche de Belgrade, datée du 6 août 1892, le ministre français, Patrimonio, précisait :


   


  « M. Malet sera chargé d’une mission de toute confiance. Il ne devra pas se borner à faire à son royal élève un simple cours. Ce qu’on attend de lui, c’est en quelque sorte des leçons de politiques tirées des événements d’histoire, c’est l’éducation de l’esprit de jeune roi dans un sens éminemment libéral et constitutionnel{616}. »


   


  Malet prit très au sérieux sa future mission en Serbie qu’il savait être éminemment politique{617}. En effet, tout en lui enseignant l’histoire diplomatique, il fallait détacher le jeune roi des bras de son père austrophile et l’orienter vers les valeurs et les doctrines politiques françaises. Les conditions dans lesquelles vivait le roi ne faciliteront pas la tâche de Malet. Séparé de ses parents dont le retour en Serbie fut même interdit, le jeune roi, était, de plus, soumis dans son Palais sombre au contrôle sévère du premier régent, Jovan Ristić.


  Fin septembre 1892, Albert Malet arriva à Belgrade. La capitale serbe, malgré quelques apparences orientales, ressemblait à une ville de type européen en perpétuelle occidentalisation, architecturale et intellectuelle. En 1890, Belgrade comptait 54 249 habitants dont la majorité était serbe. La ville comptait également 5 % de juifs sépharades et un nombre équivalent de Valaques hellénisés (Les Tsintsares), ainsi que des minorités allemandes, tchèques, hongroises et autres. Avec une dizaine de légations étrangères, cela donnait à Belgrade un air cosmopolite dans un pays essentiellement rural{618}. Dans son Journal, Malet parle souvent des festivités de Belgrade. N’oublions pas que Malet n’avait que vingt-huit ans lorsqu’il arriva dans la capitale serbe. Le jeune professeur du roi devint rapidement une figure familière des milieux mondains de la ville où il semble s’être beaucoup diverti.


  À l’occasions des fêtes publiques, Malet ne cachait pas ses sympathies pour les Serbes : « C’est le pays demi européen, demi oriental, le peuple démocratique par excellence, le peuple indiscipliné et sans grand respect pour la hiérarchie. » Mais ce fut surtout leur patriotisme que Malet admirait, et qui ne faisait que renforcer son propre patriotisme. Quant aux intellectuels serbes, Malet fut également fasciné par leur savoir et la finesse de leur raisonnement concernant les questions politiques, culturelles ou philosophiques. Lors d’un dîner chez Auguste Boppe à Belgrade, le 20 octobre 1892, il fit connaissance de « nombreux professeurs de l’Université » connue à l’époque sous le nom de Grande École (Velika Škola) :


   


  « Tous ces professeurs sont touchants à entendre, beaucoup sont licenciés de la Sorbonne. Ils sont au courant de notre mouvement littéraire beaucoup mieux que ne le sont quatre-vingt-quinze pour cent des lettrés français. De nos écrivains ils raisonnent à merveille, citant les articles de Lemaître, de Faguet, de Sarcey comme des boulevardiers, mieux que des boulevardiers ; car ils lisent pour savoir, par plaisir, et non par parce qu’il est de bon ton d’avoir lu le dernier roman ou la chronique de Y ou Z. Distinguant dans nos jeunes écrivains ceux qui seront bientôt au premier rang et que la critique commence seulement à signaler chez nous : tels Marguerite et Prévost{619}. »


   


  Les trois « Parisiens » serbes, Andra Nikolić, Milovan Dj. Milovanović et Milenko R. Vesnić conseillaient surtout à Malet d’orienter le roi vers un esprit libéral et constitutionnel. Influencé par ses trois amis radicaux, Malet se fit une opinion défavorable du premier régent, Jovan Ristić. Cependant, au moment de l’arrivée d’Albert Malet en Serbie, en 1892, malgré l’absence de soutien pour son parti libéral dans l’électorat serbe, Jovan Ristić était l’homme d’État le plus respecté de Serbie{620}. Lors du premier entretien officiel avec le premier régent, il informa Malet de la nécessité pour le jeune Alexandre Obrenović de connaître parfaitement l’histoire européenne.


  L’arrivée de Malet en Serbie coïncida avec la période des luttes internes au sein du parti radical et c’est pourquoi les liens de ce groupe avec le précepteur du roi Alexandre furent d’autant plus importants. D’ailleurs, Albert Malet lui-même souhaitait participer activement au développement des affaires politiques en Serbie.


  Durant la première année de sa mission en Serbie, il réussit à gagner la confiance de jeune roi, traumatisé non seulement par les disputes incessantes de ses parents, Milan et Nathalie, mais aussi par les rivalités des différents groupements politiques qui le jetèrent dans l’impitoyable arène politique de la Serbie. Une amitié se forgea presque entre le professeur et l’élève, ce qui encouragea Malet à se lancer dans les débats politiques avec son élève royal. Même avant le coup d’État du roi Alexandre Obrenović, en avril 1893, Malet essayait de convaincre le jeune roi de fonder un parti du Palais, afin de renforcer le pouvoir central et de combattre les querelles croissantes entre les partis politiques serbes. Ces luttes, selon Malet, ne favorisaient guère le progrès politique et économique de la Serbie. Le biographe de Milovan Dj. Milovanović, l’historien Dimitrije Djordjević, remarque que les radicaux s’étaient trompés dans leurs calculs en prédisant que le précepteur français du roi allait éduquer celui-ci dans l’esprit radical. Au lieu d’être dirigé, Malet souhaitait diriger lui-même. Il est possible que ses dispositions peu tolérantes envers les radicaux français fussent similaires vis-à-vis des radicaux serbes{621}.


  Conservateur lui-même, en ce qu’il considérait « la notion de l’État » comme le « dernier mot de la sagesse politique », Malet privilégiait l’ordre non seulement en politique mais aussi dans l’administration serbe, ordre incarné par l’autorité de la Couronne, plutôt que l’agitation politique souvent démagogique au service des objectifs du parti radical{622}. À la différence de Malet qui partageait les opinions du jeune roi, lequel estimait que les progressistes étaient le seul groupement politique sérieux, capable de stabiliser la Serbie, Patrimonio, en tant que diplomate de longue expérience, ne cessait de mettre en garde son jeune compatriote sur le danger d’un retour au pouvoir des progressistes, car cela signifierait le retour de la politique austrophile en Serbie{623}.


  Par cet avertissement, Patrimonio entendait également rappeler Malet à la nature de sa mission et à son devoir. Or, plus le temps passait, plus Malet eut tendance à oublier la raison principale de son séjour à Belgrade. Il semblait vouloir jouer son propre jeu en s’immisçant personnellement dans les affaires politiques serbes :


   


  « Que dois-je faire ? […] Français, au dire de Patrimonio, je dois les combattre [les progressistes]. Mais suis-je un Français ou le professeur du roi ? Dois-je voir les choses du point de vue français ou du point de vue serbe ? Français, je dois les combattre, Serbe je suis obligé de constater que tous les hommes de valeur de ce pays sont progressistes, qu’ils sont les seuls hommes d’ordre, les seuls hommes de gouvernement et la Serbie a absolument besoin d’un gouvernement […] Les radicaux sont nos amis : mais les radicaux désorganisent et ruinent ce pays ! Quel est l’intérêt de la France ? Est-ce d’avoir des amis à la tête d’un pays qu’ils ruinent ? Ou de voir des amis de l’Autriche à la tête d’un pays qu’ils réorganisent et qu’ils font puissant ? Je crois que la seconde situation est la meilleure pour la Serbie et je crois que la seconde situation est également bonne pour la France{624}. »


   


  En effet, si Malet était formellement proche des radicaux, c’était pour deux raisons : premièrement, il entretenait avec les radicaux serbes des relations amicales datant d’avant sa mission ; deuxièmement, une bonne entente avec les radicaux faisait partie de la nature même de sa mission, mission initiée par les radicaux serbes, et appuyée par la diplomatie française. En revanche, les convictions politiques de Malet lui-même étaient tout à fait différentes de celles des radicaux, ce qui n’arrangeait guère l’affaire. Politiquement, Malet était beaucoup plus proche des progressistes serbes, la droite conservatrice de Serbie, ce qui contribua largement à la fin précipitée de sa mission. Ainsi, sous l’influence des libéraux et des progressistes et ne connaissant pas la situation politique et économique en Serbie avant d’arriver à Belgrade, Malet ne pouvait pas remarquer que sous les radicaux, en comparaison avec la période où les libéraux ou les progressistes dominaient la vie politique, la Serbie progressait lentement dans différents domaines : l’économie, le prélèvement des impôts, la rationalisation des dépenses publiques, etc.


  Quant aux libéraux, au pouvoir à la veille des élections de 1893, ils tentèrent pour la dernière fois de gagner les élections. Par manipulation, bien évidemment, car ils n’avaient aucune chance de triompher par la voie démocratique. Ils prirent des mesures anticonstitutionnelles afin de gagner les élections bien que la loi électorale issue de la Constitution de 1888 ne laissât aucune place aux irrégularités électorales.


  C’est dans cette atmosphère tendue que les élections se déroulèrent le 9 mars 1893. Comme il fallait s’y attendre, les commissions électorales falsifièrent les votes afin d’assurer à tout prix une majorité aux candidats libéraux. On appliqua ainsi la même méthode non démocratique que celle utilisée par les progressistes en 1882. En annulant les procurations des députés radicaux, on les attribuait automatiquement au premier candidat suivant de la liste concurrente qui avait recueilli le plus de voix. En signe de protestation, les radicaux décidèrent de se retirer de l’Assemblée{625} et leur exemple fut suivi par les progressistes{626}.


  Dans cette situation de passions exacerbées et de violents affrontements par journaux interposés, la solution vint, de manière inattendue, de la Cour. Le 13 avril 1893, au cours du dîner qu’il donnait en l’honneur des membres du gouvernement et des régents, le jeune roi Alexandre, âgé de dix-sept ans, s’autoproclama majeur, renversa la Régence et déclara qu’il prenait les rênes de la Serbie{627}. Cela marqua également la fin de la carrière politique du premier régent Jovan Ristić. Le lendemain matin la capitale fut couverte d’affiches annonçant la nouvelle situation : c’était une révolution de palais qui rappelait les coups d’État militaires et de cour de Russie au XVIIIe siècle.


  Immédiatement après le coup d’État, Malet — évidemment très impliqué dans cet événement politique majeur — envoya ses premiers témoignages à la presse française. Ce fut d’abord Le Figaro qui publia son récit intitulé « L’histoire d’un coup d’État. Notes d’un témoin ». Ensuite, une analyse plus longue fut publiée sous le titre « La révolution en Serbie » dans La Revue Bleue, saluant le courage du jeune souverain et présentant le coup d’État comme un changement favorable à la politique française dans les Balkans{628}.


  En parallèle, Le Figaro fit l’éloge d’Albert Malet, lui attribuant un rôle important dans le coup d’État en Serbie. Ainsi, la mission politique de Malet, au lieu de rester secrète, se transforma en une mission plus que publique. De plus, Le Figaro estimait que Malet éduquait le roi Alexandre aussi bien sur « les dessus et dessous de l’histoire de l’Europe, que sur tout l’édifice slavophone soigneusement bâti par les régents qui menaçait de s’écrouler en ensevelissant sous ses ruines le Parti libéral austrophile{629} ».


  Très ému par l’article du Figaro, Malet fut obligé de démentir résolument dans le même journal son implication dans le coup d’État{630}. Ces interventions publiques inquiétèrent particulièrement le ministre français à Belgrade qui rapportait au Quai d’Orsay que l’auteur de l’article sur Malet dans Le Figaro « donne à entendre que M. Malet aurait usé de son influence personnelle auprès de roi pour le pousser au coup d’État » ; ce qui donna un prétexte aux ennemis de la France, comme dans le journal allemand La Gazette de Cologne pour critiquer la politique française dans les Balkans. Après un entretien avec le ministre des Affaires étrangères, Andra Nikolić, Malet fut rassuré : le roi Alexandre ne lui reprochait pas le contenu de ses analyses envoyées en France et les réactions aux textes de son professeur ne l’intéressaient guère. Patriomonio proposa alors à Malet de continuer à rassembler des informations sur la Serbie, mais surtout à s’abstenir de publier des textes tant que sa mission en Serbie ne serait pas terminée{631}.


  Malgré ces conseils bienveillants de Salvatore Patrimonio, pendant les vacances scolaires de 1893, Albert Malet, après avoir repris contact avec Georges Patinot, le directeur du Journal des Débats, ne résista pas à la tentation de publier de nouveaux articles sur les événements contemporains en Serbie{632}. Toutefois, il semble que Malet publiât ses contributions concernant la Serbie en complicité avec le roi. En effet, le souverain serbe souhaitait voir ses propres opinions relayées par la presse française. Malgré son amitié avec les radicaux, Malet rédigea presque tous ses textes, parfois écrits par le roi lui-même, dans un esprit hostile au gouvernement radical{633}.


  Les engagements politiques de plus en plus actifs de Malet n’enthousiasmaient guère Patrimonio qui, dans une dépêche au ministre français des Affaires étrangères, Jean Casimir-Périer, exprima ses désaccords avec les agissements politiques du jeune professeur :


   


  « Les correspondances de Serbie, qui paraissent depuis un moi dans le Journal des Débats […] sont inspirées par le roi et rédigées par M. Malet, dans un esprit hostile au parti radical serbe, c’est-à-dire au gouvernement. M. Malet à qui j’avais recommandé, il y a quelques mois, de s’abstenir de toute publication politique durant le cours de la mission qu’il doit à mon intervention et à mon crédit personnel, ne paraît pas vouloir tenir compte de ces avis. Je prévois que la presse russe, mise en éveil par ces attaques contre un parti qu’on a intérêt en Russie et en France par conséquent, à maintenir au pouvoir, pour certaines éventualités, finira par savoir que c’est un Français, investi d’une mission strictement limitée à un cours d’histoire diplomatique, qui en est l’auteur, et que ce Français travaille inconsciemment peut-être, à amener aux affaires un gouvernement progressiste, lequel est condamné à faire en Serbie de la politique austrophile. Mon devoir est de signaler à Votre Excellence les effets inévitables de la correspondance excessive de M. Malet à l’égard du jeune roi, et d’avance je tiens à dégager ma responsabilité.


  Je désapprouve ces publications, M. Malet ne saurait l’ignorer et si, comme je le crains, il est pris à partie par la presse russe, il faut qu’il soit bien entendu que le ministre de France, loin d’être dans ces publications, les désapprouve{634}. »


   


  Casimir Périer demanda à Patrimonio d’effectuer « un contrôle amical » de la situation. Malet se retrouva déchiré entre le roi qui planifiait de se débarrasser des radicaux, et Patrimonio, le représentant de son État, qui affirmait que la France devait compter sur les radicaux. Malet se sentit obligé de consulter la Légation française à Belgrade pour se sortir de cette position délicate. Après cette rencontre, Patrimonio suggéra au Quai d’Orsay de rappeler Albert Malet de sa mission en Serbie :


   


  « M. Malet est venu spontanément me demander des directives au sujet de la situation délicate dans laquelle le mettait l’insistance du roi Alexandre à lui faire rédiger des articles et les correspondances tendant à représenter le gouvernement radical comme incapable d’administrer le pays. Notre compatriote se rendait compte, m’a-t-il assuré, du tort qu’il se faisait en prêtant son concours à une politique qu’il jugeait dangereuse pour le roi Alexandre et incompatible avec notre politique d’entente avec la Russie. S’étant respectueusement refusé à rédiger une sorte de réquisition dont le roi Alexandre lui avait fourni les données et à envoyer au Journal des Débats, M. Malet avait acquis, au sortir de cette discussion, la conviction que sa présence à Belgrade auprès du roi devenait inutile pour l’accomplissement de sa mission du professeur et compromettante pour notre politique générale. Il avait donc rédigé une lettre très respectueuse mais très ferme où il demandait au roi l’autorisation de solliciter son rappel en France{635}… »


   


  Vers la fin de son séjour en Serbie, Albert Malet se rapprocha de Stojan Novaković, l’un des chefs du parti progressiste et le plus grand historien et philologue serbe de l’époque. Il impressionna fortement Malet, aussi bien sur le plan intellectuel que moral ; plus fortement que ses amis radicaux « Parisiens ». Ils rédigèrent ensemble une étude historique sur les Balkans au Moyen Âge, intitulée « Les Slaves du Danube et de l’Adriatique jusqu’à la conquête turque » parue dans Histoire générale du IV e siècle de nos jours, sous la direction d’Ernest Lavisse et d’Alfred Rambaud{636}.


  Malet se rallia aux points de vue de Stojan Novaković et Milutin Garašanin, les ténors du parti progressiste, selon lesquels la démocratie illimitée était moins importante que l’application stricte des lois et l’établissement de l’ordre dans l’armée et dans l’administration. En effet, Malet utilisait désormais le mot « ordre » comme mot-clé pour la résolution des questions politiques et morales en Serbie concernant simultanément la législation, l’économie ou le système électoral.


   


  « La Serbie fera encore beaucoup parler d’elle : elle aurait pourtant gros intérêt à se tenir tranquille. Elle a suffisamment prouvé à l’Europe qu’elle était vivante et bien vivante, sa jeunesse faisant excuser sa turbulence. On doit commencer à penser qu’elle est assez âgée pour être plus rassurée et qu’elle ferait mieux ou bien de préparer les modifications électorales, de modifier ses charrues et d’apprendre à cultiver les légumes qu’elle va chercher chez le voisin{637}. »


   


  Au mois de janvier 1894, Malet fut le témoin d’un nouveau coup de théâtre. Le roi Alexandre annonça au président du cabinet radical modéré, le général Sava Grujić, que son père, l’ex-roi Milan, malgré l’interdiction, était sur le point de rentrer en Serbie. Ce fut l’annonce d’un changement de cap politique, marqué par le retour de la politique austrophile de Milan Obrenović à travers l’influence croissante exercée sur son fils Alexandre{638}.


  Le retour de Milan Obrenović et le coup d’État, en janvier 1894, précipitèrent la fin de mission de Malet. Dans une lettre de Belgrade à sa famille, le 23 février 1894, Albert Malet affirme que le roi Alexandre lui avait sérieusement reproché d’avoir eu une attitude trop réservée envers « les derniers événements » et de « n’être pas venu voir le roi Milan{639}. »


  Même si Albert Malet ne cachait pas ses sentiments peu flatteurs pour l’ex-roi Milan, il s’agissait bien évidemment d’un prétexte{640}. C’était plutôt Milan qui ne voulait plus voir Malet aux côtés de son fils dont il souhaitait devenir le pédagogue principal. En vue de justifier son retour en Serbie devant l’opinion publique en France et surtout de dissiper les craintes du retour d’une politique étrangère serbe orientée vers la Double Monarchie, Milan Obrenović invita un journaliste du Figaro, Émile Berr, à se rendre à Belgrade. Cependant, avant de rencontrer l’ex-roi, Berr discuta séparément avec Patrimonio et Malet qui l’informèrent des réalités en Serbie et lui conseillèrent d’écouter Milan avec beaucoup de retenue. Le professeur d’histoire éclaira son interlocuteur du Figaro sur les rapports de forces dans les Balkans, et sur les conséquences possibles de son retour dans l’orbite de la Double Monarchie :


   


  « La Triplice, sentant fléchir l’Italie, cherche à paralyser la Russie par les Balkans. Elle a la Bulgarie ; la Roumanie et la Turquie hésitent, la première penchant plutôt vers l’Autriche, la seconde vers la France et la Russie. Si la Serbie passait à la Triplice, la Roumanie n’hésiterait plus et la Turquie serait bien obligée de suivre{641}. »


   


  Ce fut la dernière intervention de Malet dans les affaires franco-serbes. Avant de quitter définitivement son poste, en mai 1894, il fit un voyage à travers la Serbie, manière pour lui de faire ses adieux à un pays qu’il admirait. Albert Malet envoya également à son professeur, alors ministre des Affaires étrangères, Gabriel Hanotaux, quelques lettres sur la Serbie. En effet, bien qu’elle se fût terminée de manière déplorable, la mission de Malet attira toutefois l’attention du Quai d’Orsay et de l’opinion publique française sur les réalités politiques de la Serbie.


  Ce qui l’avait attaché à la Serbie et ce qui le marqua particulièrement, ce fut surtout l’esprit démocratique du peuple serbe. En tant que fervent patriote français, Malet ne pouvait qu’admirer le goût de la liberté si profondément ancré dans toute la société serbe. Son séjour en Serbie aiguisa en quelque sorte sa sensibilité nationaliste qui, jusqu’alors, en était restée à un stade assez rhétorique. Un mois seulement après son séjour en Serbie, en octobre 1892, dans une lettre à sa mère, Malet affirme :


   


  « Je sais maintenant ce que c’est que la patrie et l’amour du sol natal […] vous ne savez pas ce qu’est la Marseillaise : c’est une machine qui entendue en terre étrangère, jouée par des tziganes, chantée par des Serbes, vous prend aux entrailles, vous retourne et vous arrache des larmes aux yeux{642}. »


   


  Malet avait surtout apprécié la détermination patriotique de lutter pour l’unification nationale, notamment pour les provinces perdues en 1878 (Bosnie-Herzégovine), de même qu’il militait résolument pour la réintégration de l’Alsace-Lorraine dans le giron de la France. Malet raconte que pendant des soirées à Belgrade les Serbes buvaient à la France, au « Grand Pays » et les Français « à la Grande Serbie, ce qui est le légitime rêve de tout Serbe et ce qui comporte la restitution de la Bosnie et de l’Herzégovine, pays aussi parfaitement serbe que l’Alsace-Lorraine est française{643}. » Dans son Journal de Serbie, il souligna que :


   


  « Si la guerre éclatait en Europe, si l’Autriche y était mêlée, la Bosnie et l’Herzégovine se soulèveraient sûrement. Il n’y a pas de gouvernement au monde qui puisse alors empêcher les Serbes de prendre fait et cause pour leurs frères. Imaginez l’Alsace-Lorraine se soulevant à la nouvelle que l’Allemagne va avoir une guerre n’importe où : est-ce que quelque ministère que ce soit pourrait empêcher la France d’appuyer les insurgés ?{644} »


   


  Même si lors de la dernière audience officielle le roi Alexandre « n’a su trouver ni un mot d’adieu, ni rien » d’Albert Malet, il garda un souvenir plein de sympathie et de complicité pour le jeune souverain de Serbie. En 1896, Malet dédia à son ancien élève royal son ouvrage L’Histoire diplomatique de l’Europe. Le premier volume, traitant du XVIIe siècle fut dédicacé par Malet et envoyé au roi{645}. Le volume suivant ne fut jamais publié. Après 1894 Malet effectuera quelques courts séjours dans les Balkans. Au mois de septembre 1902, en tant que membre du Conseil de l’Alliance française, il effectua une mission ethnographique en Macédoine afin « d’examiner le mouvement d’invasion albanaise dans la région de Wardar{646}. » Après son retour de Macédoine et de Vieille Serbie [vilayet du Kosovo], Malet revit le roi Alexandre une dernière fois à Niš, la deuxième ville de Serbie. Une décennie auparavant, lors de son séjour à Belgrade, Malet fut à maintes reprises le témoin des complaintes serbes relatives aux violences perpétrées par les extrémistes musulmans albanais contre les Serbes chrétiens du vilayet du Kosovo et des régions avoisinantes{647}. Il prenait d’habitude ces informations avec un peu de précaution, mais en 1902, en tant que témoin oculaire, choqué par les crimes des hors-la-loi albanais, Malet laissa un témoignage accablant :


   


  « En Vieille Serbie, dans l’enfer albanais, à Prichtina [Priština] et à Prizren. Là, les malheureux paysans serbes disparaissent par milliers chaque année, les uns contraints à l’émigration, les autres assassinés : là, en vérité, le chrétien sent à chaque instant la mort marcher dans son ombre. C’est comme un coin de forêt congolaise, ou bien un morceau du Moyen Âge transporté dans notre Europe, oubliée dans notre vingtième siècle{648}. »


   


  Lors de l’assassinat du roi en juin 1903, il défendra la mémoire de son élève royal dans un retentissant article publié dans La Revue de Paris{649}. Devenu très attaché au pays où il passa deux ans, Malet, dès son retour en France, continua à rédiger des textes et des études sur la Serbie et sur la question serbe dans les Balkans, surtout dans la Revue bleue, le Journal des Débats, La Revue de Paris... Son expertise sur la Serbie et la question serbe lui vaudra d’acquérir une notoriété de spécialiste des affaires balkaniques. Après l’avènement de la dynastie des Karadjordjević en 1903, sous le règne du roi Pierre Ier de Serbie (1903-1914, formellement jusqu’à 1921), Albert Malet fut le témoin de l’essor de la Serbie qui, appuyée par la France, résistait aux pressions exercées par la Double Monarchie. Par la suite, il salua avec beaucoup de joie les victoires serbes lors des deux guerres balkaniques de 1912-1913{650}.


  Malet restera toujours en relation avec de nombreuses personnalités politiques serbes, notamment avec ses amis de Belgrade, le ministre radical Milovan Dj. Milovanović, le diplomate Milenko R. Vesnić, l’historien et l’homme d’État progressiste Stojan Novaković, devenu le membre correspondant de l’Institut en 1912, ainsi qu’avec l’historien Grgur Jakšić{651}. Avant la Grande Guerre, Malet soutiendra également certaines publications en France concernant la Serbie et la question serbe, notamment celles du célèbre géographe Jovan Cvijić{652}. Après la Grande Guerre, où Malet mourut héroïquement en 1915, en tant que volontaire dans les tranchées d’Artois, sa mémoire resta honorée dans les milieux intellectuels serbes.


  Ses sympathies envers le jeune roi, ses convictions personnelles très développées ainsi que son manque d’expérience politique et diplomatique avaient poussé Malet à commettre une série d’imprudences qui allaient peser très lourd sur le cours de sa mission. Au lieu de soutenir les positions pro-françaises des radicaux serbes, à partir de décembre 1893, Malet, de plus en plus lié au roi Alexandre Obrenović, participa à la campagne de presse anti-radicale. Position pour le moins étrange d’un point de vue diplomatique, et qui le conduira à la disgrâce. Autrement dit, il fut le principal responsable du manque de succès de sa mission. Aussi, à son retour en France, n’eut-il ni un poste diplomatique ni « une chaire dans un lycée de Paris, ou une chaire dans une faculté de province (au choix) », comme le lui avait annoncé Lavisse en juillet 1892. Néanmoins, ce diplomate défaillant deviendra un excellent historien dont les manuels scolaires, devenus célèbres, seront une lecture indispensable pour plusieurs générations des lycéens français après 1902, toujours avec un chapitre bien élaboré sur les affaires balkaniques.


  Chapitre 16

  L’autoritarisme royal contesté (1893-1903)


  Les derniers Obrenović contre la démocratie parlementaire


  Dans l’histoire des partis politiques serbes, la dernière décennie du XIXe siècle fut marquée par l’essor fulgurant des radicaux et par le déclin rapide des libéraux et des progressistes. Au seuil du XXe siècle, les libéraux, déjà clairsemés et divisés en deux courants, parvenaient difficilement à consolider leurs rangs. Aussi, pressentant sa marginalisation politique imminente, le chef des libéraux et le premier régent Jovan Ristić, devint-il d’autant plus éloigné de la réalité. De l’autre côté, le parti progressiste devint un « état-major sans soldats », ne se manifestant dans l’opinion que par voie de presse ou par les rares interventions de leur chef, Milutin Garašanin, qui demandait la parole à l’Assemblée nationale uniquement lors des débats concernant le destin de la reine Nathalie.


  Par le coup d’État d’avril 1893, le jeune roi remplaça le gouvernement libéral de Jovan Dj. Avakumović par un gouvernement comprenant une majorité de ministres radicaux proches de la Couronne, et présidé par un radical modéré, le médecin de la Cour Lazar Dj. Dokić. La proclamation royale de prise en main des affaires du pays souleva un grand enthousiasme en Serbie, sauf chez les libéraux qui, condamnant le « byzantinisme » du souverain, qualifièrent dans une déclaration officielle le coup d’État d’acte anticonstitutionnel{653}.


  Des délégations de toutes les régions du pays vinrent exprimer leur loyauté au roi ainsi que leur espoir que son règne soit véritablement démocratique et parlementaire. De nombreuses personnes avaient cependant oublié qu’un précédent venait de se produire par lequel le roi, en violation de la Constitution, avait réglé une crise politique par des méthodes arbitraires{654}.


  Le gouvernement fut donc composé de radicaux modérés qui, après avoir dissout l’Assemblée nationale élue sous le gouvernement libéral, fixèrent les nouvelles élections au 30 mai 1893. Écœurés par l’action du roi, les libéraux refusèrent d’y prendre part. Les élections de mai 1893 se déroulèrent sans pression, les radicaux n’obtinrent pas moins de 88 % des voix, alors que les progressistes, profitant de l’absence des libéraux, réussirent à conquérir une dizaine de sièges. En raison de la grave maladie du Dr Dokić, la tâche de former le nouveau gouvernement fut confiée au général Sava Grujić, un autre radical modéré, tandis que Pašić fut nommé, à la demande du roi Alexandre Ier, ministre de Serbie à Saint-Pétersbourg. Le programme du nouveau gouvernement, apprécié par les représentants français en Serbie, insistait sur la fidélité au parlementarisme :


   


  « Le gouvernement s’efforcera toujours de se conformer aux lois et à la Constitution. Considérant que celle-ci est suffisamment libérale, il aura souci d’en appliquer strictement les dispositions afin d’acclimater dans le pays, une fois pour toutes, la politique des institutions libérales et du parlementarisme, et de maintenir scrupuleusement les garanties à la sûreté et aux biens de tous les citoyens{655}. »


   


  Face à la forte majorité obtenue par les radicaux, le jeune roi manifesta son respect envers le régime parlementaire « de façon à ne laisser aucun doute chez les députés ruraux quant à sa sincérité et à sa ferme résolution de respecter le pacte fondamental{656}. » Dès sa formation, l’Assemblée nationale à majorité radicale voulut examiner la responsabilité des ministres libéraux pour violation de la Constitution, fraude électorale et incitation à coups et blessures pendant la campagne électorale{657}.


  Le jeune roi, déjà fortement influencé par son père, ne montrait pas beaucoup de sympathie pour les radicaux. Lors d’une conversation avec un jeune radical, Jovan M. Žujović, qui passait pour un ami de sa mère, le roi exprima son mécontentement devant les mesures prises par le gouvernement radical. Il croyait que les radicaux, par le biais de la loi sur les impôts, allaient réduire le cens, déjà modeste. La réponse de Žujović, qui visait à apaiser le roi, donne un bon aperçu du paysage qu’offrait le corps électoral en Serbie :


   


  « La question du cens n’a pas la même importance en Serbie qu’à l’étranger, car les agriculteurs, les paysans, ne sont pas divisés en de nombreuses catégories. Vous pouvez baisser le cens autant que vous voulez sans obtenir d’éléments bien meilleurs. Nous n’avons ni de véritables prolétaires ni de véritables bourgeois{658} ».


   


  Alexandre Obrenović, méfiant envers les radicaux sous l’influence de son père, souhaitait marquer son règne par la formation d’un nouveau parti qui, à l’instar des progressistes de l’époque de l’ex-roi Milan, aurait été lié à la Cour. Il se plaignait de la stricte division des forces politiques du pays en trois partis qui s’en tenaient aveuglément aux vieux principes et aux anciennes méthodes de travail, incapables de s’adapter à la nouvelle situation politique. C’était le signe avant-coureur d’une tentative du jeune souverain de suivre l’exemple de son père en arbitrant énergiquement les questions politiques du pays{659}.


  Cependant le jeune souverain serbe se trouvait à nouveau sous le contrôle total de son père. Alexandre considérait en effet Pašić comme l’ennemi de la dynastie des Obrenović, bien que cet homme ait été le leader du parti radical et le seul capable de diriger et de discipliner cette formation. Le gouvernement du général Grujić démissionna dès que le roi fit savoir qu’il avait invité son père Milan à rentrer au pays. Ce retour provoqua un vif mécontentement. L’ex-roi tenta d’abord de s’entendre avec les radicaux en demandant que leur puissant Comité directeur cesse de se comporter comme s’il avait plus de pouvoir que le souverain lui-même. Il exigea que soit mis fin aux provocations à la guerre douanière avec l’Autriche-Hongrie, engagées à l’insu du souverain ; que la presse radicale fasse preuve de retenue, que les fonctionnaires ne puissent plus exercer une activité dans un parti politique, que la loi sur la diminution du cens soit abrogée, ainsi que celle relative au bannissement du couple royal, et que le procès des ministres libéraux du gouvernement Avakumović soit interrompu. Les radicaux n’acceptaient pas l’abrogation des lois qui, telle la loi portant bannissement du couple royal, avaient été votées par l’Assemblée. Cependant Milan Obrenović, irrité, interrompit les négociations{660}.


  Le roi Alexandre forma un cabinet neutre présidé par un radical modéré, Djordje S. Simić, le traducteur de Benjamin Constant en serbe. Ce fut un « cabinet de nuance libérale modérée » dans lequel, outre quelques professeurs de la Grande École, entrèrent deux progressistes sans grande autorité, tandis que les radicaux refusèrent de participer au gouvernement. À l’Assemblée nationale, dès la lecture du programme du gouvernement, les radicaux condamnèrent celui-ci comme étant antiparlementaire et anticonstitutionnel, car formé contre la majorité élue. L’Assemblée fut immédiatement dissoute au milieu des exclamations « Vive la Constitution ! », et, les jours suivants, la jeunesse manifesta dans les rues de Belgrade aux cris de « Vive la Constitution, vive la liberté{661} ! » Le roi Alexandre estima cependant que la dissolution d’une Assemblée nationale légalement élue n’entraînerait pas de conséquences majeures{662}.


  Le gouvernement eut recours à une méthode éprouvée : le remplacement des fonctionnaires radicaux. Ce mouvement toucha environ 60 % de l’appareil bureaucratique, et déboucha sur la nomination de nouveaux fonctionnaires libéraux et progressistes. C’était l’annonce d’un nouveau règlement de comptes entre Milan et les radicaux. Le gouvernement fut vite renversé sur une question de politique étrangère, relative, notamment, au nouvel emprunt en France{663}.


  Travaillant à la conclusion de cet emprunt en France, le cabinet Simić avait prié le banquier Hoskier de prendre la défense de ses intérêts à la cour de Russie à Saint-Pétersbourg, afin d’éviter que l’on pense que l’empereur de toutes les Russies puisse préférer le ministre de Serbie, Pašić, au roi Alexandre. Quand la lettre fut publiée dans Odjek, les deux rois, furieux, contraignirent le gouvernement à démissionner. Un nouveau cabinet fut formé par Svetomir Nikolajević (avril-octobre 1894) avec la majorité des ministres du cabinet précédent. Cet ancien radical abrogea immédiatement les lois sur le bannissement de Milan et de Nathalie. Les radicaux préparèrent une série de manifestations dans toute la Serbie pour montrer leur opposition à l’abrogation de ces lois. À la suite de sévères mesures préventives adoptées par la police, les radicaux annulèrent ces réunions de protestation.


  Le deuxième coup d’État du 21 mai 1894, l’abrogation de la Constitution de 1888 et le rétablissement de celle de 1869, permettant au roi Alexandre de prendre part plus activement aux décisions politiques, ne provoqua pas les manifestations redoutées, tandis que, de l’intérieur du pays, libéraux et progressistes envoyaient de grandes députations à Belgrade pour féliciter le roi d’avoir abrogé la Constitution de 1888 qui ne leur donnait pas la possibilité, contrairement aux radicaux majoritaires, de participer à l’administration de la Serbie. À Vienne, cette mesure fut saluée comme une action opportune, alors que la Russie, à cause du roi Milan qui avait organisé ce coup de force, déclara qu’elle ne se mêlerait pas des affaires intérieures de la Serbie. Le Président du Conseil Nikolajević expliquait : « un pays ne peut avoir une vie politique bien réglée et calme que s’il est dirigé par des gens intelligents et fortunés ». La Constitution de 1888 favorisait « l’ignorance et les passions », provoquant l’anarchie et les conflits entre les partis. Nikolajević apparut comme le vecteur d’un nouveau conservatisme, allant jusqu’à le priver du minimum de principes libéraux prêchés par les progressistes.


  Avec le rétablissement octroyé de la Constitution de 1869, toute une série de lois restrictives votées avant la Constitution de 1888 furent remises en vigueur, depuis les lois sur la presse, le droit de réunion et d’association, jusqu’à celles portant sur les communes et le Conseil d’État. L’élimination des rangs de la fonction publique des partisans du parti radical fut appliquée non seulement aux fonctionnaires administratifs, mais également à la magistrature. Cette persécution toucha aussi les professeurs du secondaire majoritairement acquis aux idées radicales.


  Le chef des radicaux, Pašić, démissionna vite de son poste de ministre à Saint-Pétersbourg en 1894 pour rentrer en Serbie et tâcher d’apaiser le conflit entre les courants combatif et modéré au sein de la direction du parti radical. Entré en conflit avec les ministres libéraux de son gouvernement, Nikolajević démissionna. Le nouveau cabinet fut formé par l’ancien policier Nikola Hristić, les deux rois serbes n’ayant pu se mettre d’accord sur le choix du parti auquel il fallait confier le pouvoir. Milan favorisait les libéraux, tandis qu’Alexandre préférait les progressistes.


  Se préparant à un règlement de comptes définitif avec les radicaux, les rois organisèrent des élections en avril 1895. Auparavant, pas moins de 80 000 électeurs avaient été radiés des listes électorales, par une interprétation tout à fait arbitraire de la disposition de la loi électorale concernant le cens. Sur 14 000 électeurs inscrits dans les villes, seul un quart put voter, alors que sur environ 18 000 inscrits dans l’intérieur de la Serbie, un tiers seulement se rendit aux urnes. Dans ces conditions, les progressistes obtinrent la majorité, alors que, malgré le boycott de leur parti, 15 libéraux furent élus. Conformément à la décision des deux rois, les députés favorables au gouvernement furent répartis en nombre égal entre progressistes et libéraux. L’Assemblée nationale approuva le coup d’État de 1894, et les rois inaugurèrent une nouvelle politique de cabinets neutres, composés de libéraux et de progressistes prêts à se mettre à la disposition du Palais. Le roi Milan expliquait qu’il fallait organiser la Serbie sur le modèle de la Prusse des Hohenzollern, où un souverain énergique gouvernait avec l’aide d’un corps de fonctionnaires non partisan, ce qui, dans le cas serbe, correspondait aux « partis neutres ». Cependant, Milan et Alexandre furent rapidement confrontés à la désobéissance d’une Assemblée qu’ils croyaient entièrement soumise à leurs ordres. Ainsi, quand le gouvernement conclut un accord sur l’emprunt peu favorable à la Serbie, ce furent d’abord les progressistes qui se révoltèrent, bientôt suivis par une fraction minoritaire des libéraux. En effet, la conception selon laquelle l’Assemblée nationale partageait le pouvoir avec la Couronne, bien que forgée par les radicaux, fut finalement acceptée par les progressistes.


  Le retour au pays de la reine Nathalie, en 1895, incita le jeune roi Alexandre à se rapprocher de sa mère qui, au contraire de son père, lui conseillait un compromis avec les radicaux, consciente de leur influence prépondérante en Serbie. Au cabinet Simić succéda un cabinet de progressistes de Stojan Novaković, ami de la reine. Novaković, habilement, n’organisa pas seulement le second départ de Serbie du roi Milan. Il s’attela aussi à la conversion des dettes de l’État par l’accord de Carlsbad (Karlbadski sporazum). Le cabinet de Stojan Novaković prit quelques mesures importantes en politique étrangère et intérieure, s’efforçant de se rapprocher à nouveau de la Russie.


  En effet, le roi Alexandre donna à Novaković carte blanche pour concevoir, si nécessaire, une nouvelle politique étrangère. Même s’il était un austrophile pragmatique, Novaković restait un patriote avant tout. Il décida de prendre ses distances par rapport à l’Autriche-Hongrie ainsi que de rétablir des relations économiques avec la Russie et la France, leur attribuant une place privilégiée. Novaković voulait s’orienter davantage vers la Russie et la France en associant l’aspect économique au rapprochement politique. Novaković souhaita que la Russie donnât à la Serbie un soutien dépassant les relations traditionnelles afin de redresser l’économie du pays.


  Quant à la France, elle devait devenir un partenaire économique de premier ordre. Elle devait profiter aux exportations serbes, étant donné que la Double Monarchie avait fermé son marché au bétail en provenance de Serbie. Le cabinet Novaković tenta de placer à la Bourse de Paris les titres de crédit d’un emprunt, afin de convertir la dette nationale de la Serbie. Cependant ces deux volets subirent un échec : le bétail exporté en France en 1895 et 1896 ne suscita pas un grand intérêt, tandis que les banques parisiennes ne se précipitèrent guère pour convertir la dette serbe. La raison était probablement d’ordre politique : la France dont dix pour cent de capitaux investis à l’étranger était placé dans l’Empire ottoman n’était pas favorable aux bouleversements politiques en Turquie. Par conséquent, la France, tout comme la Russie, ne souhaitaient pas la réouverture de la question d’Orient, ce qui fut réaffirmé début octobre 1896 lors de la visite de l’empereur russe Nicolas II à Paris. En outre, des relations cordiales furent établies avec le Monténégro, le prince Nikola Petrović Njegoš fut accueilli à Belgrade en 1896, au milieu des ovations, en tant que souverain du deuxième État serbe.


  Stojan Novaković connut donc plus de succès avec les réformes concernant l’éducation, la justice et l’armement, qu’en politique intérieure, où son gouvernement était dépourvu de véritable légitimité. L’amnistie des condamnés radicaux accusés d’avoir fomenté une rébellion des paysans à Goračić (Goračićka buna, 1893) contribua à apaiser les esprits dans le pays.


  N’étant pas représentés à l’Assemblée nationale, les radicaux tentèrent de rouvrir, à travers la presse, la question de l’organisation constitutionnelle de la Serbie, car, dans sa proclamation relative à l’abrogation de la Constitution de 1888, le roi Alexandre avait déclaré qu’il s’agissait d’une mesure provisoire. Pour apaiser les passions, il fallait adopter une nouvelle Constitution. Dans Odjek Stojan Protić publia une série d’articles sur le parlementarisme, se réclamant, par l’intermédiaire de Bagehot, du modèle anglais. Le souverain et la Couronne n’étaient pas détenteurs du pouvoir à égalité de droits – selon la conception du roi Alexandre – car le pouvoir effectif appartenait uniquement à la chambre basse du Parlement britannique. En Angleterre, écrivait Stojan Protić, le cabinet était en fait un comité de la Chambre basse, House of Commons, qui, en harmonie avec elle, dirigeait les affaires.


  Toute la discussion théorique lancée par les radicaux avait pour but de condamner sévèrement la pratique des cabinets non parlementaires, provoquant des tensions entre la Couronne et l’Assemblée nationale. La seule véritable solution était, selon Protić, un retrait complet du roi du combat politique. Les désaccords au sein de la direction des radicaux ne facilitaient pas le retour au véritable parlementarisme. Pašić était à la tête d’un groupe prônant un compromis : la formation d’un ministère radical homogène et un accord sur une modification de la Constitution. Un deuxième groupe, plus doctrinaire, préconisait le rétablissement sans condition de la Constitution de 1888. En fin de compte, c’est l’accord avec la Couronne, moyennant des concessions réciproques, proposé par Nikola P. Pašić et soutenu par le général Sava Grujić, qui prévalut.


  En décembre 1896, le roi Alexandre confia un nouveau mandat à Djordje S. Simić, toujours proche du Palais. Simić fut nommé Président du Conseil uniquement pour ses qualités d’intermédiaire entre les radicaux, force politique dominante, et le roi qui, en dépit des conseils de la reine mère Nathalie, refusait de faire de nouveau confiance aux leaders radicaux. Lors de la formation de ce cabinet, Alexandre réussit à obtenir de Pašić la promesse que, pendant un certain temps, il s’abstiendrait de rouvrir la question du changement de Constitution. Il justifia cette exigence par des considérations de politique étrangère, mais il était clair qu’il s’agissait d’une manœuvre visant à gagner du temps.


  Le roi Alexandre invita son père Milan à rentrer en Serbie, pour qu’ils passent ensemble les fêtes de Noël à Belgrade. Ce fut l’annonce de leur prochaine et complète réconciliation. Lors des élections suivantes, en juin 1897, les progressistes et les libéraux renoncèrent à présenter des candidats. Par conséquent, la majorité des sièges revint aux radicaux. Conformément à la Constitution de 1869, Alexandre nomma vingt-cinq radicaux, quinze libéraux, sept progressistes et douze personnalités n’appartenant à aucun parti, en tant que députés du roi. Peu après, il rompit toute relation avec sa mère et se tourna de nouveau vers son père. Ayant perdu la confiance de la Couronne, le gouvernement de Simić fut contraint de démissionner, tandis que Milan entama des négociations infructueuses en vue de la formation d’un cabinet homogène.


  La suppression de la Constitution de 1888 : les combats contre les radicaux (1894-1901)


  L’attitude des radicaux durant l’époque de la collaboration du roi Alexandre Obrenović avec les gouvernements neutres était motivée par leur espoir de trouver un compromis sur la question de la réforme constitutionnelle et par les efforts de la reine mère Nathalie de réconcilier le parti radical avec la Couronne. Déterminés à ne pas entrer dans la voie d’une agitation révolutionnaire stérile comme lors de la révolte de Timok (1883), les radicaux s’efforçaient d’établir un modus vivendi avec la Couronne afin d’assurer leur retour au pouvoir. Ils avaient manifesté à plusieurs reprises la force de leur influence sur l’électorat serbe, la dernière fois sous le gouvernement de Stojan Novaković en 1896{664}.


  Afin de montrer au roi que les masses paysannes leur étaient fidèles, les radicaux convoquèrent leurs partisans de toutes les régions de la Serbie. Par leur nombre et leur soutien unanime à la direction radicale, ils adressèrent un message des plus clairs au Palais et à l’opinion de la capitale. Ce fut une tentative d’échapper à l’isolement imposé par l’attente, et de mettre fin à la passivité politique qui démoralisait graduellement les membres du parti radical. La réunion ne put être tenue le 28 juin, à la Saint Guy, le jour de la bataille du Kosovo, car le gouvernement, craignant les troubles, ordonna des exercices militaires, appela les contribuables à payer leurs impôts le jour même dans leurs communes respectives. Lorsque le rassemblement fut finalement décidé pour le 9 août, les députés radicaux de la province se rendirent en masse à Belgrade ; leur nombre atteignit la moitié des habitants de la capitale. Un témoin écrivait : « Lorsque tout ce monde se mit à dévaler les rues de Belgrade, on ne put en voir la fin durant plus d’une heure. Des paysans partis le matin de leurs demeures venaient des champs, tous en ordre militaire et habillés proprement. Ils venaient des différents districts, des environs proches, en brigades entières, avec des drapeaux et des placards, comme une armée. [...] Et quand on pensait que ça allait finir, il venait d’autres compagnies, d’autres bataillons{665}. » Dans Odjek, les radicaux affirmèrent que le nombre de participants se situait entre 35 000 et 40 000, tandis que le ministre français à Belgrade dépêcha une estimation semblable à Paris{666}. Ce fut, sans conteste, le plus grand rassemblement politique jamais organisé en Serbie, ce qui étonna même les leaders radicaux qui contrôlèrent avec succès cette masse formidable pour l’empêcher de provoquer des troubles contre le roi Alexandre et son gouvernement, en particulier à cause des soldats qui, mobilisés en grand nombre, avaient reçu l’ordre de quitter leurs casernes et d’intervenir en cas de désordre. Un dirigeant radical exprima le mieux cet étonnement : « Mes frères, nous avons convoqué un rassemblement [du parti radical], mais c’est le peuple qui est venu{667}. » La direction radicale lut sa résolution à l’Assemblée nationale ; elle avançait qu’il était « nécessaire que la Couronne et le peuple se rencontrent sur le terrain commun du régime constitutionnel démocratique, qui est l’expression même de l’existence historique de notre patrie{668}. » Les radicaux envoyèrent un télégramme au roi, l’assurant de leur loyauté, mais l’avertissant que la Serbie se trouvait dans une « situation pénible et périlleuse ». La résolution, dénonçant la situation anormale provoquée par les coups d’État successifs de 1894, soutenait : 1) que le régime fondé par le coup d’État avait placé le pays « hors de sa vie normale, constitutionnelle, parlementaire », et qu’il avait « introduit le désordre et la corruption dans les affaires publiques » ; 2) que le régime issu d’un parti en minorité « ne peut s’y maintenir que par les moyens illégaux et violents » ; 3) qu’une situation « aussi anormale ébranle la foi en la stabilité de l’État [...] mine les croyances du peuple en justice et en loi [...] en excitant les passions des partis, expose le pays à des convulsions perpétuelles », qui auront pour conséquence la débâcle économique du pays ; 4) que cela aurait des effets néfastes sur le prestige de la Serbie car « sa voix est devenue quantité négligeable » et qu’« elle n’est plus à la hauteur de sa mission historique dans le concert des nations ». Le congrès des radicaux avança pour ces raisons les exigences suivantes : « Un régime constitutionnel parlementaire, appuyé sur la majorité, selon les principes démocratiques, est la seule base sur laquelle il convient d’établir l’État pour permettre à la Serbie d’accomplir progressivement sa mission naturelle », ajoutant que le contrôle du budget était indispensable – « la représentation nationale doit contrôler les revenus et les dépenses ; ce n’est que par un régime constitutionnel et légal que l’on peut développer les forces économiques du pays. » Afin de réaliser ces objectifs, on exigea que « la Couronne et le peuple se rencontrent sur le terrain commun du régime constitutionnel démocratique, qui est l’expression même de l’existence historique de notre patrie{669}. »


  Le roi Alexandre esquiva la rencontre avec la délégation des 33 membres du congrès radical. Dans sa résidence d’été à Smederevo, sur le Danube, il accepta de rencontrer uniquement quatre membres de la délégation radicale. Le roi accusa les radicaux d’avoir perturbé les activités constructives du comité législatif sous le gouvernement de Novaković. Les radicaux avaient deux revendications essentielles : l’interdiction du retour du roi Milan Obrenović en Serbie et la réalisation de la réforme constitutionnelle. En politique étrangère, Novaković renoua avec la ligne favorable à la Russie, orientation politique privilégiée par les radicaux. Novaković tenta avant tout de régler les conflits ecclésiastiques (la nomination des évêques serbes à Prizren et à Uskub et le statut général des Serbes dans la Vieille Serbie [vilayet du Kosovo], brimés par l’anarchie régnant en Turquie d’Europe{670}. Les actions consécutives de Novaković, à savoir le rapprochement avec le Monténégro et la Bulgarie, furent interprétées par les radicaux comme l’approbation de leurs programmes fondés sur la devise « Les Balkans aux peuples balkaniques ! »


  La réforme constitutionnelle était, pour les radicaux, l’objectif principal, une manière de replacer l’administration gouvernementale sur le terrain de la pratique parlementaire. Pendant que le projet de Constitution présenté par le Premier ministre Novaković était examiné lors de plusieurs sessions ministérielles, les chefs radicaux, accompagnés des libéraux, négociaient avec le cabinet sur la manière dont serait adoptée la nouvelle Constitution. Nikola P. Pašić et Jovan Ristić, chefs respectifs des radicaux et des libéraux, parvinrent à un accord de principe établissant que la réforme constitutionnelle devait être adoptée par un cabinet de coalition, composé des membres des trois partis. Au nom des progressistes, mais en réalité à la demande du jeune roi, Novaković rejeta cette solution, projetant de réaliser la réforme constitutionnelle sous un ministère neutre. Lorsque Ristić, sous la contrainte du roi Alexandre, accepta cette proposition, les radicaux furent profondément déçus du refus du monarque de consentir un compromis jugé raisonnable.


  Radicaux et libéraux, partagés quant à la question de l’administration interne, s’entendaient, dans leur espoir de réformes, à propos du développement des relations entre la Russie et la France, considéré comme un facteur extérieur important pouvant influencer le cours des événements en Serbie. L’accueil fait en France à l’empereur de Russie était formidable : « Toute la presse, radicale, libérale, progressiste même, a salué cet événement avec enthousiasme [...] Videlo lui-même, qui [...] se rappelle trop souvent ses attaches austro-hongroises, s’est mis à l’unisson des journaux radicaux et libéraux, pour répondre au soutien unanime du pays » car « les partisans de la Triple Alliance sont rares en Serbie{671}. » La conclusion de Videlo était particulièrement surprenante : « Alliée avec la Russie, la France est une des premières puissances en Europe. Dans cette alliance, elle aida la Russie à maintenir l’équilibre en Europe. Aucune question ne peut être résolue en Europe sans le consentement de la France{672}. »


  En plus, Srpska zastava, l’organe des libéraux, cita un article de Leroy-Beaulieu publié dans la Revue des Deux Mondes et rendant compte de l’interdépendance de la Double Alliance et de la question serbe : « Pour ces motifs, nous, Serbes, nous sommes pleinement satisfaits d’assister à ce spectacle grandiose des fêtes données en l’honneur du Tsar des Slaves et au triomphe du Slavisme opprimé durant tant de siècles. Pourrions-nous ne pas exprimer notre joie ? Cette situation impose à la politique de notre pays une conduite ferme, sincère et nette pour savoir où sont les amis et où sont les ennemis{673}. »


  L’enthousiasme que les progressistes partageaient avec les radicaux et les libéraux n’avait pas la même motivation : c’est Novaković qui, en dépit de l’orientation pro-autrichienne de son parti, comprit que sans le soutien diplomatique de la Russie à la Sublime Porte, le statut des Serbes dans l’Empire ottoman (surtout dans la Vieille Serbie) ne pouvait être amélioré. De leur côté, les radicaux et les libéraux, les russophiles déclarés, comptaient sur l’appui de la cour de Saint-Pétersbourg pour établir un régime parlementaire dans une Serbie soumise à la dynastie austrophile des Obrenović. Sur les conseils de la diplomatie russe, l’exaltation de la presse, à qui l’on avait conseillé la retenue en raison des égards dus à l’Autriche-Hongrie, ne souleva pas la question de l’influence de l’alliance franco-russe en Serbie, mais les allusions et les attentes se dévoilaient dans tous les journaux de Belgrade et des autres villes de Serbie{674}.


  La fin du gouvernement de Stojan Novaković et la dissolution de l’Assemblée progressiste en décembre 1896 préludèrent à la dissolution du Parti progressiste, ce qui surprit beaucoup de monde{675}. Plusieurs raisons entraînèrent sa disparition de la scène politique serbe. Sous la présidence d’un Milutin Garašanin affaibli par la maladie, les progressistes estimaient qu’il n’y avait plus de raison de collaborer avec la Couronne. Malgré certains succès du gouvernement de Novaković concernant les réformes internes et la politique étrangère, le roi Alexandre leur retira à nouveau sa confiance en dissolvant l’Assemblée nationale trois ans avant la fin de son mandat. Garašanin était également un partisan de la reine Nathalie, et à l’annonce de son nouveau départ de Serbie, il envisagea le retour de l’ex-roi Milan Obrenović dans la vie politique. Sans grande influence sur les masses paysannes contrôlées par les radicaux, sans parvenir à trouver un compromis durable avec les libéraux, les progressistes acceptèrent l’idée de leur chef de dissoudre le parti en signe de protestation contre la Couronne qu’ils avaient fidèlement servie quinze années durant.


  Pašić affirma que les radicaux étaient disposés à aider solidairement le gouvernement à la condition que l’on élaborât auparavant un projet de Constitution et que l’on notifiât la manière dont on l’adopterait à l’Assemblée. Manifestement, Pašić avait à l’esprit le compromis conclu avec le roi Milan lors de l’adoption de la Constitution de 1888{676}.


  Le mandat fut confié à Djordje S. Simić, traducteur de Benjamin Constant et spécialiste de l’œuvre d’Edouard Laboulaye. Proche des libéraux dans sa jeunesse, puis des radicaux dans les années 1890, il avait déjà formé un gouvernement en 1894{677}. Diplomate reconnu, politicien neutre et serviteur d’État exemplaire, Simić essaya de former un gouvernement composé de membres des trois partis, mais selon son choix personnel. Il fit entrer dans le gouvernement, sur sa propre initiative et sans l’accord du Comité directeur, quatre radicaux, dont Mihailo V. Vujić, l’expert financier, et Milovan Dj. Milovanović, l’expert juridique{678}. Le gouvernement de Simić proclama comme objectif principal la révision de la Constitution promise par le roi à Novaković. Djordje S. Simić suivit la politique étrangère de Novaković, affirmant son soutien à la Russie, position approuvée par le parti radical{679}. L’entrée de Milovanović dans le gouvernement avait pour objectif la préparation, comme en 1888, du texte de la nouvelle Constitution, cette fois-ci avec le nouveau roi Alexandre{680}. Le danger du retour de l’ancien roi Milan Obrenović poussa le gouvernement à brandir la menace de la démission : on envoya même une délégation chez l’ex-roi pour le dissuader de revenir. Dans la crainte de voir Milan, austrophile et ennemi acharné des radicaux, remonter sur le trône, on le persuada de ne pas demeurer en Serbie plus de deux semaines. Il fallait aussi qu’à son départ la reine Nathalie, qui suggérait la réconciliation des radicaux avec la Couronne, revînt et restât à Belgrade jusqu’à l’achèvement de la révision constitutionnelle{681}. En attendant la réforme, les radicaux, en accord avec le cabinet Simić, se présentèrent aux élections suivantes avec des candidats modérés, afin d’éviter toute complication avec le roi Alexandre.


  Tenant de l’alliance avec la Russie et de la mission nationale de la Serbie, Nikola P. Pašić consentit à cette importante concession exclusivement pour des raisons de politique étrangère. L’influence de la rivalité entre l’Autriche-Hongrie et la Russie sur les événements en Serbie ne fut pas suffisamment clarifiée, mais il est indéniable que Pašić suivait la politique russe : la rupture entre Alexandre et son père Milan comme condition à la sortie de la Serbie du giron austro-hongrois et son dévouement à la reine-mère russophile. D’un autre côté, la guerre gréco-turque de 1897 laissait craindre le retour de la question d’Orient et menaçait de déboucher sur un règlement de comptes balkanique : on pensait à renouveler l’alliance des États balkaniques contre les Ottomans. Or, Pašić voulait éviter les conflits internes qui auraient détourné l’attention du gouvernement d’une politique extérieure plus active{682}. Après la victoire des Ottomans, l’ouverture de la question d’Orient fut à nouveau ajournée. Cependant, le rapprochement de la Serbie avec deux de ses États voisins inquiéta non seulement le gouvernement de Vienne, mais aussi l’ex-roi Milan Obrenović lui-même, ennuyé de voir son fils s’écarter de la politique austrophile qu’il avait tracée. L’ex-roi qualifia le gouvernement de Dj. S. Simić de panslaviste auprès du ministère austro-hongrois des Affaires étrangères.


  La faible opposition populaire à l’abrogation de la Constitution de 1888 soulignait l’instabilité politique de l’électorat ; en effet, certains radicaux avaient pris part aux délégations venues féliciter le roi d’avoir révoqué la Constitution. Pašić, assez affaibli par les mesures venant du Palais, prévoyait, en cas d’un nouveau conflit avec la Couronne, la dissolution finale de son parti ; il parvint donc, au congrès annuel des radicaux, à imposer une discipline plus rigide au Comité directeur qui s’était accordé toutes les prérogatives dans les prises de décision importantes pour le parti. C’était une tentative pour resserrer les rangs face aux défis imposés par le roi Alexandre qui se servait des cabinets neutres, combinant la politique de la contrainte, du chantage et de la désorganisation des radicaux. Jovan Djaja, rédacteur de Narod et Kosta Taušanović, propriétaire de la même revue, furent exclus en 1897 de la direction du parti, pour avoir désobéi aux décisions du congrès{683}. Les tentatives pour semer la discorde furent systématiquement suivies d’entraves à la liberté de la presse et à la liberté d’expression{684}.


  Cependant, les radicaux estimaient que le retour des radicaux aux postes d’importance dont ils avaient été évincés dans l’administration et le gouvernement, était un résultat digne d’attention dans l’attente de la résolution de la crise constitutionnelle. On décréta pour le 19 (31) mai 1897 des élections à l’Assemblée nationale ordinaire, et non à la Grande Assemblée nationale, convoquée afin d’adopter une nouvelle constitution, comme l’avait annoncé le gouvernement. Le cabinet Simić justifiait ses écarts du programme par des problèmes en matière de politique étrangère, annonçant que la Serbie devait se préparer à une intervention militaire contre les Ottomans. Les libéraux renoncèrent publiquement à participer aux élections, justifiant leur décision par les échecs du gouvernement de Simić en politique étrangère. De plus, les libéraux qualifiaient le cabinet Simić de radical à cause de ses quatre ministres radicaux. On reprochait aux radicaux de ne pas avoir utilisé la guerre gréco-turque pour améliorer le statut des Serbes en Turquie d’Europe, car les concessions obtenues – l’ouverture d’écoles dans les vilayets de Monastir (Bitola) et de Salonique, ainsi que la nomination d’un Serbe au poste d’administrateur du diocèse de Skoplje – étaient qualifiées de minimales. On avançait comme autre raison le fait que les radicaux organisaient des élections à l’Assemblée nationale ordinaire, et non à la Grande Assemblée nationale, alors que, sous le gouvernement de Stojan Novaković, « les conditions exigées à l’article 131 de la Constitution en vigueur pour les élections à la Grande Assemblée nationale avaient été réunies. » La raison principale était cependant la division du parti libéral en trois fractions : les partisans de Jovan Ristić, ses adversaires réunis autour de Stojan Ribarac, et une troisième aile « libérale indépendante » que le roi Alexandre avait réussi à gagner à sa cause.


  Après la dissolution du parti progressiste et le renoncement des libéraux, le parti radical fut le seul à se présenter aux élections du 22 juin (4 juillet) 1897, les dernières avant une période de trois ans. D’après la Constitution de 1869, par l’augmentation du nombre de contribuables, 192 députés furent élus au suffrage direct, et les députés nommés par le roi atteignirent le nombre de 61. À l’exception de trois députés libéraux « indépendants », tous les autres mandats furent remportés par le parti radical. Le roi Alexandre essaya de contrebalancer les radicaux en nommant quinze libéraux « indépendants », sept progressistes et douze candidats libres ; il confia les 25 mandats restants aux radicaux, notamment à Nikola P. Pašić, Stojan Protić, Lazar Paču et à d’autres chefs radicaux de renom{685}. Odjek remarquait : « Autrefois, les députés du gouvernement formaient la majorité ; maintenant, ils forment l’opposition. Autrefois, le peuple et l’Assemblée voyaient la première d’un mauvais œil ; maintenant, le peuple et l’Assemblée acceptent la seconde sans honte ni envie{686}. » On élut Pašić président de l’Assemblée nationale, et le roi Alexandre, dans son discours du trône, réaffirma que la Constitution serait adoptée une fois les difficultés extérieures résolues. Les travaux de l’Assemblée ne durèrent que deux semaines. On vota des lois en matière économique, puis l’Assemblée nationale fut soudainement close.


  Le roi Alexandre accompagna sa mère à Biarritz, puis alla retrouver son père à Karlsbad. Ce fut la victoire de l’influence paternelle sur lui, une victoire signifiant le retour à la politique austrophile de l’ex-roi Milan et l’étouffement de l’influence russe incarnée par la reine-mère Nathalie. À son retour en Serbie avec son père au mois d’octobre 1897, le roi Alexandre dissout le cabinet Simić. Odjek observa : « Le changement advint alors que personne ne s’y attendait, car personne ne pouvait trouver la cause ni le motif du changement. » La tactique des radicaux s’avéra infructueuse, et leurs concessions considérables insatisfaisantes pour le Palais, et difficilement justifiables pour une part importante de la population. S’ensuivit l’établissement du régime des deux rois où le gouvernement, confié au docteur Vladan Djordjević, se composait de figures neutres et de libéraux « indépendants », où il faisait figure d’exécutant bureaucratique de la Couronne, pareillement à l’époque du prince Michel qui traitait ses ministres comme de simples fonctionnaires : « Rien ne vaut – ni les lois, ni la Constitution, ni les fonctionnaires, ni les partis, ni l’Alliance balkanique, ni le peuple : seul vaut quelque chose le docteur Vladan Djordjević. Ces quelques mots résument le sens de la nouvelle fracture en Serbie et du programme que l’on prescrit au nouveau gouvernement{687}. »


  Le cabinet Djordjević (octobre 1897-juillet 1900), antidémocratique et austrophile, complètement dépendant du Palais, justifiait l’abrogation du parlementarisme par la nécessité d’accomplir une série de réformes dans les domaines militaire, économique, des transports et de l’instruction publique. Les seuls résultats positifs furent atteints dans la modernisation et le réarmement, alors que les réformes éducatives et économiques restèrent, à cause de l’économie chancelante de la Serbie, sans effet durable, malgré certains résultats initiaux, surtout dans le domaine de la consolidation du déficit budgétaire. Par son influence, la Russie empêcha le régime austrophile serbe de recevoir des crédits favorables de la part de Paris. La raison principale à cette intervention était le roi Milan lui-même, considéré comme très hostile à la Russie. La position du gouvernement Djordjević à l’égard du Palais était similaire à celle d’une chancellerie bureaucratique référant au roi les effets de l’exécution de ses ordres.


  Le mécontentement envers le nouveau régime, explicitement non démocratique, provoqua une série de troubles. Durant la seule période de cinq ans s’étendant de la prise du pouvoir en avril 1893 jusqu’à l’établissement de son régime personnel, le roi Alexandre marqua son règne de deux coups d’État (prise du pouvoir et abrogation de la Constitution de 1888), et de sept cabinets avec un mandat d’une moyenne de huit mois.


  À la session du Comité directeur du 16 novembre 1897, les radicaux décidèrent de jouer envers le nouveau gouvernement le rôle d’« une ferme opposition légale et loyale », et exigèrent la résolution immédiate de la question constitutionnelle. En politique étrangère, ils réclamèrent une direction active dans la Turquie d’Europe qui satisferait les intérêts du peuple serbe, surtout dans le vilayet du Kosovo (la Vieille Serbie) soumis à des persécutions constantes par les extrémistes musulmans albanais, revenus armés après la guerre gréco-turque.


  Cependant, Alexandre adhéra à l’opinion de son père qui considérait le parti radical comme antidynastique, porteur de désordre et de chaos, un groupement politique qu’il fallait détruire définitivement. La nomination de Milan, le père du roi, au poste de commandant de l’armée à la Noël orthodoxe de 1897 (7 janvier 1898), donnait satisfaction au besoin de l’ex-roi d’exercer une fonction importante en Serbie. Elle signifiait aussi que l’armée protégerait, si nécessaire, les intérêts de la dynastie. Dans ce double règne des rois père et fils, Milan devenait un acteur politique de plus en plus imposant : par la réalisation de ses réformes militaires d’envergure, il minait le budget de l’État déjà fortement entamé. C’est ainsi que, par ses faveurs accordées au corps des officiers et par l’exigence de réarmement et de modernisation de l’armée, Milan s’assura du soutien des troupes, les transformant en État dans l’État. Il laissa son fils, formellement roi, s’occuper pour un certain temps des intrigues entre l’Assemblée, les ministères et le Palais.


  Dans ce climat antidémocratique, les nouvelles élections parlementaires représentèrent pour les radicaux un grand défi. Craignant une marginalisation complète, ils décidèrent, au sein de leur Comité directeur, de se présenter aux élections. Ils justifièrent leur décision par l’affirmation qu’en se présentant, ils montreraient jusqu’à quel point ils s’opposaient « à cette situation et à cette funeste politique de violation des lois et de la Constitution », afin d’empêcher l’institution d’« une assemblée factice et irrégulière » par des procédés illégaux et brutaux{688}. Contrairement au parti radical, le parti libéral, frustré par des années d’isolement volontaire – en ayant renoncé à participer aux élections de 1893 – et ses scissions internes, voyait dans les élections une possibilité de prendre à nouveau part à la gestion de la Serbie. L’ancien roi Milan, passé maître dans l’art de la manipulation, promettait aux libéraux qu’il accepterait leur programme et convaincrait Alexandre de l’appliquer à condition que les libéraux l’aident à régler ses comptes avec les radicaux. La relation des libéraux et des radicaux, malgré leurs alliances temporaires, était toujours marquée par la vieille méfiance de Ristić vis-à-vis d’une idéologie qu’il considérait comme destructrice et nihiliste, méfiance qui, combinée à un sentiment d’échec et à un entêtement de vieillard, ne faisait que croître. De l’autre côté, les libéraux tenaient le parti radical pour véhément, inconséquent et non patriotique.


  Le combat électoral se déroula dans un contexte de pressions exercées sur les citoyens. Les pouvoirs municipaux, presque entièrement sous le contrôle des libéraux, transformèrent la campagne en attaque contre les radicaux, les deux rois soutenant de leur mieux cette position. Pašić lui-même, après la publication de l’une de ses lettres écrite durant sa période d’exil en Bulgarie, fut rétroactivement condamné pour offense au roi Milan et condamné à neuf mois de prison. En accord avec le Palais, on décida d’accorder le tiers des 194 mandats aux anciens progressistes, favorisés par le roi Alexandre, et le tiers aux libéraux, soutenus par le roi Milan. Les résultats électoraux concordaient parfaitement avec l’arrangement projeté, à la différence qu’un seul mandat revint aux radicaux ; ce fut davantage le signe de leur discrédit politique que le résultat d’élections démocratiques. 112 libéraux, 62 progressistes et 16 neutres, partisans du régime en place, furent élus{689}. Parmi les soixante députés du gouvernement nommés par le roi, il n’y avait aucun radical. L’Assemblée nationale élue sous le cabinet Djordjević siégeait à Niš, loin de l’agitation belgradoise, dans la ville que Milan avait libérée et réunie avec la Serbie en 1878. Bien que Ristić fût parvenu à convaincre un certain nombre de libéraux d’accepter de se présenter aux élections, le roi accorda sa confiance aux libéraux « indépendants », soumis à son influence. Le vieux Ristić se vit trompé et empêché de contribuer aux décisions politiques en qualité de politicien aux plus hauts mérites envers l’État et la dynastie. Alexandre déclara solennellement devant une Assemblée nationale docile : « Le combat des partis en Serbie a été le plus grand des maux, ce combat commença son action destructrice le jour où le radicalisme prit la direction de la Serbie. Il y a de bons et de mauvais hommes dans le parti radical, mais ses chefs, qui sont ses représentants dans le peuple, sont emportés par des idées occidentales socialistes et nihilistes, ce sont des hommes qui pensent gouverner par le bas au moyen de la violence et de la terreur{690}. »


  Les députés serbes ressentaient de manière déplaisante l’atmosphère rappelant le parlement ottoman de 1875-1876, lorsque les ministres turcs faisaient taire leurs députés, cette caricature du parlementarisme raillée à travers l’Europe entière. L’Assemblée serbe était étroitement surveillée par la police, et l’on attendait de ses députés qu’ils votent en faveur de tous les projets du gouvernement – en premier lieu la loi sur la restriction de la liberté de la presse. Mécontent, Ristić imprimait des appels contre la servilité de l’Assemblée, ne se rendant pas compte que ce n’était pas d’authentiques députés nationaux, mais des hommes imposés et élus députés à la faveur de l’appareil policier et bureaucratique. Ce fut, après 1858, l’Assemblée nationale la moins indépendante dans l’histoire parlementaire de la Serbie{691}. Ristić envoya des émissaires à Niš pour protester contre la complaisance des libéraux envers le gouvernement, mais ils furent escortés à leurs domiciles sous garde armée ; Ristić, en signe de protestation, suspendit la publication de l’organe du parti Srpska zastava{692}. Odjek, l’organe radical, fut rapidement interdit, conformément à la nouvelle loi sur la presse, et ses rédacteurs condamnés à des peines de prison{693}.


  Les modifications apportées à la loi sur les réunions et les associations, adoptées sans rencontrer d’opposition à la fin du mois de novembre 1898, était destinée à réduire au silence toute voix dissonante. On interdit toute activité politique aux ecclésiastiques, aux fonctionnaires et aux instituteurs, menaçant ceux-ci de licenciement, et ceux-là de la loi sur les autorités ecclésiastiques. Cette mesure était essentiellement dirigée contre les radicaux, car les religieux, surtout les prêtres, les instituteurs et les fonctionnaires subalternes composaient le gros des forces du parti radical{694}. La mesure suivante fut la nomination des maires de villages, conformément à la loi adoptée au début du mois d’août 1898. La lutte contre le régime serbe fut d’abord relayée par les journaux français : deux « Parisiens » radicaux influents, Milovan Dj. Milovanović et Milenko R. Vesnić, inspirèrent toute une série d’articles dans Le Temps{695}. En décembre 1897 déjà, l’empereur de Russie avait reçu en audience officielle le prétendant de la dynastie rivale, le prince Pierre Karadjordjević, manifestant ainsi sa position à l’égard de la dynastie Obrenović et de son régime autoritaire et austrophile en Serbie. Les journaux serbes de Voïvodine, de Dalmatie, de Croatie et Slavonie et du Monténégro se joignirent aux condamnations, presque unanimes, du régime personnel des deux rois à Belgrade.


  En Serbie même éclata la guerre des brochures anonymes dénonçant les mesures antidémocratiques. Parmi elles le pamphlet « Le Démon de la Serbie » était très populaire. D’une manière sévère, on y tirait le bilan du gouvernement de l’ancien roi Milan et de son influence néfaste sur la politique de son fils. L’auteur de ce pamphlet anonyme était Ljuba Živković, un jeune leader du Comité directeur du parti radical, qui avait lancé l’idée de mener l’opposition au régime en refusant de payer les impôts{696}.


  En réponse à la politique austrophile et non démocratique des deux rois, les radicaux, toujours soutenus par la majorité de l’électorat serbe, accueillaient avec euphorie toute manifestation de l’alliance franco-russe. Le cabinet Djordjević considérait ces manifestations comme une menace directe. Le ministre français à Belgrade communiqua à Paris que « la presse dans ce pays, en général, s’associe avec empressement à toute manifestation ayant pour objet d’affirmer les liens qui nous unissent à la Russie. Elle y voit le salut pour les petits peuples de la péninsule [balkanique]{697} ». Non sans exaltation, mais aussi pour exprimer son opposition à la politique gouvernementale, Odjek applaudit à la visite du président français Félix Faure à Saint-Pétersbourg en 1897 :


   


  « Pour nous autres, peuples des Balkans, l’alliance franco-russe ouvre les perspectives les plus avantageuses pour notre avenir et notre indépendance. Par cette alliance, la Russie se trouve dégagée de tout accord avec l’Autriche-Hongrie et n’est pas tenue de lui faire des concessions à notre détriment [...]. Mais avec la France, qui n’a point d’intérêts dans la presqu’île des Balkans, elle n’est pas tenue à ces concessions. [...] Dans une union de ce genre, nous ne serons pas la monnaie d’un échange de quelque nature qu’il soit, fût-il provisoire{698}. »


   


  La proclamation officielle de l’alliance franco-russe suscita au sein de l’opinion publique et des cercles politiques serbes « un véritable enthousiasme ». Le gouvernement russe conseilla la réserve et la prudence à ses amis serbes, les avertissant qu’une manifestation publique des cercles officiels entraînerait la réaction de la Double Monarchie ; mais il était difficile de cacher l’immense espoir de l’opposition serbe : « C’est une nouvelle ère qui s’ouvre, a-t-on dit, et rien n’exprime mieux l’impression ressentie en ces contrées{699}. » La presse serbe résonnait des mots justice, droit et égalité. Le soutien à l’alliance franco-russe se manifestait avec une foi presque fanatique, surtout dans la presse radicale{700} ; une vague d’enthousiasme submergea la presse serbe de Voïvodine (Branik et Zastava) ainsi que la presse serbe de Croatie (Srbobran à Zagreb){701}.


  La cour martiale pour les radicaux


  La tentative de neutralisation finale des radicaux fut entreprise après la mise en scène de l’attentat contre l’ex-roi Milan, le 8 juillet 1899, jour de la Saint Jean (Ivanjdanski atentat){702}. Un Serbe de Bosnie, des environs de Bihać, Stevan Knežević, tira sur Milan trois coups de revolver alors que ce dernier revenait du bureau du commandant de l’armée. Après quelques années passées en Serbie, Knežević était resté sans travail, certainement congédié de la police ; le parti radical dans son ensemble fut accusé de l’attentat. Aussitôt après l’arrestation de l’agresseur, dont les balles n’avaient fait que l’effleurer, Milan imputa la responsabilité du forfait à Nikola P. Pašić et à ses adhérents. Pour l’ex-roi, la Russie se cachait derrière l’attentat, mais les radicaux en portaient la responsabilité morale{703}. L’agresseur désigna comme instigateurs plusieurs personnes dont une seule put être mise en relation avec les radicaux. Cependant, le roi Alexandre ordonna aussitôt l’arrestation de Pašić et des autres chefs radicaux (Stojan Protić, Aca Stanojević, Kosta Taušanović, Ljuba Živković, le père Milan Djurić). La perquisition de leurs appartements révéla le procès-verbal d’une session du Comité directeur avec une résolution datée du 28 mai 1898, condamnant le retour de Milan en Serbie et proposant le boycott du nouveau cabinet{704}.


  À la demande du roi Milan, on créa une Cour martiale, bien qu’une telle institution ne fût pas prévue par la Constitution en vigueur, celle de 1869. Cette fois-ci, la sécurité publique n’était pas menacée, comme cela avait été le cas avec la révolte du Timok en 1883, lorsque toute une région s’était soulevée. L’instruction menée par la Cour martiale provoqua des protestations à l’étranger, de sorte que 42 journaux étrangers sur les 84 disponibles furent interdits de distribution à Belgrade. Même Vienne qui, jusqu’alors, avait soutenu toutes les actions de l’ex-roi, fit savoir que la Cour martiale n’avait aucun fondement juridique, et que toute l’affaire était la conséquence du complexe de persécution de Milan{705}. La réaction des vieux rivaux des radicaux – les libéraux – provoqua une certaine surprise : ils envoyèrent des délégations entières féliciter les deux rois de l’institution d’une Cour martiale, exigeant la plus grande sévérité à l’égard des radicaux.


  Lors de sa visite à Niš, le roi Alexandre déclara à la délégation :


   


  « Durant ma minorité, le parti radical avait acquis un grand pouvoir, on faisait tout et l’on déclarait n’importe quoi dans le but de discréditer mon père. Dès le premier jour de mon règne, les chefs radicaux m’ont conseillé de rompre avec le passé et de me séparer de mon père. [...] Pour ces hommes responsables de cet odieux attentat, il ne faut avoir aucune pitié{706} ».


   


  Les radicaux étaient soumis à différentes pressions, de la privation d’eau en prison jusqu’aux interrogatoires sans fin pour leur arracher l’aveu d’avoir participé à l’attentat. Les autres radicaux étaient l’objet d’une véritable persécution – ils étaient constamment surveillés par la police, on les mettait à la retraite anticipée, on les emprisonnait et on les interrogeait. On perquisitionna les appartements d’un grand nombre d’entre eux, certains de leurs enfants furent renvoyés de leur école. Une partie de la direction radicale se réfugia à Vienne et dans d’autres villes d’Europe, formant de vraies petites colonies radicales qui condamnaient dans différents journaux internationaux la persécution de leurs camarades de parti et diffusaient des dizaines de pamphlets publiés surtout en Suisse en langues française et allemande.


  Le procureur d’État accusa les chefs radicaux d’avoir également planifié, en plus de celle de son père, l’exécution du roi Alexandre et de vouloir placer la dynastie Karadjordjević sur le trône de Serbie. Pendant le procès qui dura du 9 au 24 septembre 1899, on créa l’impression, au moyen de pressions sur les témoins et de l’agresseur lui-même, qu’il s’agissait d’un acte de haute trahison dans le but de détrôner la Maison des Obrenović. Malgré les contradictions évidentes dans les déclarations des témoins{707}, on établit un lien entre Knežević, ses complices et les chefs radicaux. On découvrit que l’agresseur avait reçu à Bucarest 2 000 napoléons d’un homme qui s’était présenté comme le colonel Grubov, le chef de la police secrète russe dans les Balkans. Néanmoins il n’y avait aucune preuve tangible que la Russie était impliquée dans l’attentat. On invoqua l’existence de pseudo-indices visant à démontrer l’implication du Palais monténégrin, qui aurait ainsi cherché à favoriser les intérêts du beau-fils du prince Nicolas de Monténégro, le prince Pierre Karadjordjević (futur Pierre Ier de Serbie). On fit croire à l’existence d’un complot international pour destituer la dynastie régnante, malgré les incohérences d’une telle version des faits. Il était en effet évident que les radicaux condamnés n’avaient participé à aucune conjuration ni à aucun préparatif d’attentat.


  Le procès fut suivi avec une grande attention en Europe. En France, un parallèle fut établi avec l’affaire Dreyfus ; pour les partisans du capitaine juif injustement condamné, la justice devrait toujours l’emporter sur la raison d’État. Les radicaux en exil plaçaient tous leurs espoirs dans l’intervention de la nouvelle alliance franco-russe, espérant éviter une nouvelle affaire Dreyfus, cette fois-ci en Serbie. La diplomatie française, en collaboration avec le gouvernement russe, conseilla à plusieurs reprises au cabinet Djordjević de renoncer à condamner les radicaux{708}. L’intervention décisive vint cependant de Saint-Pétersbourg. L’empereur russe exigea que Vienne empêche la peine capitale prononcée contre les radicaux soupçonnés, interprétant une telle sentence comme une atteinte à l’accord de 1897 liant la Russie à l’Autriche-Hongrie sur le maintien du statu quo dans les Balkans. En cas d’exécution de la sentence, la Russie menaçait de révoquer l’accord. Le comte Goluchowski, ministre des Affaires étrangères de la Double Monarchie, fut contraint, malgré son refus initial, d’intervenir auprès de l’ex-roi Milan en faveur des radicaux{709}.


  Une pression particulière s’exerçait sur Nikola P. Pašić, pour lequel, en plus de Taušanović, Milan exigeait la peine capitale et son exécution immédiate. Cependant, Pašić, condamné et isolé en prison, ne savait pas qu’il était déjà sauvé, car la Russie avait insisté pour que l’on renonce à son exécution et à celle de Taušanović. L’ex-roi profita de cette conjoncture et envoya auprès de Pašić son confident Djordje Genčić, ministre de l’Intérieur, pour lui faire une proposition : s’il avoue avoir mal dirigé son parti, il sera gracié ; s’il refuse l’amnistie royale, il sera fusillé. Prévenu par Vienne qu’il ne fallait fusiller Pašić sous aucun prétexte, Milan avait secrètement l’intention de le compromettre aux yeux de ses partisans et de le contraindre à se retirer de la vie politique. Pašić témoigna que, durant son séjour en prison, on lui déclarait continuellement « que ma tête ou celle du roi Milan devait tomber pour que la Serbie fût en paix. » Craignant que Milan ne plaisantât plus, Pašić envoya au roi Alexandre une lettre servile et fit une déclaration conciliante devant la Cour martiale, avouant sa responsabilité non dans l’attentat, mais dans certains faux pas relatifs à la gestion de son parti : il n’avait pas compris tout de suite, déclara-t-il, que le régime de Vladan Djordjević impliquait un gouvernement sans partis, ajoutant qu’il n’avait pas condamné le courant antidynastique des radicaux enclin à une opposition farouche au nouveau régime, qu’il n’avait pas réprimé la publication de brochures et d’écrits antidynastiques dans la presse étrangère{710}.


  Dans un texte ultérieur, écrit en 1902, Pašić expliqua de la manière suivante son comportement étonnamment obséquieux devant la Cour martiale :


   


  « La guerre pour le libre choix de la future dynastie serbe était plus terrible que celle qui avait opposé en 1870 l’Allemagne à la France. [...] La Russie ne serait en aucun cas entrée en guerre si l’on avait posé la question de la préférence royale en Serbie. [...] Après la France, nous sommes le seul pays où, de temps en temps, tout bouillonne, où chacun est prêt à dire qu’un autre est coupable de ceci ou de cela, alors qu’il ne l’est pas, car il l’a prévu et prédit à l’avance. [...] J’ai déclaré devant la Cour martiale [...] que j’étais l’adversaire de toute activité secrète. [...] Dans un État de droit, chaque citoyen a licence d’estimer les pensées et les actions de ses concitoyens, et lorsque ces derniers se cachent, s’ouvre la voie de la tromperie [...]{711}. »


   


  La déclaration faite devant la Cour avant la prononciation de la sentence ébranla le grand prestige dont Nikola P. Pašić jouissait en Serbie. Il fut libéré le 27 septembre 1899, une semaine avant le verdict, alors que les autres radicaux, condamnés à plusieurs années de prison, ne le furent qu’une année plus tard, à l’occasion du mariage du roi Alexandre. Pašić, cependant, justifia sa conduite devant les juges, ainsi que dans ses quelques lettres de loyauté et de remerciements pour la grâce envoyées aux deux rois, poussé par la nécessité de sauver la vie de ses camarades et d’empêcher une nuit de la Saint-Barthélemy contre les radicaux planifiée par le roi Alexandre. Craignant que les deux rois ne changent d’avis, Pašić s’exila un certain temps avec sa famille, en attendant de voir la suite des événements.


  Le nombre de mécontents du comportement de Pašić devant la Cour martiale augmenta au sein du parti radical. Opposés au Palais et au régime, ils l’estimaient politiquement mort. En revanche, l’aile modérée, conduite par Mihailo V. Vujić et Milovan Dj. Milovanović, voulait parvenir à un accord avec la Couronne afin de mettre le système autoritaire dans la voie de la démocratie parlementaire. Eux aussi considéraient que Pašić était définitivement discrédité.


  Par l’un de ce renversements dont le régime des derniers Obrenović avait le secret, le roi Alexandre annonça son intention d’épouser Draga Mašin, ancienne dame du palais de la reine Nathalie, veuve à la moralité douteuse et de douze ans plus âgée que lui{712}. Après avoir définitivement rompu avec sa mère en 1897, Alexandre se brouilla une année plus tard avec son père qui tenait à le marier avec une princesse allemande pour lier la Serbie à ses protecteurs dans la Triple Alliance. Lorsqu’il apprit la décision de son fils, Milan lui écrivit ces quelques mots de Karlsbad : « Il faudrait que tu songes que ce que tu veux faire mènera la Serbie à sa perte. Notre dynastie a surmonté beaucoup d’épreuves, mais celle-ci lui sera fatale. [...] Je serai le premier à féliciter le gouvernement qui te bannira du pays à la suite de ce geste si étourdi{713}. » Milan se vit interdire de revenir en Serbie en raison de son opposition à la décision de son fils. Avec ce dernier, le cabinet Vladan Djordjević perdit également de sa crédibilité. Alexandre imposa en juillet 1900 un ministère de Travail, le « ministère nuptial », dirigé par le président du Tribunal de cassation Aleksa Jovanović, homme sans poids politique. Le cabinet Jovanović était notamment composé du président de la Cour martiale au poste de ministre de l’Intérieur et d’un radical sans influence dans son parti{714}.


  Cherchant des appuis à sa décision, le jeune roi avait l’intention de se réconcilier avec les radicaux et leur politique prorusse. En rompant définitivement avec Milan, Alexandre perdit le soutien de l’armée, restée fidèle à son père, tout comme celui d’hommes politiques de renom. Les radicaux lui étaient indispensables pour trouver des cautions parmi les forces politiques du pays.


  Lorsque le roi fit part au ministre de Russie de son intention d’avoir pour témoin le Tsar lui-même, ce dernier entama des négociations avec les radicaux. Indifférents aussi bien à l’égard de la dynastie que du mariage royal, ils s’efforcèrent de profiter de cette occasion pour exiger des concessions politiques : ils réclamèrent l’amnistie des radicaux condamnés, l’exclusion définitive de Milan de la vie politique du pays et le retour au système constitutionnel et parlementaire. La même exigence vint de la Cour de Russie, où l’envoyé du roi, le général Jovan Mišković, appela au retour des relations cordiales. Trois jours plus tard, le 27 juillet 1900, le chargé d’affaires de la légation russe Pavel Mansuroff salua les fiançailles du roi et rendit visite à sa fiancée Draga Mašin.


  Les préfets furent aussitôt avertis qu’ils devaient empêcher le retour de Milan en Serbie, dussent-ils recourir à la force. L’armée serbe fut purgée de tous les partisans de l’ex-roi Milan, les radicaux furent progressivement libérés, et Alexandre entama des négociations avec le ministre de France pour que son père s’éloigne d’Autriche et s’installe en France, dont le gouvernement approuvait sans réserve la nouvelle politique pro-russe et anti-autrichienne de la Serbie{715}.


  À Vienne et à Berlin, en revanche, le nouveau cap de la politique étrangère serbe, marquée par le renforcement de l’influence russe, provoqua un mécontentement considérable.


  Les relations les plus cordiales furent établies avec la Légation russe à Belgrade qui avait applaudi, modérément il est vrai, l’évolution politique du roi serbe. Le ministre français des Affaires étrangères, Théophile Delcassé, écrivit à la Légation française à Belgrade : « nous n’avons aucun motif pour séparer notre conduite de celle des Russes{716} ». Le tsar Nicolas II consentit à être le témoin, mais il humilia Alexandre en mandatant une personnalité de rang inférieur, son chargé d’affaires à Belgrade, pour le représenter{717}. Néanmoins, le parrainage même formel du Tsar suscita une forte impression sur l’opinion publique en Serbie, atténuant l’effet négatif de la décision du roi d’épouser une veuve plébéienne.


  Les radicaux, relaxés et libres dans leurs attaques contre Milan par voie de presse, étaient prêts à accepter le gouvernement à la seule condition qu’il réalise la révision constitutionnelle longtemps différée. À l’occasion de l’anniversaire de la reine Draga, le 24 septembre 1900, le dernier radical condamné pour l’attentat contre l’ex-roi Milan fut libéré. Les noces royales furent proclamées en grande pompe le 6 août 1900 à Belgrade. Nikola P. Pašić qui, à son retour d’exil, s’était peu à peu rapproché du Palais, était prêt, avec une fraction des vieux radicaux, à se réconcilier avec le roi une fois la Constitution révisée. Après sa déclaration relative à l’appui stratégique sur la Russie, le roi Alexandre envoya même Pašić, en qualité d’émissaire personnel, en mission particulière en Russie, afin qu’il mette à profit ses relations slavophiles pour que le roi et la reine soient reçus à la Cour de Russie. Saint-Pétersbourg exigea d’abord que l’on résolût la question constitutionnelle, et que le gouvernement fût confié aux radicaux. Lorsque, après une brève maladie, brisé par son conflit avec son fils, l’ex-roi Milan décéda à Vienne, le 11 février 1901, l’obstacle majeur à la collaboration des radicaux avec la Couronne fut écarté{718}.


  Compromis temporaire (1901-1903)


  Cependant, le roi Alexandre ne voulait maintenir qu’une façade de parlementarisme. Il n’avait pas gagné la confiance de la Russie, et déclarait publiquement qu’il ne chasserait plus les radicaux, mais qu’il ne leur permettrait pas de diriger la Serbie. Il remania le « ministère nuptial » dans lequel entrèrent en février 1901 deux radicaux influents, Mihailo V. Vujić et Milovan Dj. Milovanović. Les Russes conseillèrent aux radicaux la modération et la collaboration avec le Palais, malgré les persécutions menées six années durant, les condamnations et les emprisonnements : il était évident que le roi contrôlait avec succès la situation politique en Serbie, ayant divisé les partis politiques en plusieurs fractions. La seule exception fut l’armée où les supporteurs de Milan, considéré comme le grand réformateur des forces militaires, avaient rallié de nombreux adeptes. Afin de limiter les radicaux, le roi leur imposa de collaborer avec les anciens progressistes, provoquant une nouvelle scission entre l’aile des vieux radicaux, dont les représentants étaient entrés dans le gouvernement, et l’aile des jeunes radicaux qui exigeait résolument le retour à la Constitution de 1888. Un cabinet de « fusion », composé de quatre radicaux et de trois progressistes, présidé par Mihailo V. Vujić, fut constitué en avril 1901. Le roi ordonna une conférence au Palais, à laquelle participèrent également les libéraux en tant que parti non gouvernemental, et y présenta son esquisse de nouvelle Constitution. On lut aux représentants des trois partis les différents articles qui furent approuvés après une discussion où le roi seul avait la parole.


  Le mode d’adoption de la nouvelle Constitution fut élaboré sans convocation de la Grande Assemblée, qui était pourtant la seule à avoir le droit de la voter. L’aile opportuniste estimait qu’il valait mieux accepter la nouvelle Constitution plutôt que de faire durer une situation non constitutionnelle en exigeant l’adoption légale prévue par la Constitution de 1869 en vigueur. Ils avaient fléchi une fois de plus, considérant que l’affranchissement de ce contexte autocratique importait davantage que les questions de procédure{719}. La Constitution du 19 avril 1901 fut adoptée avec l’assentiment des partis d’une manière différant peu d’un coup d’État : la proclamation royale l’avait tout simplement octroyée{720}. Afin de sauver les apparences, le gouvernement présenta sa démission la veille de l’adoption de la nouvelle Constitution ; son mandat lui fut restitué le soir même de l’octroi de celle-ci{721}.


  Par la Constitution de 1901, le roi Alexandre autorisait des élections parlementaires directes, mais souhaitait que le gouvernement ne dépende pas de la majorité parlementaire. Il espérait que l’épuisement des radicaux et les scissions au sein de leur direction, ajoutés aux limitations imposées par la Chambre haute – le Sénat – constituée d’hommes de confiance du roi, assureraient sa domination personnelle dans la vie politique sous le masque du parlementarisme. Alexandre se réjouit particulièrement de l’apparition des jeunes radicaux, qui condamnaient les vieux radicaux pour leur accord avec les progressistes dans un cabinet qui ne représentait que les intérêts du Palais. Le roi parvint à diviser un peu plus les radicaux. Les progressistes, qui ne constituaient même plus officiellement un parti, étaient divisés entre partisans et adversaires de la fusion avec les radicaux, leurs anciens ennemis figurés.


  Alors que dans les petites circonscriptions, contrôlées par les pouvoirs locaux, on put facilement, à renfort de pressions ou de surveillance, garantir l’élection des candidats du gouvernement, dans les circonscriptions plus vastes, les radicaux obtinrent presque toujours la majorité des voix. Ils estimaient néanmoins que la suppression de l’initiative législative essentiellement royale et l’abrogation légale de la possibilité d’établir des cours martiales, c’est-à-dire d’adopter des lois transitoires sans le consentement de l’Assemblée nationale, constituaient un pas important vers la restauration pleine du constitutionnalisme et de l’État de droit. Les radicaux espéraient également qu’avec un discret soutien de la Russie, ils pourraient contrôler la politique étrangère du nouveau régime constitutionnel.


  Le conflit opposant jeunes et vieux radicaux s’aggravait, à la grande satisfaction du roi Alexandre. Combattifs, épargnés par les lourdes peines de prison que leurs aînés avaient dû purger, les jeunes radicaux rejetaient tout compromis avec le Palais. Selon eux, le roi était affaibli par la mort de son père Milan, par son impopularité dans l’armée et par le scandale de la fausse grossesse de la reine Draga -- qui, en réalité, était stérile. Les jeunes radicaux estimaient que le roi ne renoncerait pas à son régime personnel et que les vieux radicaux, par leurs concessions à la Couronne, avaient trahi le véritable programme radical. Dans Dnevni list, ils attaquaient avec une ardeur égale le roi et les « fusionnistes », nom qu’ils donnaient aux vieux radicaux. La fraction des vieux radicaux lança le 28 avril 1901 son nouvel organe, Dnevnik, s’efforçant de parer à la fraction des indépendants dans l’opinion serbe.


  Après le scandale de la fausse grossesse de la reine, qui scandalisa l’opinion européenne, les vieux radicaux se trouvèrent dans une situation peu enviable, car l’opinion serbe se tourna définitivement contre la reine et la dynastie qui ne pouvait avoir d’héritier légal. Dans l’armée, révoltée par les fréquents limogeages des militaires proches de l’ex-roi Milan, parmi lesquels un grand nombre d’officiers populaires et compétents, s’ébruitèrent des rumeurs prétendant que la reine Draga avait l’intention d’imposer l’un de ses deux frères, le lieutenant Nikodije Lunjevica, comme héritier du trône. Sachant qu’Alexandre ne pouvait rien refuser à son épouse, le corps des officiers, exacerbé par les manipulations de la reine, se détacha de plus en plus du roi. À l’occasion de la prétendue grossesse de la reine, les vieux officiers demandèrent aux plus jeunes de collecter de l’argent pour financer les cadeaux onéreux qu’ils avaient l’intention d’offrir au futur héritier, bien que le trésor de l’armée fût vide. Le mécontentement devint plus vif après l’ordonnance royale visant d’accroître l’autorité des frères de la reine : on ordonna à tous les commandants de se présenter au rapport devant les deux frères Lunjevica, lieutenants, comme devant des membres authentiques de la maison royale (bien qu’ils ne le fussent pas officiellement). Les scandales provoqués par les frères de la reine indignèrent encore davantage le cercle des officiers qui, à cause du retard de leur solde, avaient emprunté de l’argent à des usuriers, et se trouvaient dans une situation financière difficile. La reine Draga soumit progressivement Alexandre : ses interventions maladroites dans les questions politiques et dynastiques (en humiliant l’armée en particulier) portèrent atteinte à l’autorité royale déjà fort entamée.


  Sur le plan économique, en revanche, grâce au cabinet de fusion de Mihailo V. Vujić, (entre 1887 et 1997) expert financier et huit fois ministre des Finances, une certaine amélioration se fit sentir. Le ministre russe à Belgrade, N. V. Tcharikow, interpréta ce progrès comme un signe d’émancipation politico-économique vis-à-vis de l’Autriche-Hongrie. Les accords de Karlsbad sur la conversion des dettes entrepris par le cabinet de Stojan Novaković en 1896 furent suivis par le transfert des obligations de la dette extérieure serbe de Vienne à Paris et Berlin ; les banquiers allemands se pressèrent ensuite d’investir leur part des obligations en France. Comme la Russie et la France agissaient envers la Serbie en complet accord, le résultat fut une certaine amélioration de l’économie serbe, longtemps dépendante de Vienne{722}.


  Le combat électoral de l’été 1901 se déroula sous le signe d’une compétition entre cinq groupements politiques : les partis libéral et radical disposaient de deux listes chacun, et la cinquième était constituée d’anciens progressistes. Le résultat fut favorable aux vieux radicaux qui obtinrent 84 mandats ; les radicaux indépendants parvinrent à en conquérir 14, les libéraux 26, et les progressistes uniquement 6. Toujours isolé au sein de la direction des vieux radicaux, Pašić ne dut son élection qu’au désistement d’un candidat en sa faveur. Les élections au Sénat, organisées deux semaines plus tard, consacrèrent la victoire de 14 radicaux et d’un indépendant. Sur trente postes sénatoriaux laissés à la disposition du roi, dix furent accordés aux radicaux, et le reste réparti entre les libéraux et les progressistes. La victoire électorale des radicaux devait beaucoup à l’appareil policier qui avait été confié à leurs hommes, dirigés par le ministre de l’Intérieur. Malgré cela, mécontents du résultat, ils menaçèrent de démissionner, mais le roi Alexandre, étonné du triomphe des vieux radicaux, les en empêcha. Aussitôt après sa convocation, l’Assemblée s’engagea dans une vive opposition, aussi bien vis-à-vis de certaines ordonnances constitutionnelles que de certains projets de lois, de sorte que le roi fut contraint de refuser de signer plusieurs projets de lois modifiés par la représentation nationale avant d’être adoptés. La loi sur la presse protégeait le roi contre la diffamation, mais non contre la critique. Le débat à propos de la loi sur les réunions et les associations révéla une nouvelle division au sein des vieux radicaux, entre l’aile de Vujić et celle de Pašić{723}. L’esprit d’opposition se répandit rapidement de l’Assemblée à l’opinion publique ; la presse critiquait avec beaucoup plus d’assurance le cabinet de fusion et, par certaines allusions, le roi lui-même. L’appel de Pašić contre le projet de loi sur les réunions et les associations provoqua une grande manifestation de la jeunesse estudiantine à Belgrade. En protestant devant l’Assemblée nationale (siégeant dans le bâtiment de la Grande École), les étudiants s’opposèrent brutalement à la police.


  Le mouvement de contestation s’étendit, exigeant que les libertés politiques soient pleinement assurées. Le roi fut surpris de la violence des attaques à l’Assemblée, dominée par les radicaux indépendants, et s’efforça de restreindre ses activités en s’appuyant sur le Sénat. Ces critiques fréquentes contre le roi prirent un ton semblable à celles contre le roi Milan. À l’enterrement d’un des chefs radicaux, Kosta Taušanović, qui s’était transformé en une sorte de démonstration des radicaux à l’encontre du roi, le chef des radicaux indépendants, Ljuba Živković, critiqua sévèrement la tentative de restriction du parlementarisme. Le souverain serbe accusait l’ensemble des radicaux de la campagne menée contre le Palais, principalement les indépendants, mais il hésitait à démettre les vieux radicaux de leurs postes pour ne pas s’attirer le désaveu de la Russie. Il avait dans l’idée de ne retirer sa confiance au cabinet Vujić qu’après sa visite prévue en Russie. Cependant, la visite fut ajournée à la suite de l’intervention du prince Nicolas du Monténégro dont les deux filles étaient mariées aux plus proches cousins du tsar Nicolas II.


  Le gouvernement de Vujić fut immédiatement relevé de ses fonctions, et le roi s’attela de nouveau à consulter les partis (excepté les indépendants), pour montrer que, comme à l’occasion de l’adoption de la Constitution de 1901, c’était lui qui prenait les décisions d’importance. Impuissant à imposer une combinaison différente, Alexandre remania le cabinet radicalo-progressiste, pensant certainement à la majorité parlementaire radicale, mais cette fois-ci avec des hommes politiques insignifiants, présidés par Petar Velimirović (octobre-novembre 1902). À la demande des clubs de députés radicaux et progressistes, le cabinet présenta son programme quelques semaines plus tard à l’Assemblée nationale, mais sans obtenir sa confiance : sur 130 députés, seuls 53 votèrent en faveur de l’adoption du programme gouvernemental.


  Le confident du roi, le général Dimitrije Cincar-Marković, commandant des forces armées, forma un nouveau gouvernement le 19 novembre 1902 ; il confia trois mandats à des généraux, quatre aux « radicaux de la Cour » (isolés par rapport au parti et sans influence), un aux progressistes et un aux libéraux. C’était la solution la plus proche de la volonté royale de gouverner avec l’aide d’un « quatrième parti », composé d’hommes de tous les partis obéissant aux prescriptions de la Couronne. En fait, ce changement annonçait un retour au régime royal, voire autocratique. Mais par la représentation nationale et en particulier sa chambre basse, l’Assemblée nationale manifestait ouvertement son opposition au roi Alexandre. D’un autre côté, les sénateurs du roi, nantis d’un mandat à vie, se sentaient moins contrariés dans leur contestation de l’autocratie royale, surtout après la série de scandales entraînés par son mariage avec Draga Mašin. On ajourna de trois mois la session de l’Assemblée nationale, car le gouvernement savait qu’il n’aurait pas obtenu sa confiance. Dans la « Gazette serbe » (Srpske novine), on annonça, comme mesure du gouvernement, la révision de la Constitution en vue de la suppression du Sénat{724}. Le souverain, pour assoir son régime personnel, prévit deux variantes : primo, une victoire aux élections assurée par des pressions policières, secundo, un coup d’État au cas où les élections auraient redonné l’avantage à l’opposition, c’est-à-dire aux radicaux.


  En raison du renvoi de la session parlementaire, le conflit se déroula par voie de presse. Après la suppression de Dnevnik, l’organe mi-officiel de la « fusion » radicalo-progressiste{725}, deux fractions de vieux radicaux, celles de Pašić et de Vujić, lancèrent le journal Ustavna Srbija, exigeant le strict respect des dispositions constitutionnelles et des procédures parlementaires dans l’adoption des décisions politiques, alors que les radicaux indépendants relancèrent Odjek. Les articles de Odjek, contrairement à ceux de Ustavna Srbija, se distinguaient par leur violence combative non seulement contre le gouvernement, qu’ils comparaient au cabinet honni de Vladan Djordjević (1897-1900), mais aussi contre la Cour elle-même. Se présentant comme les porte-voix de la gauche radicale, les indépendants affirmaient que le gouvernement n’avait tiré aucune leçon des exemples « d’agression impunie contre un peuple », et avertissaient qu’« un jour, lorsque [...] se soulèvera le peuple opprimé, se dressera la Constitution abrogée, cette loi brimée et cette Constitution abrogée exigeront réparation et frapperont durement leurs bourreaux. [...] Toute agression doit avoir, tôt ou tard, un dénouement sanglant{726}. » La prestigieuse revue Delo, contrôlée par les radicaux, critiquait également, de manière sobre mais ferme, le nouveau régime. Dans une analyse de la Constitution de 1901, la revue dénonçait les décisions anticonstitutionnelles du cabinet du général Cincar-Marković. Elle condamnait l’intention du cabinet d’utiliser l’ajournement de la session parlementaire, en tant que préambule à la dissolution de la représentation nationale, afin de préparer les élections d’une manière incompatible avec la pratique parlementaire. Elle affirmait également que les pouvoirs législatifs de la représentation nationale, selon la Constitution de 1901, contenaient des restrictions aux prérogatives de la Couronne par rapport à l’Assemblée et au Sénat, et que les limites du pouvoir royal avaient été fixées par la pratique constitutionnelle dans les pays européens développés. Le groupe des libéraux dirigé par le « Parisien » Jovan Avakumović se déclara également contre le gouvernement, affirmant qu’il s’engagerait contre le programme du cabinet Cincar-Marković « qui ne répond pas à l’esprit de notre système constitutionnel{727}. »


  Les journaux d’opposition furent suspendus à plusieurs reprises ; les publications subventionnées par la Couronne, dont l’organe des « libéraux de la Cour » Srpska nezavisnost{728}, condamnaient les tentatives des juges de s’opposer à l’exigence du roi et du gouvernement d’interdire non seulement quelques numéros, mais les journaux eux-mêmes.


  Le mécontentement général éclata, comme cela advient dans les régimes personnels, à la suite d’un prétexte mineur – la manifestation des aides commerçants, qui protestaient contre la baisse de leurs traitements et exigeaient une réforme de leur statut. Le 6 avril 1903, environ 200 aides commerçants accompagnés du même nombre de manifestants se joignirent aux étudiants de la Grande École, en majorité partisans des radicaux. Afin de s’opposer publiquement à l’abrogation de la Constitution annoncée, cette protestation se transforma en manifestation politique d’importance majeure. Les manifestants criaient « Vive la Constitution ! ». La démonstration de force dégénéra en bataille rangée avec des morts et des blessés, pendant que la masse déchaînée saccageait les locaux des journaux pro-gouvernementaux.


  L’armée, appelée pour restaurer l’ordre, fut saluée par des ovations : elle était ouvertement favorable aux manifestants. Néanmoins, après la dispersion de la manifestation, la police procéda à des arrestations durant la nuit, et le commandant de la cavalerie, demeurée passive, fut immédiatement mis à pied. En dépit du conseil du vieux ministre libéral Vladimir Jovanović de renoncer à au régime personnel et de trouver un compromis avec l’opposition soutenue par la majorité de l’opinion, le roi se montrait déterminé à supprimer brutalement toute opposition. Lorsque Jovanović l’avertit qu’il était urgent « d’amorcer le rétablissement d’une vie constitutionnelle et parlementaire au sens juridique », le roi déclara : « s’il faut que tombent quinze mille têtes (d’opposants, i.e. de radicaux), qu’elles tombent{729}. »


  L’annonce d’une politique plus ferme se fit deux jours plus tard, le 8 avril 1903, à l’Annonciation, lorsque le roi proclama le nouveau coup d’État. Il suspendit la Constitution de 1901, annula toutes les nominations de sénateurs, dissout l’Assemblée nationale et même le Conseil d’État. Le roi Alexandre abrogea simultanément les lois sur la presse et les communes. Le jour suivant, le 9 avril, il reconduisit la Constitution de 1901, après avoir nommé les nouveaux membres du Sénat et du Conseil d’État, purgés des radicaux. Le nouveau Sénat fut chargé d’élaborer une loi électorale transitoire pour les deux chambres . On avait ainsi définitivement suspendu toutes les libertés politiques gagnées durant les décennies précédentes : la représentation nationale, le vote secret (par les petites billes), la liberté de la presse, l’indépendance des tribunaux et l’autonomie communale{730}.


  Pour atténuer l’effet du coup d’État, le souverain annonça des élections fixées au mois de juin 1903. Il remplaça le vote par billes, essentiel pour les paysans illettrés, par le vote par bulletins ; il groupa les circonscriptions électorales afin de rendre plus efficaces le contrôle policier et la manipulation des voix des paysans illettrés : les policiers ou les organes municipaux nommés par la police indiquaient le candidat pour lequel ils étaient obligés de voter. Les listes de députés étaient établies au Palais, comme sous le régime de Vladan Djordjević, tandis que tous les fonctionnaires étaient obligés de voter pour la liste du gouvernement. Les radicaux, jeunes et vieux confondus, firent immédiatement savoir qu’ils ne participeraient pas à ces élections. Même les progressistes, parti toujours loyal à la dynastie des Obrenović, suivirent leur exemple. Seuls les libéraux présentèrent une dizaine de candidats dans les bourgs et quelques circonscriptions où, traditionnellement, ils jouissaient d’un certain soutien. La liste électorale du gouvernement devenait, de facto, la seule pour laquelle on pouvait voter. Le résultat était prévisible : les 130 élus appartenaient à la liste du gouvernement{731}. Les abus étaient plus qu’évidents, et ceci apparaissait notamment dans les circonscriptions où, en raison de l’absence des candidats radicaux et des progressistes, les candidats de l’opposition étaient des libéraux. Jovan Avakumović, le chef du parti, nota que les autorités policières « postaient des comités électoraux [...] et, durant les élections, changeaient les membres de ces comités dès qu’elles voyaient que l’un d’entre eux avait l’intention d’agir honnêtement. Et le comble des abus [...] était la falsification du calcul des voix et la fausse constatation des résultats électoraux{732}. »


  Régicide au nom de la démocratie ?


  Un coup d’État eut lieu à la veille des élections sénatoriales. Dans la nuit du 11 juin (29 mai), le roi Alexandre et la reine Draga furent assassinés. Le régicide, par sa brutalité, émut l’Europe ; la Serbie, comme à l’époque de Milan, passait à nouveau pour royauté d’opérette, cette fois-ci ensanglantée par le meurtre du souverain. Avec la disparition de la dynastie Obrenović s’effacèrent les principaux obstacles à l’établissement d’une démocratie parlementaire qui n’avait fonctionné que quelques années à partir de l’adoption de la Constitution de 1888.


  Depuis le XIXe siècle, et jusqu’à 1903, la Serbie avait connu plusieurs coups d’État, accomplis avec l’aide de l’armée ; ils avaient revêtu le plus souvent la forme de mouvements révolutionnaires apportant des changements positifs. De 1842 à 1903, il y en eut cinq : en 1842, la destitution du jeune prince Michel Obrenović ouvrit la voie au régime bureaucratique et oligarchique des constitutionnalistes sous l’autorité du prince Alexandre Karadjordjević (1842-1858), régime engagé dans la voie de l’occidentalisation. L’armée fut utilisée une deuxième fois après l’assassinat du prince Michel, à la fin de son second règne, en 1868 ; on assura grâce à l’armée la continuité de la dynastie des Obrenović et l’on établit, à la place d’un despotisme éclairé, une monarchie constitutionnelle contrôlée par trois régents. Les deux derniers Obrenović utilisèrent les forces armées pour imposer leur autocratie au peuple qui revendiquait les libertés politiques et la démocratie parlementaire. Ce fut le roi Milan qui employa l’armée pour étouffer la révolte de Timok en 1883, tandis que son fils Alexandre l’utilisa pour opérer une série de coups d’État. Durant les dix ans de son règne (1893-1903), quatre coups d’État eurent lieu. Finalement, il humilia l’armée, le pilier de tout régime personnel en Serbie. Refusant le rôle de prétoriens que les derniers Obrenović avaient l’intention de leur attribuer, les officiers serbes organisèrent le putsch de 1903 au nom de la défense des intérêts de la nation, ouvrant une fois de plus la voie au système constitutionnel et démocratique.


  L’entrée de l’armée dans la vie politique, cette fois-ci contre l’autocratie, était la conséquence du changement de la position qu’elle occupait au sein de la société serbe. Comme dans toutes les sociétés en mutation, le corps des officiers commençait à revêtir un caractère populaire. Ses cadres, surtout pendant le commandement de l’ex-roi Milan, étaient recrutés dans les couches modestes ; l’armée leur offrait la possibilité de s’instruire dans un esprit de nationalisme moderne, de séjourner à l’étranger{733}. Dans la hiérarchie sociale d’une Serbie toujours majoritairement rurale, les officiers constituaient une sorte de classe moyenne moderne se préparant pour une tâche considérée comme sacrée : la libération et l’unification du peuple serbe dans les Balkans.


  Le complot militaire, fut conçu par de jeunes officiers en 1901. La jeune génération des officiers, davantage que leurs aînés, estimait que seul un coup d’État était en mesure de préserver les valeurs fondamentales de la nation. La Serbie connut un phénomène commun à toutes les sociétés en mutation : les officiers se montraient toujours plus fidèles à une idée supérieure qu’à un homme et à sa politique{734}. L’élément déclencheur du complot fut le scandale de la fausse grossesse de la reine et encore plus son intention de proclamer l’un de ses frères héritier du trône. Le mécontentement grandissant de l’armée avait toutefois des motifs plus profonds. À partir de 1900, lorsque l’ex-roi Milan quitta définitivement la Serbie, on diminua radicalement le budget militaire, très généreux au temps où Milan était chef de l’armée. En effet, l’ex-roi, toujours excessivement autocratique, n’hésitait pas à grever la caisse de l’État pour les besoins de l’armée. On installa ensuite aux postes importants du Quartier général les protégés d’Alexandre, sans égard pour leurs qualités professionnelles ; de plus les soldes vinrent rapidement à manquer, retardées de plusieurs mois. En novembre 1902, après la visite en Serbie du comte Lambsdorff, le ministre russe des Affaires étrangères, naquit l’espoir qu’un conflit militaire imminent avec l’Empire ottoman serait susceptible de libérer la Vieille Serbie et les régions avoisinantes en Turquie d’Europe. Conscient des faiblesses de l’encadrement militaire et du manque de moyens de l’armée, nombre d’officiers estimaient honteux le dénigrement systématique de l’armée serbe de la part du roi, uniquement préoccupé d’une reine impopulaire auprès du peuple. Après les fréquentes interventions serbes auprès de la Sublime Porte en faveur de la protection des Serbes chrétiens, le roi Alexandre, encouragé par la Russie, planifiait, une intervention armée en Turquie d’Europe. En 1902, la Serbie demanda l’application des réformes concernant la protection des chrétiens et la fin des discriminations.


  Le dénigrement de l’armée serbe prit une ampleur dramatique marqué par une conduite presque méprisable du roi envers ses officiers. En entretenant de mauvais rapports avec l’armée, le roi semblait renoncer à la mission nationale : la libération des compatriotes vivant sous la férule étrangère. N’avaient-ils pas été formés pour devenir les futurs « libérateurs du Kosovo » ? Les jeunes officiers n’avaient pas envers Milan le respect de la génération précédente. De plus, ils ne ressentaient pas le soutien du Palais pour l’armée comme pilier principal du Souverain. Dans cette situation les jeunes officiers ne voyaient qu’une seule solution : la destitution puis l’assassinat du couple royal comme condition au renouveau national{735}.


  Le cercle des mécontents était très vaste, de sorte que les instigateurs du coup d’État, les lieutenants Dragutin Dimitrijević-Apis et Antonije Antić, marqués par l’impuissance des partis à sortir la Serbie de son apathie politique, et par l’amour obsessionnel du roi pour une reine détestée, mobilisèrent facilement plusieurs dizaines de jeunes officiers, les obligeant à s’engager par écrit à mettre le putsch à exécution{736}.


  Après le rejet du prince monténégrin Nikola (mal aimé en raison de son gouvernement autocratique), d’un grand prince russe (que l’Autriche-Hongrie aurait refusé) ou même d’un prince anglais (que le peuple aurait refusé), le choix se porta sur l’unique candidat serbe restant, le prince Pierre, prétendant de la dynastie rivale des Karadjordjević. La relève du trône était inévitable, en témoigne l’intérêt de l’un des meilleurs amis du roi Milan, le général Jovan Beli-Marković. Après le scandale de la fausse grossesse de Draga, le général Jovan Beli-Marković, l’un des meilleurs amis du roi Milan, s’était renseigné auprès de son cousin Jovan Avakumović au cas où il serait désigné roi de Serbie : Pierre Karadjordjević se vengerait-il des amis de la dynastie Obrenović ? La réponse, négative, le rassura pleinement{737}.


  Le prince Pierre, saint-cyrien, volontaire et héros de la guerre franco-allemande de 1870 (sous le surnom de Pierre Kara), chef légendaire des Serbes lors de l’insurrection en Bosnie en 1875-1878 (sous le nom de guerre de Petar Mrkonjić), avait eut pendant les décennies précédentes un certain nombre de partisans. Père de deux fils (Djordje et Aleksandar), qui avaient rejoint le corps des pages russes, le prince Pierre, était, fait important, le petit-fils de Karageorges, symbole de la lutte de libération nationale. Ses initiatives précédentes pour revenir sur le trône, malgré les échos populaires favorables, eurent peu d’effet. Divers pamphlets, brochures et appels, distribués secrètement en Serbie, laissaient néanmoins ouverte la question de la candidature du prince Pierre.


  On ne peut établir avec certitude l’influence que le prince Pierre, traducteur du fameux ouvrage de John Stuart Mill De la Liberté, exerça sur les conspirateurs. Néanmoins, sa réputation de libéral renforcée pendant son long exil en Suisse, enthousiasma sans doute tous les adeptes du parlementarisme et des libertés civiques majoritairement inspirées par les doctrines françaises{738}.


  Dans sa préface à l’œuvre de Mill, qu’il avait publiée en 1867 à ses propres frais, le prince Pierre affirmait que la Liberté était « un principe existant depuis toujours dans l’âme serbe. [...] Sans Liberté, il ne peut y avoir d’évolution pour notre peuple », parce que « chez un peuple libre, toutes les vertus de son caractère se développent plus amplement, plus rapidement et plus vivement », car « la liberté ouvre les yeux du peuple » et « tout ce qui a élevé la dignité humaine, qui a renforcé le peuple – tout ceci est le fruit de la Liberté de l’homme, de la Liberté nationale{739}. » Le discours libéral classique était devenu le credo personnel du prince Pierre. Il croyait au génie populaire et à sa capacité d’adaptation aux exigences modernes. Ses convictions libérales se reflétaient notamment dans son attachement à la monarchie constitutionnelle. Jovan Avakumović, ministre libéral sous les Obrenović, avait été l’ami du prince Pierre durant ses études en France. Plusieurs fois Avakumović avait affirmé aux conspirateurs que le petit-fils de Karageorges, encore étudiant, avait « des vues très justes à propos de l’exercice de la constitutionnalité, ainsi que sur la position du monarque dans un système constitutionnel », et qu’en plus de cela, il était un grand patriote rêvant de l’unification de tous les Serbes{740}.


  Autant d’éléments qui, joints à une succession assurée, lui permirent de monter sur le trône de Serbie, dans un pays où les partisans de la dynastie des Karadjordjević, bien que clairsemés, n’étaient pas sans importance. Gendre du prince du Monténégro, Pierre s’était allié à la dynastie serbe la plus ancienne, Petrović-Njegoš, de sorte que l’on s’attendait à ce que le choix de Karadjordjević neutraliserait l’effet négatif à Cetinje – où l’on craignait une réaction furieuse du prince Nicolas Petrović qui se voyait à nouveau écarté de la couronne, quelques années après la nomination de Milan Obrenović, mineur à l’époque. Le prince Pierre, à la différence des derniers Obrenović connus pour leurs gaspillages et discrédités par les scandales, vivait modestement à Genève. Les partisans de Karadjordjević soulignaient non seulement les vues patriotiques et démocratiques de Pierre, mais aussi sa vie exemplaire de veuf se consacrant essentiellement à ses enfants, contrairement à Milan, débauché, et à l’inconstant et despotique Alexandre, rois qui accordaient plus d’importance à leurs besoins personnels qu’aux intérêts de l’État.


  Après de longues délibérations, les conspirateurs décidèrent finalement d’assassiner rapidement le couple royal mais aussi d’impliquer dans le complot des personnalités politiques de renom. Afin de s’assurer un appui étranger malgré le régicide toujours impopulaire, les conjurés voulaient présenter le coup d’État comme le résultat de la volonté nationale et parer à une éventuelle intervention militaire de l’Autriche-Hongrie{741}.


  Il y eut d’abord 60 officiers (y compris les vieux officiers Damjan Popović, Aleksandar Mašin et Petar Mišić) impliqués dans le complôt mais, grâce aux cousins des lieutenants Dimitrijević et Antić, les anciens ministres libéraux Živan Živanović et Djordje Genčić, il y eut au final 120 conspirateurs, incluant aussi un groupe de civils, surtout des personnalités politiques. L’analogie avec les sociétés en mutation était évidente : dans un contexte d’absolutisme royal, le cercle des conspirateurs militaires intègre aussi des civils{742}. Excepté quelques éminents partisans de la dynastie des Karadjordjević, dominés par Hadži-Toma, ami d’école du prince Pierre, l’un des hommes les plus riches de Serbie qui contribua financièrement à la réalisation du plan, on associa des politiciens au groupe des conspirateurs. Aux côtés de l’ancien ministre de l’Intérieur du gouvernement de Vladan Djordjević (1897-1900), Djordje Genčić, emprisonné sous Alexandre en raison de son soutien au père de ce dernier, furent associés au complot : Jovan Avakumović, ancien Premier ministre et chef des libéraux, Ljubomir Kaljević, lui aussi ancien président du conseil, libéral devenu progressiste, Dragomir Rajević, l’ancien ministre Vukašin Petrović, installé à Vienne, le général à la retraite Jovan Atanacković ainsi que d’autres libéraux moins illustres et des radicaux indépendants. Les conspirateurs décidèrent de confier le coup d’État à l’armée, puis de remettre le pouvoir à un gouvernement de coalition qui garantirait l’acceptation du nouveau régime et empêcherait les risques des réactions négatives à l’étranger. Lorsqu’il prit connaissance de la préparation du coup d’État, Nikola P. Pašić quitta la Serbie quelques jours avant le régicide, pour éviter toute implication dans le complot.


  Le prince Pierre Karadjordjević apprit la préparation de l’attentat sur le couple royal par un intermédiaire ; il fut informé de l’intention des conspirateurs de le placer sur le trône par son ami d’école Hadži-Toma qu’il rencontrait en secret à Lucerne. Prudent et retenu, il craignait la réaction négative des autres pays d’Europe. Le prince Pierre posa comme condition préalable d’être intronisé sans effusion de sang : le roi devait être chassé, mais non assassiné. Toutefois, sous le poids des événements, cette exigence fut ultérieurement oubliée.


  Il avait déclaré qu’il accéderait au trône « uniquement si le peuple le lui proposait librement{743}. » La liste des exigences formulées par le prétendant est parfaitement résumée par l’attaché militaire britannique à Vienne : « 1) Le trône doit réellement être occupé et la nation doit le désigner dignement roi, avant que le changement soit achevé ; 2) L’Autriche-Hongrie et la Russie doivent confirmer sa désignation ; 3) Durant la relève il ne doit pas y avoir d’effusion de sang{744}. » De leur côté, les conspirateurs assurèrent le prince Pierre qu’ils acceptaient ses conditions, sous la réserve « que le sang ne sera pas versé inutilement, mais que peuvent se produire des troubles au cours desquels il peut y avoir quelques morts{745}. »


  Le prince Pierre ne donna son accord final qu’après avoir appris que le coup d’État serait réalisé par les officiers. Toutefois, il fit savoir aux vieux radicaux qu’il exigeait d’être nommé roi de manière démocratique : la représentation nationale devait l’élire et confirmer son élection{746}.


  Ces déclarations confirmaient l’opinion des conspirateurs : le prince Pierre Karadjordjević accepterait le rôle de monarque constitutionnel.


  La réussite du plan dépendait cependant de l’attitude des deux puissances les plus influentes dans les Balkans – l’Autriche-Hongrie et la Russie. Parfaitement informés, les services d’espionnage de la Double Monarchie en Serbie confirmèrent la préparation de l’attentat, mais ne firent rien pour en informer le roi Alexandre. En effet, du fait de son rapprochement avec la Russie, cet ancien protégé de Vienne fut désormais considéré comme trop inconstant et infidèle. En un mot, un roi qu’on ne pouvait plus contrôler en raison de la versatilité de ses décisions{747}.


  Le secrétaire du prince Pierre, son cousin Jaša Nenadović, entra en contact avec Müller, le chef du service des renseignements du ministère des Affaires étrangères à Vienne, s’employant à le rallier à Pierre Karadjordjević en lui affirmant -- ce qui n’était manifestement qu’un leurre -- que Karadjordjević était prêt à s’engager par écrit à renoncer à toutes les aspirations territoriales serbes en Bosnie-Herzégovine. D’après la même source, Müller aurait donné son accord à la poursuite de la préparation du coup d’État, interprété comme un soutien discret de la Ballhausplatz à la relève du trône{748}.


  Les liens que la Russie entretenait avec le roi Alexandre Obrenović étaient loin d’être confiants. En décembre 1902 à Belgrade, le ministre russe des Affaires étrangères, le comte Lamsdorf, déclara au roi Alexandre qu’il bénéficierait du soutien russe aussi longtemps que sa politique serait compatible avec celle de la Russie, ce qui équivalait à un soutien conditionnel. L’intention du roi de proclamer Nikodije Lunjevica, le frère de son épouse Draga Mašin, héritier du trône de Serbie, fut interprétée en Russie comme irresponsable et politiquement dangereuse. Le ministre russe à Belgrade reçut l’ordre de ne pas se mêler aux affaires intérieures de la Serbie, scellant ainsi le destin du roi Alexandre{749}.


  Le roi Alexandre Obrenović ignora un certain temps les avertissements de la police au sujet de la préparation d’un attentat, mais il ordonna à tout hasard de renforcer la surveillance des mécontents potentiels dans l’armée et les cercles politiques. Comme l’enquête menée auprès des partisans de Karadjordjević ne donna aucun résultat concret à propos de l’existence d’un complot, le roi cessa de s’intéresser aux rumeurs d’attentat imminent. Ce n’est qu’après les manifestations des aides commerçants et des étudiants, menées sous le regard passif de l’armée, qu’il rouvrit l’enquête et apprit rapidement les noms des principaux conspirateurs. Cependant, les mesures de surveillance ordonnées par le roi furent devancées par le coup d’État exécuté promptement.


  Dans la nuit du 11 juin (29 mai vieux style) 1903, les troupes commandées par les conspirateurs bloquèrent le Palais, s’y introduisirent avec le concours de l’officier de garde et, après une longue perquisition, trouvèrent et exécutèrent le couple royal réfugié dans une cache secrète de la résidence. Afin d’empêcher toute contre-offensive des officiers fidèles au roi, les conspirateurs fusillèrent immédiatement le ministre de la Guerre et les deux frères de la reine Draga, et mirent en surveillance tous les officiers sujets à caution. Après que les soldats se mirent à crier devant le Palais « Vive Pierre Karadjordjević, roi de la Serbie », les masses envahirent les rues. Les conjurés informèrent l’opinion que le roi et la reine s’étaient entre-tués dans une bagarre familiale. À l’annonce de la mort du dernier Obrenović, selon le témoignage d’un ancien ministre, l’opinion publique réagit avec calme, voire soulagement ; « tous les visages étaient heureux ; tout le monde semblait joyeux et satisfait ; nulle trace de tristesse ou d’affliction, comme si cette nuit-là, ce qui était pourtant l’une des plus sanglantes tragédies historiques n’avait pas eu lieu au palais royal de Serbie{750}. »


  Cinquième partie

  

  La démocratie parlementaire 1903-1914


  Chapitre 17

  Société : stabilisation sous la monarchie constitutionnelle


  Du « paradis des pauvres » à la démocratie moderne


  En 1910, sur une superficie de 48 303 km², 2 911 701 habitants (60,3 habitants par km²) vivaient en Serbie, avec une croissance démographique de 190 000 habitants sur cinq ans{751}. L’immigration des empires voisins s’accroissait, mais environ deux millions de Serbes vivaient toujours en Autriche-Hongrie, et un million sous autorité ottomane. Cette situation, étayée par la politique étrangère, raffermissait les aspirations à l’unification nationale qui, après 1903, se virent associées à la nouvelle idéologie de coopération des peuples dans l’espace yougoslave{752}.


  Bien que politiquement libre, la Serbie restait encore pour nombre de voyageurs le « paradis des pauvres » ; son développement économique ne se faisait pas selon les prévisions des ambitieux plans de politique extérieure. La société était principalement agraire ; la population rurale représentant en 1910 86,9 % de la population totale, soit 2 528 819 habitants. En dépit du processus d’urbanisation, les villes étaient encore très petites par rapport aux standards européens. Les 24 localités qui avaient le statut de ville regroupaient 382 882 habitants (13,1 %). Seules six d’entre elles avaient plus de 10 000 habitants, et trois moins de 5 000. La classe bourgeoise représentait 30-40 % des 383 351 habitants urbains. En 1905, 4,64 % de l’élite urbaine étaient constitués d’artisans, 1,89 % de fonctionnaires. Belgrade comptait 69 769 habitants au début du siècle et 89 876 une décennie plus tard. De plus, la classe moyenne vivait presque exclusivement dans les villes. À Belgrade en 1905, par exemple, les fonctionnaires d’État ne constituaient que 2 % de la population, les artisans 23 % et les commerçants 13 %. En 1913, un voyageur français remarquait que « la majeure partie de la population est constituée de paysans qui, nombreux à la Skoupchtina, tiennent le pays entre leurs mains. Ils aiment leurs institutions autant que leur sol natal : ils se soulèveraient avec autant de force pour défendre les prérogatives que leur donne la Constitution que si l’Église nationale était menacée{753}. »


  Le progrès le plus significatif se manifestait dans le domaine de l’éducation. En comparaison des 534 écoles primaires ouvertes en 1885, les intellectuels serbes avançaient avec fierté qu’en 1911, sur la même superficie territoriale, leur nombre s’élevait à 1 425. Par rapport aux 19 lycées et écoles professionnelles, avec 386 professeurs et 6 049 élèves de 1885, il y en avait désormais 49 en Serbie en 1910, avec 723 professeurs et 12 892 élèves. Bien que le nombre de gens instruits fût faible en comparaison des standards européens (le niveau d’analphabétisme atteignait 76,97 %, dont 45 % dans les villes), la formation d’une élite plus nombreuse se ressentait aussi dans les secteurs politiques de la vie sociale, car l’instruction publique, marquée par le modèle libéral, présageait l’avènement de la classe moyenne qui, dorénavant, interpréterait selon leur vision de citadins les aspirations démocratiques des classes d’origine paysanne.


  La Grande École de Belgrade fut élevée au rang d’Université avec cinq facultés en 1905. Alors qu’en 1900, elle n’avait que 58 professeurs et 450 étudiants, à la veille de la Grande Guerre, l’Université de Belgrade – devenue, par sa qualité académique et son esprit libéral, très populaire parmi les Slaves du sud – comptait 80 professeurs et 1 600 étudiants. Il y avait également plus de cent étudiants serbes dans les universités étrangères, principalement en France, mais également en Suisse, en Allemagne en Russie, en Autriche… Le développement scientifique et culturel de la Serbie fut le moteur d’une modernisation accélérée par rapport à la dernière décennie du XIXe siècle. Attirés par le charisme politique et scientifique de certains professeurs, des étudiants de Bosnie et de Dalmatie venaient en grand nombre à l’Université de Belgrade ; un groupe important d’étudiants bulgares s’y inscrivit en 1907. Parmi les enseignants se distinguaient particulièrement ceux qui bénéficiaient d’une renommée internationale, tels les professeurs de littérature Jovan Skerlić, Bogdan Popović et Pavle Popović, les juristes et les historiens, Slobodan Jovanović, Živojin Perić, Jovan Radonić, Stojan Novaković, Ljubomir Jovanović, Dragoljub Pavlović, le géographe Jovan Cvijić, le géologue Jovan Žujović, le mathématicien Mihailo Petrović, le géophysicien Milutin Milanković, le philologue Aleksandar Belić, le philosophe Branislav Petronijević, et le chimiste Sima Lozanić, le premier recteur de l’Université de Belgrade. La majorité était constituée des « Parisiens », ou de professeurs attachés aux doctrines politiques, sociales et scientifiques françaises. Sur le plan politique, l’Université de Belgrade était considérée comme « la forteresse jeune-radicale{754} ».


  En effet, la diffusion des idées démocratiques, notamment dans leur version française, jouissait surtout du soutien des professeurs issus des rangs des radicaux indépendants. La jeunesse radicale de la Grande École lança d’abord la « Bibliothèque démocrate », dans l’intention « d’injecter du sang frais, une dose de principes dans le corps sénile et affaibli de son parti, afin de relancer le combat pour certaines idées, et non pour certains hommes{755}. » Le premier livre traduit dans cette collection était l’œuvre de Léon Bourgeois composée de son ouvrage Solidarité et de son Essai d’une philosophie de la Solidarité, compilation de certains cours donnés à l’École des Hautes Études en Sciences Sociales à Paris{756}. Bien que, exception faite des étudiants de la Grande École, son écho ne fût pas aussi important dans la société serbe que l’espéraient ses éditeurs (futurs indépendants, à l’époque membres du parti radical commun), la publication d’œuvres édifiantes dans le domaine de l’histoire et de la pratique démocratique se poursuivit les années suivantes. La jeunesse estudiantine, fractionnée en clubs politiques, était très active dans la propagation d’idées qui avaient pour objectif de cultiver une conscience politique moderne et d’aider à l’enracinement des idées démocratiques et de la conscience civique dans la société serbe.


  « La bibliothèque républicaine », soutenue par un club d’étudiants républicain, publia en quatre ans, à partir de sa fondation en 1907, cinq brochures traduites du français, consacrées à « la formation politique de la jeunesse intelligente. »{757} Les premiers cahiers – L’étudiant en République d’Alphonse Aulard, Monarchie ou République du théoricien espagnol Emilio Castelar, puis La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de Léon Bourgeois et Henri Martin -- furent suivis de brochures au contenu explicitement éducatif : La doctrine politique de la démocratie de Henri Michel et Pour la liberté de conscience d’un certain P. Balagier{758}. L’orientation francophile et slavophile de la jeunesse universitaire serbe, l’attachement aux idées démocratiques venues de France, furent renforcés en premier lieu par la fondation de « l’Association Franco-Slave de l’Université de Paris » (1909), réunissant étudiants serbes et jeunes intellectuels français, polonais, russes, tchèques, bulgares et croates{759}. Les fréquentes visites de journalistes et publicistes français à Belgrade, ainsi que leurs conférences sur la situation politique en Europe et les défis de la démocratie, attiraient l’attention de l’opinion publique{760}.


  « Le pays le plus francophile du monde » ?


  À la veille des guerres balkaniques (1912-1913), un correspondant parisien décrivit fort bien le cadre de l’influence française en Serbie :


   


  « Pour le voyageur arrivant en Serbie, les marques de l’influence intellectuelle française ne sont pas visibles dès l’abord. [...] Mais si l’on arrête un officier pour demander son chemin, on l’entend vous répondre en excellent français. [...] Malgré la parenté des deux langues, le russe est à peine parlé. Mais le français domine. Toute la ‘‘société’’ sait le français : les étudiants, en majorité toujours croissante, optent pour l’étude du français. [...] notre ‘‘Société littéraire’’ de Belgrade a connu la plus brillante prospérité{761}. »


   


  Le prestigieux journal littéraire de l’ensemble des Slaves du Sud était « Le Messager littéraire serbe » (Srpski književni glasnik), fondé en 1901 et réunissant les meilleurs écrivains, scientifiques et critiques de l’époque, ainsi que des commentateurs politiques de tous les partis, il comptait plusieurs milliers d’abonnés. Cultivant un goût littéraire raffiné, il devint un puissant vecteur de l’influence française sur la culture serbe. Cette diffusion de la pensée française, croissante depuis la fin des années 1880, s’intensifiait considérablement au début du XXe siècle :


   


  « La culture française domine la littérature serbe chez les Serbes, spécialement en Serbie. Les revues et les journaux proposent le plus souvent et le plus volontiers des traductions de la littérature française. Alphonse Daudet, Guy de Maupassant, Anatole France deviennent les auteurs préférés des lecteurs serbes{762}. »


   


  L’influence française ne se limitait cependant pas à la traduction de poésie, de romans, de nouvelles et de pièces dramatiques qui, au début du XXe siècle, constituaient la moitié du répertoire des théâtres serbes. Elle se manifestait également dans la production littéraire qui invoquait ostensiblement ses sources françaises. Selon Skerlić, l’un des « Parisiens » les plus érudits et productifs dans la culture serbe, cette influence était facilitée par « la grande analogie spirituelle existant entre les mentalités et les langues serbes et françaises. » Un voyageur français confirma par ses observations l’opinion de Skerlić : « Parmi les jeunes écrivains serbes ayant subi le plus fortement l’attraction du génie littéraire français, nous citerons seulement le nouvelliste Lazarević (le ‘‘Maupassant serbe’’), les poètes Rakić et Jovan Dučić. Mais il en est bien d’autres{763}. » Dans la littérature lyrique et la critique littéraire, et de plus en plus dans le roman, l’influence française ennoblissait la culture serbe, car le style littéraire de la langue serbe, abandonnant la ponctuation artificielle de la grammaire allemande, devint logique en se rapprochant du modèle littéraire français. Le style issu de cette union – qui devint dominant durant le XXe siècle en Serbie – fut appelé « style belgradois{764} ». Lorsque, citant André Chéradame et Victor Bérard, un voyageur français affirmait comme eux que « la Serbie est le pays le plus francophile du monde{765} », il ajoutait : « parmi les sentiments primordiaux de ce peuple, il y a l’amitié française, tout après l’amour de la patrie{766}. »


  Le progrès culturel et les libertés politiques respectables se substituèrent à l’absence d’une forte économie moderne et des inégalités sociales. La conception d’une élite culturelle instruite qui, par elle-même, aurait activé le développement économique, n’attendait que le moment de se réaliser dans les faits. Malgré les défis importants, comme la guerre douanière contre l’Autriche-Hongrie (1906-1911) imposant la recherche de nouveaux marchés pour les produits agraires serbes, les résultats économiques n’étaient pas négligeables. Lorsque le ministre des Finances les révéla à l’Assemblée nationale en 1911, ils furent accueillis par les applaudissements des députés de tous les partis : de 117 millions de francs en 1902, les exportations s’élevèrent à 183 millions en 1910 ; au début de l’année 1911, la Serbie disposait d’un fonds de réserve dépassant 20 millions de dinars{767}.


  Les félicitations les plus chaleureuses verraient une « hégémonie spirituelle de la Serbie », notamment dans le domaine de la culture et de la science, contribuant à faire d’elle non seulement un Piémont politique, mais aussi culturel chez les Slaves du Sud. Lors du couronnement du roi Pierre en 1904 (boycotté par les cabinets européens en raison de son indécision à punir les meneurs du coup d’État de 1903) et de la commémoration du centenaire de la Révolution serbe, la même année, de nombreux représentants de l’élite intellectuelle et politique envoyés de tous les pays sud-slaves se rendirent à Belgrade. Les félicitations les plus chaleureuses venaient de Dalmatie et de Dubrovnik. En septembre 1904, on organisa à Belgrade le premier Congrès de la jeunesse yougoslave, et en novembre 1905, le premier Congrès des écrivains et publicistes yougoslaves (avec les représentants serbes, bulgares, croates et slovènes). Les professeurs de l’Université encouragèrent avec force le rassemblement de la jeunesse et des intellectuels d’orientation yougoslave autour de Belgrade. Dès 1907, on forma l’association culturelle « Le Sud slave » (Slovenski jug) dont les initiateurs étaient les plus éminents professeurs de l’Université de Belgrade (le géographe Jovan Cvijić, le critique littéraire Bogdan Popović, Jovan Skerlić, Božidar Marković) et les leaders indépendants (Ljubomir Stojanović, Ljubomir Davidović, Jaša Prodanović). Elle visait à « diffuser l’idée d’une communauté d’intérêts yougoslave et, dans un proche avenir, balkanique. »


  L’Académie royale serbe (Srpska kraljevska akademija), fondée en 1886, avait remplacé la Société scientifique serbe. Par ses publications académiques, parallèlement à l’Académie yougoslave à Zagreb (JAZU), elle s’imposa comme une institution scientifique éminente auprès des Slaves du Sud. Quant à « La coopérative littéraire serbe » (Srpska književna zadruga), dont les activités se limitaient à l’édition, avec ses 11 000 membres en Serbie et dans les Balkans et ses 1 350 000 d’exemplaires d’ouvrages littéraires et historiques, elle se présentait comme une institution éducative élevant la culture nationale, affermissant l’idéologie de la réciprocité yougoslave et formant le goût littéraire général. Les livres de « La coopérative littéraire serbe » (littérature serbe, traductions choisies des littératures antique, russe et française), étaient exportés en Bosnie et dans les autres territoires sous autorité austro-hongroise mais de façon clandestine, étant donné leur caractère à la fois national et libéral que la Double Monarchie ne souhaitait pas voir se répandre, notamment dans les provinces occupées de Bosnie-Herzégovine.


  La loi libérale de 1904 garantit une liberté de la presse quasi illimitée ; nombre de ministres étrangers à Belgrade affirmaient qu’elle n’était pas assez restrictive, songeant à l’éternel débat souvent enflammé et inconséquent sur les questions politiques. Sur les 302 journaux et revues serbes en 1912, 199 étaient publiés en Serbie et distribués à travers les Balkans à plus de 50 millions d’exemplaires. Rien qu’à Belgrade, il y en avait 126, dont 24 quotidiens et 20 publications périodiques (scientifiques et littéraires) ainsi que 84 journaux et revues techniques{768}.


  Tous les partis et toutes les formations politiques avaient leurs organes. Le « Mouvement » (Pokret), le « Petit journal » (Mali žurnal) et le « Piémont » (Pijemont) étaient considérés comme les journaux des conspirateurs de 1903 ; leurs adversaires se groupaient autour du « Journal national » (Narodni list). Les opinions s’affrontaient dans les nombreux journaux politiques. Les deux partis principaux, les vieux radicaux et les radicaux indépendants, avaient leurs propres organes : « Autogestion » (Samouprava) (2 000 exemplaires) et « Écho » (Odjek) (2 000-4 000 exemplaires). Les anciens libéraux (rebaptisés nationaux) avaient le leur : le « Drapeau serbe » (Srpska zastava). Les quotidiens antidynastiques, subventionnés par le gouvernement de Vienne, défendaient plus ou moins ouvertement les intérêts de la Double Monarchie – la « Presse » (Štampa), organe des progressistes, et la « Justice » (Pravda). La « Politique » (Politika) défendait discrètement les intérêts russes ; sa distance critique envers tous les partis lui assurait le tirage quotidien le plus élevé – 8 000 exemplaires. Le « Journal de Belgrade » (Beogradske novine) exaltait les intérêts de la dynastie monténégrine ; les « Nouvelles du Soir » (Večernje novosti), tirant à 4 000 exemplaires, exposaient les points de vue du métropolite de Belgrade et des cercles ecclésiastiques. Les socialistes avaient deux quotidiens. Le nombre de lecteurs dépassait largement le tirage des journaux, car chaque café dans la capitale et à la campagne permettait à ses clients de lire les journaux gratuitement. Outre les prestigieuses revues scientifico-littéraires le « Messager littéraire serbe » (Srpski književni glasnik) et « Œuvre » (Delo), le magazine économique le « Messager commercial » (Trgovinski glasnik) suscitait les louanges des légations étrangères en Serbie{769}.


  La majeure partie de la population masculine âgée de plus de 21 ans jouissait du droit de vote, ceci en raison du cens fiscal symbolique (15 dinars) : 53 % des électeurs inscrits participèrent aux élections de 1903 ; cinq ans plus tard, 70 % des votants prirent part au scrutin. Selon les normes européennes, les élections étaient relativement libres, malgré certaines manipulations de la police et des autorités locales qui ont pu influencer, dans une moindre mesure, le résultat des élections parlementaires. Les paysans constituaient moins de 30 % de la totalité des députés nationaux ; avocats, instituteurs, commerçants et ecclésiastiques occupaient 30 % des sièges.


  D’après l’estimation schématique du ministre français à Belgrade, il existait entre les deux partis radicaux davantage de différences idéologiques, se manifestant dans leurs rapports envers la Russie et l’Occident, que ne le remarquaient les autres témoins :


   


  « L’avènement des Karadjordjević amena définitivement au pouvoir le parti radical, qui n’avait fait, à la fin des Obrenović, que des apparitions dans le ministère et s’employant la suite du temps dans les conspirations et les agitations. C’était le parti des paysans, qui représentent la quasi-totalité du peuple serbe, notamment orthodoxe et slavophile, très peu occidentalisé ; les chefs avaient été formés dans la Suisse allemande, au contact des nihilistes russes. La possession incontestée du pouvoir divisa le parti radical : il s’en dégagea une élite de jeunes intellectuels souvent élevés en France, plus occidentaux, à tendances socialistes, acquis aux affinités allemandes du néo-slavisme. Malgré leurs idées avancées, ces messieurs [...] peuplent l’Université, le ministère des Affaires Étrangères et les Légations [...]. En matière extérieure, les jeunes radicaux, qui ont pris en Occident une conception plus nette de l’État, attachent à la position du Royaume de Serbie une importance beaucoup plus grande que les vieux radicaux attachées aux vieilles idées slavophiles. Ils sont davantage francophiles et se préoccupent surtout de la nationalité flottante au-dessus des frontières politiques. Les premiers cherchent des points d’appui dans les puissances occidentales [...] les seconds connaissant surtout Pétersbourg et Constantinople, s’enquièrent de l’opinion des milieux slavophiles de Russie [...]{770}. »


   


  Le royaume de Serbie était libéral envers les minorités. Le rabbin de Belgrade et un juif sous-officier confièrent à un journaliste français en 1912 : « Nous sommes environ dix mille juifs serbes. [...] Nous sommes tous dévoués au gouvernement libéral d’un pays où l’on ne fait nulle différence entre nous et les autres citoyens{771}. » Avec les libertés politiques assurées, le système constitutionnel et le roi libéral défendant le régime de la démocratie parlementaire, la Serbie des années 1903-1914, malgré certaines faiblesses concernant le rôle de l’armée et des anciens conjurés, vivait son « âge d’or ». Même les plus sévères critiques à l’égard de ce système, les radicaux indépendants, affirmèrent après la Grande Guerre que la Serbie avait vécu son « époque de Périclès{772} ».


  Chapitre 18

  Le rétablissement de la démocratie parlementaire


  Le retour au parlementarisme, l’élection du roi, la modification de la Constitution, la reconnaissance du nouveau régime


  Le coup d’État du 11 juin 1903 fut l’un des rares putschs militaires qui ait abouti à une forme de dictature, d’autant que ce coup d’État avait pour objectif, en mettant fin à l’autocratisme des derniers Obrenović, de restaurer la démocratie parlementaire. Cette volonté était d’autant plus importante dans une société manquant toujours de groupes sociaux clairement définis et d’une classe moyenne forte. La restauration des institutions démocratiques revêtit une importance majeure pour contrôler l’armée et entraver certains groupes militaires dans leurs aspirations à devenir les arbitres suprêmes de la vie politique. La plupart des officiers conjurés, à quelques exceptions près, provenaient de familles favorables au parti libéral. La présence d’hommes politiques dans la conspiration, surtout libéraux, ne constituait pas un facteur rédhibitoire pour une éventuelle tentative d’établissement d’une dictature militaire.


  Dans cette aspiration au renouvellement du régime parlementaire, la convocation d’une Constituante où le peuple se serait prononcé sur la forme du gouvernement eût été logique. Cependant, le gouvernement provisoire de Jovan Dj. Avakumović, redoutant à juste titre des difficultés intérieures et extérieures, informa l’opinion qu’il se contentait de restaurer la Constitution d’avril 1901, avec les lois en vigueur à la veille du dernier coup d’État du roi Alexandre, le 8 avril 1903. Dans sa réflexion sur la question constitutionnelle, le gouvernement provisoire n’alla pas jusqu’à restaurer directement, ainsi que certains membres du cabinet le proposaient, la dernière Constitution démocratiquement adoptée, celle de 1888. Le Premier ministre Avakumović considérait que la décision ultime incombait à la Représentation nationale (Assemblée et Sénat) qui aurait d’abord pour tâche d’élire un nouveau souverain. En tant que représentant temporaire du pouvoir royal, le gouvernement provisoire décida de convoquer dans le plus bref délai la Représentation nationale, dissoute par le coup d’État du roi Alexandre en avril 1903.


  L’armée, avec ses représentants au gouvernement provisoire -- des officiers conjurés -- avait déjà plébiscité le prince Pierre Ier Karadjordjević ; le caractère monarchique du pouvoir fut donc déterminé d’avance{773}. Les premiers actes du gouvernement provisoire furent surtout inspirés par les officiers conjurés dont le rôle dans les affaires militaires devint décisif.


  Une partie des chefs politiques vit dans la disparition de l’ancienne dynastie, une occasion de réexaminer la forme du pouvoir. Certains d’entre eux, même après avoir plébiscité le prince Pierre, n’avaient pas renoncé à l’idée d’instaurer la république. Un groupe influent de radicaux indépendants, formés majoritairement en France, rassemblé autour du journal le « Quotidien » (Dnevni list), voyait dans la démocratie française un modèle politique. Un article publié le 12 juin dans le Dnevni list devait servir à tester l’opinion publique sur cette question. Dans ce texte, les chefs des radicaux indépendants se prononçaient clairement pour la république. Le matin même, après que les premiers exemplaires eurent été vendus dans les rues, un groupe de militaires fit irruption à la rédaction du journal et confisqua tout le tirage de l’édition du jour{774}. Les indépendants, étonnés, demandèrent des explications au comité des conjurés. Ils dépêchèrent, pour cet entretien leurs éminents dirigeants Jovan Skerlić, Jovan M. Žujović, Božidar Marković, Milan Grol et Milan Marković. Seul Žujović parvint à s’entretenir avec les chefs des conjurés{775}.


  Bien qu’étant un ami personnel de la reine Nathalie et un cousin éloigné de la dynastie des Obrenović, Žujović estimait qu’un pouvoir républicain, calqué sur le modèle de la Troisième République française, était la meilleure solution pour la Serbie. Il estimait que le moment était propice à son instauration, car la monarchie, à cause des Obrenović, était manifestement compromise aux yeux du public. Les conjurés lui firent cependant comprendre d’un ton menaçant que toute discussion portant sur le régime républicain était strictement interdite. La Serbie, lui expliquèrent-ils, devait rester une monarchie{776}.


  À la même époque, séparément des radicaux indépendants, les dirigeants libéraux Stojan Ribarac et Vojislav Veljković tentèrent également, par l’entremise de leur collègue de parti au gouvernement, le conjuré civil Djordje Genčić, de soulever la question de l’établissement de la république. Les conjurés tinrent aussitôt une réunion et décidèrent de prévenir énergiquement toute tentative de cet ordre. Les dirigeants libéraux furent mis en garde : l’armée s’opposerait fermement à une telle entreprise. Connaissant la détermination des conjurés, les libéraux abandonnèrent sans tergiverser leur projet{777}.


  L’humeur républicaine, toutefois, ne se limitait pas à une frange des chefs de partis. La jeunesse de la Grande École réagit à l’annonce de la mort du couple royal par le slogan « Vive la république ». Cette passion républicaine était également partagée par ceux qui scandaient le nom du leader indépendant Ljuba Živković, qu’ils tenaient pour l’organisateur du coup d’État. Bien que minoritaires, les étudiants, mêlés à la foule qui, dans les rues de Belgrade, acclamait le nouveau roi, criaient énergiquement, des slogans républicains.


  La veille du coup d’État de juin 1903, ces agents autrichiens s’étaient multipliés à Belgrade, œuvrant activement, probablement sur les instructions de Vienne, à diffuser l’idée républicaine. Préoccupé par l’évolution des faits, N. V. Tcharikow, ministre russe en retraite, dépêcha un émissaire particulier auprès du gouvernement provisoire pour lui recommander d’étouffer l’agitation républicaine, qui pourrait servir de prétexte à une occupation autrichienne de la Serbie. Suite à cette mise en garde, le colonel Mašin, un des principaux conjurés, se rendit à une réunion d’étudiants où l’on débattait de la « nécessité et de l’opportunité » de la république. Il interdit aux étudiants de poursuivre ces réunions et les menaça de mesures militaires pour le cas où ils passeraient outre à cet ordre{778}. L’armée manifestait ainsi sans équivoque son ferme attachement à la monarchie.


  Une fois les députés et les sénateurs réunis à Belgrade, les deux fractions radicales tinrent une conférence préparatoire à la session officielle de l’Assemblée. Après les vigoureux avertissements des conjurés, la question de la république ne fut plus évoquée, même si les rapports de plusieurs émissaires étrangers montrèrent qu’un tiers au moins des députés étaient favorables à un régime républicain. Jaša Prodanović parla au nom des radicaux indépendants. Les vieux radicaux, à l’exception de Milenko R. Vesnić, prônaient le maintien de la Constitution bicamérale de 1901, du fait surtout qu’ils avaient pris une part active au système qu’elle avait inauguré. Néanmoins, pour des raisons tactiques, ils se rallièrent aux radicaux indépendants qui préconisaient résolument la restauration de la Constitution monocamérale de 1888. Les vieux radicaux estimaient que cette concession de leur part accélérerait la réunification des deux fractions{779}.


  Lors de la consultation commune des sénateurs et des députés à la veille de la session officielle de la Représentation nationale, le choix du nouveau roi ne fit guère l’objet de dilemmes : le prince Pierre Karadjordjević était l’unique candidat. Outre le fait que dès l’assassinat du couple royal des Obrenović, à l’aube du 11 juin, l’armée l’avait plébiscité pour gouverner la Serbie, sa candidature au trône jouissait d’emblée du soutien diplomatique de la Russie et de l’Autriche-Hongrie. Aussi les députés et les sénateurs convinrent, sans discussions superflues, d’élire le lendemain à l’unanimité le prince Pierre roi de Serbie{780}.


  La Représentation nationale souhaitait toutefois résoudre la question constitutionnelle avant l’intronisation du nouveau souverain. L’idée fondamentale de la plupart des représentants était d’élaborer une Constitution susceptible de contenir les débordements autocratiques, caractéristiques du règne des derniers Obrenović, mais sans susciter la méfiance du nouveau roi. Il s’agissait de limiter les prérogatives de la Couronne en étendant les compétences de l’Assemblée nationale.


  Le débat constitutionnel était principalement animé par l’éminent dirigeant des radicaux indépendants, Jovan M. Žujović, qui défendait de manière convaincante le retour à la Constitution de 1888 et aux lois légitimes qui en étaient issues, et qui entre-temps avaient été suspendues. Žujović considérait que non seulement cette décision résoudrait une crise constitutionnelle survenue dans une conjoncture internationale délicate, mais encore qu’elle restaurerait une « constitutionnalité créée de manière juste », conduisant également à la « restauration d’une légitimité stricte, de la constitutionnalité démocratique et du véritable parlementarisme ». A ceux qui objectaient que le nouveau roi, ainsi placé devant le fait accompli, risquerait d’être mis dans une situation délicate, Žujović répondit qu’il lui serait beaucoup plus aisé d’entamer son règne s’il n’était pas, dès son accession au trône, confronté aux « tourments » constitutionnels. « En outre, ajoutait-il, les circonstances extérieures nous poussent, elles aussi, à résoudre la crise constitutionnelle dès maintenant, quand nous avons la possibilité de le faire, et ce d’une manière qui satisfera pour l’instant le peuple{781}. » Au terme du débat, la plupart des députés et des sénateurs avaient adopté le point de vue de Žujović{782}.


  Les adversaires de Žujović, cependant, ne pouvaient lui pardonner sa tentative de proclamation de la république publiée dans Dnevni list. Contre ceux qui l’accusaient d’être un ennemi sournois de la monarchie, Žujović se défendait en expliquant qu’il ne voulait pas d’une république fondée par des officiers, car cela ferait penser aux juntes militaires d’Amérique latine{783}.


  La session commune de l’Assemblée et du Sénat eut lieu le 15 juin 1903 au Palais de Belgrade. Ce jour-là, un bataillon de soldats fut déployé autour du Palais, illustrant la détermination des conjurés militaires à préserver la monarchie en Serbie et à faire élire à sa tête leur candidat. Au peuple, cependant, on expliqua que les forces armées avaient été convoquées pour assurer la protection de la Représentation nationale et lui permettre de travailler sereinement{784}.


  Avant d’élire le souverain, on débattit de la Constitution. On adopta le point de vue préconisant que les amendements à la Constitution de 1888 soient votés avant l’arrivée du nouveau roi en Serbie. Afin de préparer ces modifications, un comité spécial de l’Assemblée nationale fut nommé, dominé par les radicaux indépendants et les vieux radicaux.


  L’élection du roi, lors de la session commune, commença par une acclamation générale : « Vive Pierre Karadjordjević, roi de Serbie ! » Tous les 119 députés et les 39 sénateurs se prononcèrent individuellement en faveur du prince Pierre, accordant le droit de succession à sa dynastie{785}. Seul Žujović refusa de signer l’acte d’élection final.


  Lors de la même session, la Représentation nationale, sous la présidence de Pera Velimirović, président du Sénat, élut le prince Pierre Karadjordjević roi de Serbie, accordant le droit de succession à sa dynastie. Le nouveau roi fut informé par télégramme de son élection.


  Après l’adoption de la nouvelle Constitution, le 18 juin 1903, une délégation fut formée, dirigée par le colonel Damnjan Popović, l’un des conjurés les plus hauts gradés, afin de présenter l’acte d’élection au nouveau souverain, à Genève, et de le ramener solennellement en Serbie. Dans la réponse qu’il télégraphia, le nouveau roi déclara notamment :


   


  « Que la première parole que mon cœur serbe ému adressera à la Représentation nationale soit mon serment d’être jusqu’à la fin de mes jours le premier protecteur des libertés populaires et le gardien le plus zélé de la Constitution et des droits de la Représentation nationale{786} ».


   


  Bien qu’elle ne se fût pas formée en Assemblée constituante révolutionnaire et qu’elle eût brièvement restauré la Constitution de 1901, la Représentation nationale se comportait de facto comme une autorité souveraine et constituante. Contrairement aux principes constitutionnels en vigueur, elle avait mené à bien la révision de la Constitution sans l’assentiment du nouveau souverain ; l’accession de Pierre Ier de Serbie au trône était conditionnée par un serment préalable sur la nouvelle Constitution. Cela confirmait le caractère électif de la monarchie en Serbie et la tendance à une prédominance de l’Assemblée nationale sur le souverain dans la vie parlementaire. La tradition serbe des relèves de dynasties et des changements de constitutions par la voie révolutionnaire était à nouveau confirmée.


  L’un des officiers conjurés expliquait par des circonstances extérieures la détermination de l’armée à rejeter toute éventualité de proclamer la république. Selon lui et ses camarades, l’esprit monarchique était si fort en Europe à ce moment-là que si la Serbie s’était proclamée république, les grandes puissances et l’Autriche-Hongrie en premier lieu, eussent à coup sûr réagi par une intervention militaire{787}. Mais ce qui échappait aux acteurs du coup d’État de Belgrade et aux citadins, fut le fait que l’esprit monarchique demeurait fortement ancré dans la Serbie profonde. Les notions d’État et d’indépendance nationale étaient traditionnellement incarnées par le Souverain. Le roi était considéré comme le premier maître [domaćin] du pays, et sa relation au peuple était comparée au rôle du chef de la communauté paysanne [zadruga]. Aux yeux de la population agraire, le problème ne résidait pas dans la forme du gouvernement, mais plutôt dans la personnalité des souverains : les derniers Obrenović étaient considérés comme de mauvais maîtres de la Serbie, car ils faisaient passer leurs intérêts personnels avant le bien commun et la volonté exprimée par voie plébiscitaire de la majorité de la nation.


  En réalité, dans une société avant tout agraire et patriarcale, le principe monarchique était le seul possible. Cela étant, ce principe n’excluait pas une organisation démocratique du pays, où la volonté du peuple, exprimée au travers d’élections libres et incarnée dans ses représentants à l’Assemblée nationale, fût honnêtement interprétée et mise en œuvre. Ainsi, la monarchie constitutionnelle représentait une solution optimale pour une « démocratie rurale » où l’autorité du roi et la volonté du peuple devaient se compléter harmonieusement, et où le roi, en tant que plénipotentiaire de la nation, exécutait sa volonté au travers de l’Assemblée et du gouvernement. Les partis politiques, mûris au cours de longues luttes pour la démocratie parlementaire, devaient servir d’intermédiaires pour transformer la volonté du corps électoral en décisions pratiques, tout en veillant au maintien d’un équilibre dans les rapports entre l’Assemblée et le souverain{788}. La Constitution de 1903 établissait de bonnes bases pour instaurer cet équilibre des forces politiques en Serbie, auquel les masses paysannes et leurs leaders politiques aspiraient depuis plusieurs décennies, surtout après 1858{789}.


  La Constitution de 1903


  La révision de la Constitution de 1888 fut adoptée le 18 juin à l’Assemblée sans grandes dissensions. L’une des objections les plus importantes aux propositions du Comité constitutionnel avait trait au suffrage universel. En débattant de l’article 84, consacré au cens, le député Aleksa Nešić, soutenu par 15 autres députés, demanda que la Constitution introduise explicitement le suffrage universel. Il reprochait au Comité de s’être éloigné des idées radicales et démocratiques. Tout en reconnaissant que le montant du cens était négligeable, le député Milan Arsenijević considérait que seule une égalité exprimée par le suffrage universel pouvait servir de tremplin à une nouvelle politique. Si les propositions concernant un suffrage universel clairement défini ne furent pas alors adoptées, ce fut uniquement pour ne pas altérer les principes généraux de la Constitution de 1888. On considérait que l’ajout au cens de l’impôt (prirez) d’État instituait de fait le suffrage universel. Le décret (article 99) imposant un quota d’au moins deux députés de formation universitaire par circonscription électorale – les « députés qualifiés » – souleva également diverses objections. On estimait qu’il fallait laisser le peuple élire qui il voulait ; on soulignait avec raison que, par exemple, « un chimiste et un mathématicien ne font pas forcément de bons politiciens ». Ce décret fut lui aussi rejeté par l’Assemblée nationale, soucieuse de ne pas froisser le Sénat, qui avait déjà accepté son abolition. Après avoir adopté de menues rectifications, l’Assemblée accepta le projet de Constitution par 106 voix pour et 3 contre. Ensuite, lors d’une session particulière, le Sénat adopta à son tour et sans objections le projet{790}.


  La nouvelle Constitution monocamérale de 1903, qui n’était en réalité qu’une légère mise à jour de celle de 1888, représentait une avancée importante vers le parlementarisme au sens plein : elle renforçait l’Assemblée nationale, enfermait les prérogatives du souverain dans un cadre constitutionnel et, en abaissant le cens, instaurait pratiquement le suffrage universel. La Serbie devenait ainsi monarchie parlementaire. Le pouvoir législatif était assumé à égalité par le roi et la Représentation nationale monocamérale (l’Assemblée nationale), assistés à titre consultatif par le Conseil d’État. Le roi avait le droit de sanctionner les lois (article 43), mais chaque loi nécessitait l’assentiment de l’Assemblée (article 35) ; aucune loi, en fait, ne pouvait être promulguée, abolie, modifiée ou interprétée sans l’aval de l’Assemblée nationale (article 116). En revanche, tout décret d’État signé par le roi devait être contresigné par le ministre compétent pour acquérir une valeur légale (article 135). Comme, en pratique, les cabinets étaient issus de la majorité parlementaire (ce que la Constitution ne stipulait pas explicitement, car les ministres étaient nommés par le roi, et n’étaient pas obligatoirement membres de l’Assemblée). Ainsi, la contre-signature ministérielle assurait à l’Assemblée nationale le contrôle sur tout décret royal.


  Les modifications essentielles de la Constitution illustraient une tendance générale à la poursuite de la démocratisation, tout en étant accompagnées d’une série de solutions intermédiaires dues à l’aspiration du parti prédominant, les vieux radicaux. Ils voulurent assurer pour eux-mêmes et pour l’aile jeune – les radicaux indépendants avec qui ils tentaient de se réconcilier – des conditions électorales plus favorables{791} :


  1) La durée de la période parlementaire fut portée de trois à quatre ans (article 100). Une session régulière du parlement ne pouvait être bouclée avant l’adoption du budget de l’État, ce qui renforçait encore la position de l’Assemblée (article 101). La prolongation du budget sur quatre mois par oukase royal en cas de dissolution de l’Assemblée ou d’organisation de nouvelles élections était conditionnée par l’aval préalable du Conseil d’État (article 174).


  2) La compétence du Conseil d’État était notablement étendue : ce dernier était autorisé à examiner des plaintes contre des décrets royaux qui auraient lésé le droit privé d’une personne ou mis en péril l’intérêt de l’État au profit d’un particulier. Le Conseil d’État avait le droit d’examiner les plaintes contre des décrets ministériels promulgués de manière illicite ; les conclusions du Conseil d’État relatives à ces plaintes avaient un caractère impératif, y compris pour les ministres (article 144).


  3) Le cens, qui restait fixé à 15 fr. per annum, tenait compte désormais, non seulement de l’impôt d’État, mais aussi des centimes additionnels, tandis que les membres adultes d’une zadruga avaient le droit de vote quel que fût leur revenu (article 84). En pratique, le droit de vote devenait accessible à toute la population masculine de plus de 21 ans, à l’exception des officiers et des soldats en service (article 86). Les cartes d’électeurs étaient abolies. Le suffrage universel était ainsi introduit de manière indirecte, sans déclarations solennelles ni lois particulières. Afin de maintenir une proportion adéquate entre les représentants de la paysannerie et ceux de l’intelligentsia au sein de l’Assemblée nationale, on inclut dans la Constitution un décret imposant l’élection d’un certain nombre de députés qualifiés avec formation universitaire (article 99).


  La modification des décrets fixant le système électoral à la proportionnelle, exigée par des vieux radicaux, qui avaient renoncé à contrecœur, en 1888, au système majoritaire, favorisait les grands partis. Au barème précisant la distribution des mandats entre les listes, on ajouta un décret prévoyant que les voix d’une liste n’ayant pas atteint le nombre de voix requis soient reportées sur la liste ayant récolté le plus grand nombre de voix (article 92, § 4). Ceci perturbait dans une certaine mesure le caractère proportionnel du système électoral explicitement institué par le même article (§ 2). L’une des justifications de cette modification du système électoral, qui allait être par la suite violemment attaquée par les petits partis, était le besoin d’éviter le morcellement des listes.


  4) Sur la demande des deux fractions radicales (inspirées par l’expérience française de l’autonomie locale), l’autonomie au niveau municipal fut étendue et ses compétences furent précisées. Outre les assemblées et les comités de districts, on institua un tribunal municipal, un comité municipal et une assemblée municipale (article 161), élus de manière directe (article 162). Le droit de vote était réglé par les mêmes procédures que lors de l’élection des députés du peuple (article 163). On répondait ainsi au souhait de la paysannerie, qui réclamait, aux côtés du pouvoir d’État, des organes d’autonomie bien organisés, chargés de résoudre les problèmes locaux. En pratique, l’extension de l’autonomie locale donna d’excellents résultats.


  Au terme d’un siècle de luttes pour l’instauration d’un régime parlementaire, on avait enfin instauré en Serbie une démocratie parlementaire, où, selon le modèle anglais, le principe de souveraineté était couplé au principe monarchique. On s’attendait à voir apparaître, dans la pratique, une nette prédominance de l’Assemblée nationale sur un roi constitutionnel et politiquement neutre. Les vieux radicaux et les radicaux indépendants, les deux grands partis qui rassemblaient la majorité du corps électoral, estimaient que le roi devait se comporter comme le monarque britannique : s’abstenir du recours au veto (ce qui fut le cas), former des cabinets issus de la majorité parlementaire, nommés de manière purement formelle par le roi (ce qui donna lieu à quelques dilemmes). Enfin, les radicaux considéraient que le roi n’avait pas le droit de dissoudre l’Assemblée nationale à sa propre initiative, mais uniquement lorsque le gouvernement le lui réclamait. Les vieux radicaux soutenaient sans s’en cacher que le roi « ne devait avoir aucune opinion qui entrât en conflit avec celle du gouvernement{792} ». Selon la célèbre formule de Benjamin Constant, que les vieux radicaux comme les radicaux indépendants invoquaient fréquemment dans leurs débats, Pierre Ier de Serbie ne devait pas être un souverain « actif », mais un souverain « neutre ».


  La capacité fonctionnelle d’une démocratie parlementaire fondée sur la Constitution de 1903 éveilla des doutes au sein du corps diplomatique{793}. Néanmoins, la Constitution de 1903, avec les nouvelles lois qui avaient été promulguées, finit par dissiper les doutes initiaux et, au cours du temps, remplit les attentes des citoyens serbes. En 1907, quatre ans après l’accession au trône de Pierre Ier de Serbie, le ministre britannique à Belgrade jugeait la Constitution de 1903 exceptionnellement libérale et démocratique, et tout à fait adéquate aux rapports entre les forces politiques ainsi qu’aux tendances générales, extrêmement démocratiques, de la population de Serbie : « Under the Constitution the monarchy is strictly limited, and the Skupština is carried on by Ministers who are responsible to the National Skupština{794} ». Remarquant que le roi disposait des prérogatives habituelles d’un monarque constitutionnel, le ministre britannique soulignait : « the system of party government prevails completely, and the King practically cannot appoint a Ministry which does not enjoy the support of the majority of Skupština{795} ».


  La reconnaissance internationale du régime démocratique et du nouveau souverain de Serbie se présentait sous deux aspects distincts. D’une part, les grandes puissances, l’Autriche-Hongrie et la Russie en premier lieu, intéressées au premier chef aux affaires balkaniques, mesuraient les répercutions du renversement de dynastie des Obrenović sur le devenir du statu quo dans les Balkans, ainsi que ses possibles implications dans les vilayets de la Turquie d’Europe, où devait justement débuter une action de réformes concertée des grandes puissances. D’autre part, les mêmes puissances voulurent maintenir, voire étendre leur influence sur le régime de Belgrade, tout en châtiant de manière exemplaire les responsables du régicide.


  Dès qu’il fut avéré que le putsch militaire de 1903 n’avait pas de liens directs avec le mouvement de réforme et de protection des chrétiens de Macédoine ottomane, la tension retomba dans les cercles diplomatiques et au sein du public, qui craignait une crise européenne d’envergure. Le changement survenu à Belgrade était désormais considéré comme une affaire intérieure à la Serbie. La seule question demeurée ouverte fut celle de l’éventuelle participation du nouveau roi à la conjuration des officiers. La Double Monarchie et la Russie, malgré le deuil officiellement proclamé par leurs cours respectives, reconnurent l’état de fait. Le comte Goluchowski, d’abord dans le Fremdenblatt, puis au parlement autrichien, déclara qu’il s’agissait d’une affaire intérieure à la Serbie, et fit comprendre à son ministre à Belgrade qu’il était de l’intérêt de la Monarchie que la situation en Serbie se stabilisât au plus vite. Il considérait qu’un châtiment exemplaire, tel qu’exigé unanimement par l’opinion dans la Double Monarchie, ne pourrait frapper les régicides qu’une fois que le roi Pierre Ier aurait consolidé sa position. Le ministre des Affaires étrangères russe, le comte V. N. Lambsdorff, déclara au ministre britannique à Saint-Pétersbourg que la Russie ne saurait encourir le risque de voir la Serbie devenir une république : il était particulièrement irrité par les remontrances moralisatrices des Britanniques arguant qu’il ne saurait y avoir de coup plus fatal pour le principe monarchique que la reconnaissance, à Belgrade, d’un renversement illégal du souverain{796}.


  Le souverain britannique, Edouard VII, réagit en condamnant vigoureusement les régicides, annonçant du même coup une rupture prochaine des relations diplomatiques avec la Serbie. Cette mesure lui avait été suggérée, entre autres, par son ministre des Affaires étrangères, Lord Lansdowne, qui s’était enquis de l’attitude des capitales européennes vis-à-vis du régicide perpétré à Belgrade. À l’opposé de la Grande-Bretagne, le ministre des Affaires étrangères français, Delcassé, soulignait dans une déclaration au Figaro que le coup d’État était une affaire intérieure et que les puissances étrangères ne devaient pas s’en mêler, ni émettre des jugements sur ce geste. Lors d’un entretien avec le ministre britannique à Paris, Delcassé fit observer que, s’il était élu roi, le prince Pierre Karadjordjević s’assurerait, grâce à ses liens familiaux avec les cours italienne et russe, une prompte reconnaissance internationale. Delcassé n’avait rien à redire à cette solution, pour autant qu’elle satisfasse les Serbes : encore moins considérait-il qu’un assassinat, aussi horrible soit-il, dût servir de prétexte à des difficultés internationales{797}.


  Le rôle du roi Pierre Ier de Serbie


  Dans la mise en pratique de la démocratie parlementaire, un rôle important incomba au roi lui-même. Après avoir prétendu au trône pendant quatre longues décennies, Pierre Ier de Serbie n’avait pas été élu souverain du fait de sa seule appartenance à une lignée glorieuse qui avait toujours compté beaucoup de soutient au sein du peuple, pas même pour son patriotisme éprouvé et son courage personnel ; il avait été élu parce que contrairement aux Obrenović tentés par l’absolutisme, il avait toujours confessé des principes libéraux et des convictions démocratiques. Bien qu’officier de formation, saint-cyrien, Pierre Ier avait forgé ses principes politiques au contact de la société française, puis, pendant son long exil à Genève, il avait eu l’occasion, dans l’atmosphère démocratique harmonieuse de cette cité, de se convaincre du bien fondé des idées qu’il défendait{798}.


  C’est lors de l’insurrection des Serbes de Bosnie, en 1876, que Pierre Karadjordjević fournit la première preuve tangible que ses convictions démocratiques ne relevaient pas d’une vulgaire stratégie politique, mais d’une foi personnelle bien ancrée. En tant que chef d’une unité d’insurgés, sous le nom de guerre de Petar Mrkonjić (la traduction en serbe de son surnom français, Pierre Kara), il s’était déjà efforcé d’expliquer à ses compagnons d’armes qui luttaient pour la liberté nationale, les avantages essentiels de la démocratie moderne. Alors que les opérations contre les Ottomans battaient leur plein, le prince Pierre Karadjordjević avait trouvé le temps de faire battre et distribuer à ses propres frais, parmi la population, des piécettes d’argent frappées de la devise « Liberté, Egalité, Fraternité{799} ».


  À la différence des derniers Obrenović, détestés non seulement pour leur autocratie, mais aussi à cause de leur dépendance vis-à-vis de l’Autriche-Hongrie, Pierre Ier passait pour un adepte de l’alliance avec la Russie, traditionnellement populaire parmi les Serbes. Ses fils, Georges et Alexandre, issus de son mariage avec la princesse monténégrine Zorka, avaient rejoint le régiment des pages impériaux de Saint-Pétersbourg{800}.


  Au moment de son élection, Pierre Ier avait déjà soixante et un ans, et son âge à lui seul lui interdisait les grandes ambitions propres aux jeunes et turbulents souverains qui l’avaient précédé sur le trône de Serbie. Les longues années d’émigration avaient apaisé son caractère emporté, commun à tous les Karadjordjević, et lui avaient conféré l’expérience et la mesure si nécessaires à un souverain constitutionnel{801}.


  Sitôt qu’il eut appris l’assassinat du couple royal à Belgrade, le prince Pierre, à Genève, nia avoir un quelconque rapport avec le coup d’État, et déclara que s’il était élu roi, il s’engagerait à instaurer des institutions démocratiques. Dans sa première déclaration, faite à un journal suisse, il affirmait : « Je proclamerai, avant tout, la liberté de la presse et je m’inspirerai des libres institutions de votre pays. J’ai joui en Suisse de toutes les libertés possibles. » Ignorant des desseins de la Représentation nationale de Belgrade, le futur roi se proposait de gouverner selon la Constitution de 1888, « qui est selon moi la plus conforme aux aspirations de la Serbie. Je m’appuierai sur la Chambre (Skoupchtina) ; quant au Sénat, c’est une institution plutôt aristocratique ; nous n’en avons pas besoin en Serbie. Il nous faut de la liberté, des institutions démocratiques, comme en Suisse{802} ».


  Selon le consul général de France à Genève, « le prince […] est considéré comme un homme accessible à tous, intelligent, énergique et droit, à l’esprit libéral, ayant des sympathies accusées pour la Russie, où il fait élever ses fils, et pour la France, où il a passé sa jeunesse et dans les armées de laquelle il a servi jusqu’après 1871{803} ».


  À son retour en Serbie, la population lui réserva un accueil enthousiaste. Sur le trajet Genève-Belgrade, le train transportant le nouveau souverain fut salué par les représentants des associations serbes de toute l’Autriche-Hongrie, de diverses organisations d’étudiants serbes, croates et slovènes, ainsi que de diverses associations économiques et politiques. Les jeunes serbo-croates ne cachaient pas les espoirs qu’ils plaçaient en lui : ils criaient « Vive le roi des Yougoslaves ! » Dans les rues pavoisées de Belgrade, où se pressait une foule dense, fut affichée la première proclamation du roi à son peuple. Invoquant l’unité et la concorde nationales, le roi insistait sur le caractère démocratique de son futur règne :


   


  « Je donne ma parole royale que je respecterai les droits de tous ; je ferai tous mes efforts pour être un roi constitutionnel, gardien de la loi et du patrimoine de mon cher peuple […]. Tout Serbe de bonne foi trouvera sous mon Gouvernement la protection nécessaire à son existence morale et matérielle{804} ».


   


  Visiblement ému par l’accueil de la capitale, le nouveau roi exposa les principaux objectifs de son règne, au président du gouvernement, Avakumović :


   


  « Après avoir connu ceci, il ne me reste qu’un seul désir : assurer à la Serbie les libertés intérieures et la prospérité et réaliser du haut de mon trône, au nom de Dieu, en tant que petit-fils de Karageorges et après avoir été un Petar Mrkonjić, la libération et l’unification de tous les Serbes, qui à présent gémissent sous la botte de l’étranger{805} ».


   


  Lors de sa prestation de serment, le roi ne fit aucune objection quant à l’ampleur de ses prérogatives, ni le moindre geste en vue de contester le nouveau système politique. Au contraire, il soulignait avec vigueur ses convictions démocratiques :


   


  « Je veux être un véritable roi constitutionnel pour la Serbie. La Constitution et les garanties constitutionnelles des libertés et prérogatives nationales, bases du développement, du progrès et de la vie de l’État, sont pour moi choses saintes que je respecterai avec le plus grand soin{806} ».


   


  Les attentes des citoyens serbes vis-à-vis du nouveau roi étaient importantes. Le Dnevni list indépendantiste, le Odjek radical, de même que la Srpska zastava libérale, oubliant la république, publièrent de véritables odes au nouveau souverain, « ami de la liberté », « souverain constitutionnel », Serbe intègre et intelligent appelé à conduire le pays sur la voie du bonheur et du progrès{807}.


  La lettre ouverte du publiciste français André Barre, appelant le roi Pierre « sauveur du peuple serbe », eut un grand retentissement dans l’opinion publique. Soulignant que le peuple serbe voyait en lui le garant de sa liberté, Barre se faisait l’écho de la promesse du prince Pierre Karadjordjević de restituer au peuple « des libertés trop tôt perdues et auxquelles il aspire ». Il exhortait le roi à garantir l’indépendance des tribunaux, à protéger les fonctionnaires contre les persécutions partisanes, à restituer au pays son équilibre financier, et à montrer par sa propre conduite à la population comment il fallait économiser. Il saluait sa détermination à renforcer l’armée, seule susceptible de préserver la sérénité et la sécurité de la Serbie{808}. Au peuple serbe, le texte de Barre laissait entendre que le roi Pierre Ier de Serbie, ostensiblement boycotté par les représentations étrangères, jouissait tout de même du soutien de principe d’éminentes personnalités françaises dans son entreprise de réformation démocratique.


  Selon la Légation serbe à Paris, la société française accueillit plutôt avec indifférence l’annonce des événements sanglants de Belgrade qui chatouillaient uniquement la curiosité de la presse à sensation. De même, d’après la même source, il n’y eut aucune agitation ni dans l’opinion publique ni à la bourse de Paris où l’on négociait les titres serbes déjà placés en France{809}. Un seul journal Le Temps, traitait la Serbie selon la tradition viennoise, autrement dit d’un ton tendancieux et méprisable, en ne relatant que les éléments négatifs en provenance de Belgrade.


  En effet, la position du roi Pierre Ier était délicate car il devait son intronisation à un régicide. D’autant que le roi prêta serment à la Constitution devant l’Assemblée nationale qui venait de reconnaître le régicide comme un acte héroïque justifié par le règne autocratique du dernier Obrenović. Par conséquent, si Pierre Ier tentait un procès contre les conjurés, il risquait de mettre en danger son statut. La légalisation de l’acte des conjurés par l’Assemblée nationale conduisit l’Angleterre à proposer le boycott diplomatique du nouveau souverain tant que la Serbie n’aurait pas sanctionné les principaux responsables du régicide. Les Britanniques jugeaient inadmissible que les représentants du conseil européen communiquent avec des personnes impliquées dans le complot contre le couple royal des Obrenović. Toutefois, l’appel au boycott diplomatique ne trouva d’écho ni à Saint-Pétersbourg ni à Vienne et encore moins à Paris.


  Pour sa part, lors de l’entretien avec le ministre britannique à Paris, le ministre des Affaires étrangères français, Théophile Delcassé, ne nia pas la gêne que devrait ressentir un Français en face des conjurés à Belgrade. De plus, il envisageait le futur de la Serbie très pessimiste si les conjurés continuaient à se donner le droit de résoudre les problèmes de l’État à leur façon, sans être punis. Au moment de cet entretien, le roi Pierre Ier n’avait toujours pas demandé à la France sa reconnaissance officielle, ce qui permit à Delcassé de prendre note des arguments britanniques avec un consentement de principe. Sans mentionner que Paris s’apprêtait à reconnaître le roi Pierre Ier de Serbie comme le souverain légitime, Delcassé souhaitait soutenir la position britannique puisque, après le rapprochement politique de 1902, l’alliance voulue avec l’Angleterre n’était pas encore sur le point de s’établir{810}.


  La position française fut donc délicate à Paris mais aussi à Belgrade. Lorsque le prince Pierre Karadjordjević entra triomphalement dans la capitale serbe en juin 1903, immédiatement après le putsch, le ministre français à Belgrade ne put s’abstenir de participer aux cérémonies officielles, car cela risquait d’être interprété comme le refus français de reconnaître le changement au trône. La France était consciente de la position ingrate du prince Pierre envers les conjurés que presque personne en Serbie ne voulait juger. À la différence de l’Angleterre qui communiqua au parlement britannique le rappel de son ministre de Belgrade, la France a plutôt choisi la discrétion diplomatique, évitant de condamner officiellement le régicide tandis que le ministre français à Belgrade partit brièvement en voyage privé, sans justifier son absence{811}.


  Le lendemain de l’intronisation du roi, le cabinet Avakumović, estimant qu’avec l’instauration du régime démocratique sa tâche était remplie, présentait sa démission. D’accord avec les présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat, le roi confia un nouveau mandat au même Avakumović qui, se calquant sans doute sur les souhaits de l’armée, conserva son cabinet inchangé. Cela souleva immédiatement des remous, car le nouveau cabinet n’était pas issu de la majorité parlementaire, tenue tant à l’Assemblée qu’au Sénat par les vieux radicaux et les radicaux indépendants. Des conjurés militaires, dont les capitales européennes exigeaient unanimement le châtiment et l’éloignement de la vie publique, demeuraient au gouvernement. Dès ses premiers pas dans la procédure parlementaire, le roi, selon l’avis des théoriciens radicaux du parlementarisme, avait fait preuve non seulement d’inexpérience politique, mais encore de manque d’assurance dans ses décisions.


  Sur le plan intérieur, le roi Pierre Ier ne disposait d’aucune force politique qui eût pu lui servir d’appui. Après quatre décennies d’exil, mis à part quelques cousins et amis proches de l’émigration (Jaša Nenadović, Živojin Balugdžić) qui allaient bientôt devenir la « clique de la Cour », le roi ne connaissait guère de personnes de confiance sur lesquelles il pût compter. Les vieux radicaux et les radicaux indépendants, après des décennies d’expériences décourageantes avec les Obrenović, voyaient plutôt dans la monarchie un mal nécessaire, dont le pays avait besoin à cause d’un ensemble de circonstances intérieures et extérieures : les puissances hostiles, l’Autriche-Hongrie et l’Empire ottoman, auraient perçu l’instauration de la république en Serbie comme une nouvelle provocation idéologique, tandis que, d’autre part, l’esprit monarchique dominait largement l’opinion du pays.


  L’ordre monarchique, même sous un contrôle strict de l’Assemblée nationale, était fort éloigné des conceptions radicales sur le système politique idéal pour la Serbie. Si Pierre Ier, en libéral avéré, acceptait son rôle de souverain constitutionnel partageant le pouvoir avec l’Assemblée, pouvait-on être sûr que ses héritiers, une fois la dynastie bien ancrée, toléreraient encore les principes tracés par la Constitution ? Aussi c’est avec une suspicion à peine dissimulée que les radicaux suivaient tous les gestes politiques du nouveau souverain, craignant qu’il ne fût tenté, comme ses prédécesseurs, d’outrepasser ses prérogatives constitutionnelles et de se mêler activement à la prise des décisions politiques. Ils manifestaient une égale méfiance à l’égard de ses fils, surveillant méticuleusement leur éducation politique et leurs apparitions publiques.


  Le parti libéral était celui dont certains dirigeants de second plan avaient participé au putsch et à la nomination de Pierre Ier. Parmi les libéraux, que la plupart des officiers conjurés soutenaient en principe, il y avait également des personnalités exprimant des convictions républicaines. Ni par leurs idées, ni par leur modeste influence dans la population, les libéraux n’étaient la force qui aurait pu servir de soutien au roi. Les relations que Pierre Ier entretenait avec le chevronné Avakumović et le capable Genčić étaient d’un caractère plus personnel qu’officiel. Les progressistes, éclatés et marginalisés, discrédités en tant que parti courtisan des Obrenović, enclin à la collaboration avec l’Autriche-Hongrie, étaient encore moins susceptibles de venir en aide au nouveau roi. Il ne restait donc au souverain que son appui naturel – l’armée.


  S’étant retrouvé dans un vide politique, le roi chercha donc des soutiens dans les rangs d’une armée grâce à laquelle il était monté sur le trône de la Serbie. Les officiers conjurés (Alexandre Mašin, Damnjan Popović, Petar Mišić, Dragutin Dimitrijević Apis…) avaient immédiatement entouré le souverain, attendant de lui non seulement une protection contre la colère de l’opinion européenne, mais encore leur récompense pour services rendus à la patrie. L’engagement fréquemment souligné du roi de veiller personnellement au renforcement des potentiels militaires répondait parfaitement aux attentes des nombreux conjurés que comptait le corps des officiers. Dès les premiers jours suivant le coup d’État, les conspirateurs dans les rangs des officiers avaient manifesté l’intention de maintenir une influence partielle sur les affaires d’État ainsi qu’une influence prédominante sur les affaires militaires. Les chefs des conjurés surent habilement tirer parti de l’inexpérience du nouveau roi et de la période d’interrègne en attendant les nouvelles élections. Ils placèrent leurs partisans à tous les postes-clefs du Palais et de l’armée : « C’est donc à l’armée que le roi Pierre Ier doit son élection. Et comme l’armée tout entière s’est déclarée solidaire de ceux de ses membres qui ont pris une part active aux événements du 11 juin [1903], il paraît impossible que le nouveau Souverain songe sérieusement à ouvrir une enquête et à poursuivre les coupables{812} ».


  L’interdépendance des conjurés militaires et de la Cour royale, au cour des années suivantes, rendit difficile la stabilisation du régime parlementaire et compliqua la position internationale délicate de la Serbie. Cette influence extraparlementaire d’un groupe influent des officiers conjurés fut la première ombre sur le visage démocratique de la Serbie. Le roi, néanmoins, en tant que chef suprême de l’armée, considérait que les relations avec ses forces militaires relevaient de son ressort le plus exclusif. Encore peu raffermi sur son trône, il ne se montrait guère disposé à répondre aux exigences réitérées des leaders de tous les partis politiques, qui voulaient qu’un ordre strict fût imposé dans l’armée et que son rôle fût confiné dans le cadre formulé par la Constitution de 1903.


  La première grande difficulté à laquelle le Pierre Ier de Serbie fut d’emblée confronté était la volonté des conjurés d’étoffer le budget de l’armée, malgré les considérables difficultés financières du gouvernement. Ce qui portait le chargé d’affaires de la Légation française à conclure : « on peut prévoir qu’une ère de tranquillité n’est pas à la veille de s’ouvrir pour le pays et que le roi Pierre Ier se trouvera bientôt en présence de complications dont il lui sera peut-être difficile de triompher{813} ».


  Respectant les résultats des élections de septembre 1903, donnant aux deux branches des radicaux une majorité écrasante (90 %), grâce à une initiative du roi, on forma un cabinet de réconciliation entre les vieux-radicaux et les radicaux indépendants. Le gouvernement de Sava Grujić (octobre 1903-février 1904) eut un nombre égal de ministres, étant entendu que, sur la demande des indépendants, les deux leaders vieux radicaux, Pašić et Milovanović, étaient exclus de la candidature : « Le roi se montre, paraît-il, très heureux du résultat de l’entente entre les radicaux et plein de confiance dans la durée de cet accord ; la presse est, en général, moins optimiste{814} ».


  La première adresse du roi à l’Assemblée fut reçue avec un enthousiasme tout particulier. De pair avec le régime constitutionnel, le respect des droits et les réformes libérales, le roi avait annoncé la réouverture de la question nationale, ce qui allait, conformément aux aspirations populaires, mettre plus en évidence le sort des terres serbes non encore libérées dans l’Empire ottoman. En même temps, il exprimait le désir non seulement de maintenir « les meilleures relations possibles avec la Double Monarchie voisine », mais encore de consolider « les liens traditionnels avec la puissante et fraternelle Russie ». L’accord entre les principes démocratiques dans le gouvernement intérieur et l’activation de la politique nationale, désiré tant par le peuple que par ses représentants au parlement, était enfin établi.


  Pierre Ier de Serbie et la France 1903-1904


  Profondément francophile, Pierre Ier n’a jamais caché son attachement particulier à la France. Déjà en 1903, les journaux français, surtout après le coup d’État, signalaient que le prince Pierre avait été un volontaire distingué dans le 5e bataillon étranger, rattaché à l’armée de Loire, lors de la guerre avec la Prusse de 1870. L’accent fut mis sur les nouveaux détails de ses hauts faits lors des combats. Immédiatement après l’annonce du nom du futur roi de Serbie, Le Journal du 12 juin 1903 apporta des témoignages inconnus concernant la biographie militaire du prince Pierre, en évoquant les combats atroces près d’Orléans :


   


  « En remontant les faubourgs, pour y occuper les postes qui lui avaient été assignés pour barrer la route au général von der Thann et où elle tirailla jusqu’à sept heures du soir, la Légion détacha sur sa droite la Ire compagnie, celle du prince Karageorgevitch [Karadjordjević], vers la gare des Aubrais. Le combat fut très violent […] La Légion fut cruellement éprouvée : sur les 1 200 hommes qui composaient l’effectif du bataillon, 500 étaient tués ou blessés, 300 étaient prisonniers. Le reste, dont le sous-lieutenant Karageorgevitch, avait dû regagner la rive gauche de la Loire […] Les Allemands comparèrent la défense du faubourg à l’attaque des Bazeilles ».


   


  En outre, Le Journal publia aussi la lettre de démission du prince Pierre, adressée au ministre de la Guerre, le 6 mars 1871. D’une certaine façon l’image positive de ce « héros de la Guerre de 1870 » dans la presse française mit complètement au deuxième plan le fait que le Prince devait s’installer sur un trône ensanglanté après le régicide de Belgrade. La presse serbe, quant à elle, reprenait de la presse étrangère uniquement les titres favorables aux changements au trône en Serbie. En revanche, elle critiquait le ton moralisateur d’un grand nombre des journaux européens, surtout britanniques. Ainsi, l’organe des libéraux, « Le Drapeau serbe » [Srpska zastava] rappela à l’opinion anglaise qu’elle « n’évoqua pas de questions de morale lorsque les soldats britanniques exterminaient des peuples entiers dans ses colonies{815} ».


  Lorsque le roi Pierre Ier informa de sa propre main les chefs des États européens sur son avènement au trône de Serbie, le cabinet britannique envoya une lettre circulaire aux autres puissances. Londres s’intéressait à la conduite des autres cabinets européens concernant la reconnaissance du nouveau souverain serbe, mais en réalité, cette dépêche fut une invitation au boycott diplomatique de la Serbie. Cet appel ne fut pas couronné de succès, parce que les représentants russe et austro-hongrois à Belgrade tentaient ouvertement d’acquérir la faveur du roi et même celle des conjurés influents.


  Bien qu’il avouât son horreur à cause du régicide de Belgrade en juin 1903, le ministre des Affaires étrangères français, Théophile Delcassé confia sans hésiter au ministre britannique à Paris que le roi Pierre Ier de Serbie bénéficiait du soutien de la France. De plus, Delcassé souligna que les intérêts français relatifs aux emprunts serbes étaient beaucoup plus importants que ceux de la Grande Bretagne. Effectivement, le capital français participait dans douze de quinze emprunts serbes à l’étranger. Excepté deux emprunts pour les chemins de fer serbes, les autres furent de nature complètement fiscale{816}.


  D’autre part, les gouvernements français et russe n’étaient pas favorables à une grande ingérence internationale dans les affaires intérieures serbes parce que le pays qui en profiterait le plus serait l’Autriche-Hongrie. Pour cette raison, le ministre de France à Vienne a même reçu les instructions de défendre la cause serbe en cas de complications diplomatiques imprévues. En revanche, on lui demanda de faire preuve de retenue vis-à-vis du nouveau régime, en accord avec la position des autres puissances. Néanmoins, à la veille de Noël de 1904, en voyant les manœuvres du ministre austro-hongrois à Belgrade visant à tourner l’opinion publique serbe contre le corps diplomatique occidental en Serbie, il considérait que le boycott diplomatique, prêché par l’Angleterre, suivi d’une manière hostile de l’Autriche-Hongrie, n’était pas une solution appropriée.


  Cependant, contrairement aux représentants diplomatiques de la Double Monarchie et plusieurs autres chefs de missions, le ministre français resta à ce moment-là à Belgrade et ce geste lui valut des manifestations amicales des Belgradois devant la Légation française en Serbie. La foule en liesse, rassemblant toutes les couches sociales, criait à cette occasion des slogans glorifiant l’amitié franco-serbe et l’alliance franco-russe.


  À la différence des Obrenović qui pendant longtemps menaient délibérément une politique qui visait à empêcher la réalisation des intérêts serbes au-delà des frontières de la Principauté puis du Royaume de Serbie, dès le premier jour après son avènement, Pierre Ier préféra suivre les leçons de l’histoire, aussi bien serbe que française. La France lui avait appris ce qu’était un véritable patriotisme et que l’intérêt national ne pouvait jamais être subordonné à tout autre intérêt.


  Persuadé que les intérêts nationaux serbes seraient mieux défendus en changeant la direction de la politique étrangère et en s’orientant vers la France et la Russie, le nouveau roi serbe ajouta à cette politique un élément important : les convictions libérales et l’attachement résolu à la démocratie comme moyens principaux pour réaliser les objectifs nationaux. Dans ses premiers entretiens avec le président du cabinet Jovan M. Avakumović, Pierre Ier tenait à lui communiquer, ainsi qu’au peuple serbe, l’essentiel de sa confession politique :


   


  « Monsieur le président du Conseil, je tiens à vous assurer de mon profond souhait de devenir un souverain constitutionnel voué à défendre les droits et les libertés de notre peuple. Néanmoins, mon objectif majeur est la préparation de la libération et de l’unification de tous les Serbes{817}. »


   


  Cette nouvelle orientation politique qui marque clairement une rupture totale avec la politique étrangère des Obrenović fut décrite de façon précise par Maurice Baumont :


   


  « Très simple, résolu à une parfaite correction constitutionnelle, Pierre Ier rétablit la Constitution de 1888. Les radicaux russophiles prennent le pouvoir : ils ne tarderont pas à entrer en conflit avec l’Autriche-Hongrie, dont les procédés oppressifs étranglent la Serbie. Une ère de renaissance nationale va commencer pour le jeune royaume, qui, débordant d’une énergie farouche, subit de nouveau l’influence russe accentuée par la mainmise de Saint-Pétersbourg sur la nouvelle dynastie : le prince Pierre, depuis son mariage reçoit une pension du gouvernement russe. Cette russophilie est propre à inquiéter l’Autriche-Hongrie, dont les sujets, tant Croates que Slovènes assistent à Belgrade à la cérémonie du sacre{818}. »


   


  Son attachement personnel à la France, peu visible pendant la première année de son règne, Pierre Ier montrait déjà clairement en 1904. Afin de commémorer le centenaire de la Révolution serbe de 1804, lancée par son grand-père Karageorges, fondateur de la dynastie des Karadjordjević, mais aussi le quarantième anniversaire de sa sortie de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, le roi Pierre décida d’inviter ses anciens camarades de la promotion Puebla (1862-1864), à laquelle il appartenait. En effet, il ne manquait jamais (sauf en 1903, mais pour des raisons bien évidentes) d’assister aux cérémonies de l’anniversaire de la promotion Puebla. C’est ainsi qu’il souhaita devenir hôte, à Belgrade, du quarantième anniversaire, en 1904.


  Malgré quelques réticences d’ordre politique du ministre français de la Guerre, le général Louis André, 48 d’entre eux décidèrent d’accepter l’invitation et se rendirent à Belgrade du 16 au 18 octobre 1904, comme invités spéciaux de leur ancien camarade Georges Kara.


  Les hésitations de la France s’expliquent par la crainte que la visite de nombreux officiers français, même s’il s’agissait des camarades de classe de Pierre Ier, soit interprétée comme une réhabilitation des conjurés militaires. Dès l’arrivée des militaires français à Belgrade, le général de division Marie Joseph Félix Hardy de Perini fit savoir que la visite devait endosser le caractère privé et qu’il était souhaitable d’éviter tout malentendu. La France voulut à tout prix éviter les contacts entre ses officiers et les officiers conjurés serbes. Ces craintes, pourtant, furent dissipées dès l’arrivée des Français et leur séjour s’avéra inoubliable.


  Reçus en grande pompe et avec beaucoup de cordialité, les officiers français furent surpris par la chaleur de l’accueil. L’invitation faite par les conjurés aux officiers français à visiter leur club fut discrètement déclinée, mais cette visite eut une grande importance pour la consolidation des liens serbo-français.


  Selon le Bulletin de la promotion de la Puebla, les officiers français étaient « salués par la presse, acclamés par la population, choyés par l’armée et par le roi, le séjour à Belgrade fut d’un bout à l’autre un enchantement. Chaque soir, émerveillés des brillantes réceptions de la journée on se racontait les amabilités, les gracieusetés, les prévenances de notre camarade roi qui n’a pensé, pendant trois jours, qu’à prévenir nos moindres désirs et nous laisser un souvenir inoubliable. »


  Entre les déjeuners et les dîners officiels, souvent en présence du Premier ministre, le général Sava Grujić, accompagné du ministre de la Guerre, le général Radomir Putnik ainsi que du ministre de l’Économie Svetolik Radovanović ; les invités faisaient le tour de Belgrade et ses environs.


  Le troisième et le dernier jour de la visite, après le dîner au Palais royal, le roi offrit un bal à ses camarades, en présence du ministre français en Serbie, Charles Benoît, et du ministre serbe en France, Milenko R. Vesnić. Tous les frais du voyage et du séjour de ses camarades de Saint-Cyr (environ 45 000 francs) étaient payés par le roi lui-même. Ce n’était pas seulement son propre souhait mais aussi une manière de préserver le caractère strictement privé de cette visite.


  Toutefois, l’impact politique en était inévitable parce que les anciens camarades, face à un accueil plus que cordial en Serbie, ne pouvaient cacher leurs témoignages de bonheur et d’affection. En fin de compte, la Légation française à Belgrade fut très satisfaite des nombreuses expressions de l’amitié franco-serbe dont le nouveau roi de Serbie constituait un puissant symbole. Tout en observant que le geste du roi envers ses camarades de la promotion Puebla illustrait les liens spéciaux existant entre Paris et Belgrade, en train de se renouveler, le caractère privé a certainement entravé les éventuelles critiques et les commentaires malveillants dans les capitales occidentales{819}.


  L’enthousiasme et la cordialité émanant des toasts prononcés aussi bien par les hôtes serbes que par les invités français, sortaient complètement de la courtoisie diplomatique ordinaire. En effet, l’accueil reflétait un grand respect mutuel qui enchanta les citoyens français habitant la Serbie. Une des plus belles allocutions du roi Pierre Ier de Serbie en honneur de ses invités militaires, fut prononcée le 16 octobre 1904 :


   


  « Je savais que je vous aimais, mais je n’aurais jamais cru éprouver une émotion aussi forte qu’hier soir, au moment où je me suis dit que mes plus vieux amis arrivaient de France pour me voir et entraient à Belgrade. Il y a quarante ans, après deux années, pendant lesquelles nous avions appris à nous connaître et à nous aimer, nous sortions de Saint-Cyr la tête haute, fiers de notre nouvelle épaulette, fiers de nous ! Nous avions la foi dans l’avenir, nous avions l’espérance, nous avions l’amour ! Chacun de nous a livré la bataille de la vie. Il y a eu des vainqueurs et des vaincus, des déceptions, des douleurs et des joies, mais une seule chose n’a pas changé et ne changera jamais, notre affection{820}. »


   


  Les invités français ont également apprécié l’allocution du roi lors du dîner d’adieu, le 18 octobre 1904 au Palais royal.


   


  « Vous connaissez maintenant le chemin de la Serbie et l’accueil qui vous y attend ; j’espère que vous ne l’oublierez jamais. Partez pour la belle France où ma pensée vous rejoint si souvent, pour la belle France toujours admirée et enviée de tous, le paradis de mes vingt ans. Partez et dites à ceux qui n’ont pas pu vous accompagner : nous avons été reçus par un frère{821} ! »


   


  La visite des Saint-Cyriens à leur camarade le roi de Serbie eut un immense écho dans l’opinion publique serbe. La presse de Belgrade, et de Serbie en général, rapportait dans les détails tous les événements, réceptions, allocutions… de façon très favorable et cela pour plusieurs raisons. En premier lieu, il était important de démontrer que le souverain de Serbie avait des amis distingués en France. D’autre part, il fallait annoncer de façon très concrète le grand rapprochement entre Belgrade et Paris, surtout aux moments où l’Angleterre, de 1903 à 1906, prônait un isolement diplomatique de la Serbie, exigeant de retirer de la vie politique les hauts officiers responsables du régicide de 1903.


  C’est surtout grâce à cette visite française à une Serbie peu enviable sur le plan de la politique étrangère, que la réputation du roi Pierre resta intacte. La forte impression de la visite d’une cinquantaine d’officiers français à Belgrade n’a fait que renforcer les sentiments francophiles de la grande partie des élites serbes.


  La presse radicale et indépendantiste soulignait la similitude des intérêts des deux pays et l’importance d’un rapprochement avec la France. Le ministre d’Autriche-Hongrie observa avec humeur que les retrouvailles du roi avec ses camarades d’école avaient « conforté sa préférence naturelle pour les canons et les fusils français, etc. », préférence qui, à la veille d’une commande de canons pour l’armée serbe, revêtait une importance toute particulière{822}.


  Un des officiers français, très proches du roi, le lieutenant-colonel de cavalerie Jean-Baptiste Emmanuel de Tricornot de Rose, déjà retraité, restera plusieurs mois à Belgrade afin de servir comme l’intermédiaire discret entre le gouvernement serbe et la compagnie des Acières de Saint-Chamond. Tricornot de Rose était chargé de faciliter à travers cette coopération la transformation graduelle de l’artillerie serbe{823}.


  En fait, c’est la France qui, malgré elle, profita le plus du renversement de la dynastie en Serbie. La société serbe était déjà prédisposée aux influences culturelles et intellectuelles françaises et les intérêts économiques français ne faisaient que suivre le chemin déjà bien tracé. L’avènement du roi Pierre Ier de Serbie signifiait également l’essor de l’investissement français en Serbie et la diminution des capitaux rivaux, notamment autrichiens et, dans une certaine mesure, allemands.


  Les affaires économiques furent également évoquées deux mois après le couronnement du roi Pierre Ier de Serbie à Paris, lorsque le nouveau ministre serbe en France, Milenko R. Vesnić, présenta, en novembre 1904, ses lettres de créances au Palais de l’Élysée. Le président français Émile Loubet réserva au ministre serbe un accueil très chaleureux affirmant sa satisfaction du développement de la situation politique et économique en Serbie, en soulignant particulièrement l’amélioration de ses affaires financières. Le président Loubet rajouta :


   


  « Le roi Pierre a dépassé toutes nos espérances. L’Europe craignait que, après son avènement, la paix risquait d’être menacée aussi bien en Serbie que dans les Balkans. Néanmoins, pendant une seule année [1903-1904] la Serbie s’est montrée comme un élément de l’ordre à l’extérieur et à l’intérieur et le meilleur témoignage en était la dernière cérémonie [du couronnement]{824}. »


   


  Dans une esquisse biographique sur le roi Pierre Ier de Serbie de 1917, René Chambry dressa, de point de vue français, le bilan des premières années de son règne :


   


  « La formule qu’il apporte avec lui, lorsque, confiant dans les destinées du pays, il revint d’exil, est courte : ‘‘la liberté par la liberté’’. […] On sent tout de suite qu’un grand changement s’est produit pour le bien du pays, menacé de mourir entre les bras des usuriers rapaces. Pierre Ier et ses ministres ont créé des institutions fortes, qui, en dépit des circonstances présentes, resteront viables. Ils apportent de l’ordre dans l’anarchie financière. Ils suppriment la malfaçon. Le crédit public est rétabli. L’équilibre budgétaire restauré. [...] Par-delà les qualités morales qui n’oublient pas ceux qui suivirent ses constants efforts, Pierre Ier penché sur le cœur de la nation, écoutait ses battements nerveux. Il chercha à préciser ses aspirations, il sut réaliser ses désirs{825}. »


  La question des conjurés et « l’embargo diplomatique »


  Les différends entre les deux fractions du parti radical faisaient passer ses membres pour des « acteurs irresponsables et non-constitutionnels » qui compromettaient la stabilisation de la démocratie parlementaire en Serbie. Il s’agissait en réalité d’une petite clique du Palais (les secrétaires royaux Živojin Balugdžić et le cousin du roi Jaša Nenadović) qui tentait d’influencer les décisions politiques du nouveau souverain, et d’un groupe d’environ quatre-vingt des plus influents officiers conjurés qui ne cachaient pas leur intention de faire main basse sur l’armée tout entière. Leurs ambitions furent de s’imposer comme des acteurs politiques à part entière à l’échelle de la Serbie, afin d’exercer leur emprise sur les décisions d’importance nationale, en particulier par l’entremise du roi.


  Amnistiés par l’Assemblée nationale pour leur régicide, les conjurés furent célébrés comme des héros nationaux au cours des premières semaines suivant le putsch. Dans les capitales étrangères, en revanche, on les considérait comme le principal obstacle au rétablissement de relations diplomatiques avec le nouveau régime. Le gouvernement impérial russe fit savoir à plusieurs reprises au nouveau souverain, entre juin et juillet 1903, qu’il attendait de lui des mesures énergiques pour rétablir l’ordre dans l’armée et punir les régicides. Il fallait, en premier lieu, protéger le principe monarchique, condamner l’attentat comme une méthode inacceptable et faire valoir une solidarité avec les autres pays. Le Comte Lambsdorff, ministre des Affaires étrangères russe promit au ministre serbe à Saint-Pétersboug, Stojan Novaković, en 1904, que la Cour impériale aiderait Belgrade à rétablir les liens avec les autres capitales européennes, une fois le roi Pierre Ier de Serbie se débarrasse des conjurés{826}.


  Une exigence similaire, quoique moins explicite, parvint aussi de Vienne. Mais les reproches les plus durs furent émis de Londres. Dès le lendemain de l’assassinat du couple royal, le ministre britannique avait temporairement quitté Belgrade, tandis que le Foreign Office conditionnait sans équivoque le rétablissement des relations diplomatiques par la punition des principaux conjurés. À la Chambre haute, le Premier ministre Arthur Balfour déclara que son gouvernement avait gelé ses rapports avec la Serbie{827}. Repoussant la question de la sanction des officiers conjurés, la Serbie était menacée d’isolement international.


  Selon l’avis de la plupart des diplomates étrangers, la clique des officiers était dirigée par le colonel Damnjan Popović, premier aide de camp du roi et ancien ministre du gouvernement Avakumović, le colonel Aleksandar Mašin et le lieutenant-colonel Petar Mišić. Ces derniers, assistés de quelques camarades, orchestraient dans l’ombre la nouvelle politique des cadres de l’armée. Dès l’été 1903, les chefs des conjurés avaient relevé les officiers dévoués à la dynastie des Obrenović pour les remplacer par leurs propres adhérents. Au cours des premiers mois suivant le putsch, quatre généraux, douze colonels et quatre lieutenants-colonels furent ainsi mis à la retraite. La purge engloba ensuite les officiers subalternes, d’abord dans la capitale, puis dans les garnisons de province. Les adjudants du roi, les chefs d’état-major, les directeurs d’écoles et institutions militaires, les commandants de brigades et de divisions étaient choisis exclusivement parmi les protégés des chefs de la conjuration, même lorsque leurs grades et leur formation ne correspondaient pas à leurs nouvelles fonctions.


  Début juillet 1903, le roi assista à des sessions, au ministère de la Guerre, où l’on mena de rudes débats sur les nouvelles promotions. Conscient du poids politique des conjurés, le roi tenta de s’appuyer sur les plus anciens hauts gradés à la réputation irréprochable au sein du corps des officiers, mais qui n’étaient pas directement mêlés à la conjuration. Il choisit ainsi les généraux Radomir Putnik et Stepa Stepanović, mais ces derniers étaient suspectés, avec raison, par les diplomates étrangers d’avoir des vues proches de celles des principaux conjurés. Putnik, proche des radicaux, fut le premier officier serbe à être promu général sous le nouveau roi – ceci sur l’exigence des conjurés –, tandis que Stepanović, qui appartenait au parti des radicaux indépendants, avait été mis à la retraite sous le régime précédent{828}.


  Les plus influents des conjurés (D. Popović, A. Mašin, P. Mišić, L. Lazarević, J. Atanacković, A. Antić) jouissaient du privilège de se présenter quotidiennement chez le roi sans s’annoncer. Ils lui formulaient toujours de nouvelles requêtes, au nom de leurs mérites dans le coup d’État de juin 1903. Les chefs des conjurés sollicitèrent auprès du roi des promotions extraordinaires, puis de meilleures soldes, et enfin des emprunts considérables pour rembourser leurs dettes, leurs frais médicaux, financer la promotion de leurs protégés, voire, tout simplement, des subventions en une ou plusieurs traites. Bien que lui-même endetté, le roi exhauçait, certes sans grand plaisir, leurs requêtes. Parallèlement à leurs exigences de nature personnelle, les conjurés se mirent à vouloir influer sur les décisions politiques. Jusqu’aux élections de septembre 1903, ils se mêlèrent activement de l’élection des membres temporaires du Conseil d’État, puis ils tentèrent, de manière de plus en plus marquée et plus ou moins ouverte, d’exercer des pressions directes sur le roi en vue d’influer sur les grandes questions politiques{829}.


  L’atmosphère au sein de l’armée était très tendue. Une partie du corps des officiers suivait avec mécontentement les agissements des principaux conjurés, qui s’étaient dépêchés de monnayer leurs mérites. Le schisme parmi les officiers grandissait surtout depuis l’avènement du roi Pierre, toujours dans une position politique délicate, sans point d’appui fort ni dans l’armée ni dans la classe politique. La première rupture eut lieu entre les vieux conjurés haut gradés, et les plus jeunes, mais très impliqués dans le régicide. Menés par Dragutin Dimitrijević-Apis et Antonije Antić, les jeunes conjurés, ostensiblement patriotes, considéraient que l’immixtion de l’armée dans la politique devait prendre fin sitôt le nouveau régime instauré. Lors d’une réunion commune à la Maison des officiers [Oficirski dom], le jeune conjuré Radoje Lazić invita ses camarades aînés à remettre le pouvoir au roi et à l’Assemblée nationale, en proposant que tous ensemble ils quittent le pays afin d’assurer la paix à la Serbie dont elle avait tellement besoin. Il craignait que les conjurés ayant « goûté au fruit défendu » ne puissent résister à la tentation de se mêler à la vie politique. Les conjurés plus âgés condamnèrent vigoureusement l’opinion de Lazić, exprimée au nom d’un groupe de jeunes officiers. Ils lui demandèrent qui allait « soutenir et défendre » leur œuvre « si nous, ses créateurs et ses piliers, l’abandonnons{830} ». Résolus à préserver leur influence politique quelles qu’en fussent les conséquences pour la position intérieure et extérieure de la Serbie, les aînés parmi les officiers conjurés resserraient leurs rangs autour du roi, comptant sur son soutien et sa protection.


  La question des conjurés fut également la cause des premiers changements dans le gouvernement provisoire d’Avakumović. Hormis les conjurés civils (Genčić, Avakumović), des officiers y occupaient d’importants postes ministériels : le général Jovan Atanacković était ministre de Guerre, et le colonel Alexandre Mašin, ministre des Travaux publics. Le remaniement du gouvernement Avakumović en août 1903 avait été suscité par un conflit avec les conjurés. Le conflit avait éclaté à propos de la nomination du maréchal du Palais, poste auquel avait été nommé un partisan des Obrenović, le colonel Lešjanin, attaché militaire à Constantinople, qui fut aussitôt écarté sur la requête expresse des conjurés{831}. En signe de protestation, deux ministres indépendants et un libéral quittèrent le cabinet. Le général Atanacković, conjuré actif, mais considéré comme trop hésitant pour son poste, fut remplacé par le plus énergique, mais moins exposé colonel Leonida Solarević. Les nouveaux ministres civils étaient des personnalités de moindre importance. Le gouvernement, toutefois, conservait en son sein l’un des principaux conjurés, le colonel Mašin.


  Face aux agissements du groupe dirigeant des conjurés, la colère montait au sein du corps des officiers, adversaires de l’intervention aux affaires politiques, mais aussi des adeptes de la dynastie destituée. Une grande partie des officiers restés étrangers à la conjuration défendaient les conjurés contre les accusations, considérant qu’ils avaient été mus dans leur entreprise par les plus authentiques sentiments patriotiques. Les adversaires des conjurés, dont le nombre n’était pas négligeable, soulignaient en revanche qu’en assassinant le couple royal, ils avaient enfreint le serment prêté devant leur souverain et entaché l’honneur du corps des officiers dans son ensemble. Selon eux, l’armée n’avait pas sa place en politique, et il s’agissait d’écarter les conjurés de la vie publique, afin d’éviter de créer un dangereux conflit et d’ouvrir la porte à des interventions futures de l’armée dans la politique. Le favoritisme dont bénéficiaient les conjurés dans les promotions et les nominations soulevait un surcroît d’indignation parmi ceux des officiers qui, pour des motifs dynastiques ou purement moraux, n’approuvaient pas le régicide.


  Les adversaires des conjurés se trouvèrent bientôt un leader courageux et déterminé. Un mois après le putsch, le capitaine Milan Novaković était rentré de Paris en Serbie, où il se trouvait en cours de perfectionnement. Les remous au sein de l’armée et la tentation des conjurés à mettre sous leur coupe l’ensemble du corps des officiers incitèrent Novaković à rédiger un manifeste intitulé À bas les uniformes, eux ou nous !, condamnant les régicides. Dans ce libellé, il accusait nominalement soixante-huit conjurés de recours à la violence, de cupidité et d’anarchisme, et exigeait, au nom de l’intérêt du roi, de la patrie et de l’armée, leur renvoi immédiat du service militaire et leur dégradation. Dans la garnison de Niš, la plus grande de Serbie, où il servait, Novaković commença, à la mi-août 1903, à récolter des signatures d’officiers mécontents. Les rumeurs insistantes sur un éventuel éloignement des conjurés de la capitale, qui aurait été décidé par le roi, aidèrent grandement Novaković à recruter des signataires.


  À la même époque, le roi Pierre Ier se rendit en visite officielle à Niš, où il donna une grande réception pour les officiers de la place. Vingt-quatre d’entre eux avaient préparé une pétition réclamant la mise à l’écart des conjurés, qui devait être remise en mains propres au roi. Alarmés par des nouvelles non confirmées sur la mobilisation des officiers mécontents, craignant leurs actions, voire un attentat contre le roi, les plus jeunes des conjurés se rendirent à la réception avec des revolvers armés. Dans ces circonstances très tendues, les protestataires ne parvinrent pas à s’approcher du roi et à lui remettre leur pétition{832}.


  À l’annonce des préparatifs d’une contre-conspiration, le gouvernement Avakumović dépêcha d’urgence à Niš, le 21 août, le capitaine Dragutin Dimitrijević Apis, chef de file des jeunes conjurés, chargé de mener l’enquête et de se procurer le texte de la proclamation et les signatures. Ce même jour, par une connaissance, Apis recevait une copie du manifeste signé. Le soir même, vingt-sept officiers, dont le capitaine Novaković, étaient arrêtés pour être déférés peu de temps après devant la Cour martiale. Novaković se défendit bravement, prouvant l’honnêteté de ses intentions, affirmant qu’il avait lancé toute son entreprise dans le but de défendre l’honneur et l’unité du corps des officiers, ainsi que de préserver la Serbie d’un boycott international, mais les juges militaires se montrèrent impitoyables. Pour rébellion et insubordination, Novaković et un autre officier furent condamnés, le 16 septembre 1903, à deux années de prison, tandis que les autres écopèrent de peines allant de treize mois de prison avec dégradation à quatre. La Cour militaire suprême confirma, le 26 septembre, les peines prononcées{833}.


  Le mouvement des « contre-conjurés », selon ce que ces derniers soutinrent devant leurs juges, était exclusivement dirigé contre les officiers conjurés et n’avait aucun caractère antidynastique. Bien que la plupart des accusés fussent partisans de la dynastie destituée, l’absence d’un véritable prétendant au trône rendait improbable toute tentative de ce genre. La tentative d’établissement de liens entre les officiers de la garnison de Niš et le fils illégitime du roi Milan Obrenović et d’Artemiza Hristić, n’eut aucun succès, pas plus que la diffusion de ses portraits en Serbie, en 1904, ne rencontra d’écho adéquat au sein de la population{834}. D’autre part, l’action de Novaković et de ses camarades s’était plus ou moins cantonnée à la garnison de Niš. Malgré diverses conjectures, le nombre exact des adversaires des conjurés dans les autres régiments resta inconnu. Novaković affirmait au tribunal avoir déjà rassemblé quelque 250 adeptes, tandis que certaines sources, invérifiables, affirmaient que le nombre des mécontents au sein de l’armée dans son ensemble atteignait même les 800 officiers. Toutefois, les tentatives semblables, venant d’officiers mécontents, furent limitées, au cours des années suivantes, à un petit nombre d’adeptes.


  La contre-conjuration de Niš eut un grand écho dans la presse étrangère et aggrava encore la mauvaise réputation de la Serbie en Europe. La presse de Vienne (Neue Freie Presse) et celle de Budapest (Pester Lloyd) menaient campagne, multipliant les nouvelles sensationnalistes faisant état de centaines d’arrestations et de milliers de signatures. Les journaux britanniques, de leur côté, relayaient abondamment la presse austro-hongroise, justifiant l’action des contre-conjurés. À la différence des quotidiens viennois qui fabriquaient de toutes pièces des rumeurs sur l’abdication prochaine du roi Pierre, une partie des journaux britanniques, et avant tout le Standard, proche du Foreign Office, s’efforçaient de dégager, dans le lourd héritage des conflits politiques serbes, des justifications à l’attitude du roi Pierre. La surprise en Serbie fut créée par les réactions des journaux russes Novoïe Vremia et Gazeta, lesquels, étant donné le contrôle sévère auquel était soumise la presse à Saint-Pétersbourg, exprimaient vraisemblablement l’avis du gouvernement impérial. La Gazeta reprochait au roi de n’avoir pas, dès son accession au trône, destitué le gouvernement Avakumović et formé un cabinet avec la majorité parlementaire des radicaux, traditionnellement soutenus par la Russie. On en voulait au roi d’avoir succombé à l’influence des conjurés et de ne pas avoir agi avec résolution dans le cadre de ses prérogatives{835}.


  Le roi avait perçu la contre-conjuration manquée de Niš comme une mise en garde sérieuse sur l’état des esprits au sein de son armée, et les réactions de la presse européenne comme une critique sérieuse de son attitude. L’incompatibilité entre sa volonté d’être un souverain constitutionnel et les ambitions politiques des conjurés le poussait à des actions plus déterminées. Mais la fragilité de sa position politique, dépourvue de soutien ferme au sein de la société serbe, de même que son manque d’habileté dans des conflits politiques survoltés, lui dictait d’abord des manœuvres prudentes. Le roi Pierre s’efforçait de résoudre la question des conjurés progressivement. Il cherchait une solution de compromis, s’efforçant de ne pas aggraver le schisme au sein de l’armée, tout en évitant de s’attirer l’hostilité des conjurés les plus influents.


  Par un oukase spécial du 17 septembre 1903, le roi abrégea la période de service des adjudants et des ordonnances, afin de se défaire d’une moitié des officiers du Palais qui avaient été nommés conformément à la volonté des conjurés. Un conjuré tout-puissant, le lieutenant-colonel Petar Mišić, quittait au même moment le poste stratégique d’inspecteur général du ministère de la Guerre. Confrontés aux attaques de la presse, dans le pays comme à l’étranger, les conjurés avaient, semble-t-il, compris la gravité de la situation et se déclarèrent prêts à quitter les postes les plus en vue dans la capitale. Mais ils ne renonçaient pas pour autant à leur intention d’influer sur la politique du pays : ils s’efforçaient, avec succès, d’être transférés vers des postes de commandement en province d’où ils pouvaient continuer, mais de manière moins ostensible, à exercer leurs pressions sur le Palais{836}. Le ministre français à Belgrade, Charles Benoît voyait toute la difficulté de la position du roi et comprenait sa réticence à s’opposer aux conjurés : il considérait qu’en cas de conflit ouvert, la Serbie risquerait de sombrer dans une dictature militaire ou une guerre civile{837}.


  La question des conjurés souleva de violentes polémiques dans la presse serbe. Tandis que la presse d’opposition réclamait l’éloignement des conjurés de l’entourage du roi, le Mali žurnal et le Dnevni list défendaient le point de vue de ces derniers et exhortaient le souverain à ne pas céder aux pressions des grandes puissances. Les diplomates étrangers écrivaient que le roi, malgré son désir d’écarter les conjurés de son entourage et de leur interdire toute ingérence dans la politique, n’avait ni la force ni les possibilités réelles de mener à bien une telle action.


  La nouvelle Assemblée nationale, majoritairement radicale, fut élue en septembre 1903. La Chambre devait venir en aide au roi. Au sein de la Commission parlementaire chargée de rédiger un projet d’adresse en réponse au discours du Trône, un différend éclata à propos de la manière dont il convenait de juger le rôle de l’armée. Les uns estimaient qu’il fallait passer cette question sous silence, comme cela avait été fait dans le discours du Trône, tandis que les autres entendaient adresser aux conjurés les mêmes louanges que celles qu’ils avaient déjà recueillies à l’Assemblée et au Sénat au lendemain du putsch de juin 1903. Seule une minorité de députés condamnait leur geste. Leur plus ardent défenseur était le chef des radicaux indépendants, Ljubomir Živković : selon ses termes, les conjurés avaient « délivré la Serbie d’un roi et d’une reine néfastes{838} ».


  La question des insurgés et l’état de l’armée intéressaient au premier chef les diplomaties française et austro-hongroise, à cause des décisions que ces puissances devaient prendre concernant des emprunts pour l’achat de canons et la construction d’un réseau ferroviaire en Serbie. Afin de ménager l’avantage pour ses produits en concurrence avec le capital français, l’Autriche-Hongrie eut recours à un moyen de pression éprouvé. La question des conjurés était un prétexte bienvenu. Sur l’initiative de son ministre à Belgrade, Constantin Dumba, le ministre austro-hongrois des Affaires étrangères, Goluchowski, persuada son homologue russe Lambsdorff d’appliquer un boycott diplomatique – consistant à éviter tout contact des diplomates étrangers avec le Palais – pour avertir le roi et son gouvernement que les relations avec la Serbie ne seraient pas normalisées tant que les officiers conjurés ne seraient pas complètement écartés de l’armée, et surtout ceux d’entre eux qui étaient les adjudants du roi auprès du Palais{839}.


  Le boycott diplomatique commença à la veille de la réception du Nouvel An au Palais royal, le 1er janvier 1904. Il devait également marquer le début de la commémoration du centenaire de la Révolution serbe. Le roi annula la réception et passa le Nouvel An à Topola, chef-lieu de Karageorges, tandis que les diplomates étrangers, à l’exception des ministres grec et ottoman, quittaient Belgrade au début de janvier. Selon une entente préalable, les affaires courantes étaient administrées par les secrétaires des légations{840}.


  Le renforcement des pressions étrangères avait incité l’opposition – les progressistes et les libéraux – à entamer une nouvelle série d’attaques contre le gouvernement et le Palais, signalant qu’au printemps, à l’heure où de grandes décisions devaient être prises concernant les emprunts et l’armement, la Serbie se retrouverait complètement isolée par les puissances. Le roi, de son côté, estimait avec son gouvernement qu’un recul devant ces pressions porterait préjudice à l’honneur du pays. Ils considéraient le boycott diplomatique comme une ingérence éclatante dans les affaires intérieures d’un État indépendant. Conscients, d’autre part, des conséquences possibles de cette situation pour la position internationale de la Serbie, le roi et le cabinet radical de Sava Grujić souhaitaient résoudre la question des conjurés au plus vite, mais sans pour autant donner l’impression au public qu’on avait cédé à l’ultimatum des grandes puissances. Une mise à la retraite soudaine, ou une punition des officiers conjurés – très populaires au sein de la population et d’une grande partie de l’armée, dont l’action avait été par deux fois qualifiée d’héroïque par l’Assemblée nationale – pouvaient avoir des conséquences dangereuses en Serbie, même sans pressions tangibles de l’étranger. Le roi Pierre craignait aussi qu’un tel geste ne fût interprété comme une concession faite aux contre-conjurés et à leurs partisans, qu’il considérait, à juste titre, comme des adversaires de sa dynastie.


  Pour toutes ces raisons, les attentes des grandes puissances ne pouvaient être remplies. L’oukase du 4 janvier, abrégeant la durée de service des officiers auprès du Palais à six mois, fut jugé par les capitales comme une mesure insuffisante. Les démarches des diplomates serbes à Saint-Pétersbourg, Vienne et Londres, en vue de trouver une solution médiane, se virent opposer un refus total. Nicolas Hartwig, chef de département du ministère russe des Affaires étrangères, conditionnait la normalisation des relations diplomatiques avec Belgrade par la résolution de la question des conjurés. À Vienne, le secrétaire royal Ž. Balugdžić, tenta d’expliquer que tant le roi que le gouvernement essayaient d’obtenir le « retour volontaire des [officiers] discrédités à la vie civile{841} ».


  Il s’avéra bientôt que les vues du roi et du gouvernement sur la manière dont les conjurés devaient se retirer se différenciaient grandement. Le cabinet Grujić cherchait un cadre légal — oukases, déplacement en province — pour écarter les conjurés du Palais et de la scène politique. Le roi, lui, était partisan d’une solution moins douloureuse qui, si elle s’accomplissait au travers de décisions « spontanées » des concernés, ne porterait pas préjudice à l’honneur et au rang des principaux conjurés.


  Les différends autour de cette question finirent par provoquer une crise du gouvernement. Le 2 février 1904, Grujić présentait la démission de son cabinet. Après que l’énergique dirigeant des vieux radicaux, Stojan M. Protić, eut décliné la proposition de former un nouveau cabinet, le roi confia un nouveau mandat au général Grujić. Celui-ci introduisit au gouvernement Nikola P. Pašić, le chef incontesté des vieux radicaux, qui s’imposa immédiatement comme le « personnage le plus important du Cabinet ». Les finances incombèrent à un homme d’expérience, le vieux radical Lazar Paču, tandis que le ministère de la Guerre était confié au plus estimé des membres du corps des officiers, le général Radomir Putnik. Le nouveau gouvernement rassemblait ainsi des personnalités chevronnées, capables de résoudre la question complexe des conjurés.


  Pašić entra immédiatement en action. Le gouvernement convoqua à Belgrade ses ministres à Vienne et Pétersbourg, Mihailo V. Vujić et Stojan Novaković, afin de présenter au roi la gravité de la situation et des conséquences qui suivraient si les officiers conjurés n’étaient pas immédiatement mutés en province. D’autre part, le roi fut assailli par un triumvirat de conjurés (le colonel Mašin, le lieutenant-colonel Mišić et le conjuré civil Djordje Genčić), qui le pressèrent de protéger leurs camarades{842}. Ils rappelèrent au souverain leurs mérites dans son accession au trône et l’assurèrent sans répit que les officiers conjurés étaient l’unique pilier fiable de la dynastie des Karadjordjević. S’il acceptait de s’en séparer, le roi donnerait au public la fâcheuse impression d’avoir cédé aux pressions grandissantes des gouvernements étrangers{843}.


  La pression la plus forte, abstraction faite de la Grande-Bretagne qui n’avait aucun intérêt politique ou financier direct en Serbie, vint de la capitale russe. Le gouvernement impérial, en attendant la résolution de la crise des conjurés à Belgrade, s’était abstenu de confirmer la notification de l’accession de Pierre Ier au trône de Serbie. Une liste d’officiers à écarter avait paru, et une correspondance diplomatique s’était engagée à propos de certains noms. Aussi Pašić mettait-il tout particulièrement en garde le roi contre une détérioration des relations avec la Russie, le principal soutien extérieur du nouveau régime. Le gouvernement russe n’était pas seul à exiger satisfaction ; la requête venait également de l’empereur Nicolas II lui-même, protecteur fidèle du roi au temps de son exil. C’est de l’avis du gouvernement russe, qui coordonnait le boycott diplomatique des puissances vis-à-vis de la Serbie. Par conséquent, la levée du boycott dépendait également de Saint-Pétersbourg.


  Une nouvelle série de réunions du gouvernement et des conjurés avec le roi s’ensuivit. En tant que ministre des Affaires étrangères, Nikola P. Pašić, accompagné du président du Conseil, le général Sava Grujić, venait quotidiennement au Palais brandir la menace d’une démission du cabinet. Au terme de négociations épuisantes portant sur la liste des officiers que la diplomatie russe voulait voir écarter (et parmi lesquels figurait le lieutenant Grujić, fils du chef du gouvernement), le ministre serbe à Saint-Pétersbourg, Stojan Novaković, avertit le gouvernement de Belgrade que si l’on continuait de tergiverser sur cette question, les possibilités de démarches hostiles et d’intrigues contre la Serbie seraient toujours plus grandes et plus sérieuses{844}.


  Finalement, après une longue hésitation, Pierre Ier accepta, surtout par égard envers l’empereur de Russie, d’écarter du Palais royal la moitié des officiers nommés à l’été 1903. Par un oukase spécial, signé le 31 mars 1904, tous les officiers discrédités furent éloignés du Palais, mais tout en les mutant en province, le roi accorda de l’avancement à la plupart d’entre eux. Les principaux conjurés, A. Mašin, P. Mišić et D. Popović, en dépit de leur mise à l’écart formelle de l’entourage royal, furent nommés à d’autres postes-clefs à l’État-major ou dans les grandes divisions.


  La Russie, satisfaite par les mesures entreprises, renonça aux exigences formulées dans ses notes de juin-juillet 1903 réclamant une enquête détaillée sur les responsabilités du putsch et un châtiment exemplaire pour les régicides. Après une certaine hésitation, suscitée par les atermoiements dans l’exécution de l’oukase, les ministres étrangers à Belgrade, en premier lieu le russe et l’austro-hongrois, puis les autres à l’exception du britannique, réintégrèrent la capitale serbe au cours du mois d’avril 1904 en rétablissant des relations ordinaires avec le Palais royal et le gouvernement. La plupart des puissances avaient tout intérêt à aplanir leurs relations avec la Serbie, à cause des importantes commandes industrielles qu’on attendait de la part du cabinet belgradois{845}.


  Les puissances et les querelles internes


  Alors que les rapports étaient normalisés avec la plupart des États, l’attitude de la Grande-Bretagne envers la Serbie ne changeait pas. Londres suivait attentivement les affaires intérieures en Serbie, surtout le comportement des conjurés et l’humeur de l’opinion à leur égard. Une série de tentatives de négociation avec le Foreign Office en vue de l’adoption d’une position commune à l’égard de la question des conjurés fut entreprise sans succès. Le cabinet britannique, et tout particulièrement le roi Édouard VII lui-même, ne démordaient pas de leur exigence : les principaux conjurés devaient être punis et écartés de l’armée{846}. La limitation de la durée de service des officiers après la Cour royale était une concession qu’on jugeait insuffisante. Par une patiente négociation, les diplomates serbes s’efforçaient de ramener les exigences de Londres à un seul point : la mise en retraite des conjurés les plus éminents{847}.


  Ces derniers, cependant, entendaient commémorer solennellement le premier anniversaire du putsch, le 11 juin 1904, et faire de cet événement une manifestation publique contre le gouvernement et les grandes puissances. Le colonel Damnjan Popović se rendit au Palais pour convaincre le roi de permettre aux officiers de fêter le tyrannicide. Le roi, de même que Pašić, était résolument opposé à toute forme de commémoration. Les ministres des grandes puissances adressèrent au gouvernement de vigoureuses protestations, tandis qu’à Rome, le ministre Tittoni lui conseillait amicalement de prévenir toute commémoration du régicide, car cela serait perçu en Europe comme une provocation ouverte. Ce n’est que suite à la pression conjointe du roi et du cabinet Grujić que le colonel Popović renonça à organiser une commémoration d’officiers. Mais cette tentative à elle seule constituait un avertissement très clair : les officiers conjurés ne renonçaient toujours pas à l’épreuve de force avec le gouvernement{848}. Un nouvel essai de provocation à l’adresse des ministres étrangers à Belgrade et du gouvernement eut lieu lors de la remise de l’ordre italien de l’Annunziata au roi Pierre Ier de Serbie. Au déjeuner de gala offert au ministre italien étaient présents deux conjurés principaux, les colonels A. Mašin et D. Popović.


  À cause d’une résolution mitigée de la question des conjurés, le couronnement solennel du roi Pierre Ier de Serbie, début septembre 1904, eut lieu sans la présence des souverains étrangers. L’unique exception était le prince-héritier monténégrin Danilo Petrović Njegoš, beau-frère du roi, tandis que le souverain bulgare, le prince Ferdinand, officiellement vassal de l’Empire ottoman, dépêchait à Belgrade une délégation spéciale, au nom des relations d’amitié récemment renouvelées, par un accord douanier secret avec la Bulgarie, conclu fin mars 1904 par Nikola P. Pašić.


  C’est pourquoi l’on fit grand cas de la visite à Belgrade d’une cinquantaine d’officiers français, camarades saint-cyriens du roi Pierre, qui vinrent lui rendre visite quelques semaines après son couronnement.


  Le manque d’un leader puissant du type de Pašić qui eût été capable de dominer l’Assemblée nationale fut un grand obstacle à la cristallisation d’une politique nationale claire et cohérente. D’importantes divergences se firent jour déjà autour des premiers projets importants de 1904 : la question de l’emprunt étranger destiné à moderniser l’armée et à construire le réseau ferroviaire, et la question de l’achat des canons{849}.


  La démission du gouvernement de Grujić, le 2 décembre (19 novembre, vieux style) 1904, fut causée par les divergences de vues des deux fractions radicales à propos de l’armée. Le différend surgit autour de la levée de l’immunité parlementaire du député social-démocrate, Mihailo Ilić, qui, selon l’avis général, avait publiquement insulté et calomnié l’armée. En se partageant sur cette affaire, les fractions radicales se séparèrent de manière totale et définitive : le 31 octobre 1904, les radicaux indépendants décidèrent de former leur propre groupe parlementaire. Tous les efforts du roi en vue de réconcilier les élites brouillées demeurèrent infructueux. Le mandat fut finalement confié au plus influent des vieux radicaux, Nikola P. Pašić, qui s’assura, avec l’aide de quelques amis parmi les radicaux indépendants, une faible majorité opérationnelle à la Skoupchtina{850}.


  Avant son règlement de comptes final avec les conjurés, en tant que Premier ministre et ministre des Affaires étrangères, Pašić se servit de leur appui pour neutraliser la camarilla du Palais, composée de Ž. Balugdžić, J. Nenadović et de quelques autres fonctionnaires de l’entourage immédiat du roi. Balugdžić, en tant que secrétaire royal, et Jaša Nenadović, en tant que cousin du roi et premier conseiller de la Couronne, avaient servi de relais confidentiels, dans la période 1903-1905, pour les relations du roi avec l’Autriche-Hongrie. Il s’avéra toutefois que dans leurs échanges avec la Légation de la Double Monarchie à Belgrade, les deux hommes avaient outrepassé les limites autorisées de la communication diplomatique. Correspondant belgradois de plusieurs journaux de Vienne, Balugdžić s’était efforcé, pour le compte de l’Autriche, de détourner le roi du courant antiautrichien, dominant dans l’opinion publique serbe. De son côté, Jaša Nenadović, qui avait été représentant de Pierre Ier à Vienne même du temps de son exil, nourrissait des projets similaires{851}.


  L’achat des canons servit de prétexte direct au règlement de comptes avec la camarilla : pour des raisons politiques, le roi et le gouvernement homogène radical sous Pašić avaient l’intention de commander leur artillerie lourde en France, auprès de la maison Schneider-Creusot, tandis que Balugdžić et Nenadović optaient pour l’achat de canons Skoda autrichiens bien inférieurs aux canons français. Une troisième compagnie, l’allemand Krupp, était également en lice, mais sans grand espoir de conquérir le marché serbe, même si, par sa qualité, elle était sur un pied d’égalité avec Schneider-Creusot.


  Par sa nature, le renouvellement du parc d’artillerie fut en même temps une question importante de la politique étrangère serbe. La Double Monarchie conditionnait la reconduction de l’accord commercial bilatéral avec le Royaume de Serbie avec l’achat de canons autrichiens. De plus, si la Serbie renonce à acheter les canons Skoda, l’Autriche-Hongrie menaçait la Serbie d’une guerre douanière et de la fermeture des frontières pour les exportations serbes. Vienne était au courant que le roi Pierre Ier et le gouvernement de Pašić avait décidé d’acquérir les canons auprès de la maison Schneider-Creusot et estimait que compte tenu des conséquences graves pour l’économie serbe en cas d’une guerre douanière, Belgrade devrait fléchir. Toutefois, l’achat de canons français constituait une décision politique stratégique par laquelle la politique étrangère de Serbie devait être désormais définitivement liée à l’Alliance franco-russe. Pour cette raison l’Empire des Habsbourg considérait que l’achat de canons français constituait le premier acte d’une hostilité à long terme. Aussi, après de longues décennies de dépendance politique et économique serbe de l’Autriche-Hongrie, la question des canons devint-elle la question clé de la politique extérieure et intérieure de la Serbie.


  Pour s’assurer que la préférence serait accordée aux canons français, les vieux radicaux renoncèrent aux essais comparatifs qui s’étaient d’emblée montrés défavorables, sur des points techniques, aux armes françaises. Comme en outre les canons Skoda étaient meilleur marché que les français, la rumeur se répandit bientôt que le choix de Schneider-Creusot était dû à la corruption. Cette rumeur était relayée dans la presse viennoise par Balugdžić et Nenadović. Les deux conseillers du Palais redoutaient, au cas où le marché se ferait avec la France, de voir le roi tomber en disgrâce auprès de l’Autriche-Hongrie, et ainsi mettre en péril la survie de sa dynastie en Serbie. D’accord avec Constantin Dumba, le ministre de la Double Monarchie à Belgrade, Balugdžić et Nenadović s’efforcèrent d’empêcher à tout prix la conclusion d’un emprunt d’armement à Paris : la Légation de l’Autriche-Hongrie dépensa de fortes sommes à soudoyer la presse belgradoise (le journal Štampa fut subventionné par le fond discrétionnaire du gouvernement de Vienne jusqu’en 1907), qui répandit par ses écrits une confusion considérable au sein de l’opinion. Ainsi, la Neue Freie Presse, sous la plume de Balugdžić, publia que, lors d’une session du gouvernement, Pašić avait offert au général Putnik, ministre de la Guerre, une somme de 35 millions de dinars pour le faire renoncer aux essais comparatifs{852}. Le 24 janvier 1905, le gouvernement démentait cette information, et le lendemain le « Journal officiel » publiait un communiqué du cabinet expliquant que Pašić avait attiré l’attention du roi sur l’incompatibilité de la campagne menée par Balugdžić et de sa position au Palais serbe, et que le roi avait exprimé son désappointement en rappelant qu’il n’était pas question de sortir de la procédure constitutionnelle et parlementaire dans le traitement de cette affaire{853}.


  Après que Balugdžić eut averti Pierre Ier que l’on racontait à Belgrade que la Cour avait reçu un million de francs du gouvernement français, le roi se décida tout de même à faire exécuter des essais comparatifs pour les canons. Pressentant l’éclatement d’un conflit entre le roi et les radicaux, les officiers conjurés se rangèrent aux côtés de Balugdžić, tentant de rétablir leur contrôle sur le souverain, seul capable de les protéger des représailles continuellement promises par leurs adversaires politiques. Les radicaux indépendants et les libéraux, toujours prompts à dénoncer le penchant des vieux radicaux pour la corruption, se rallièrent eux aussi au roi.


  En virtuose des manœuvres d’arrière-coulisses, Pašić parvint, par une série d’actions coordonnées, à casser le front commun de la camarilla du Palais, de l’armée et de l’opposition auquel était confronté son cabinet. Il ébranla les radicaux indépendants en soulevant la question de principe de l’action des « acteurs irresponsables et extra-constitutionnels » dans une démocratie parlementaire. Il s’assura la confiance de l’armée, dont le ministre Putnik était un proche des conjurés, en augmentant de manière brusque et soudaine le budget militaire, jusqu’alors contesté. Pour briser Balugdžić, qui dans ses attaques contre les adversaires des canons Skoda ne ménageait même pas les conjurés, Pašić conclut un accord avec Mašin, Popović et Genčić. Dans un communiqué spécial, les conjurés condamnèrent la campagne menée par Balugdžić, en échange de quoi le gouvernement réitéra ses témoignages de reconnaissance aux organisateurs du putsch de 1903{854}.


  Cependant, la tension continuait de grimper dans l’opinion publique. Les rumeurs sur une prochaine chute du cabinet Pašić, provoquée par les « facteurs irresponsables » commencèrent à mettre en question le fonctionnement même de la démocratie parlementaire. Le club des vieux radicaux se réunit pour débattre de la situation et décida d’accorder un soutien sans réserve au gouvernement. Peu après se réunissait l’Assemblée nationale, ce qui fut l’occasion d’éprouver son soutien au gouvernement. Les rumeurs à propos des « acteurs irresponsables », de l’existence d’un groupe de conjurés en uniforme et en civil qui tentaient de renverser le gouvernement par une voie illicite et d’imposer leur volonté à la nation, circulaient sans relâche. Tant l’opinion que les députés exigeaient du gouvernement qu’il prît des mesures énergiques pour mettre fin à de telles tentatives et défendre le régime constitutionnel et parlementaire. Pašić souhaitait poser à l’Assemblée nationale la question de confiance au gouvernement par une interpellation sur le cas Balugdžić, mais les radicaux indépendants évitèrent habilement le vote de confiance au cabinet. La manœuvre de Pašić, calculée pour empêcher le roi, par une forte majorité parlementaire, de tenter éventuellement de confier un nouveau mandat aux indépendants, échoua. Les radicaux exigeaient du roi que fût immédiatement éloignée du Palais la camarilla (Balugdžić, Nenadović, le Dr Dinić, médecin de la Cour, Vujić, le responsable de la liste civile et Milutinović, responsable de l’économie). En même temps les vieux radicaux demandaient que la gendarmerie du Palais fût placée sous le commandement du ministère de l’Intérieur. Dans cette requête, les conjurés perçurent une nouvelle tentative, de la part des radicaux, pour isoler le roi et le soumettre à leur influence : ils réagirent aussitôt en se rangeant aux côtés du souverain et des radicaux indépendants qui faisaient front uni contre Pašić. Un nouveau coup lui fut porté par le chef libéral Stojan Ribarac, qui interpella Pašić à l’Assemblée nationale, non seulement à propos des « acteurs irresponsables », mais encore à propos des conjurés. Devant la menace de se retrouver avec une majorité serrée ou insuffisante parlementaire, Pašić réagit rapidement : il accepta les essais comparatifs des canons et retira sa démission. Balugdžić, cependant, publia dans la presse le procès-verbal des décisions du conseil des ministres, qu’il n’avait pu obtenir que dans le cabinet du roi. Aussitôt, le 5 février, Pašić démissionne, exaspéré par la coterie des « acteurs irresponsables » qui réglait ses comptes avec le gouvernement par l’intermédiaire du roi{855}.


  Une grande agitation s’empara de l’opinion : on estimait que toutes les surprises étaient désormais possibles, si bien que Jaša Nenadović ordonna au colonel Damnjan Popović de mettre les troupes de la garnison de Belgrade en alerte. L’opinion, toutefois, prit unanimement la défense de l’ordre parlementaire, montrant clairement au souverain qu’elle n’approuverait aucune solution non-constitutionnelle. Lors de leurs consultations avec le roi, les députés des radicaux indépendants Jaša Prodanović et Nikola Nikolić condamnèrent le geste de Balugdžić et lui recommandèrent de respecter la procédure parlementaire.


  Après consultation avec les chefs de tous les partis, le roi, privé de tout soutien face aux radicaux, se décida à sacrifier Balugdžić et invita Pašić à retirer sa démission. Il déclara, le 6 février, qu’il condamnait Balugdžić et qu’il abdiquerait plutôt que d’enfreindre la Constitution. En guise de compromis, le cabinet Pašić accepta les essais comparatifs, et renonça à écarter Nenadović de la Cour royale. En reprenant ses fonctions, Pašić, au nom de son gouvernement, fit une importante déclaration à l’Assemblée nationale, où il réaffirmait le principe de la démocratie parlementaire comme seul possible et légitime{856}.


  Pašić estimait que la mise à l’écart définitive de Balugdžić réduirait les possibilités, pour le souverain, de prendre une part active à la direction de la politique d’État. Son accord temporaire avec les conjurés, nécessaire en tant que pause tactique, devait prévenir la formation d’un front commun de l’opposition et de l’armée contre les vieux radicaux{857}. Pašić ne répondit à l’interpellation de Ribarac à l’Assemblée nationale que dix jours après la fin de la crise, le 17 février 1905. Il justifia son alliance, publiquement dévoilée, avec les conjurés, par le fait « que quiconque demande que les conjurés du 29 mai [11 juin] soient déférés à la justice demande en même temps que la Serbie soit condamnée{858} ». L’avalanche d’attaques dans la presse, soutenant que les officiers conjurés exerçaient une sorte de tutelle sur le gouvernement, n’émut pas Pašić outre mesure{859}.


  Dans la nouvelle épreuve de force qui débuta en avril, le roi, pressé par les vieux radicaux, et privé du soutien des radicaux indépendants qui refusaient de se prononcer, renonça aux essais comparatifs préalables à l’achat des canons. Voyant la concession faite par le roi Pierre Ier à Pašić, les conjurés se sentirent de nouveau menacés. Ils savaient qu’après qu’il aurait réglé la question de l’emprunt et de l’armement, Pašić se consacrerait au rétablissement des relations avec la Grande-Bretagne, qui posait comme condition l’éviction des officiers conjurés de l’armée et de la scène politique. La diplomatie viennoise, qui suivait avec mécontentement le rapprochement de plus en plus sensible de la Serbie avec la France, exerçait de fortes pressions sur Pašić afin qu’une partie au moins de l’emprunt et des commandes d’armement revienne aux entreprises autrichiennes. Vienne tenta d’utiliser les officiers conjurés comme un moyen de pression sur Pašić : on leur laissa entendre qu’ils seraient réhabilités s’ils réussissaient à imposer les essais comparatifs, dont on croyait qu’ils montreraient la supériorité technique des canons Skoda{860}.


  Ayant réussi à surmonter avec succès les crises gouvernementales de février et d’avril, Pašić s’attela au problème de l’emprunt militaire et ferroviaire. Son ministre des Finances, Lazar Paču, conclut début mai à Paris un accord portant sur un emprunt de 110 millions de francs auprès d’un consortium bancaire, ce qui indiquait indirectement que les canons seraient achetés en France, et non en Autriche-Hongrie. Il s’agissait, cependant, de convaincre l’opposition parlementaire, qui s’était immédiatement dressée contre les conditions véritablement défavorables de l’emprunt. Pour conforter encore sa position à la veille de la confrontation avec l’Assemblée nationale, Pašić était parvenu entre-temps à convaincre le roi d’éloigner son cousin Jaša Nenadović du Palais, tout en s’efforçant de créer un schisme parmi les officiers conjurés qui manifestaient une hostilité nette à l’égard des vieux radicaux : Pašić s’assura le soutien d’un des membres les plus influents de la clique militaire, le colonel Petar Mišić, qui allait par la suite, après son expulsion de l’armée, rejoindre les rangs des vieux radicaux.


  Confronté au front commun de l’opposition, du roi et des conjurés sur la question de l’emprunt, Pašić, voyant des signes d’hésitation parmi certains vieux radicaux de l’Assemblée, offrit encore une fois la démission de son cabinet. Il demanda au roi de dissoudre le parlement et de proclamer de nouvelles élections, dont il espérait retirer une majorité plus significative. Ce fut une occasion pour les conjurés d’exercer une nouvelle pression sur le souverain : sur leurs recommandations, appuyées par Jaša Nenadović, encore influent, le roi confia fin mai le mandat de former un nouveau gouvernement au chef des radicaux indépendants, Ljubomir Stojanović. Les radicaux indépendants, bien que minoritaires à l’Assemblée nationale (66 députés sur 160), organisèrent de nouvelles élections durant l’été 1905 et s’y assurèrent une majorité très serrée (81 députés sur 160). Le nouveau cabinet présidé par Ljubomir Stojanović, bien qu’en principe favorable à l’éloignement des conjurés de l’armée, se consacra à cette question sans disposer d’un soutien suffisant. Leur majorité incertaine à l’Assemblée nationale empêchait les radicaux indépendants d’aborder la crise des conjurés, qui les avaient de plus soutenus contre les vieux radicaux, avec l’énergie nécessaire.


  Cependant, la question des conjurés devait bientôt reparaître comme l’un des grands obstacles à la stabilisation extérieure de la Serbie. Les radicaux indépendants annulèrent l’emprunt contracté à Paris et, après une tentative infructueuse de se trouver des créditeurs en Grande-Bretagne, entrèrent en négociation avec l’Union Bank autrichienne, qui offrait de meilleures conditions financières que le consortium français. Le nouvel emprunt de 70 millions de francs conclu à Vienne en novembre 1905 signifiait toutefois un dangereux renforcement de l’influence de la Double Monarchie en Serbie, car il prévoyait, entre autres, l’achat de canons auprès de firmes autrichiennes. En décembre 1905, après avoir conclu un accord secret de coopération, la Serbie entra en union douanière avec la Bulgarie, sa nouvelle alliée balkanique, tentant de se protéger ainsi contre la domination économique de l’Autriche-Hongrie. Un ultimatum lui fut aussitôt adressé de Vienne : la conclusion d’un accord commercial et, indirectement, l’octroi de l’emprunt militaire et ferroviaire, étaient liés à la rupture de l’union douanière avec la Bulgarie. Le comte Goluchowski déclara ne pas pouvoir continuer son travail tant que cette union existe{861}. Comme première sommation, la frontière austro-hongroise avec la Serbie fut fermée : c’était le début d’une guerre douanière de la Double Monarchie contre la Serbie qui allait durer cinq ans (1906-1911). Dans ces conditions, le renouvellement des liens avec la Grande-Bretagne, qui après la défaite russe dans l’Extrême Orient contre le Japon, en 1905, demeurait la seule puissance susceptible de contribuer à la résolution de la crise balkanique, devenait un impératif essentiel pour la Serbie.


  En conséquence, la question des conjurés recouvrait toute son acuité : les attaques dans la presse rivalisaient de violence. L’opinion fut encore une fois alarmée par la Štampa pro autrichienne, qui faisait savoir que les officiers conjurés se réunissaient sans cesse, préparant de nouvelles actions politiques. Les libéraux exigeaient, au nom de la normalisation des rapports au sein de l’armée et du rétablissement des relations diplomatiques avec la Grande-Bretagne, l’écartement définitif de la clique des officiers de la vie politique et de l’armée (31 octobre 1905, interpellation de St. Ribarac à l’Assemblée nationale), tandis que les progressistes, pour les mêmes raisons, exigeaient le procès. Le nouveau ministre français à Belgrade, le vicomte de Fontenay, suivait attentivement les réactions de l’opinion serbe liées à l’affaire des conjurés. L’opinion prévalut que leur mise à l’écart, sans le châtiment que seuls exigeaient les progressistes, peu nombreux, devenait l’un des intérêts vitaux de la Serbie{862}.


  À l’automne 1905, après avoir purgé sa peine, le chef des anti-conjurés, le capitaine Milan Novaković, fondait « l’Association pour la résolution légale de la question des conjurés », dont les objectifs firent l’objet d’une grande publicité dans la presse européenne, et surtout austro-hongroise et britannique. L’association, composée d’officiers retraités et de partisans de la dynastie des Obrenović, acquit un poids considérable avec le ralliement, en tant que conseiller juridique, de Živojin Perić, homme politique conservateur de tendance austrophile, professeur d’Université de Belgrade, l’un des meilleurs juristes serbes de l’époque. Le professeur Perić soutenait qu’un régicide ne pouvait être approuvé par un décret du Parlement : seul le souverain détenait ce pouvoir, or celui-ci n’avait jamais publiquement gracié les membres du complot. Dans le journal de Novaković, « Pour la Patrie » (Za Otadžbinu), les anti-conjurés lancèrent une violente campagne de presse contre les officiers impliqués dans le régicide de 1903. Bien que les écrits de Novaković et de ses supporteurs n’eussent pas éveillé une attention particulière au sein de l’opinion, ils contribuèrent tout de même à maintenir ouverte en permanence la question des conjurés.


  Confrontés à une série de pressions dans l’opinion publique, les conjurés discutaient sans répit des actions qu’il leur fallait entreprendre : le lieutenant-colonel Petar Mišić suggérait que, dans l’intérêt du pays, ils se retirent, mais la plupart rejetaient fermement cette éventualité. La majorité du corps des officiers, y compris le sommet même de l’armée, fut opposée à leur retrait{863}. La question du retrait des conjurés redevenait une pierre d’achoppement sur laquelle s’éprouvait la stabilité du régime parlementaire et se décidait la position internationale de la Serbie.


  La tentative de rétablissement de relations avec la Grande-Bretagne moyennant un compromis sur la question des conjurés constituait un problème de taille pour le cabinet indépendantiste qui venait de dénoncer, en janvier 1906, son contrat d’emprunt avec Vienne. Comme nouveau médiateur dans les tractations entre la Serbie et la Grande-Bretagne apparaissait le gouvernement italien, qui cherchait à s’assurer une plus forte présence dans les Balkans, contrôlés de plus en plus par l’Autriche-Hongrie, notamment dans les provinces ottomanes de Macédoine et d’Albanie. Comme les souverains serbe et italien étaient tous deux mariés à des princesses monténégrines, le roi Pierre Ier accepta la médiation du gouvernement du roi Victor-Emmanuel III, avec qui il entretenait des relations très cordiales. Depuis 1903, le souverain italien conseillait à Pierre Ier de Serbie d’écarter de sa Cour royale, dans son propre intérêt, les officiers discrédités.


  Par le truchement de Tittoni, le ministre italien des Affaires étrangères, le gouvernement britannique fut informé que le cabinet Stojanović était prêt à faire des concessions. Son ministre des Affaires étrangères Jovan M. Žujović soulignait que le gouvernement était « prêt à des sacrifices possibles et dignes de nous. De ‘‘châtiment’’, il ne saurait évidemment être question. La simple destitution de deux ou trois personnalités de leurs postes constitue pour elles un châtiment, et pour l’État un sacrifice ». Žujović était conscient qu’un échec dans les pourparlers risquait d’entraîner sa démission, mais il estimait que « le rétablissement des liens avec l’Europe civilisée et l’Angleterre vaut bien [le sacrifice de] quelques-uns de nos ministères{864} ».


  La question des conjurés fut reprise en Grande-Bretagne, après la démission de Balfour, par le gouvernement libéral Campbell-Bannerman, où le ministère des Affaires étrangères était dirigé par Edward Grey. Tout comme son prédécesseur Lord Lansdowne, Grey attendait qu’une proposition parvînt de Belgrade, pour juger ensuite si les conditions proposées étaient suffisantes ou non pour le rétablissement de relations diplomatiques.


  Renonçant à la punition judiciaire des conjurés, le gouvernement britannique, aidé par la médiation italienne, attendait de se voir soumettre une liste d’au moins cinq officiers (sur les sept que le chargé d’affaires britannique à Belgrade jugeait indésirables), que le gouvernement serbe serait prêt à écarter des hautes fonctions. Le cabinet Stojanović prépara un décret de mise en retraite pour le général Jovan Atanacković, chef du département des décorations, les colonels Damnjan Popović, commandant de la Division de Danube, Aleksandar Mašin, chef d’État-major, Leonida Solarević, directeur de l’Académie militaire, et le lieutenant-colonel Petar Mišić, tuteur militaire du prince-héritier Georges{865}. Le roi accepta dans un premier temps de signer le décret, mais, soumis à des pressions renouvelées de la part des conjurés (Popović, Mašin) et soutenu par une série de conseillers (Nenadović, Dinić, Ružić), il se ravisa. Le roi Pierre Ier ne se déclara prêt à accepter la mise en retraite que des trois conjurés principaux, Popović, Mašin et Solarević, et ce uniquement « s’ils le souhaitent de leur plein gré ou si l’Assemblée nationale décide que ces trois hommes doivent être mis en retraite{866} ».


  Mécontent de l’attitude du roi, le ministre des Affaires étrangères Jovan Žujović présenta sa démission début décembre 1905 : il avait été révolté par la déclaration du roi affirmant qu’il n’était pas prêt à retirer des officiers conjurés à cause du rétablissement des relations diplomatiques avec l’Angleterre. Sans faire état du refus royal, il justifia publiquement sa démission par les limitations dont souffrait le gouvernement dans le traitement de cette question{867}. La réaction de l’opposition ne se fit pas attendre : lors d’un débat à l’Assemblée nationale, le 23 décembre, le libéral Stojan Ribarac réitéra de sévères critiques au gouvernement pour son manque d’habileté dans des affaires aussi cruciales, et demandait pourquoi le cabinet Stojanović n’avait pas démissionné en bloc. L’action d’« acteurs irresponsables » était la preuve, à ses yeux, que le parlementarisme authentique n’avait toujours pas triomphé en Serbie.


  Dans le public, la tension montait : la rumeur se répandait que les conjurés seraient écartés par la force. Le gouvernement indépendantiste s’efforçait de manière de plus en plus nerveuse de trouver une solution qui ne débouchât pas sur une crise intérieure. Bien que le consensus fût établi entre tous les partis que les conjurés devaient être mis à l’écart et les relations avec la Grande-Bretagne restaurées au plus vite, le cabinet Stojanović exigeait des garanties fermes que ces relations seraient effectivement rétablies sitôt les conjurés destitués. Le chargé d’affaires britannique posa comme condition officieuse la mise en retraite de six conjurés (sans Atanacković), confirmée par oukase dans le « Journal officiel », avec la promesse ferme qu’aucun nouveau poste-clef ne leur serait accordé en guise de compensation{868}.


  Les articles de presse laissaient comprendre que le gouvernement britannique cédait peu à peu. Le Times, le Bristol Guardian, Outlook, ainsi que d’autres journaux, changèrent de ton dans leur évocation du rôle et des intentions des conjurés : tout le problème était recadré dans le contexte des relations entre l’Autriche-Hongrie et la Serbie, et l’on soulignait l’intention manifeste de Vienne de soumettre totalement la Serbie du point de vue économique. The Bristol Guardian proposait même, en cas de poursuite du conflit économique avec l’Autriche-Hongrie, que le port de Bristol fût ouvert au transit de marchandises serbes. Les intérêts économiques apparaissaient comme le point sur lequel les gouvernements serbe et britannique établiraient leur compromis{869}.


  Confronté à la pression de Vienne concernant l’accord commercial, incapable de résoudre la question des conjurés sans l’aide du roi, le cabinet Stojanović démissionna le 1/14 mars 1906. Le roi voulut alors un gouvernement de coalition formé par les deux ailes radicales. Le mandat fut proposé à un vieux radical modéré, Mihailo V. Vujić, mais à la condition qu’il ne soulève pas la question des conjurés. Cette initiative ayant échoué, on trouva une solution nouvelle et insolite. D’entente avec le général Sava Grujić et quelques-uns de ses partisans à la Skoupchtina, on décida de former un nouveau gouvernement indépendantiste où Grujić, lui-même ancien vieux-radical, serait président du Conseil. Dans ce cabinet, Ljubomir Stojanović conserva le poste de ministre de l’Instruction publique et des Cultes{870}.


  S’ensuivit un nouveau cycle de négociations laborieuses entre Londres et Belgrade, où l’on eut recours à des voies officieuses pour enfin déterminer le nombre exact des officiers à limoger. Le cabinet de transition Grujić proposait quatre noms, soulignant que des mesures plus sévères risqueraient de consolider l’opinion antidynastique en Serbie et de déstabiliser le régime. Le chargé d’affaires britannique partageait l’opinion de Grujić, en rappelant que le roi n’avait aucun parti sur lequel s’appuyer, et que ses adversaires tireraient un profit maximum du limogeage des conjurés{871}.


  L’exactitude de ces craintes fut confirmée par une nouvelle tentative de contre-conjuration, qui eut lieu cette fois-ci à Kragujevac. Sous l’influence du capitaine Novaković et de son journal, un groupe d’officiers mécontents s’était rassemblé et avait trouvé du soutien auprès d’une trentaine d’officiers de réserve. Le groupe d’anti-conjurés fut formé en mars 1906, au cours d’un exercice commun de l’armée active et de l’armée de réserve dans la garnison de Kragujevac, commandée par le général Stepa Stepanović, proche des conjurés. Les anti-conjurés entrèrent en contact avec Novaković, qui les assura de son entier soutien moral. La conspiration était dirigée par le lieutenant-colonel Ljubomir Milić, commandant le 19e régiment, à Belgrade ; et toute l’action semblait inspirée par Novaković lui-même. Les instructions émises de Belgrade ordonnaient aux anti-conjurés d’occuper, avec l’aide des socialistes et des troupes régulières, les institutions d’État et d’arrêter les représentants des pouvoirs militaire et civil. Une fois installés à leur place, les anti-conjurés devaient s’emparer de la voie ferroviaire principale entre Belgrade et Niš et marcher jusqu’aux faubourgs de la capitale, où était prévue la jonction avec des troupes amies venues de Niš, Valjevo et Kruševac. À la veille du commencement de l’action, un des officiers de réserve dévoila le complot : le 17 avril 1906, 17 officiers d’active et 27 de réserve étaient arrêtés ; en novembre de la même année, ils furent condamnés à des peines allant de six mois à vingt et un ans de prison. Ni la participation de Novaković aux préparatifs du complot, ni le soutien des socialistes ne purent être prouvés en justice{872}. Il s’agissait, à tout prendre, d’une entreprise hasardeuse sans véritable espoir de succès. Sa divulgation prématurée, avant qu’un seul geste eût été fait, ne permit pas d’éprouver en pratique le soutien dont jouissaient les anti-conjurés au sein de l’armée et de la population. L’indifférence relative qui entoura leur arrestation indique que le soutien éventuel à la cause des anti-conjurés aurait été bien en deçà de ce qu’espéraient les instigateurs. Les manifestations d’hostilité aux conjurés au sein de l’armée ne cessèrent pas pour autant : à la mi-mai 1906, six jeunes officiers de la garnison de Niš adressèrent un télégramme de soutien à leur ex-supérieur, le capitaine Novaković, pour sa lutte contre les officiers conjurés. Cinq furent aussitôt condamnés à la perte de leur grade et le sixième suspendu pour sept mois{873}.


  L’échec de la contre-conjuration n’avait fait que renforcer la détermination des conjurés à ne pas se laisser écarter comme des coupables. L’événement fit également grande impression sur le roi lui-même : son opposition à la mise en retraite des officiers conjurés n’en fut que consolidée. Face à l’insistance continuelle de Grujić, Pierre Ier restait extrêmement réservé, différant sans cesse sa réponse définitive. Impuissant et résigné, Grujić remit sa démission le 17/30 avril 1906, après que le roi eut rejeté un projet de décret de mise à la retraite des conjurés{874}.


  Dans ses consultations en vue de la formation d’un nouveau gouvernement, le roi se vit confronté à la détermination unanime des vieux radicaux et des radicaux indépendants, qui entendaient obtenir son accord pour la mise en retraite des conjurés avant d’accepter le mandat. Finalement, le mandat fut confié à Nikola P. Pašić, à la condition qu’il résolût d’abord la question brûlante de l’accord commercial avec l’Autriche-Hongrie, avant de se consacrer au problème des conjurés. Pašić, cependant, annonça que la question des conjurés serait résolue avant les prochaines élections. Aussitôt après, l’Assemblée nationale était dissoute et l’on fixait de nouvelles élections{875}.


  Tentant de résoudre son conflit économique avec la Serbie, la Double Monarchie soutenait le roi dans sa résistance aux exigences de Londres et sa volonté de remettre à plus tard la question des conjurés. La Neue Freie Presse de Vienne condamna la « propreté puritaine » de la Cour britannique et avertissait que toute tentative, de la part des vieux radicaux, de lier la question des canons avec celle des conjurés exposerait la Serbie à de grands dangers et la précipiterait dans la crise. On laissa entendre à Pierre Ier que sitôt l’emprunt signé à Vienne, il serait reçu par l’empereur François-Joseph, ce qui mettrait fin à une isolation internationale de plusieurs années{876}.


  La tentative austro-hongroise de tirer profit de la crise intérieure de la Serbie pour lui réimposer sa domination économique et politique incita Grey à réagir avec promptitude. Les raisons politiques prirent le dessus : début mai 1906, Londres demandait au gouvernement serbe de mettre à la retraite les six principaux officiers conjurés. Mesurant les répercussions possibles d’un tel acte dans le pays, Pašić offrit de n’écarter que les quatre conjurés les plus éminents. Au bout du compte, les deux gouvernements s’entendirent sur cinq chefs de file de la conjuration de 1903 : Mašin, Popović, Mišić, Lazarević et Kostić. Le général Atanacković démissionna de son propre chef. Quant à Solarević, il fut établi qu’il n’avait pas directement pris part au coup d’État de 1903, mais qu’il s’était ultérieurement rallié aux conjurés. Nikola P. Pašić accepta également à contrecœur une condition subsidiaire formulée par Edouard VII, excluant que les officiers concernés pussent être par la suite réintégrés au service militaire actif. Pour inciter les conjurés à se retirer, Pašić leur promit, d’entente avec le roi, des pensions de retraite d’un montant égal à leurs soldes d’active. Pour éviter d’éventuelles complications, le roi versa à chacun des officiers pensionnés une sorte de récompense s’élevant à 60 000 francs en liquide, qu’il tira de sa caisse personnelle. L’oukase de mise à la retraite des officiers conjurés fut signé le 29 mai (11 juin) 1906, soit trois années après le régicide. Le nouveau ministre britannique à Belgrade, Whitehead, remit ses lettres de créance au roi Pierre Ier le 20 août 1906. En apprenant la mise à la retraite des conjurés, le ministre français notait : « Cette mesure était réclamée depuis longtemps par l’opinion publique et par la grande majorité du Corps des officiers : elle sera accueillie dans le pays avec une vive satisfaction{877} ».


  Aux moments où la question des officiers conjurés s’achevait, au milieu de 1906 éclata la guerre douanière entre l’Autriche-Hongrie et la Serbie, à la veille de la commande des nouveaux canons pour l’armée serbe. Afin de contraindre la Serbie d’acheter les canons autrichiens Skoda, le ministre austro-hongrois à Belgrade suggérait à ses autorités de fermer totalement la frontière commune, en pleine saison d’exportation des bétails de Serbie. D’une certaine façon, ces menaces viennoises renforcées devraient être décisives pour la prise de décision serbe relative à l’achat. Toutefois, avec le soutien du roi Pierre Ier, Nikola P. Pašić trancha et décida définitivement d’acheter les canons en France grâce à un emprunt français. En automne 1906, un nouvel emprunt à Paris s’élevant à 110 millions de francs fut accordé à la Serbie pour l’achat des canons Schneider-Creuzot et pour la construction de 580 km des chemins de fer serbes.


  Malgré d’énormes obstacles à l’Assemblée nationale, à la fin de 1906, le cabinet Pašić parvint à faire voter l’emprunt en France et la loi sur « l’emprunt pour la construction des chemins de fer et pour le réaménagement de l’armée ».


  La résolution du problème des officiers conjurés et surtout la résolution du problème de l’acquisition des canons français, constituent les décisions fondamentales marquant le changement significatif de la politique étrangère de la Serbie. Belgrade, déjà orientée vers la coopération politique avec la Russie, se tourna fortement vers la France et, dans un sens plus large, vers l’alliance franco-russe. La Serbie reprit sa réputation internationale aussi bien dans les grandes capitales européennes que partout dans les Balkans. La guerre douanière avec la Double Monarchie, quoique dure et éprouvante, poussa la Serbie à trouver de nouveaux marchés, tout d’abord en Italie puis dans d’autres destinations européennes. Ainsi, à la fin de 1906 et au début de 1907, la Serbie ouvrit treize nouvelles agences commerciales en Europe. Dans la plupart des cas, la Serbie signa des traités de commerce avec les pays concernés.


  La résistance réussie au blocus austro-hongrois et l’ouverture vers l’Europe renforcèrent le prestige de la Serbie parmi les Slaves du sud, déjà attirés par le progrès culturel intense et les grandes libertés politiques que la Serbie avait restituées à ses citoyens, garanties par la Constitution de 1903.


  Ancien satellite loyal à Vienne et objet subalterne de l’Autriche-Hongrie, la Serbie s’imposa après 1903 comme un acteur politique d’abord important puis incontournable dans les Balkans. Son émancipation économique et politique eut pour conséquence l’antagonisme grandissant de Vienne envers Belgrade. Par ses initiatives culturelles à l’échelle balkanique, et par sa démocratie attirante, la Serbie se transformait progressivement en Piémont des Slaves du sud, menaçant dans les Balkans non seulement le prestige de la Double Monarchie mais aussi sa stabilité interne{878}. Ainsi, les Balkans devinrent le théâtre d’un affrontement d’ordre politique mais aussi idéologique : la Serbie démocratique, épousant le principe des nationalités, incarné par le slogan « Balkans aux peuples balkaniques » et l’Autriche-Hongrie, monarchie légitimiste et semi-féodale, menacée par les idées démocratiques et les idéaux nationaux. Dans ce contexte, la guerre douanière (1906-1911) ne fut qu’une ouverture économique à un conflit politique, voire militaire, inévitable parce que la Serbie, par ses choix d’une politique nationale indépendante, constituait l’obstacle principal à la politique germanique de Drang nach Osten{879}.


  La crise parlementaire de 1905


  Les crises gouvernementales de février et d’avril 1905, axées sur la question de la « clique du Palais » et sur celle des canons, n’avaient pas été provoquées par la perte de soutien du gouvernement à l’Assemblée nationale, mais bien par un conflit entre le cabinet et la Cour royale. Grâce à un consensus général au sein des partis politiques ainsi que dans l’opinion, ces deux crises avaient été surmontées par des moyens qui ne sortaient pas du cadre parlementaire.


  La troisième crise parlementaire de 1905, soulevée par la question de l’emprunt, aboutit à une solution qui, dans une certaine mesure, dépassait le cadre parlementaire auquel tous les facteurs politiques, le roi comme les partis politiques, se référaient régulièrement. En mai 1905, Nikola P. Pašić, président du Conseil, enjoignit son ministre des Finances Lazar Paču de signer un emprunt d’État auprès des banques françaises. S’attendant à une forte réaction d’hostilité des radicaux indépendants et du reste de l’opposition, craignant même qu’une partie des députés de la majorité radicale ne s’opposent à l’emprunt français, Stojan M. Protić, ministre énergique de l’Intérieur, entreprit aussitôt, en vue des nouvelles élections législatives, de remplir l’administration d’État de partisans des radicaux.


  À la veille de l’ouverture de la session parlementaire, les radicaux indépendants refusèrent une pratique coutumière qui consistait à former la liste du corps parlementaire avec les vieux radicaux, arguant qu’ils n’avaient pas été consultés lors du débat sur l’emprunt à l’Assemblée nationale. Lors d’une réunion extraordinaire de l’Assemblée, tenue le 21 mai 1905, les bancs de la majorité gouvernementale étaient à moitié déserts. En signe de protestation contre la décision du cabinet Pašić, une dizaine de vieux radicaux de premier plan ne s’étaient pas rendus à l’Assemblée nationale. Encore une fois, de manière caractéristique pour les deux fractions radicales, on vit apparaître un groupe de députés indécis qui refusaient, sur certaines questions, de suivre les décisions du gouvernement. Le cabinet Pašić fut menacé par une chute imminente. Afin d’éviter que le gouvernement ne tombe à cause d’une question de pure procédure, les radicaux indépendants quittèrent l’Assemblée nationale : le nombre des députés étant inférieur au quorum, la session dut être renvoyée.


  Confronté à l’indiscipline dans ses propres rangs et à un bloc d’opposition unifié, cherchant à se ménager un temps de pause pour rétablir l’unité au sein de sa majorité, Pašić se proposait de présenter la démission de son cabinet non pas par rapport à la question du vote de l’emprunt, mais par rapport à celle de l’élection du président de l’Assemblée nationale, puis de réclamer aussitôt après sa dissolution. Mais les radicaux indépendants, qui avaient percé à jour la manœuvre de Pašić, votèrent pour le candidat vieux radical Aca Stanojević, attendant ensuite le débat sur l’emprunt. Toutefois, Stanojević refusa son élection au poste de président en arguant du manque de confiance de l’Assemblée : en effet, c’est seulement au troisième tour de votation qu’il avait obtenu 66 voix sur 138 députés présents (selon le Règlement, une majorité relative était suffisante au troisième tour de vote). Ainsi, Pašić eut son prétexte pour présenter sa démission et proposer la dissolution de l’Assemblée nationale.


  La manœuvre de Pašić s’avéra bénéfique pour le rétablissement de la cohésion dans les rangs des députés vieux radicaux. Leur club parlementaire rejeta la proposition du général Sava Grujić visant à tenter de trouver un accord préalable avec les radicaux indépendants, et approuva la décision du gouvernement. Le club indépendantiste, d’autre part, était lui aussi opposé à tout accord avec les vieux radicaux. On décida que, si on le lui proposait, le parti accepterait le mandat pour former un gouvernement homogène. Sur la question de la formation éventuelle d’un cabinet indépendantiste homogène, le président du parti lui-même, Ljubomir Živković, entra en conflit avec le Comité directeur (Glavni odbor). Mis en minorité, Živković démissionna de la présidence du parti tandis que Ljubomir Stojanović fut élu à son poste.


  Lors des consultations communes qui eurent lieu à la Cour royale le 23 mai 1905, les chefs de tous les partis cherchèrent à trouver l’issue la plus démocratique à cette situation difficile. Les quatorze chefs de partis se prononcèrent tous pour la dissolution de l’Assemblée nationale et la convocation de nouvelles élections législatives. L’inconstance des cabinets avait provoqué un malaise au sein de l’opinion, si bien que la presse indépendante elle-même jugeait que de nouvelles élections étaient nécessaires pour assurer enfin à l’Assemblée une majorité confortable à un parti politique. Le roi, cependant, était réticent à sa dissolution : il estimait que les nouvelles élections n’assureraient pas la prédominance nécessaire à l’un des partis, tout en redoutant que de fréquentes dissolutions de l’Assemblée nationale n’évoquent, aux yeux de l’opinion, la pratique des régimes antérieurs. Aussi exigeait-il que les vieux radicaux et les radicaux indépendants trouvent une solution pour former un cabinet de coalition.


  Pašić réitéra sa menace de démissionner au cas où Pierre Ier refuserait de dissoudre l’Assemblée nationale. Sa manœuvre était simple : par cette menace, il entendait obliger le souverain à dissoudre l’Assemblée nationale tout en conservant son mandat. Le roi, mécontent, convoqua le général Sava Grujić, vieux radical modéré, espérant que sous sa présidence l’on réussirait à former un gouvernement radical de coalition. Cette solution s’avérant irréalisable, Pierre Ier exigea de Pašić, comme condition à la dissolution de l’Assemblée nationale, d’exclure de son gouvernement Stojan M. Protić, qui avait fait preuve, les années précédentes, d’une grande capacité dans la manipulation de l’appareil d’État, en vue d’assurer des victoires électorales à son parti. L’opposition, redoutant l’habileté électorale de Protić, réclamait explicitement son retrait du cabinet. Nikola P. Pašić rejeta net cette exigence. Comprenant la tactique de Pašić, les radicaux indépendants, convoqués en consultation le 25 mai, signifièrent au roi qu’ils ne lui donneraient plus aucun avis tant qu’il n’aurait pas accepté la démission du cabinet Pašić. Sur la proposition de Jaša Nenadović et avec le soutien des conjurés, Pierre Ier décida de confier le prochain mandat aux radicaux indépendants. L’oukase de dissolution de l’Assemblée nationale fut signé le 25 mai 1905, et le lendemain, le souverain informait Pašić qu’il acceptait la démission de son cabinet.


  Pour le prochain mandat, le roi avait à choisir entre quatre possibilités qui lui avaient été suggérées, en des circonstances diverses, par les dirigeants politiques : 1) un cabinet de coalition formé par les deux partis radicaux ; 2) un cabinet neutre, uniquement chargé d’administrer les prochaines élections législatives ; 3) un cabinet formé par la majorité parlementaire ; 4) un cabinet minoritaire qui administrerait les élections en comptant qu’elles lui seraient favorables{880}.


  Le cabinet de coalition, qui avait la préférence du roi, ne pouvait être formé parce que les radicaux indépendants insistaient sur le fait que s’ils avaient renversé le gouvernement, ce n’était pas par appétit de pouvoir, mais à cause de leur refus de l’emprunt. Le cabinet de coalition leur paraissait néanmoins acceptable à la condition qu’il fût formé par un vieux radical modéré. Ce fut le général Sava Grujić, qui avait reçu de Pierre Ier le mandat de former un ministère radical de coalition, n’obtint pas la confiance de son propre club parlementaire. On avait même pris la décision d’exclure du parti vieux radical quiconque tenterait de se rallier à un tel cabinet. Offensé, Grujić démissionna de la présidence du parti radical et quitta son Comité directeur. Les vieux radicaux soutenaient que l’idée de former un cabinet d’élections avec des représentants d’un parti d’opposition qui avait fait tomber le cabinet précédent et des membres de ce même gouvernement, qui avait démissionné à cause de l’hostilité de l’opposition, était une pure absurdité{881}.


  Réticent à confier un nouveau mandat à Pašić, Pierre Ier songeait à former un gouvernement des experts, ce que les radicaux indépendants acceptèrent, convaincus qu’il leur suffisait, pour remporter les élections législatives, d’un gouvernement sans coloration politique qui ne tenterait pas d’influencer le déroulement du processus électoral. Le chef libéral Jovan Avakumović rappelait au roi qu’il était tenu de défendre la Constitution contre un gouvernement qui l’enfreignait, invoquant à titre d’exemple le travail des fonctionnaires libéraux au temps des Obrenović. Parmi les candidats se trouvait l’un des anciens membres des progressistes, Djordje Pavlović, homme de confiance personnelle du roi{882}.


  Les rumeurs concernant un cabinet neutre suscitèrent une levée de boucliers des vieux radicaux, qui invoquèrent le principe essentiel du parlementarisme selon lequel un gouvernement devait refléter la majorité parlementaire. Sur un plan pratique, les vieux radicaux estimaient que les cabinets des experts ne jouissaient d’aucun soutien, ni intérieur ni extérieur. Comme argument supplémentaire, ils eurent recours à une analogie historique : c’était une pratique courante et mal vue, dans la Serbie des Obrenović, que d’utiliser des cabinets neutres afin de légitimer un régime réactionnaire, qui se stabilise ainsi, de manière transitoire, avant de servir de marchepied à l’instauration d’un régime personnel. Si bien qu’aux yeux des vieux radicaux, un gouvernement électoral représentait une négation classique du parlementarisme : un cabinet ne pouvait être formé que sur la base d’un programme légitimé par les résultats électoraux. Un gouvernement ne pouvait donc être électoral, car ainsi il outrepassait par définition le but des élections{883}.


  Le club vieux radical soutenait que seul un cabinet issu de la majorité parlementaire – en l’occurrence, un gouvernement vieux radical homogène – était conforme aux principes du parlementarisme. D’autre part, les radicaux indépendants persistaient dans leurs deux exigences. La première fut d’ordre politique : renoncer à l’emprunt en France ; et l’autre d’ordre personnel : que Nikola P. Pašić et Stojan M. Protić soient exclus du nouveau cabinet. Les vieux radicaux rejetèrent ces deux conditions, les considérant, à juste titre, comme non-parlementaires, car elles signifiaient une restriction, une limitation du mandat. Conscients que les vieux radicaux avaient raison en principe, les radicaux indépendants renoncèrent à exiger la mise à l’écart de Pašić, mais ils insistèrent fermement sur celle de Protić, l’accusant d’avoir commencé à préparer les nouvelles élections législatives avant même l’éclatement de la crise gouvernementale, et ce par des procédés illicites. Selon ce qu’affirmaient savoir les radicaux indépendants, Protić aurait demandé, par des télégrammes chiffrés, aux préfets de districts de lui signaler les candidats possibles pour de nouvelles députations radicales{884}. Pašić, cependant, restait inflexible : il sommait Pierre Ier soit d’accepter un cabinet radical formé sans aucune concession personnelle, soit de lui retirer entièrement sa confiance, comptant que du fait de la majorité radicale à l’Assemblée nationale, cette dernière solution serait inapplicable. L’option du cabinet neutre résumait fidèlement l’état d’esprit de l’opinion : nul ne savait comment la crise allait se terminer, ni le roi, ni les députés, ni les clubs{885}. Après avoir consulté tous les chefs des partis, le souverain rendit sa décision. Par un oukase du 2 mai 1906, Pierre Ier a dissout l’Assemblée nationale, et confié la tâche de former un nouveau cabinet au chef des radicaux indépendants, Ljubomir Stojanović{886}. Ce fut le seul cas où le roi se mêla directement de la procédure parlementaire. Ce fut également le seul exemple où un gouvernement minoritaire à la Chambre organisa des élections législatives.


  Les élections, les batailles électorales et la procédure parlementaire en Serbie (1903-1914)


  En dépit des conditions favorables à la démocratie parlementaire, l’instabilité latente marqua la vie politique en Serbie après 1903. Jusqu’à la Grande Guerre, les élections législatives devinrent, à l’instar de la France de la Troisième République, monnaie courante. D’après la Constitution de 1903, le roi avait le droit de dissoudre l’Assemblée nationale, avec l’obligation de prévoir des élections deux mois plus tard et de convoquer la Représentation nationale un mois après la fin du scrutin. Ainsi, entre 1903 et 1914, il y eut en Serbie cinq élections législatives.


  Autant les premières élections législatives du 8 octobre 1903 se déroulèrent dans le calme ; autant les quatre suivantes furent marquées par une forte agitation politique qui, en raison de la supériorité des deux partis radicaux, permit la création des coalitions électorales souhaitées par le roi. Jusqu’en 1914, à la veille des élections suspendues par le déclenchement de la Grande Guerre, il n’y eut pas de véritable coalition (à l’exception de l’époque de la crise de l’Annexion de Bosnie-Herzégovine de 1908-1909). Une coalition composée des partis d’opposition ne fut créée qu’à la veille de l’attentat de Sarajevo, des élections législatives étant prévues pour l’automne 1914.


  Le regroupement des forces politiques en 1903 s’effectuait dans une atmosphère de pleine liberté d’expression, de rassemblement et d’organisation politique. La liberté de la presse, brusquement proclamée, permettait aux nombreux journaux, anciens et nouveaux, de dévider publiquement les règlements de comptes politiques sans aucune censure. De ce fait, les élections devaient être une épreuve très importante tant pour le fonctionnement de la démocratie parlementaire que pour le rôle constitutionnel du roi.


  L’Assemblée nationale et le Sénat furent dissous le 30 juin 1903, et les premières élections législatives, conformément à la Constitution, furent annoncées, sur l’oukase du roi, pour le 21 septembre 1903. Les vieux radicaux maintenaient une certaine avance à la veille des élections, car Stojan M. Protić, le ministre de l’Intérieur, avait déjà entrepris le « remaniement des préfets et des fonctionnaires provinciaux », nommant en général des adeptes de son parti. La préparation de la machine électorale, dirigée par Protić, avait encore contribué à écarter les libéraux, lesquels, bien que majoritaires au gouvernement provisoire, regardaient impuissants les radicaux envahir la province.


  Les tentatives de réconciliation entre les deux fractions radicales demeurèrent finalement infructueuses, à cause de la forte animosité personnelle des radicaux indépendants à l’égard des « fusionnistes », les vieux chefs radicaux Pašić et Vujić, destinés à devenir membres temporaires du Conseil d’État. Ces deux hommes politiques faisaient l’objet de violentes attaques dans les journaux des radicaux indépendants. En réponse au limogeage des préfets par Protić, les radicaux indépendants, qui étaient plus un parti d’intellectuels citadins que de tribuns paysans, tentèrent de se rapprocher des libéraux. Se considérant moralement supérieurs, ceux-ci rejetèrent avec une froide détermination « toute alliance compromettante qui ne serait pour les libéraux qu’une marque d’impuissance ou de faiblesse{887} ».


  Les progressistes marginalisés, dépourvus de structure de parti et ne conservant que peu d’adeptes, décidèrent de se présenter à titre individuel, car certains de leurs dirigeants jouissaient dans certaines régions d’une haute considération en tant que gestionnaires : « les quatre partis sont disposés à affronter séparément le verdict du suffrage universel{888} ».


  L’instauration d’une vie politique libre en Serbie suscita l’apparition de nouveaux mouvements et partis. Le Parti Social-démocrate serbe (Srpska socijaldemokratska stranka), fondé le 20 juillet 1903 à Belgrade, annonça sa participation indépendante aux élections législatives du septembre. Son programme, inspiré de celui-ci d’Erfurt du Parti social-démocrate allemand, insistait sur la lutte des classes, la création d’un réseau de syndicats, la législation ouvrière et les droits des femmes. Ils présentèrent deux candidats dans deux villes et dans deux circonscriptions de province{889}.


  Parallèlement à la modeste montée des socio-démocrates, le nombre des partisans républicains croissait, sans toutefois constituer un parti spécifique. Le mouvement républicain faisait l’objet d’une vive attention de la part du ministre français à Belgrade, en témoigne le quarantième des voix parmi les députés, à la veille de l’élection du roi Pierre Ier, qui s’étaient prononcées en faveur d’un gouvernement républicain. L’élite du mouvement républicain, souvent francophile, se recrutait parmi les intellectuels citadins :


   


  Ce mouvement est dirigé par des hommes jeunes, appartenant pour la plupart aux professions libérales, avocats, professeurs, médecins, etc., ayant fait leurs études à l’étranger et notamment en France.


   


  Les adeptes étaient pour la plupart des étudiants de la Grande École, qui avaient lancé leur propre journal « La Démocratie » (Demokratija). Quelques autres périodiques d’orientation gauchiste soutenaient l’instauration de la république en créant une fédération balkanique entre la Serbie et la Bulgarie, sur une base républicaine. Sachant que dans ces deux pays, « la population des villes et des campagnes est imbue de sentiments démocratiques et égalitaires », le ministre français estimait, un peu trop optimiste « que le mouvement dont il s’agit est appelé à gagner rapidement du terrain{890} ».


  La campagne électorale se déroula dans un climat de liberté : selon une directive spéciale du Ministère de l’Intérieur, il était strictement interdit aux autorités locales et à la police, constituées essentiellement de partisans des vieux radicaux, de se mêler de l’élection des députés et de faire pression sur le corps électoral, comme ce fut le cas sous le régime des derniers Obrenović{891}. À l’exception d’incidents mineurs et des cas isolés de pression sur les électeurs, les élections législatives, furent, d’après l’estimation unanime des diplomates étrangers extrêmement libres.


  Cette campagne électorale, marquée par de nombreuses réunions politiques, des discours passionnés et des polémiques ardentes dans la presse qui avait retrouvé sa liberté, laissait prévoir une mobilisation importante de la population. Néanmoins, les résultats témoignèrent d’un taux d’abstention étonnamment élevé pour la tradition serbe : près de 50 % des électeurs. Cette participation médiocre était vraisemblablement dûe à la détente générale qui avait suivi la normalisation de la vie politique et l’apaisement d’un conflit long de plusieurs décennies entre les partis politiques et la dynastie des Obrenović{892}.


  Un taux d’abstention semblable fut relevé lors des élections municipales à Belgrade qui eurent lieu quelques mois plus tard : 500 personnes à peine avaient pris part au vote. Les candidats radicaux recueillirent environ 400 voix, les libéraux 50 et les radicaux indépendants seulement 20{893}. En dépit de la faible mobilisation, ces élections confirmèrent la prédominance absolue des radicaux auprès du corps électoral. Sur les 160 sièges que comptait la Chambre, 72 revinrent aux vieux radicaux, 64 aux radicaux indépendants, tandis que 4 étaient occupés par les « radicaux intransigeants », mécontents de la politique des deux fractions. Les libéraux obtinrent 18 sièges, les progressistes et les socialistes respectivement un seul mandat. Le chef des libéraux, Jovan Dj. Avakumović, décrocha de justesse son mandat, bien qu’il se fût porté candidat en trois endroits. Ancien conjuré, un autre dirigeant libéral, Djordje Genčić, ne parvint à se faire élire qu’à une élection complémentaire à Niš{894}.


  La nouvelle loi électorale favorisait les grands partis, ainsi que l’illustrait la disproportion entre les voix obtenues et le nombre des mandats. Les résultats finaux des élections législatives de septembre 1903 étaient les suivants : avec 95 883 voix, le parti vieux radical obtint 75 mandats ; les radicaux indépendants 66 mandats pour 88 650 voix ; les libéraux (nationaux) seulement 17 pour 47 298 voix ; et un seul mandat fut réservé respectivement pour les progressistes (15 958 voix) et les sociodémocrates (2 667 voix).


  Les listes radicales avaient recueilli 74,8 % des voix, dont 38,3 % pour les vieux radicaux et 36,5 % pour les radicaux indépendants ; les libéraux obtenaient 17,8 % et les progressistes 6 %. Les socialistes avaient 1 %, les listes indépendantes 0,4 % des voix. Totalisant 88 % des mandats, les deux ailes du parti radical se retrouvaient ainsi sans opposition notable. Aussi le parti radical dut-il se construire lui-même une opposition : elle allait bientôt se profiler dans son aile cadette avec les radicaux indépendants{895}.


  Le triomphe des radicaux aux élections législatives impliquait une nouvelle vague de nominations de fonctionnaires d’État, les vieux radicaux occupaient en général les postes supérieurs, les radicaux indépendants les postes subalternes{896}. L’absence d’une majorité absolue au Parlement, où les mandats se partageaient entre cinq partis, imposait la coalition entre les deux plus grands partis, les deux fractions rivales du Parti radical, qui partageaient encore officiellement à la Chambre le même club, mais qui formaient officieusement des clubs séparés. Les deux fractions se distinguaient moins par leurs programmes qu’à cause de certaines tensions personnelles dans un milieu restreint où tous se connaissaient bien, sur des « divergences de principes ». Tandis que les radicaux indépendants attaquaient violemment les vieux radicaux pour leur trahison des objectifs fondamentaux du programme de 1881, les vieux radicaux reprochaient aux radicaux indépendants leur hypersensibilité morale dans les relations complexes entre la politique intérieure et extérieure, ainsi qu’un purisme idéaliste et une approche doctrinaire difficilement conciliables avec le pragmatisme dans la vie parlementaire.


  L’unité du cabinet du général Sava Grujić, vieux radical modéré, fut assurée par le partage équilibré des postes ministériels. Ainsi, les deux ailes des radicaux se dotèrent de quatre portefeuilles. Néanmoins, les vieux radicaux se sont emparés des ministères clés, tels ceux de l’Intérieur et des Affaires étrangères en compensation de l’attribution aux radicaux indépendants, du nouveau gouvernement lequel devait revenir au leader des vieux radicaux, Nikola P. Pašić. Bien que le ministre de la Guerre fût un homme politique neutre, les officiers conjurés s’étaient réservés le droit d’influencer les décisions relatives aux questions militaires.


  Le rapport de forces en 1903 entre les vieux radicaux et les radicaux indépendants, qui ne devait guère changer lors des quelques élections suivantes, a bien déterminé l’évolution ultérieure du parlementarisme en Serbie. À cause d’un rapport de forces pratiquement égalitaire, le travail de gouvernements homogènes (calqués sur le modèle britannique, auquel se référaient les théoriciens vieux radicaux sous l’impulsion de Stojan M. Protić), était rendu très difficile. À l’opposé des vieux radicaux, les radicaux indépendants, suivant des motifs tant théoriques que pragmatiques, insistaient sur la prépondérance de la Chambre comme lieu où se décidait la politique de l’État. À cette confrontation de principes des deux premiers partis, la seule solution paraissait être le modèle français des gouvernements de coalition.


  Le roi Pierre Ier profita des résultats des élections législatives pour mettre en avant le principe du gouvernement de coalition, qu’il considérait personnellement comme le mieux adapté au paysage politique serbe. Ayant en vue l’expérience de la Troisième République, ainsi que certaines solutions adoptées par la Confédération helvétique, le souverain serbe tenait le cabinet de coalition pour un modèle idéal. À ses yeux, les gouvernements homogènes instauraient la dictature d’un parti : aussi, le gouvernement de coalition exprimait mieux le choix du corps électoral et permettait un déroulement harmonieux des affaires d’État. Or, la Serbie avait devant elle l’immense tâche de libérer les autres terres peuplées par les Serbes, surtout la Vieille Serbie et les régions avoisinantes dans la Turquie d’Europe. De même, le roi ne se montrait guère enclin, lors des crises gouvernementales, à dissoudre la Chambre et convoquer de nouvelles élections législatives à la demande des partis. Il y fut finalement contraint face à l’incapacité des partis à trouver des solutions de compromis.


  Le 24 septembre 1903, lors d’une session solennelle de l’Assemblée nationale, le roi lut son premier discours du trône, soulignant que depuis son retour en Serbie, il avait « posé pied sur une terre de pure constitutionnalité, unique modèle contemporain et salutaire ». Les progrès ultérieurs devaient découler d’une bonne entente entre la Couronne et le Peuple et d’un travail raisonnable et tenace pour le bien de la Serbie. Dans son Adresse, l’Assemblée nationale paraphrasa son discours, soulignant en particulier que « le roi est le porte-drapeau des libertés politiques et des droits civiques, de la pure constitutionnalité, qui est le contrat fondamental pour le progrès du pays ». Sur les 108 membres présents de l’Assemblée, 104 votèrent en faveur de l’Adresse, tandis que quatre s’abstenaient.


  Les trois années suivantes furent marquées par les tentatives réitérées du souverain d’influer sur le gouvernement en jouant le rôle de médiateur dans les conflits entre les partis politiques. Il était aidé en cela par l’absence d’une majorité nette à l’Assemblée nationale. Il fit si bien que la période 1903-1906 fut marquée par l’instabilité des gouvernements et l’irrésolution des rapports dans le triangle roi-Gouvernement-Assemblée. Entre le 11 mai 1903 et le 30 avril 1906, la Serbie fut dirigée par six cabinets, à la durée de vie moyenne de 162 jours ; le mandat du gouvernement provisoire de Jovan Avakumović dura 114 jours ; les premiers gouvernements de coalition de Grujić 126 ; ses autres gouvernements de coalition 296 ; le cabinet vieux radical homogène de Nikola P. Pašić 176 ; puis le cabinet indépendant homogène 213 ; enfin, le deuxième gouvernement de Grujić 48 jours seulement.


  Le cabinet du général Sava Grujić de 1903-1904 annonça de nouvelles réformes dont le but premier était de répondre aux vieilles aspirations des paysans à plus d’autonomie locale. En soumettant le programme de son gouvernement, Grujić soulignait que les libertés garanties par la Constitution de 1903 ne suffisaient pas, mais qu’il fallait encore écarter tous les obstacles posés par un régime policier et bureaucratique : tout d’abord en rétablissant l’équilibre du budget, au moyen de sérieuses économies ; puis en modifiant la loi portant sur les fonctionnaires civils et les diplômes à exiger pour l’admission dans les carrières d’État ; en révisant la loi sur les communes, dans le sens d’une autonomie municipale ; en révisant et en amendant la loi sur la presse ; enfin en établissant l’autonomie départementale{897}.


  Néanmoins, les rapports irrésolus entre les vieux radicaux et les radicaux indépendants compliquaient les relations entre l’Assemblée et le Gouvernement. Les vieux radicaux s’efforçaient d’aplanir les différends et d’unifier les deux fractions en un seul parti, lequel pourrait ainsi, comme au temps des derniers Obrenović, s’assurer une majorité compacte qui engloberait les quatre cinquièmes du corps électoral. La première concession aux radicaux indépendants fut faite lors de l’élection des membres du Conseil d’État. Les radicaux indépendants posèrent à nouveau comme condition à la réunification l’éloignement de N. P. Pašić et de M. V. Vujić de la direction du parti, condition que les vieux radicaux acceptèrent à contrecœur. Pašić fut mis à la retraite, et fut délaissé même par certains de ses amis les plus proches, tel Milenko R. Vesnić. Le programme du cabinet Grujić fut soutenu par 102 députés, tandis que la fraction des radicaux dissidents, composée d’indépendants opposés à la réunification et rejointe par les libéraux, créait une opposition forte de 50 voix{898}.


  En tant qu’organe unique des radicaux réunis, on choisit « Autonomie locale » (Samouprava), tandis que les radicaux dissidents, qui s’apprêtaient à former un groupe parlementaire séparé, avaient pour organe la « Voix du Peuple » (Glas Naroda){899}.


  La réconciliation des deux fractions créa une vive surprise au sein de l’opinion, révélant du même coup la profondeur du conflit qui opposait les partis. La veille encore, les journaux indépendantistes « L’Écho » (Odjek) et « Le Petit journal » (Mali žurnal) menaient une campagne de violentes attaques contre les vieux radicaux — « les fusionnistes » —, les traitant de traîtres à la patrie, eux qui avaient délaissé les principes du parti radical pour devenir les humbles serviteurs du régime réactionnaire et despotique d’Alexandre Obrenović. La « Presse » (Štampa), organe des progressistes, comparait le chef des radicaux indépendants, Ljubomir Živković, qui avait rallié les vieux radicaux, au Maréchal Bazaine qui avait remis Metz aux Prussiens. L’organe des libéraux, Večernje Novosti, s’en prenait violemment aux radicaux, les accusant de s’enrichir et de trahir par tradition leurs propres idéaux{900}.


  Les attaques brutales contre le Gouvernement et le roi lui-même, qui avaient surgi dès les premiers jours de son retour en Serbie, outrepassaient souvent les conventions, tout en soulevant l’inquiétude dans l’opinion publique. La liberté de la presse menaçait, par moments, de se transformer en un dangereux facteur d’instabilité. Certains journaux, directement subventionnés par la Légation d’Autriche-Hongrie, répandaient systématiquement la désinformation, allant des rumeurs sur l’abdication de Pierre Ier et la suspension de la Constitution, jusqu’à l’annonce d’une prochaine intervention militaire de la Double Monarchie. Aussi le cabinet Grujić décida-t-il de prendre une mesure impopulaire : voter une nouvelle loi restrictive sur la presse, visant à instaurer la responsabilité de la parole écrite et à préciser les peines (allant de quinze jours à cinq mois de prison et de 150 à 1 500 F d’amende) pour offense au roi, à la Maison royale et à la Skoupchtina, pour la diffusion intentionnelle de fausses nouvelles et la falsification des faits. La loi fut votée sans l’accord des libéraux qui, en signe de protestation, ne se présentèrent pas à la séance{901}.


  À la fin du mois de mai 1905, suite au premier cabinet homogène des vieux radicaux sous la présidence de Nikola P. Pašić, fut formé le premier cabinet homogène des radicaux indépendants sous Ljubomir Stojanović. C’était le gouvernement Stojanović qui, pour la première fois, exigea le respect strict de la loi électorale pendant la campagne. En même temps, pour la première fois, un cabinet – des radicaux indépendants – n’avait exercé ni pression ni influence sur les électeurs au travers des pouvoirs locaux. En plus, le cabinet homogène des radicaux indépendants n’avait pas infiltré ses adeptes dans l’appareil d’État ni dans les commissions électorales afin d’acquérir plus de voix. Et le comble fut lorsque le Premier ministre, Ljubomir Stojanović, exerçant en même temps le poste de ministre de l’Intérieur, envoya une lettre circulaire aux autorités locales en les informant que toute tentative de violation de la loi électorale sera sévèrement sanctionnée. Finalement, il n’y eut pas de plaintes au sujet de pressions bureaucratiques et policières lors de ces élections du 10-23 juillet 1905 que l’on peut qualifier comme les plus libres de toutes les élections législatives entre 1903 et 1914.


  Un rapport français confirme que « les élections ont eu lieu dans le calme et qu’on n’a eu à signaler aucun incident grave ; on n’osait l’espérer en présence de la violence déployée dans la campagne préparatoire. Le résultat doit répondre assez exactement aux sentiments de la population car la proportion des votants a été de 71 % dans les campagnes qui comptaient 500 000 électeurs et de 55 % dans les villes sans parler de Belgrade où sur 11 000 inscrits 4 000 à peine prirent part au vote ; le Gouvernement ne fit exercer aucune pression et, fait sans précédent ici, le nouveau Cabinet en prenant avec le pouvoir la mission de procéder aux élections générales ne changea pas le personnel administratif ; c’est ainsi que les élections ont été dirigées par les préfets et par les commissaires de police nommés sous le ministère Pašić. Cette circonstance avait beaucoup contribué dans les derniers temps à donner l’espoir du succès aux radicaux modérés{902}. »


  Les radicaux des deux partis obtinrent ensemble 70,7 % des voix, parmi lesquelles les radicaux indépendants obtinrent 38,4 % et les vieux radicaux 32,3 % ; les libéraux étaient en chute légère, les progressistes en augmentation tout aussi légère : les deux vieux partis enlevèrent conjointement 24,2 % des voix. L’entente paysanne, parti agraire avec ses 3,7 % de voix prises chez les vieux radicaux mécontents, ne pouvait satisfaire les ambitions des progressistes qui avaient fondé ce parti pour ravir la primauté aux radicaux dans la couche agraire, dominante dans la société serbe, mais également auprès de la jeune intelligentsia qui voyait dans le soutien aux paysans une chance de se promouvoir politiquement. L’opposition libérale s’attendait à ce que le Gouvernement fût constitué de deux fractions radicales{903}.


  Le décompte des voix montre l’importance de la clause sur le quotient, innovation dans le système électoral après 1903, favorisant le parti ayant obtenu le plus grand nombre de voix. En 1905, les radicaux indépendants remportèrent 107 706 voix et 81 mandats (50,6 % de l’ensemble des mandats), les vieux radicaux 88 834 voix et 55 mandats, les libéraux 44 912 voix et 17 mandats, les progressistes 23 700 voix et 4 mandats. L’entente paysanne, avec ses 10 827 voix, n’obtint qu’un mandat, et les socialistes, avec 2 571 voix, ravirent deux mandats. L’organe des libéraux serbes Srbija écrivit à cette occasion :


   


  « Une fois de plus, la grande majorité des votants a accordé ses voix aux candidats radicaux. Jusqu’à hier, ils louaient les radicaux de Pašić, maintenant, ils se sont tournés vers les radicaux indépendants. C’est ainsi que cela se passe depuis vingt-cinq ans. Nous, qui nous battons contre le radicalisme et ses théories, demeurons dans la minorité. Les radicaux se disputent, se déchirent et se trompent, mais le peuple est avec eux{904}. »


   


  Le roi était cependant déçu de la victoire modeste des indépendants ; il s’attendait à ce que l’Assemblée nationale accordât à une fraction la majorité décisive et garantît la continuité et la stabilité de l’activité parlementaire{905}.


  Les adversaires politiques des radicaux, notamment les progressistes et les libéraux, qualifièrent les dispositions électorales sur le plus grand excédent – d’après lesquelles les voix des partis ne dépassant pas le quotient prévu devaient être distribuées à la liste ayant le plus grand nombre de voix – de « vol de voix » et de « preuve du jacobinisme radical{906}. »


  En raison de la disposition sur le quotient, le système électoral fonctionnait davantage comme un système majoritaire que proportionnel. En effet, d’après le système électoral de la Constitution de 1888, les radicaux indépendants auraient récolté 66 députés. Ce système poussa les libéraux affaiblis à former une coalition électorale en 1905, et cela uniquement dans une seule circonscription électorale – celle du Timok, où ils n’avaient pas eu de représentants durant les élections précédentes ; leur liste commune leur rapporta deux mandats. Ce fut le premier signe de leur coopération future.


  Dans son « Discours du trône » à la nouvelle Assemblée nationale, convoquée en automne 1905, Pierre Ier souligna les résultats satisfaisants des lois politiques fondamentales, et insista sur le fait que les élections législatives de 1905 avaient montré que le peuple était prêt à disposer des droits et des libertés politiques auxquels il aspirait depuis longtemps. Le « Discours signalait également la « grande étendue de l’activité réformatrice à laquelle notre génération doit se consacrer ». L’Adresse – réponse de l’Assemblée au discours du roi – constatait :


   


  La construction étatique a été maintes fois détruite en nos contrées ; il faut donc laisser le temps à la Constitution actuelle d’agir avec modération, sagesse et intelligence, afin que l’esprit d’une franche et véritable constitutionnalité conquière même ses adversaires dans le pays et libère ce dernier de ses errements et de son instabilité politique.


   


  La session régulière de l’Assemblée nationale en 1905 fut l’une des plus productives de la période d’après 1903 : on présenta 74 projets du gouvernement, dont 51 étaient exclusivement consacrés aux finances et à l’économie. Il y eut 76 projets de députés, et l’on adressa 197 interpellations et questions au gouvernement. Les ministres répondirent à 50 interpellations.


  Suite au refus de Vienne de renouveler la convention vétérinaire entre l’Autriche-Hongrie et la Serbie liée à la question économique capitale de l’exportation du bétail serbe, le cabinet de Ljubomir Stojanović démissionna le 1/14 mars 1906. Le cabinet fut reconstruit en partie sous la présidence du général Sava Grujić qui démissionna à son tour le 17/30 avril, à cause du refus du roi Pierre Ier de signer le décret de mise à la retraite des officiers conjurés, ce qui repoussa le rétablissement prévu des relations avec la Grande-Bretagne{907}. Le motif de la nouvelle crise gouvernementale fut, d’un côté, la question irrésolue des conspirateurs, et de l’autre, l’insuccès de toutes les tentatives de réunir les deux fractions radicales en un seul parti. D’après les renseignements du ministre britannique à Belgrade, l’échec de cette coallition réside dans la mésentente stratégique : les vieux radicaux exigeaient une fusion permanente, alors que les radicaux indépendants n’admettaient qu’une coalition temporaire. C’est à cause de cette dispute stratégique qu’avorta la formation par le principal rival de Pašić dans le parti, Mihailo V. Vujić, d’un cabinet incluant les deux fractions radicales. Les nouvelles élections législatives, voulues par les vieux radicaux, restaient la seule solution. Ils espéraient obtenir la majorité suffisante à l’Assemblée nationale{908}. Le premier mai (14 mai, nouveau style) 1906, Pašić fut à nouveau invité à former un ministère ; le décret royal du 2/15 mai dissout l’Assemblée nationale dominée par les radicaux indépendants. Le même jour, on ordonna des élections législatives pour le 11/24 juin 1906{909}.


  Le combat électoral de 1906 fut particulièrement véhément et prit une ampleur inconnue jusqu’alors, en ce que les radicaux indépendants, après leur séparation finale d’avec les vieux radicaux, entrèrent dans la mêlée où les vieux radicaux ne leur laissèrent nul répit. Durant la course électorale, mais également avant et après la vérification des mandats, les partis d’opposition accusaient le gouvernement de Pašić d’abus et de pressions. D’après le témoignage d’un délégué indépendant de province, les élections se déroulèrent sous le signe de sévères pressions gouvernementales. Les radicaux indépendants imputèrent leur défaite électorale à Stojan M. Protić, ministre de l’Intérieur, qui avait employé la police, les organes locaux, les préfets et les maires pour garantir la majorité électorale. À l’Assemblée nationale, les agissements du ministère de l’Intérieur furent qualifiés de « régime personnel », de « césarisme radical », et la politique des vieux radicaux de digne des « janissaires{910} ».


  376 796 électeurs sur 520 000 allèrent aux urnes. Les vieux radicaux obtinrent 166 354 voix ; les radicaux indépendants 109 945 ; les libéraux (nationalistes) 45 907 ; les progressistes 28 640 ; et les socialistes 3 212{911}. La victoire des vieux radicaux (55 % des voix) – 13 % de plus que les radicaux indépendants – fut importante par le nombre de ses mandats de 13 % à 27,5 %, (ce qui s’explique par la disposition sur le quotient). Furent élus 91 députés vieux radicaux, 16 libéraux (nationaux), 5 progressistes et un socialiste, quant à l’Entente paysanne (Seljačka sloga), elle n’obtint aucun mandat. Avec 29,4 % des voix, les radicaux indépendants perdirent de nombreux mandats (de 81, ils chutèrent à 47), lesquels correspondaient au nombre de voix. Cependant, aux élections municipales de 1906 à Belgrade, les vieux radicaux restèrent minoritaires avec 1 576 voix, alors que les radicaux indépendants en obtinrent 1 731, les socialistes 1 332, les progressistes 823, et les libéraux (nationaux) à peine 332{912}.


  Du point de vue des professions, les électeurs envoyèrent à l’Assemblée nationale 57 agriculteurs, 33 commerçants, 18 professeurs, 11 avocats, 5 magistrats, 5 médecins, 4 membres du clergé, 4 ingénieurs, 2 diplomates, 2 journalistes, etc.{913} On vota dans 17 circonscriptions (131 députés) et 24 villes (soit 29 députés : 4 pour Belgrade, respectivement 2 pour Niš et Kragujevac, et 21 pour les autres villes moins importantes, soit chacune un député){914}.


  L’Assemblée nationale élue en juin 1906 montra que la majorité stable des vieux radicaux, considérée comme condition sine qua non à toute politique efficace, ne suffisait pas pour la mise en œuvre de la politique du gouvernement vieux radical {915}. Les tentatives des vieux radicaux de discipliner leurs députés eussent donné quelques résultats, bien meilleurs que dans les rangs des autres partis, il en demeure certains qui ne venaient pas régulièrement aux sessions parlementaires, et d’autres qui, contrairement aux prescriptions du club à l’Assemblée nationale, votaient par eux-mêmes, affaiblissant ainsi la position du Gouvernement et de son parti. Ces radicaux intransigeants se retrouvaient aussi bien du côté des radicaux indépendants que des autres, en raison d’une idéologie largement partagée et d’une liberté d’opinion politique valorisée. C’est ainsi que, dans la période allant de l’automne 1904 au printemps 1905, les vieux radicaux parvinrent à recruter dans leur club six députés radicaux indépendants, en plus de leur premier chef Ljubomir Živković{916}. De l’autre côté, au début de l’année 1906, les radicaux indépendants parvinrent à enrôler le général Sava Grujić et six autres députés vieux radicaux.


  De 1906 à 1907, furent présentés à l’Assemblée nationale quatre projets de loi du gouvernement, cinq projets de députés, ainsi que 28 interpellations et 75 questions. Cependant, aucun des projets ne fut adopté. L’opposition ayant systématiquement eu recours à l’obstruction afin de contrer la majorité homogène des vieux radicaux, en tirant profit des brêches du Règlement sur le travail de l’Assemblée nationale{917}.


  Les élections municipales organisées le 28 décembre 1907 donnèrent une nouvelle impulsion à l’opposition. Les pressions se répétant, le ministre britannique en Serbie remarqua que « the communal and municipal authorities are able to exert considerable influence on the issue of parliamentary elections{918} ». L’opposition fit à nouveau obstruction en mars 1908, lorsqu’elle exigea la dissolution de l’Assemblée nationale et l’organisation de nouvelles élections, estimant qu’en l’absence des pressions policières qui avaient marqué les élections de 1906, la répartition des mandats aurait été différente. Se joignit à l’obstruction, le parti des libéraux (nationaux), dont le chef Vojislav Veljković, un « Parisien » serbe, docteur en droit depuis 1893, envoya une lettre publique au roi, l’avertissant que s’il n’appuyait pas leur demande de dissolution de l’Assemblée nationale et d’organisation de nouvelles élections, il le considérerait comme le roi d’un unique parti. Simultanément, l’un des chefs des radicaux indépendants, Jaša Prodanović, essaya de justifier dans Odjek l’exigence de nouvelles élections par le fait que la « minorité », mise « hors la loi », avait le droit légitime de se servir de l’obstruction, voire de la « révolution » si l’obstruction parlementaire n’apportait aucun résultat{919}. Confronté à l’indécision du bloc d’opposition, le roi ordonna la dissolution de l’Assemblée nationale le 13 avril 1908 et de nouvelles élections{920}. Le ministre français à Belgrade remarqua que :


   


  Les discussions de la politique locale et les questions balkaniques ou yougo-slaves ne sont plus envisagées que dans la mesure où elles peuvent servir aux polémiques des partis. Il ne me semble pas que l’opinion ait compris la nécessité de l’obstruction qui rendit inévitable la dissolution. Dans les milieux cultivés de Belgrade, M. Pašić est très impopulaire. On n’aime point chez lui la rusticité de son allure et de ses procédés, qui lui vaut le concours des masses paysannes ; on déteste son évidente supériorité et cette seule raison suffit à faire désirer sa chute. Néanmoins, je m’aperçois que bien des gens, d’ordinaire hostiles au Président du Conseil, regrettent la manœuvre des radicaux indépendants, qui trouble inutilement la vie parlementaire par une dissolution nouvelle, après tant d’autres successives, et retarde ainsi le vote du traité de commerce avec l’Autriche, dont le pays sent la nécessité. D’après les renseignements qui m’ont été fournis par M. Christich, chef de cabinet du roi, l’opposition s’est montrée irréductible dans ses prétentions : le roi Pierre désirait avant tout éviter la dissolution et assura le vote du budget et du traité austro-serbe ; il proposa vainement d’écarter du pouvoir tous les membres actuels du Cabinet et de former un ministère avec des nouveaux venus pris dans la majorité ou même en dehors de la Skoupchtina ; les oppositions coalisées la firent échouer en exigeant impérieusement l’introduction d’éléments pris dans la minorité{921}.


   


  Bien qu’on s’attendît à ce que fût formée une nouvelle coalition incluant les radicaux indépendants (en raison de la position commune à l’égard du cabinet démissionnaire de Pašić), cette coalition ne se concrétisa pas, faute d’un programme électoral commun, et d’une garantie du partage des mandats. La petite coalition, première grande innovation dans le parlementarisme serbe après 1903, fut marquée par l’entente entre libéraux et progressistes qui proposèrent un programme commun – l’anti-radicalisme. Aux élections du 31 mai 1908, les vieux radicaux obtinrent 175 667 voix et 84 mandats, les radicaux indépendants 125 131 voix et 48 mandats, montrant que le peuple avait fini par accepter le partage entre indépendants et vieux radicaux qui étaient devenus deux blocs politiques distincts{922}.


  Unis, motivés, certains pensant que « le radicalisme commence[rait] à chuter », et que « la majorité anti-radicale [ne serait] plus impossible », les progressistes et les libéraux obtinrent, contrairement aux prévisions, un total de 65 605 voix. On répartit 27 mandats en en attribuant 20 aux libéraux (nationaux), ce qui, comparaison faite avec les résultats des deux partis aux élections de 1903, représentait une progression de 11 mandats{923}. Avec 3 043 voix, les Socio-démocrates ne recueillirent qu’un mandat, et avec seulement 0,6 % des voix, l’Entente paysanne quitta définitivement la scène politique de la Serbie. L’opposition aux radicaux prenant de l’ampleur, la répartition des mandats était proche du nombre de voix obtenues : avec un résultat comparable à celui de 1906, les vieux radicaux obtinrent 7 mandats de moins qu’à l’époque, 6 ayant été raflés par la coalition des libéraux et progressistes ; les radicaux indépendants en obtinrent un de plus.


  D’après le témoignage de l’opposition, les élections législatives de 1908 se déroulèrent à nouveau sous les pressions des pouvoirs locaux et de la police ; on s’attendait à ce que l’opposition renforcée persistât à user de l’obstruction dans le but de paralyser le fonctionnement du cabinet formé une fois de plus par Nikola P. Pašić{924}. Du fait que la majorité de quatre voix était peu fiable pour les vieux radicaux face à la menace de l’obstruction, ils s’attelèrent à chercher un compromis avec les radicaux indépendants : le quatrième cabinet Pašić s’y plia, et le nouveau cabinet de coalition fut formé le 20 juillet 1908 par le vieux radical modéré Pera Velimirović{925}. La condition posée par les radicaux indépendants était que l’on approuvât le budget et le traité de commerce avec l’Autriche-Hongrie. Ils exigèrent la dissolution de l’Assemblée nationale{926}, et l’exclusion des vieux leader radicaux « discrédités », comme Pašić ou Protić. C’est pour cela que le gouvernement brillait par l’absence de personnalités de renom des deux partis, à l’exception de Milovan Dj. Milovanović qui, considéré à l’instar de Vujić, comme un radical proche des indépendants, obtint un poste important aux Affaires étrangères{927}. Les radicaux indépendants justifièrent auprès de leurs membres leur entrée au gouvernement par la nécessité de réaliser les conditions indispensables à l’organisation de nouvelles élections pleinement libres, sans la pression de la machinerie policière. Libéraux et progressistes négociaient également leur entrée au gouvernement afin d’échapper à une marginalisation systématique. Néanmoins, ils ne parvinrent pas à s’imposer face aux vieux radicaux, les radicaux indépendants étant plus nombreux{928}. Du fait de l’éclatement de la crise d’Annexion de Bosnie-Herzégovine en octobre 1908, les nouvelles élections fixées pour les mois suivants furent reportées à avril 1912. L’Assemblée nationale élue en 1908 fut la plus longue durant la période 1903-1914 ; elle siégea en 1908, 1909, 1910 et 1911, résolut la crise de 1908-1909, et fut la seule à approcher du mandat de quatre ans prévu par la Constitution.


  Après des négociations de consensus national amorcées depuis plusieurs mois, à l’instar du gouvernement René Goblet de la Troisième République, le cabinet faible de Velimirović fut remplacé par un cabinet de concentration nationale où étaient représentés tous les partis parlementaires, à l’exception des socialistes marginaux{929}. Pašić confia la présidence au chef progressiste Stojan Novaković, vieil homme d’État et diplomate à la réputation de patriote plaçant les intérêts du pays avant les rivalités politiques. Le ministre français à Belgrade ne cacha pas son admiration pour les qualités incontestables de Novaković :


   


  Bien que le parti progressiste soit le moins nombreux de la Skoupchtina, son chef n’en était pas moins désigné par son âge et par sa situation pour la présidence du conseil. M. Novaković a déjà été plusieurs fois Premier ministre, ministre à Pétersbourg et à Constantinople ; il est président de l’Académie [royale] serbe ; c’est un slaviste distingué, connu dans toutes les académies de l’Europe{930}.


   


  Lorsque Pašić se vit confier la tâche de composer le gouvernement, il fut l’objet de pressions de la part des autres partis, spécialement du parti des radicaux indépendants, et se contenta du poste de ministre de la Construction. Le gouvernement de concentration, avec les chefs des partis aux postes de ministres, resta au pouvoir du 24 février au 24 octobre 1909.


  Confrontée au risque d’une invasion par une armée de la Monarchie voisine et abandonnée par la Russie (accord Izvolsky-Aerenthal), la Serbie fut contrainte de reconnaître, le 18/31 mars 1909, l’annexion de la Bosnie-Herzégovine. De plus, elle dut s’engager à entraver toute propagande et action en Serbie contre la Double Monarchie. Toutefois, ce pas en arrière devant la menace viennoise masquait l’objectif principal de la Serbie à long terme : la formation d’une alliance balkanique, surtout avec la Bulgarie, en vue de la protection des Serbes et des autres Slaves dans la Turquie d’Europe. Face à la guerre douanière entre l’Autriche-Hongrie et la Serbie, commencée en 1906, et le blocus financier qu’elle impliquait, le cabinet Novaković décida d’entamer des négociations avec les créanciers français afin d’emprunter 150 millions de francs supplémentaires. La plus grande partie de l’emprunt si élevé fut destinée à l’achat des armements et des équipements militaires, le reste fut réservé pour la construction des nouvelles lignes des chemins de fer. Les négociations relatives à ce nouvel emprunt devinrent le motif permanent des litiges à l’Assemblée nationale et même à l’intérieur du cabinet Novaković. Finalement, ce sera le cabinet de Nikola P. Pašić qui résoudra de ce problème en promulguant en décembre 1909 une loi réglant finalement la question de l’emprunt français.


  En parallèle à cette politique extérieure complexe, le gouvernement de concentration se divisa sur une question de politique intérieure – la répartition des postes administratifs entre les adhérents des divers partis{931}. On reforma un gouvernement de coalition de vieux radicaux et de radicaux indépendants, présidé par Nikola P. Pašić, constitué de quatre ministres par parti. Les vieux radicaux, majoritaires à l’Assemblée nationale, conservèrent les postes les plus importants – l’Intérieur, les Finances et les Affaires étrangères. Un chroniqueur de la vie parlementaire en Serbie notait « de petites rivalités, qui, malgré la coalition, se produisent entre les deux groupes radicaux, – de petites crises qui éclatent à propos de rien, et qui ont pour motif des froissements et des questions personnelles{932}. »


  La coalition des vieux et jeunes radicaux se maintint jusqu’en juin 1911, période durant laquelle de grandes réformes législatives furent réalisées ; allant de la loi électorale au règlement de l’Assemblée nationale, elles limitaient considérablement la possibilité d’obstruction. Confrontés au renforcement du front radical, qui fonctionnait au sein des pouvoirs exécutif et législatif, progressistes et libéraux (nationaux) s’efforcèrent d’instituer l’équilibre nécessaire à de nouvelles formes de collaboration, ce qui, en 1910, atteignit son point culminant avec la tentative d’une entente « anti-radicale » solide. L’annonce de la « fusion » des progressistes et des libéraux, en tant que bloc des forces conservatrices dans le pays -- qui devait entrer en vigueur avant les élections suivantes -- fut bien acceptée par les membres des deux partis, mais les négociations, contrairement aux espérances, échouèrent pour des raisons de doctrine{933}. Les progressistes insistaient sur une réforme sociale qui aurait permis la création d’une Chambre haute au Parlement ; les libéraux rejetaient cette proposition, comme incompatible avec leurs principes fondamentaux{934}. À la place d’une cohérence organisationnelle, entre progressistes et libéraux fonctionnait une simple coalition électorale ; en revanche, leurs différences doctrinales ne cessaient de s’approfondir{935}.


  Progressivement, la coalition des deux partis radicaux s’effritait, car les vieux radicaux profitaient avec succès de la faible majorité parlementaire pour faire avancer leurs projets de lois ; les radicaux indépendants devenaient progressivement marginalisés. Les partisans des radicaux indépendants en province affirmaient que leur parti perdait sa raison d’être devant cette vieille radicale machinerie politique plus puissante et disciplinée. Le manque d’habileté des radicaux indépendants se manifestait surtout lors de l’adoption des lois – telle la modification du Règlement de l’Assemblée nationale. D’autre part, un groupe de quatre dissidents exclus pour indiscipline se détacha du reste des partisans de Pašić ; ce groupe affaiblit la majorité déjà fragile des vieux radicaux à l’Assemblée nationale{936}.


  Les désaccords au sujet des sommes pour les achats militaires ainsi que sur les procédures des nominations des nouveaux ministres poussa le cabinet Pašić à la démission, fin juin 1911. Pour la formation d’un nouveau cabinet radical de coalition, les radicaux indépendants étaient prêts à confier la présidence du conseil à Milovan Dj. Milovanović, un vieux radical modéré. Le fait d’insister de nouveau sur l’écartement de Pašić du cabinet, se traduisit par un soutien tacite à Milovanović – plus flexible envers les radicaux indépendants. Dans le monde politique serbe, on pensait même que Milovanović allait bientôt remplacer Pašić à la tête des vieux radicaux puisque ce juriste « Parisiens » prit les postes clés du cabinet (Présidence et Affaires étrangères) et confia les finances à Stojan Protić, le privant ainsi d’un ministère puissant – celui de l’Intérieur.


  Après la formation du cabinet Milovan Dj. Milovanović, le 7 juillet 1911, l’équilibre des forces à l’Assemblée nationale ne fut sauvé que par la « grande modération » des radicaux indépendants en ce qu’ils tenaient le nouveau Président du conseil pour un homme politique pondéré et un défenseur de leurs principes politiques{937}. Malgré les sévères critiques des libéraux contre le cabinet Milovanović, en raison des incidents qui firent quelques morts en province dans les rangs de l’opposition, les radicaux indépendants se retinrent d’adopter une motion de censure et s’abstinrent de se présenter aux élections :


   


  Étant donné les mœurs électorales de la Serbie, de nouvelles élections faites au moment où le parti des vieux radicaux dispose de l’administration, des places, des municipalités, et impose partout un despotisme qui ne recule même pas devant l’assassinat, comme deux incidents récents l’ont prouvé, de nouvelles élections eussent été pour les jeunes radicaux une défaite assurée{938}.


   


  Le compromis temporaire liant les radicaux indépendants aux vieux radicaux était justifié également par des difficultés provoquées par la guerre opposant l’Italie à l’Empire ottoman (1911){939}. En réalité, Milovanović négociait avec l’accord des indépendants sur la formation d’une alliance anti-ottomane avec la Bulgarie. Lors de l’échec de cette alliance, les radicaux indépendants adoptèrent aisément la motion de censure. Le roi Pierre Ier, toujours en faveur d’un cabinet de coalition à la française, voulait que les élections ne fussent pas organisées par un ministère radical homogène, mais par un cabinet de coalition incluant les radicaux indépendants{940}. Une longue opposition des vieux radicaux à toute combinaison de coalition incarnée par Milovanović se solda par la dissolution de l’Assemblée nationale (14 février 1912) et par la convocation de nouvelles élections pour le 14 avril 1912.


  Cependant, les nouvelles élections n’accordèrent pas aux vieux radicaux la majorité indispensable à la direction souveraine des affaires d’État. L’estimation de Pašić s’avéra fausse : celle-là même qui aurait permis « une situation forte, indépendante des fluctuations parlementaires{941} ». Le pourcentage des votants radicaux pour les deux partis, comparaison faite avec les élections précédentes, chuta de 5,5 % : pour la première fois depuis 1903, ce pourcentage représenta moins de 70 % du nombre total de voix. Une liste dissidente fit son apparition chez les radicaux ; les vieux radicaux obtinrent grâce à elle un résultat comparable à celui de 1908, montrant une certaine stagnation des voix (44,1 %). Les dissidents se manifestèrent à cause de leur désaveu de l’ancien cabinet de coalition travaillant avec les radicaux indépendants, et du penchant de Milovanović envers l’aile rivale des radicaux indépendants. Ces derniers, en chute libre depuis 1906, gagnèrent en définitive 25,7 % des voix. Libéraux (nationaux) et progressistes firent un progrès minimal d’environ 1 %, se rapprochant, par leur force, des radicaux indépendants avec lesquels ils s’assurèrent de la moitié des voix de l’ensemble du corps électoral. Seuls les sociodémocrates progressèrent : ils obtinrent, avec leurs candidats de province, un total de 5,3 % des voix, les ravissant aux radicaux indépendants, dont certains manifestaient leur sympathie pour les idées sociodémocrates – de Jaša Prodanović à Jovan Skerlić{942}. La faible évolution dans le corps électoral montra non seulement son épuisement face à la fréquence des élections législatives, mais aussi un certain mécontentement populaire, en particulier à l’égard des radicaux ; cependant, grâce à leur ancienneté et à l’excellence de leur organisation interne, leur position demeura stationnaire après les élections.


  Les vieux radicaux remportèrent 84 mandats sur 166 (le nombre variait d’élection en élection, croissant parallèlement à l’augmentation du corps électoral) ; les dissidents en obtinrent 7 ; les radicaux indépendants 38 ; les libéraux 22 ; les progressistes 12 ; les socialistes 2. Avec un total de 91 mandats, les vieux radicaux avaient une majorité « très faible pour s’imposer par leurs seules forces », tandis que Milovanović, jusqu’alors Président du conseil, se plaignit au ministre français à Belgrade du système électoral empêchant l’obtention d’une majorité stable. « Il y a des gens chez vous [en France] [...] pour vouloir introduire la représentation proportionnelle ; vous voyez où elle nous mène en Serbie, c’est-à-dire à l’impossibilité de pouvoir jamais faire une majorité stable{943}. »


  Sur l’évolution des partis, seuls nous sont restés les procès-verbaux des sessions du club des vieux radicaux pour les années 1904-1909{944}. À l’Assemblée nationale de novembre 1904, le thème principal du débat était l’analyse des causes de la séparation des radicaux indépendants en un club particulier, malgré les efforts d’établir l’unité du parti. Les procès-verbaux montrent que les vieux radicaux, après leur incapacité à fusionner avec les radicaux indépendants, imposèrent une conduite sévère et hiérarchique à leur club. Une présidence tricéphale fut nommée avant de consigner les députés et de réinscrire ceux qui hésitaient entre les jeunes (indépendants) et les vieux radicaux. Le nombre total des membres du club s’élevait, en novembre 1904, à 80 députés{945}. Le club constitué, les membres des comités parlementaires furent désignés ; les députés se mirent d’accord sur la proclamation du parti qui, envoyée aux adhérents et aux électeurs, portait la signature de tous les membres du club. Après la formation de son cabinet en 1904, Pašić exigea du club que « la majorité parlementaire épaule les activités du Gouvernement », soulignant l’importance du budget. Lors du débat à propos de la loi sur la liberté de la presse, le club radical se déclara opposé à l’institution d’un jury{946}.


  Les discussions internes avaient pour objectif de présenter le club uni devant l’Assemblée nationale, afin d’éviter la fragmentation des voix ; cette habitude fut très courante durant la courte période parlementaire de la fin des années 1890. On discutait de divers projets de lois – budget, traités de commerce, achat de canons à l’essai, lois sur la presse et la sûreté publique, stratégie électorale, position à adopter lors de la vérification des mandats (surtout dans les cas controversés), manœuvres pour éviter l’obstruction des radicaux indépendants et des autres partis d’opposition, retraite des officiers conjurés, relations avec les grandes puissances, etc. Les débats au sein du club des vieux radicaux dont les courts procès-verbaux restaient disponibles, étaient longs et denses, avec de nombreux orateurs pour chaque session du club. À la fin, émergeait un point de vue unanimement adopté qui devenait la position du parti dans son ensemble à l’Assemblée nationale. Mais, c’étaient les ministres qui avaient le plus souvent la parole (si le parti était au pouvoir), ou les experts pour les questions particulières, à l’instar de Pašić lorsqu’il s’agissait de problèmes importants de politique étrangère, de Stojan M. Protić à propos de la procédure parlementaire, ou de Lazar Paču et Kosta Stojanović lorsqu’il s’agissait de questions financières. La voix des députés ruraux était représentée par le vieux prêtre d’Užice, Milan Dj. Djurić, chargé de présenter aux députés de manière simple les questions que certains d’entre eux comprenaient avec peine. Pour les affaires importantes, comme le contrôle du budget, le club désignait de « grands orateurs » considérés comme compétents{947}.


  Face aux désaccords et aux remarques, les ministres tels le « Parisien » Andra Nikolić et Stojan M. Protić, chargé des Affaires intérieures, devaient argumenter les dispositions des projets de lois. Mais, notamment après 1905, dans le sillage d’une position unanime contre le projet du Gouvernement, la discipline interne se vit renforcée. Cependant, le club vieux radical ne fonctionnait plus comme un « club jacobin » comme le dénonçait l’opposition. Le président du club, le père Milan Dj. Djurić, veilla à ce que tous les députés fussent présents à l’Assemblée nationale lors du vote afin d’éviter que les projets du gouvernement ne fussent adoptés en raison de leur absence{948}.


  Parmi les thèmes dominant les sessions parlementaires, il y avait la question de l’autonomie communale et départementale. Cette question, l’un des éléments principaux de l’idéologie radicale, occupait une place importante dans les débats du club. Tous les députés, sans exception, insistaient sur la nécessité de sa prompte résolution dans l’esprit de l’idéologie radicale, essentielle pour la réalisation du programme radical{949}. Il y avait également des plaintes concernant l’activité des fonctionnaires de police qui, habitués aux pratiques d’avant 1903, « sapent par leurs agissements la conjoncture actuelle{950} ».


  Particulièrement importante était la question de la réorganisation du parti qui, après 1895, avait cessé de fonctionner comme une entité politique compacte, se divisant en plusieurs fractions. Le club des vieux radicaux décida d’ouvrir des débats avec le club des radicaux indépendants concernant les éventuelles actions communes à l’Assemblée nationale (par exemple, en 1906). Néanmoins, ces tractations ne donnèrent aucun résultat. Après la démission du gouvernement des radicaux indépendants (1906), Pašić exigea que le club statue sur une opinion commune pour résoudre la crise que lui-même présenterait au roi Pierre Ier{951}. En interne, on discutait s’il fallait annuler certaines élections en raison d’irrégularités, et de la marche à suivre par rapport aux décisions des comités vérificateurs à l’Assemblée nationale. Les ententes internes avec l’opposition se heurtaient aux protestations de certains députés qui tenaient tout accord avec les radicaux indépendants pour une faiblesse du parti ; alors que, Stojan Protić estimait légitime ces arrangements concernant certains mandats, avant tout parce que ce fut là une pratique ordinaire dans les autres pays parlementaires{952}.


  De leur côté, les intellectuels du parti vieux radical conservaient une position conciliante à l’égard de l’opposition. Ljubomir Jovanović, par exemple, considérait que dans les conditions d’une majorité faible, tout prolongement du combat entravait la constitutionnalité, et qu’il fallait donc s’accommoder avec l’opposition, notamment avec les radicaux indépendants. À l’inverse, les députés de la province affirmaient que toute bienveillance à l’égard de l’opposition ne faisait qu’aiguillonner leurs exigences{953}. Leur tendance à s’opposer de manière isolée aux consignes gouvernementales offrait des arguments supplémentaires à l’opposition et montrait le manque d’habileté des députés radicaux. C’est pour cela que Pašić devait rétablir la situation et décréter que chaque interpellation devait préalablement être présentée et approuvée par le club des vieux radicaux{954}.


  Les controverses sur les solutions institutionnelles


  L’obstruction était l’une des caractéristiques particulières du parlementarisme en Serbie de 1903 à 1914. Profitant de la nature libérale du Règlement interne de l’Assemblée nationale, les radicaux indépendants considéraient l’obstruction comme le seul moyen d’entraver la prépondérance de la majorité parlementaire. Aussi, l’obstruction fut-elle utilisée comme une substitution de la Chambre haute qui devait servir de contrepoids à la Chambre basse, contrôlée par un seul parti politique. Tous les efforts de la majorité parlementaire et du gouvernement de procéder au vote du budget ou de lois se montraient vains du fait de la longueur de certaines sessions dûe aux questions et aux interpellations{955}.


  Durant le cabinet de Ljubomir Stojanović (1905-1906), le club des vieux radicaux proposa de renverser le Gouvernement en prolongeant l’obstruction en cours. Sous la présidence de Nikola P. Pašić, il fut décidé que « les députés du parti [vieux] radical renoncent à l’obstruction et refusent d’entrer au Parlement jusqu’au terme de cette session, quelle qu’en soit la durée, et même s’ils se voient privés de leur traitement{956}. » En tant que pratique parlementaire, l’obstruction n’acquit de l’importance qu’à partir de 1907, lorsque, avec le consentement tacite des progressistes et des libéraux, les députés du parti radical indépendant en firent usage à leur tour. Après un certain temps, cette méthode se montra efficace. Par ses interpellations et le piétinement des sessions parlementaires, l’opposition empêcha le travail régulier de l’Assemblée nationale et la prorogation de l’ancien budget pour une nouvelle période. À partir de mars 1907, les radicaux indépendants eurent l’intention de provoquer la destitution du ministre de l’Intérieur, Stojan M. Protić. L’obstruction des radicaux indépendants avait pour but de rétablir le véritable parlementarisme strictement conforme à la Constitution, et de mettre fin au système parlementaire déformé par le gouvernement des vieux radicaux. Les radicaux indépendants, dont certains menaçaient même de répondre par la « révolution » aux manipulations électorales et aux pressions policières (incarné par le ministre Protić), justifièrent leur obstruction par les faits suivants : le cabinet « a obtenu la majorité par la force ; il se maintient par la corruption et se distingue par l’inobservance de la loi{957}. » De leur côtés, les vieux radicaux condamnaient l’obstruction comme une méthode bloquant le travail normal de l’Assemblée nationale, et qualifiaient les exigences posées pour la levée de l’obstruction par les radicaux indépendants comme une sorte d’ultimatum, d’acte antiparlementaire ne jouissant ni du soutien de l’opinion, ni de celui de la nation{958}.


  Ils demandèrent ainsi la dissolution de l’Assemblée nationale et l’organisation de nouvelles élections, seule manière, selon les partisans de Pašić, de mettre un terme à ce blocage parlementaire. Or cette requête fut rejetée par le roi Pierre Ier. Le souverain se justifia en disant que les élections trop fréquentes engendraient des frais élevés, et qu’elles avaient été trop nombreuses durant son bref règne. Toutes les tentatives de former un cabinet de coalition dans le but de résoudre la crise engendrée par l’usage systématique de l’obstruction furent infructueuses{959}. On aboutit donc à une négociation interne entre les chefs des partis. Les vieux radicaux, en accord avec Ljubomir Stojanović, chef des radicaux indépendants, concédèrent aux indépendantistes des postes d’importance au Conseil d’État, puis nommèrent dans leurs rangs quelques préfets à l’intérieur du pays. La plupart des radicaux indépendants ne furent guère satisfaits de cette proposition et refusèrent de lever l’obstruction ; le gouvernement de Nikola P. Pašić, avec la permission du Conseil d’État, prolongea le budget de quatre mois, procédure estimée illégale par l’opposition. Un chroniqueur du parlementarisme écrivait : « les mêmes causes produisent les mêmes effets [...] le système est resté le même, ils se font mutuellement opposition et procèdent par obstruction ; les travaux n’avancent pas, et le budget n’est jamais voté en temps utile. En pareil cas, le remède est toujours de recourir aux deuxièmes provisoires{960}. »


  Durant les débats d’obstruction qui avaient précédé la prolongation de l’ancien budget, l’opposition se servit de tous les moyens disponibles pour compromettre le gouvernement et l’acculer à la démission. C’est ainsi qu’après un témoignage publié dans la presse, l’opposition accusa Pašić d’avoir essayé, sous le cabinet de Ljubomir Stojanović, de rencontrer le ministre austro-hongrois des Affaires étrangères, le comte Goluchowski, et d’aboutir à un accord sans la participation du gouvernement, sans que son projet fût accepté par Vienne. Dans Samouprava, Nikola P. Pašić démentit officiellement ces affirmations avancées par son rival au sein des vieux radicaux, Mihailo V. Vujić, à l’époque ministre serbe à Berlin et à Vienne. Pašić révoqua aussitôt Vujić, mais l’opinion publique gardait l’impression qu’il s’agissait moins d’une affaire de politique étrangère que d’un problème de politique intérieure, où Vujić, dans son combat pour le pouvoir au sein du parti radical, avait essayé de compromettre Pašić et de déposer son cabinet{961}.


  Les radicaux indépendants, menaçant de poursuivre l’obstruction, utilisèrent ces bouleversements survenus dans les rangs des vieux radicaux pour obtenir de nouvelles concessions. Acculé, Nikola P. Pašić démissionna le 9 juin 1907, estimant avec justesse que les négociations sur la formation d’un cabinet de coalition avec les radicaux indépendants échoueraient, et que le roi, qui s’opposait à la dissolution de l’Assemblée nationale et à la tenue de nouvelles élections, redonnerait le mandat aux vieux radicaux. La reconstruction du cabinet de Pašić le 12 juin 1907 fut accordée comme une concession aux radicaux indépendants pour qu’ils interrompent leur obstruction : comme preuve de bonne volonté, on destitua le ministre de l’Intérieur, Stojan M. Protić. La levée de l’obstruction permit de mettre un point final à la question du budget et des accords commerciaux avec les autres États lors de la session parlementaire suivante{962}.


  Cependant, l’obstruction fut à nouveau utilisée les années suivantes par l’opposition pour provoquer la chute du cabinet. On tenait des élections lorsqu’on estimait, ainsi que l’énonçait Milovan Dj. Milovanović, que l’obstruction freinait « la roue étatique{963} ». Après les élections de 1908, le ministre français à Belgrade remarqua :


   


  Quel que soit le nombre de ses députés, chacun de ces partis possède une organisation compacte qui s’étend sur tout le pays et parvient à jouer son rôle dans la Chambre, grâce à un règlement défectueux, qui y favorise l’obstruction. Les politiciens serbes ne paraissent pas sentir le besoin de restreindre le nombre de leurs groupes et d’assurer l’alternance au pouvoir de deux partis réguliers ; ils préfèrent la multiplicité des partis, qui empêche l’omnipotence redoutée d’un seul et oblige aux transactions{964}.


   


  À la demande du gouvernement Pašić, l’un des grands experts des questions constitutionnelles, Slobodan Jovanović, élabora en 1908 un projet de nouveau Règlement interne des travaux de l’Assemblée nationale. D’après lui, il ne fallait pas prendre de mesures radicales pour restreindre l’obstruction, car cette dernière, en raison du rapport de forces dans le Parlement, était réellement l’unique moyen de bloquer les décisions de la majorité gouvernementale estimées par l’opposition trop formelles ou insuffisamment argumentées. Dans les conditions de l’absence d’une Chambre haute, et du droit de veto royal, l’obstruction était reconfirmée comme l’unique instrument dont l’opposition disposait{965}. Malgré cela, l’emploi de l’obstruction renforçait la pratique consistant à rechercher une solution à ces blocages dans la fréquente dissolution de l’Assemblée nationale et la tenue régulière d’élections législatives, ce qui eut pour conséquence de multiples changements de cabinets, mais aussi l’affaiblissement constant de leur stabilité. L’obstruction fut utilisée par les radicaux indépendants de la fin de l’année 1906 jusqu’au mois d’avril 1908. La raison principale de l’obstruction de 1908, soutenue par le reste de l’opposition, restait la question du budget, et en cela, risquait de se transformer en une crise constitutionnelle. Au début de l’année 1908, lorsque tout portait à croire que les radicaux indépendants étaient sur le point de se rallier avec l’opposition (les libéraux et les progressistes), Pašić tint aux députés une leçon sur la grande contribution du parti radical au combat pour les libertés politiques en Serbie lors d’un discours à l’Assemblée nationale :


   


  Les peuples plus développés et cultivés ne bénéficient pas des libertés existant en Serbie. Nos libertés se trouvent sur un pied d’égalité avec les libertés en France ou en Belgique. Nos libertés peuvent facilement être comparées aux libertés dans les systèmes républicains ou en Angleterre […] De même, la Serbie possède des lois assurant des élections libres, comme aucun autre pays en Europe.


   


  Selon Pašić, le parti radical assura ces « libertés nationales » dont la Serbie était fière grâce aux combats et efforts contre « les gouvernements des pères de ces opposants [libéraux et progressistes] d’aujourd’hui ». Pašić tenta d’empêcher les radicaux indépendants de se rallier fortement à « de tels opposants », en choisissant ainsi « le chemin de la réaction ». Il voulait, en fait, avertir la branche indépendantiste des radicaux de ne pas s’éloigner des vieux radicaux et de rappeler leur appartenance à une même famille politique{966}.


  Les circonstances internationales (crise de l’Annexion de la Bosnie-Herzégovine) de 1908 forcèrent les radicaux indépendants à abandonner les obstructions qui risquaient de devenir fatales pour la protection des intérêts nationaux serbes.


  Dans la pratique parlementaire de la Serbie, il existait d’autres méthodes contredisant les procédures prescrites. En droit budgétaire, Stojan M. Protić qui, dans les années 1890, défendait le système français, contrairement aux dispositions de la Constitution de 1888, soutenait après 1903 la pratique adoptée par la Chambre basse britannique (House of Commons), laquelle avait renoncé depuis longtemps au contrôle de la politique budgétaire du gouvernement{967}. La question budgétaire fut moins soulevée dans le but de contrôler le Gouvernement, que pour le renverser. Lorsqu’il existait un compromis entre les deux branches des radicaux, les partis les plus puissants à l’Assemblée nationale – comme en décembre 1908, à la demande du ministre des Finances – le Parlement serbe prolongea l’ancien budget pour une durée indéterminée, c’est-à-dire jusqu’à l’adoption du nouveau budget. De la même manière, en 1912, l’Assemblée ne vota qu’une somme globale du budget, laissant le gouvernement le répartir à sa guise{968}.


  L’ajournement de l’Assemblée nationale était également pratiqué dans des situations particulières, en contradiction avec les dispositions constitutionnelles concernant ses travaux. Un dirigeant des radicaux indépendants montra lors d’un débat parlementaire qu’à l’occasion de l’ajournement de l’Assemblée pour cinq mois, décidé le 23 octobre 1910, se produisirent de nombreuses atteintes à la Constitution et à la loi. Ce furent les exemples probants du défaut de fonctionnement de la jeune démocratie serbe lorsque des phénomènes que l’on ne pouvait prévoir ou codifier rapidement s’imposaient comme une habitude contraire au Règlement interne ou à la Constitution elle-même. Il arrivait souvent que le président de l’Assemblée nationale, après avoir clos la Chambre, fixât la session prochaine à une date très proche, à l’inverse des dispositions du Règlement interne stipulant que cette date devait être fixée par l’Assemblée elle-même. Lorsque le 23 octobre 1910, le président de l’Assemblée nationale annonça l’achèvement de l’ordre du jour, invoquant ses consultations antérieures avec un grand nombre de députés, il proposa l’ajournement de l’Assemblée et demanda qu’elle consentît à ce que « la présidence puisse confirmer le protocole d’aujourd’hui, pour éviter une session spéciale ». Lorsque le chef des libéraux demanda la date de la prochaine session, le président lui répondit qu’en accord avec le gouvernement, la présidence de l’Assemblée nationale l’annoncerait ultérieurement. Comparant les dispositions de la Constitution serbe avec la pratique parlementaire française, le chef des radicaux indépendants affirma que la meilleure solution était, selon l’expérience française, « d’interdire au chef du Gouvernement d’écourter le travail de l’Assemblée nationale en deçà du minimum prévu par la Constitution, et d’empêcher que le Parlement étende ses propres activités. Si le Président de la République ajourne le Parlement, cette période d’ajournement ne compte pas dans les cinq mois prévus par la Constitution française comme la durée minimale d’une session. Et si le Parlement est ajourné, cette période fait partie de ces cinq mois, comme si le Parlement fonctionnait durant ce temps-là{969}. »


  Se référant à l’usage français, l’idéologue des radicaux indépendants Jaša Prodanović considérait que, comme en France, l’Assemblée nationale de Serbie « a le droit d’ajourner ses sessions par elle-même. En cela, elle ne s’oppose pas au droit du gouvernant d’ajourner les sessions parlementaires. Elle n’augmente pas la durée de ses travaux, et ne gêne en rien ni le gouvernement, ni le roi. Au contraire, en ajournant ses sessions lorsque cet ajournement ne peut être évité, elle rend service au cabinet, lui garantissant son droit de pouvoir ajourner les sessions de l’Assemblée nationale sans l’accord de cette dernière lorsqu’il juge cela nécessaire. D’autre part, l’Assemblée ne peut ajourner ses sessions sans l’accord du gouvernement. Si l’Assemblée nationale agissait contrairement à la volonté du cabinet, éclaterait un conflit entre le gouvernement et le Parlement serbe et surviendrait soit la dissolution de l’Assemblée nationale, soit une crise du cabinet{970}. »


  Cet exemple, loin d’être le seul pour la période 1903-1914, montre clairement que les références à la pratique française, parfois manifestes, parfois détournées, étaient utilisées par les radicaux indépendants dans l’intention de perfectionner la procédure parlementaire.


  Les progressistes, pour leur part, s’en remettaient aussi fréquemment à la pratique parlementaire française. Pavle Marinković, le plus éminent juriste parmi les « Parisiens » progressistes, évoquait dans ses critiques du gouvernement les exemples français, en tant que modèles à suivre. À l’inverse, l’idéologue des vieux radicaux, Stojan M. Protić, invoquait le plus souvent la pratique parlementaire britannique, non pas par conviction personnelle, mais dans un but pratique : le modèle ministériel supposait un gouvernement homogène et dominant la Couronne, une majorité parlementaire disciplinée et puissante, issue du système électoral majoritaire, et à la place d’une quelconque coalition, la dissolution de l’Assemblée nationale et un nouvel appel au corps électoral. Protić affirmait même que, dans une monarchie constitutionnelle, le parlementarisme supposait que le Gouvernement devait décider de la dissolution de l’Assemblée et des autres questions concernant son activité, et non le roi{971}.


  À l’instar des progressistes, les radicaux indépendants préféraient le modèle français du parlementarisme, où l’on évite la dissolution de l’Assemblée nationale, où le gouvernement est davantage un comité parlementaire qu’un organe indépendant du parlement{972}. Les radicaux indépendants justifiaient leur opposition à la pratique britannique par la structure différente du régime serbe. L’Angleterre possédait un corps électoral mûr et expérimenté, dont le jugement n’était pas lié à la tradition des partis, mais à leurs programmes. D’où les changements d’opinion au sein du corps électoral envers ses représentants qui se divisaient souvent au Parlement, suivant leurs points de vue sur certaines questions. En Serbie, à l’inverse, le corps électoral était constamment exposé à diverses pressions des pouvoirs publics, raison pour laquelle les élections n’étaient pas suffisamment libres. Lorsque les députés de la majorité gouvernementale à l’Assemblée nationale « applaudissent et approuvent toutes les actions des ministres », tous ces éléments pris ensemble constituent la condition préalable à l’établissement du cabinet d’un seul parti{973}. Exposé dans un débat parlementaire ardent, ce point de vue des radicaux indépendants ne s’accordait que partiellement à la situation réelle, car il arrivait aussi dans l’Assemblée nationale serbe, particulièrement chez les vieux radicaux, que certains députés votent contre les propositions de leur gouvernement, ou s’abstiennent d’assister à la session, afin d’éviter de soutenir le projet auquel ils s’opposaient. L’apparition de radicaux intransigeants démontra l’existence de fractions à l’intérieur du parti le plus puissant, et la disposition à décider de certaines questions indépendamment de leur provenance.


  De l’autre côté, la suprématie des vieux radicaux à l’Assemblée nationale, devenant avec le temps de plus en plus manifeste, poussa même les partisans du système républicain dans l’opposition, notamment Jovan Čujić et Jaša Prodanović, chez les radicaux indépendants, mais également Vojislav Veljković chez les libéraux, lesquels exigèrent que, dans l’intérêt de la « Constitution et de la morale », le roi abandonne son rôle d’observateur passif des batailles parlementaires et utilise ses pouvoirs discrétionnaires, prévus par la Constitution. Dans ses polémiques parlementaires, contrairement à l’opposition, Stojan M. Protić, suivant le modèle anglais, mettait la constitutionnalité, le parlementarisme et la convention sur un pied d’égalité. Dans sa réponse au panégyrique que faisait Protić du parlementarisme britannique, l’indépendant Jaša Prodanović soulignait les différences entre les pratiques anglaise et serbe ; en Angleterre le gouvernant n’a pas besoin de protéger la Constitution car celle-ci n’est pas en danger, alors qu’en Serbie, « la protection des lois et de la Constitution, le respect des libertés civiles ne sont pas assurés [...] il est comique de parler de conventions parlementaires{974}. » Les radicaux indépendants estimaient que le roi devait protéger la légalité et la minorité parlementaire.


  La justification juridique fut apportée par le fameux juriste progressiste Živojin Perić, qui, dans sa critique intitulée « Le monarque constitutionnel » avançait que, dans une monarchie constitutionnelle, le roi devait accomplir ses fonctions législatives et exécutives. Malgré son intangibilité, il est moralement responsable, « quelle que soit la théorie qu’il défend ». Le roi doit être un contrepoids à la Représentation nationale, et à l’ambition de cette dernière à dominer les affaires d’État. Lorsque le roi, cherchant à sauvegarder le dogme de la neutralité, devint passif, l’absolutisme royal des Obrenović se transforma sous les Karadjordjević en un système que l’on pouvait qualifier « d’absolutiste », et même de « dictature de la Représentation nationale ». C’est la raison pour laquelle, il était parfaitement erroné, selon Perić, que le souverain renonce à son droit de décider par lui-même de la dissolution de l’Assemblée nationale. Invoquant la pratique des autres monarchies constitutionnelles, à la différence des radicaux indépendants et des vieux radicaux, pour qui l’impératif du parlementarisme était la nomination d’un gouvernement issu de la majorité parlementaire, Perić nuança la thèse progressiste, affirmant que le roi n’était pas tenu de nommer exclusivement un cabinet issu de la majorité parlementaire{975}.


  Le chef du Parti progressiste, Stojan Novaković, se joignit au débat théorique sur le rôle du roi dans une monarchie constitutionnelle. Dans une lettre à Živojin Perić, publiée en 1908, dans un recueil de débats juridiques sur la constitutionnalité et le parlementarisme, Novaković affirmait que le maintien du système de la Troisième République française relevait du Sénat, balance importante entre le monarque constitutionnel et l’Assemblée nationale : « Si l’on dénie l’autocratie du monarque ou de la majorité parlementaire [...] il doit y avoir entre le monarque et l’Assemblée, un Sénat ou une Chambre haute [...]. Le temps prouvera que la plus grande erreur du coup d’État de 1903 fut la dissolution du Sénat{976}. » Novaković reprenait en fait la vieille thèse de Perić, présentée dans le commentaire de la Constitution de 1901, affirmant que le Sénat était le contrepoids qui avait permis le maintien et le fonctionnement de la Troisième République en France{977}.


  Les remarques des progressistes Perić et Novaković, bien qu’impopulaires dans l’opinion publique, étaient parfaitement fondées lorsqu’il était question des problèmes de fonctionnement du parlementarisme serbe. Le fractionnement de la Représentation nationale, durant une époque de passivité royale, semblait justifié ; c’est pour cela que Novaković estimait que les sénateurs devaient représenter la crème de l’intelligentsia serbe, que leur incombait le contrôle des activités de l’Assemblée nationale et du Gouvernement, et la surveillance des violations de leurs prérogatives. Cependant, dans la pensée politique serbe, la représentation monocamérale se présentait comme un idéal collectif issu d’une conception jacobine de l’État et de la nature égalitaire de la société serbe. Selon la majorité des élites politiques serbes, le Sénat était considéré comme une institution aristocratique qui se serait séparée du peuple et serait devenue étrangère à ses aspirations démocratiques.


  La démocratie face à la politique extérieure (Annexion de la Bosnie-Herzégovine en 1908)


  L’annexion de la Bosnie-Herzégovine, le 6 octobre 1908, provoqua une vague de consternation en Serbie ; nombre de protestations publiques et d’appels à la guerre contre l’Autriche-Hongrie se firent entendre. On considérait en Serbie qu’après le renoncement de l’Empire ottoman à protéger les provinces occupées, officiellement toujours sous son autorité, la Serbie était libre d’agir de manière autonome. Milovan Dj. Milovanović estimait que, confrontée à un fait accompli, la Serbie devait se tourner vers la question des compensations territoriales{978}. Dans le club radical, Nikola P. Pašić protesta immédiatement contre la politique des compensations, considérant que le minimum à exiger pour protéger les intérêts des Serbes et des Musulmans lésés par l’annexion, était l’autonomie de la Bosnie-Herzégovine, et, éventuellement, extorquer aux Ottomans son renoncement au sandjak de Novi Bazar. Pašić proposait également, pour des raisons de sécurité, que la Serbie se préparât à la guerre, laquelle pouvait éclater facilement ; il fallait que la Serbie fût prête à la possibilité d’une intervention armée{979}. Stojan M. Protić était particulièrement mécontent des manœuvres diplomatiques arbitraires de Milovanović, soulignant que, dans le gouvernement, il n’y avait ni solidarité interne, ni unité, et qu’une question aussi importante ne pouvait être résolue qu’avec l’accord du reste du gouvernement, du club et de l’Assemblée nationale. Protić insinuait que Milovanović travaillait peut-être en accord avec un autre parti parlementaire, visant en cela les radicaux indépendants. Protić exigea que tout fût fait pour mobiliser les cabinets européens et inciter l’Europe à protéger les intérêts serbes en Bosnie-Herzégovine.


   


  Nous n’avons pas besoin de compensations – affirmait Protić – mais de la liberté de notre peuple prisonnier. Nous exigeons que soit garantie notre existence, qui existe et pour laquelle nous craignons [...]. Nous devons coordonner nos exigences afin que nos droits n’entrent pas en conflit avec ceux des autres [...]. Nous aurions dû exiger l’indépendance de la Bosnie-Herzégovine, ou son autonomie, fût-elle sous l’autorité du sultan{980}.


   


  L’indépendance de la Bosnie-Herzégovine, où les Serbes représentaient la majorité relative de la population (avec un certain nombre de Musulmans qui se considéraient Serbes) était conçue comme un état transitoire précédant le rattachement final de ces deux provinces à la Serbie. Le long débat au sujet de l’annexion dans le club radical fut porté par un élan patriotique. On disait que la décision de l’annexion était un acte criminel, une violation du traité de Berlin, acte juridique internationalement reconnu, qui garantissait la paix dans l’Europe balkanique. En outre, les vieux radicaux critiquaient la décision du gouvernement et le peu de protestation à l’encontre de l’annexion et attiraient l’attention sur le danger d’éclatement d’une guerre.


  Lors d’une session parlementaire secrète, la majorité des vieux radicaux, dirigés par Pašić, firent preuve d’une humeur particulièrement belliqueuse : la politique de compensation, inaugurée par Milovanović, était considérée comme une erreur et l’on proposa, à l’inverse, que la Serbie intervînt militairement dans le sandjak de Novi Bazar et fasse porter la violation austro-hongroise du traité de Berlin sur la gène européenne, pour l’instant muette. C’est ainsi que la Serbie, abandonnant son rôle d’observateur passif et soumis, entra dans l’arène politique européenne et lança de nouvelles initiatives pour résoudre à son avantage, mais d’une manière pacifique, la question serbe dans les Balkans. Cependant, on estimait qu’il ne fallait pas aggraver la situation : tous les espoirs reposaient sur une intervention diplomatique de la Russie, et de ses alliées – la France et la Grande Bretagne ; on avançait comme solution possible l’autonomie de la Bosnie-Herzégovine, conformément aux exigences politiques des organisations politiques serbes dans les provinces occupées.


  Dans les commentaires officiels sur l’annexion, on avançait que « dans cet instant, il n’y a plus de partis ni de luttes politiques », et que « chaque Serbe attend avec anxiété la session de l’Assemblée nationale. » Lors de la session publique, qui fit suite à une audience secrète, le président de l’Assemblée, Ljubomir Jovanović, déclara :


   


  Les députés nationaux ont estimé que la meilleure manière de faire leur devoir en cette occasion est d’accorder au gouvernement serbe de nouveaux pouvoirs au travers de ses 40 000 votants [...] pour qu’il puisse accomplir sa charge, pour qu’il apparaisse aux yeux de l’étranger comme le digne représentant du peuple serbe, de ses forces, de sa volonté. [...] Nous ne pouvons que constater combien les Serbes sont touchés lorsqu’ils voient que l’Europe a agi différemment lorsqu’il fallait accorder la liberté, protéger les droits de la population d’une partie de la péninsule balkanique, d’une partie du peuple grec – sur l’île de Crète [...] Le peuple serbe qui n’a pas moins été méritant que le peuple grec, s’étonne de cette manière d’agir différente envers les Serbes. Nous devons souligner que l’Assemblée nationale serbe doit défendre les droits nationaux du peuple serbe (on entend dans l’auditoire : ‘‘c’est juste !’’){981}.


   


  Le président de l’Assemblée nationale avait énoncé une opinion que partageait le monde scientifique de la Serbie, ainsi que la plupart des voyageurs étrangers parcourant les provinces occupées : « il n’y a pas d’autre peuple, messieurs, aujourd’hui au monde, qui a jamais vécu en Bosnie que le peuple serbe ». L’historien lui-même, Jovanović estimait qu’il n’était pas nécessaire de confirmer par des preuves scientifiques un fait autour duquel il ne pouvait y avoir de controverse, excepté sur le plan politique{982}. Le président de l’Assemblée nationale affirma « qu’il n’est pas vain de placer notre espoir dans le peuple français, à l’esprit libre, qui a sacrifié tellement de victimes pour réaliser le principe national dans l’Europe du XIXe siècle (suit l’exclamation ‘‘vive le peuple français !’’) ». Invoquant également le principe national qui avait apporté la liberté au peuple italien, et d’autres exemples de protection des droits nationaux en Europe, on comptait sur le soutien diplomatique de la Russie. L’unanimité de l’Assemblée serbe se manifesta dans la déclaration commune par laquelle on confiait au gouvernement « les plus hautes prérogatives pour la protection des intérêts serbes lésés{983}. »


  La position du gouvernement de coalition, radicalo-indépendant, de Velimirović dans lequel, à part Milovanović, il n’y avait pas un seul chef de parti d’importance, ni de politicien aguerri à la conduite étatique, était très faible. À son retour d’un voyage dans les capitales occidentales, Milovanović demanda la confiance de l’Assemblée nationale, soupçonnant la troïka vieux-radicale (Pašić, Protić, Paču) de l’écouter dans l’élaboration d’une stratégie stable pour la résolution de la crise d’Annexion. Milovanović renonça donc à la politique compensatoire et, en janvier 1909, accepta le projet de son parti portant sur l’exigence de l’autonomie de la Bosnie-Herzégovine. Il demanda tout de même la confiance de l’Assemblée. « Nous ressentons le besoin non seulement de compter les voix, mais encore d’évaluer leur poids{984}. »


  Les désaccords entre le gouvernement de coalition et la majorité parlementaire des vieux radicaux demeurèrent dangereux pour la mise en application de la politique relative à la Bosnie-Herzégovine.


  Après l’enthousiasme des résolutions de protestation, et le vote urgent de crédits militaires, une « crise nébuleuse » envahit l’Assemblée nationale : par trois fois, le quorum ne fut pas atteint (57 députés sur 160) ; on ne put donc pas voter les projets de lois. Les discussions portèrent sur la formation d’un « gouvernement fort » s’occupant de la question de l’Annexion. Cependant, l’opinion désapprouva les débats sur les mandataires pour la composition du nouveau Conseil des ministres (tous les partis d’opposition rejetaient la candidature de Pašić), la crise d’Annexion atteignant son point culminant. Les vieux radicaux lâchèrent du lest et acceptèrent que le mandat fût confié au vieux leader des progressistes Stojan Novaković. Bien que l’on s’attendît à ce que le gouvernement de coalition, appelé « cabinet de concentration », s’opposât aux pressions de Vienne, la menace d’une invasion -- de la Serbie par la Vienne poussa le gouvernement à la prudence. Puis avec les pressions des capitales européennes sur Belgrade, l’affaire fut léguée à ces dernier. Après la reconnaissance forcée de la subsistance indemme des droits de la Serbie malgré l’Annexion, le gouvernement de coalition s’écroula quelques mois plus tard, brisé par un désaccord sur la résolution des problèmes intérieurs. La démocratie serbe réagit avec lenteur aux grands problèmes internationaux. La plupart des observateurs et des analystes imputaient cela à l’incapacité du faible gouvernement de Velimirović et à l’absence de coordination entre les directions des partis et le cabinet. La majeure partie de l’opinion publique considérait qu’il fallait former un « gouvernement de concentration », issu de toutes les forces politiques, alors que, de leur côté, les vieux-radicaux affirmaient que la meilleure solution pour résoudre la crise était un gouvernement fort et homogène, issu également d’une forte majorité parlementaire. La médiation du roi Pierre Ier lors de la formation du gouvernement de concentration (koncentraciona vlada) montra à nouveau son penchant pour les gouvernements de coalition pour la résolution de problèmes aussi bien intérieurs qu’extérieurs.


  Chapitre 19

  La démocratie fragile ?


  Le rôle de l’armée dans la société serbe


  Le rôle politique de l’armée dans la société serbe, et notamment des cliques d’officiers exerçant des pressions sur la vie politique durant « l’Âge d’Or de la Serbie » (1903-1914), révélait toutes les lacunes du système politique et la fragilité évidente de la jeune démocratie serbe. L’armée de Serbie, formée en 1883 seulement, fut beaucoup plus jeune que la société civile serbe : pour cette raison, elle peinait à définir son propre rôle au sein de cette société. Depuis qu’elle avait été réorganisée intégralement entre 1897 et 1900 sous le commandement direct de l’ex-roi Milan Obrenović, équipée d’armements modernes et bien rémunérée{985}, l’armée était devenue non seulement une gardienne sûre du régime en place et une alliée de la maison royale, mais également une institution formatrice qui offrait une voie de promotion sociale aux enfants pauvres de la campagne et à ceux de la petite bourgeoisie{986}. Depuis la guerre serbo-bulgare (1885), le nombre des admissions à l’Académie militaire croissait régulièrement, atteignant, en 1893, 80 cadets. Après l’arrivée de l’ex-roi Milan à la tête de l’armée serbe, ce nombre s’éleva jusqu’à 100 cadets, pour atteindre les 200 au cours des années suivantes. De l’avis unanime des officiers, Milan Obrenović avait donné une impulsion puissante au développement de l’armée serbe et lui avait assuré le nombre d’officiers formés dont elle avait besoin. Il avait abrégé la durée des cours à l’Académie militaire et porté le nombre des cadets à plusieurs centaines. En quatre ans (1898-1901), l’Académie militaire forma quelque 500 officiers, et assura deux promotions pour la seule année 1899. L’intérêt pour le service militaire s’accrut considérablement notamment après la décision du gouvernement de Vladan Djordjević (1897-1900) de réduire le nombre des lycées en Serbie. Dans de telles conditions, la population rurale, pour qui l’instruction était la seule échappatoire à la misère, voyait dans l’armée la possibilité du salut : « Ainsi, pour un temps, l’Académie militaire accapara toute la jeunesse intellectuelle de Serbie{987}. » Dans le climat politique qui avait fait de l’Académie militaire une institution qui absorbait une part considérable de la future intelligentsia, prospéraient les « idées socialistes et démocratiques », mais également le « nationalisme révolutionnaire ». Au cours des décennies qui suivirent, les maisons d’édition à Belgrade eurent dans les jeunes officiers leurs meilleurs clients, aussi bien pour les essais philosophiques, politiques et politico-économiques, que pour le domaine des belles lettres{988}. Il est donc tout à fait exact de dire que « l’arrivée à l’Académie militaire d’un grand nombre de jeunes gens issus de tous les milieux du peuple avait également insufflé [...] un esprit plus frais dans le corps des officiers{989} ». Après le départ de Milan Obrenović en 1900, le nombre des cadets diminua continuellement, descendant en dessous des cent, puis bien plus bas : 49 cadets en 1902, 44 en 1903.


  Après le coup d’État de 1903, l’armée, de par le rôle qu’elle avait joué dans le renversement du régime et le changement de dynastie, occupa une place très éminente dans la vie politique. Dans une société essentiellement agraire, elle remplissait le vide créé par une stratification sociale insuffisante. En l’absence d’une bourgeoisie développée – vecteur classique des valeurs incarnées par la démocratie parlementaire –, l’armée exerçait, dans une grande mesure, la fonction de classe moyenne. Un appareil d’État moderne et des partis politiques évolués étaient apparus et s’étaient développés en Serbie, selon des critères européens, bien avant que ne fût instaurée une armée de métier{990}. Après 1903, l’armée s’était considérablement démocratisée, par l’introduction de nouveaux programmes d’enseignement à l’Académie militaire, tandis que la discipline rigoureuse, calquée sur le modèle prussien, cédait le pas devant les solutions créatives qu’offraient les officiers plus jeunes, soutenus en cela par leurs professeurs d’orientation libérale. Les innovations tactiques et techniques, adoptées après la guerre russo-japonaise, furent complétées par de nouvelles méthodes que Dragutin Dimitrijević Apis, le chef de l’aile cadette des conjurés, avait découvertes lors d’une visite officielle qu’il avait faite de l’armée allemande, en 1906, assistant à cette occasion à de grandes manœuvres{991}. Toutefois, du fait de la domination des radicaux, l’armée demeurait passablement négligée sur le plan financier. De 182 en 1900, le nombre des cadets de l’Académie militaire et de l’École d’artillerie, tomba à 22 dès 1904, pour remonter au-dessus de 30 cadets après 1909. Ce n’est qu’après les guerres balkaniques, en 1913, que le nombre des inscrits s’éleva à 229, annonçant un changement d’attitude de la société vis-à-vis de l’armée. Les ministres de la Guerre, dans les cabinets radicaux, se querellaient sans cesse avec leurs ministres des Finances autour des dépenses militaires. L’un d’eux déclara que les ministres radicaux avaient toujours été unanimes lorsqu’il était question de rejeter les projets de renouvellement de l’armée ; un autre remarquait ironiquement que les ministres radicaux, sitôt que l’on abordait les questions militaires, réagissaient tous comme des socialistes{992}.


  Grâce à l’achat de canons modernes en France à la compagnie Schneider-Creusot, en 1906, le gouvernement serbe désamorça le mécontentement d’une faction importante, voire majoritaire dans le corps d’officiers. Ils estimaient que l’importance des forces militaires était dépréciée aux moments où l’armée serbe se trouvait confrontée à une mission imminente de libération et d’unification nationale. La menace principale pour la Serbie venait de l’Autriche-Hongrie qui englobait ses frontières septentrionales et occidentales entre le Danube, la Save et la Drina. Avec ses troupes installées au sandjak de Novi Bazar, la Double Monarchie ouvrira la route pour sa percée vers la Vieille Serbie (vilayet du Kosovo), la vallée de Vardar (vilayet de Monastir) et la baie de Salonique{993}. Les militaires serbes ne doutaient pas que l’Empire des Habsbourg imposerait à la Serbie dans les années à venir un conflit inévitable. En effet, la Serbie et le peuple serbe dispersé dans les nombreuses provinces environnantes, furent le principal obstacle dans l’avancée ambitieuse de Vienne au plus profond de la péninsule balkanique{994}.


  L’annonce d’une nouvelle tentative de rétablissement de la domination politique austro-hongroise en Serbie fut perceptible dans des pressions à la fois politiques et économiques. Sur le plan politique, ce fut la pression pour l’achat des canons Skoda pour l’armement de l’armée serbe. Sur le plan économique, afin de renforcer la pression concernant la question des canons, Vienne utilisa un accord secret sur l’union douanière entre Belgrade et Sophia (dévoilé par les Bulgares) afin de menacer la Serbie avec une guerre douanière. Malgré les gestes conciliateurs du gouvernement serbe, le comte Goluchowski, le ministre austro-hongrois des Affaires étrangères, imposa le 13 janvier 1906, l’interdiction de l’importation des bétails et des produits animaliers provenant de Serbie. En outre, Vienne imposera par la suite d’autres mesures restrictives à l’exportation serbe majoritairement dépendante du marché de la Double Monarchie{995}.


  En réaction à la guerre douanière, les représentants de l’armée, soutenus par le roi, préférèrent les canons français en vue d’une liberté d’approvisionnement militaire et d’un rapprochement progressif avec l’Entente cordiale. Le contrat avec Schneider-Creusot fut signé le 7 novembre 1906. Cinq jours plus tard à Genève, on signa également un contrat d’emprunt avec un groupe financier dominé par des banques françaises. L’emprunt s’élevait à 95 millions de francs, avec un intérêt de 4,5 %.


  Après avoir assuré son émancipation politique, la Serbie se détacha financièrement de l’Autriche-Hongrie, ce qui constituait l’une des exigences impératives de l’armée{996}. Le roi Pierre Ier lui-même exprima vivement son approbation à la décision du gouvernement concernant l’achat des canons en France : dans un entretien avec le correspondant de l’Écho de Paris, il souligna qu’il était très satisfait que la commission technique militaire a choisi le fournisseur français pour la nouvelle artillerie serbe{997}.


  Le corps des officiers fut considéré au sein de l’armée comme le véritable vecteur de la mission nationale serbe. Cette conscience demeura, notamment après le régicide de 1903, un devoir patriotique. La démocratie retrouvée jeta les partis politiques dans d’incessantes luttes parlementaires tandis que le rôle des conjurés, comme « acteurs irresponsables », voire « prétoriens », menaçait le prestige de l’armée ainsi que son devoir patriotique. L’Assemblée nationale restait le gardien de la démocratie fragile en Serbie dénonçant un certain nombre des officiers conjurés pour leur influence anticonstitutionnelle sur les décideurs politiques, tandis que l’armée serbe, y compris les adhérents et les opposants aux conjurés, privilégiait les objectifs nationaux, renforcés après la fin de tutelle politique de l’Autriche-Hongrie.


  Se trouvant au centre de la vie politique, le corps des officiers dut faire des compromis politiques afin d’assurer à la fois la confiance d’un électorat rural, toujours instable, la faveur de l’opinion publique dominée par les intellectuels majoritairement francophiles, et l’appui d’un roi libéral. Les officiers, particulièrement les conjurés, considéraient que le changement dynastique ne signifiait pas seulement le rétablissement de la démocratie parlementaire en Serbie mais également, voire encore plus, l’encouragement à la réalisation des objectifs nationaux les plus pressants, comme la libération de la Vieille Serbie et la Macédoine slave, sans lesquelles l’indépendance de la Serbie restait inachevée{998}.


  L’armée, de concert avec la population et les principaux partis politiques, embrassa la nouvelle politique russophile, soutenue par la France et considérée comme un revirement politique inévitable afin de défendre les intérêts de la Serbie dans une Europe marquée par la rivalité entre les deux puissances. Alors que les pressions de Vienne sur Belgrade grandissaient, l’armée serbe s’imposa comme le pilier le plus solide contre toutes les menaces visant la souveraineté de la Serbie ainsi que la protection des droits nationaux des Serbes sous la domination ottomane — dans la Turquie d’Europe ainsi que dans la Double Monarchie, surtout dans les provinces occupées de Bosnie-Herzégovine.


  L’absence d’une politique nationale plus active, après 1903, poussa un grand nombre de jeunes officiers à s’engager dans l’action armée de la Vieille Serbie ainsi qu’en Macédoine slave. Les comitadjis serbes (les tchetniks), après 1904, commencèrent à opérer au sein d’une organisation commune, sponsorisée au début par des dons privés de Belgrade, puis, après quelques réticences, financé par les fonds secrets de l’Assemblée nationale{999}.


   


  Les officiers conjurés et leurs adhérents, encouragés par le soutien modeste du gouvernement serbe dans l’action comitadjis dans la Turquie d’Europe, difficile à imaginer avant 1903, considéraient comme leur devoir la redéfinition des priorités nationales, malgré l’absence de certitude et d’expérience politique antérieure{1000}. Profondément partagée sur la question de son rôle politique, l’armée serbe, gardant ses liens avec la « démocratie rurale » restait un obstacle majeur à la militarisation potentielle de la Serbie. En juin 1903, un grand nombre d’officiers, demeurés hors de la conjuration, considérait l’action militaire uniquement dans le cadre légal afin de rétablir l’honneur de leur patrie et de redonner le pouvoir aux représentants légitimes du peuple. Par conséquent, les forces militaires devaient respecter les institutions politiques de la démocratie parlementaire et agir sous le contrôle du pouvoir civil en conformité avec la Constitution en vigueur. Les scissions au sein de l’armée suscitée par l’influence des conjurés sur les autorités civiles provoquèrent des révoltes dans les rangs des officiers.


  Les officiers contre-conjurés, appelés kontraći, de la garnison de Niš, en 1903, ainsi que la deuxième contre-conjuration de la réserve à Kragujevac en 1906, mirent en évidence le refus du corps des officiers à prendre une part plus manifeste dans la vie politique. L’opinion publique très attachée aux valeurs de la démocratie commentait le rôle prépondérant des conjurés dans l’armée dans la manière suivante : les Obrenović ne toléraient pas les partis politiques de la société civile tandis que les Karadjordjević les acceptaient même au sein de l’armée{1001}.


  Le but essentiel de ces deux contre-conjurations fut le limogeage des chefs des vieux conjurés (Damnjan Popović, Aleksandar Mašin, Petar Mišić, Leonida Solarević et Luka Lazarević), qui occupaient les postes les plus élevés dans la hiérarchie militaire. L’objectif était d’éliminer leur influence décisive dans toutes les questions militaires, laquelle allait de la disposition des troupes et des promotions aux nominations en passant par les soldes. Les deux contre-conjurations, regroupant majoritairement les adhérents de la dynastie des Obrenović ou simplement les officiers insatisfaits du régime après 1903, n’avaient pas de soutien de la part des deux branches des radicaux, les vieux et les indépendants. Néanmoins, les vieux-radicaux partageaient partiellement les demandes des contre-conjurés : ils voulaient se débarrasser des chefs des conjurés afin de renforcer les institutions de la démocratie parlementaire. Cependant, malgré l’influence disproportionnée des conjurés sur la vie politique, leur nombre au sein du corps des officiers n’englobait qu’un cercle restreint comptant quelques dizaines d’officiers hauts gradés : ils furent les organisateurs du régicide de 1903, avec une aile de jeunes officiers (Dragutin Dimitrijević Apis, Antonije Antić, Petar Živković et autres) ainsi que leurs adhérents dans l’armée{1002}.


  La Couronne devant les officiers conjurés


  La Cour du roi Pierre Ier de Serbie fut le principal lieu d’influence des conjurés. De son côté, dès le début de son règne le nouveau souverain s’était appuyé sur l’armée, qui avait permis son élection au trône et était la seule garante fiable du maintien de sa dynastie{1003}. Certains des anciens conjurés profitaient de cette situation pour influer, contre l’avis de la majorité du corps des officiers, et par l’intermédiaire de la camarilla du Palais (conseillers du roi, Živojin Balugdžić, Jaša Nenadović...), sur des décisions de la plus haute importance pour la Serbie, y compris les questions sensibles de la politique intérieure{1004}. Dans l’élite militaire, les conjurés jouissaient du soutien de généraux influents, Radomir Putnik et Stepa Stepanović, tandis que leurs adversaires n’avaient qu’un allié de principe, le général Živojin Mišić, qui pour avoir désapprouvé le régicide avait longtemps été en disgrâce auprès de la Couronne. Sur une intervention directe de Nikola P. Pašić, l’un des commandants les plus compétents, le général Živojin Mišić, fut gracié et réintégré dans le gouvernement en 1907{1005}.


  Malgré l’opposition des deux leaders des jeunes officiers conjurés, Dragutin Dimitrijević Apis et Antonije Antić, l’aile cadette des conjurés s’efforça de convaincre leurs supérieurs, surtout pendant les pourparlers diplomatiques entre Belgrade et Londres (1905-1906), de limoger les six plus éminents officiers appartenant à l’aile aînée de la conjuration de 1903. Les jeunes officiers conjurés, invoquant les intérêts fondamentaux de la Patrie, demandèrent leur mise en retraite et le rétablissement des relations diplomatiques avec la Grande-Bretagne, après trois ans de boycott. Ce n’était pas un hasard si le Journal officiel à Begrade publia l’oukaze du roi le 11 juin (29 mai vieux style) 1906, le jour du troisième anniversaire du régicide{1006}. Néanmoins, Pierre Ier se montrant très attaché aux aînés des conjurés, un groupe de jeunes officiers alla chercher du soutien auprès des fils du souverain : d’abord auprès de l’aîné, le prince-héritier Georges, puis auprès du plus jeune, le prince Alexandre, après s’être rendu compte que Georges, incontrôlable en raison de son tempérament sanguin et excessif, n’était pas un allié sûr{1007}.


  Au lendemain de cette crise, au terme de laquelle, les jeunes officiers obtinrent gain de cause, la position du souverain était nettement affaiblie. La presse européenne spéculait, vraisemblablement à partir de sources autrichiennes, sur l’abdication prochaine de Pierre Ier : ces rumeurs parurent par vagues, entre fin 1906 et début 1907, dans Le Matin de Paris, la Zeit de Vienne, le Standard de Londres et la Strana de Saint-Pétersbourg. Un démenti fut publié dans le Novoïe Vrémia russe, début janvier 1907, puis, quelques jours plus tard, Pašić, en sa qualité de Chef du cabinet serbe, rejeta fermement toutes ces rumeurs, en les qualifiant d’infondées. Pašić rappela la distinction très nette opérée par le roi entre ceux qui avaient projeté et exécuté le régicide et leurs cadets, qui n’avaient fait que suivre les ordres{1008}. Lorsque la rumeur de l’abdication parut même dans le Corriere della Sera milanais, le bureau de presse royal émit un communiqué officiel démentant toutes les conjectures. Le roi se disait déterminé, malgré les remous que connaissait la Serbie et l’émotion qu’ils soulevaient en Europe, à continuer de gouverner comme souverain constitutionnel. Au Palais, on estimait que ces rumeurs étaient délibérément diffusées par Vienne, où l’on s’efforçait d’attirer les conjurés mécontents dans le camp des rares adhérents de la Double Monarchie en Serbie{1009}.


  Même après l’écartement des principaux leaders de l’aile aînée, l’influence des conjurés dans les affaires de la Cour demeura considérable. Ceci suscita du mécontentement à la fois au sein de l’opinion publique, et au sein de l’opposition, les députés soulevait régulièrement la question des conjurés, désignés comme l’obstacle majeur au fonctionnement d’une démocratie parlementaire. En vérité, Pierre Ier, tout en restant proche des aînés des conjurés, leur avait interdit toute ingérence dans les affaires politiques. Cependant, il est vrai que leur présence continue au Palais et aux réceptions officielles laissait croire qu’ils ne cessaient d’agir en tant qu’« acteurs irresponsables » dans la vie politique{1010}.


  L’affaire suscitée par la mort, dans des circonstances bien douteuses, de l’ancien capitaine Milan Novaković, le chef de file de la contre-conjuration, fut l’un des épisodes qui confirmèrent l’influence durable des conjurés. Provisoirement incarcéré après la confiscation de son journal « Pour la Patrie » (Za Otadžbinu), Novaković avait été abattu, en compagnie d’un officier de gendarmerie, alors qu’il tentait de s’évader de la prison de Belgrade. L’enquête démontra que la réaction des gendarmes avait largement outrepassé le règlement : ils avaient tiré sans véritable nécessité, et avec l’intention manifeste de tuer. L’opinion publique était convaincue que toute l’affaire avait été mise en scène par le gouvernement pour se débarrasser de Novaković sans jugement, tandis que l’opposition parlementaire invoquait la responsabilité du ministre de l’Intérieur, du président de la ville et du commandant de la gendarmerie. Contre toute attente, le cas Novaković fut rapidement enterré. Au cours de l’instruction, d’autres irrégularités furent découvertes, mais l’enquête judiciaire fut bouclée assez vite, sans doute pour des raisons politiques{1011}. Le capitaine Novaković fut considéré comme le principal adversaire des conjurés, et sa mort représentait un grand soulagement pour les officiers qui influençaient la Cour et les décisions politiques. Un petit nombre de partisans de Novaković organisa des manifestations devant la maison du président du conseil, mais l’affaire se solda par de simples accusations isolées dans la presse d’opposition. L’influence des conjurés demeura donc intacte.


  En octobre 1908, après l’annexion de la Bosnie-Herzégovine, un débat fut lancé concernant l’initiative de l’opposition pour obtenir la grâce des officiers condamnés dans le complot manqué des contre-conjurés de Kragujevac de 1906, toujours en prison ou mis à la retraite{1012}. La Serbie manquait objectivement d’officiers. Ce manque était surtout perceptible lors des grandes crises et, comme ici, alors que la menace d’une guerre contre une puissance militairement supérieure se faisait sentir. Aussi, suite à la demande insistante des radicaux indépendants, le cabinet de coalition de Petar Velimirović examina-t-il à plusieurs reprises la question de la réhabilitation des contre-conjurés. Dans l’espoir de ramener ainsi la paix dans le corps des officiers, le roi Pierre Ier fut, semble-t-il, prêt à accepter cette concession. Mais le général Stepa Stepanović l’en dissuada, en exigeant qu’en cas de réhabilitation des kontraći, les conjurés pensionnés, y compris ceux limogés à la demande de la Grande-Bretagne en 1906, fussent rappelés, eux aussi, au service actif de l’armée. Finalement, une solution de compromis fut trouvée : le roi ne gracia, par un oukase spécial, que quelques contre-conjurés malades, ce qui conforta l’idée que le souverain était encore entièrement contrôlé par la conjuration{1013}.


  L’ouverture de la question serbe dans les Balkans, suite à l’annexion de la Bosnie et de l’Herzégovine en 1908, fut perçue comme la violation des intérêts vitaux du peuple serbe et rejetée résolument par la Serbie et le Monténégro. Les manifestations à Belgrade et Cetinje contre l’annexion furent suivies d’appels à la guerre contre l’Empire des Habsbourg dénonçant la politique coloniale de ce dernier dans les provinces occupées, véritable violation du traité de Berlin de 1878. La menace de la guerre pour la cause serbe entraîna une nouvelle polarisation dans les milieux militaires prêts majoritairement à défendre les intérêts serbes. En effet, peuplée par une majorité relative de Serbes, la Bosnie-Herzégovine constituait pour les Serbes ce que l’Alsace-Lorraine représentait pour la France{1014}. Dans les milieux politiques et militaires de Vienne, soutenus par Berlin, la menace d’une guerre contre la Serbie et si nécessaire le Monténégro, fut considérée comme le seul moyen de contraindre les gouvernements de Belgrade et de Cetinje à reconnaître officiellement la souveraineté de l’Autriche-Hongrie sur la Bosnie-Herzégovine{1015}.


  Mais mal préparé pour la guerre et abandonné par la Russie, après l’accord entre Aehrenthal et Izvolski, le gouvernement de concentration de Stojan Novaković fut contraint de renoncer officiellement à toute revendication envers ces deux provinces ottomanes annexées par l’Autriche-Hongrie. À la nouvelle de la reconnaissance officielle de l’annexion austro-hongroise, en mars 1909, les officiers du régiment de Kraljevo démissionnèrent massivement de leurs postes, tandis que d’autres pétitions contre cette politique défaitiste circulaient parmi les officiers des plus grandes garnisons de Niš et de Kragujevac{1016}. La vague immense de soutien national, incarné dans la création, au lendemain de l’annexion, de l’organisation patriotique Narodna odbrana (« La Défense nationale »), regroupa en une semaine des milliers de volontaires pour une guerre contre la Double Monarchie. Lorsqu’il devint évident que la Russie allait céder et accepter l’annexion, une immense vague de résignation déferla sur la Serbie : sous la pression de Vienne, la Narodna odbrana, dont la formation produisit un écho important parmi les Serbes de Bosnie et d’Herzégovine, fut graduellement réduite, en dépit des ambitions des conjurés, à une organisation plutôt culturelle. Outre des rapports périodiques sur l’opinon publique des Serbes et l’ensemble du développement politique, le réseau de Narodna odbrana n’avait pas d’autres tâches précises. Son action, largement endormie en Bosnie-Herzégovine jusqu’aux guerres balkaniques ne sera ravivée qu’en 1911, lors des opérations renouvelées de tchetniks en Vieille Serbie et en Macédoine slave.


  La colère provoquée au sein de la population par le dénouement défavorable de la crise de l’annexion se reporta sur le gouvernement et le roi, que les conjurés accusaient d’hésitation et de mollesse. Contrairement à ce que l’on pensait, l’abdication de l’héritier du trône, le prince Georges, annoncée en pleine crise d’annexion, fut moins liée à cette défaite qu’à un incident tragique personnel (dans une de ces fréquentes attaques de colère, le prince Georges avait rossé un serviteur mal portant, qui succomba à ses blessures). Entre autres, son abdication fut plutôt motivée par son hostilité grandissante envers les conjurés de 1903. Le cabinet Novaković n’accepta l’abdication qu’après avoir consulté les conjurés, tandis que le fils cadet du roi, le prince Alexandre, leur envoya un de ses confidents afin d’entendre l’avis des conjurés concernant l’abdication de son frère. L’affaire ébranla fortement la position de la dynastie des Karadjordjević en Serbie : l’insatisfaction envers une famille royale aussi faible qu’instable incita les officiers conjurés à envisager, avec certains milieux politiques, et en premier lieu les radicaux indépendants, la possibilité d’une nouvelle élection royale. Opposé à l’abdication du prince Georges, Pierre Ier considérait que c’étaient les Anglais qui travaillaient à la destitution de sa dynastie, tandis que les radicaux indépendants se concertaient déjà sur l’éventualité de se rendre en Grande-Bretagne chercher un prince étranger, voire anglais, susceptible de gouverner la Serbie. La colère des conjurés, prêts à organiser un nouveau coup d’État, donnait un accent réaliste à toutes ces conjectures. Lors d’une session du cabinet, le ministre radical indépendant, Jovan M. Žujović, informa même ses collègues que les conjurés se disaient prêts à destituer la dynastie de manière pacifique et à instaurer une dictature militaire temporaire, le temps de trouver un nouveau souverain. Ni le roi Pierre Ier ni la plupart des ministres ne prenaient ces menaces au sérieux, les assimilant à une frasque revancharde des jeunes conjurés, qui craignaient les représailles du prince Georges. Pour sa part, ce dernier regrettait d’avoir si hâtivement renoncé au trône, menaçant de revenir à sa décision, prise dans un état d’irresponsabilité{1017}.


  Pendant ce temps, les officiers conjurés délibéraient régulièrement au mois de novembre 1909, sur un éventuel changement de dynastie. Rappelant avoir risqué leurs vies pour le retour des Karadjordjević en 1903, les conjurés constataient avec amertume que cette dynastie n’était pas capable de gouverner la Serbie, cet État constamment confronté à des séries de crises intérieures et à de grands défis sur le plan international. Les conjurés considéraient les crises intérieures comme un obstacle à l’énergie nationale indispensable dans la lutte pour la libération et l’unification des Serbes autour de la Serbie. De plus, le mécontentement des conjurés avait aussi des motifs personnels : certains pensaient que le roi ne leur avait pas accordé les postes qu’ils méritaient.


  Les officiers conjurés craignaient que le gouvernement serbe, à la demande des vieux radicaux, soulève la question de leur écartement des postes importants dans l’armée, afin de réduire, sinon effacer, leur influence toujours présente dans la vie politique.


  Toutefois, parmi les conjurés, différents points de vue s’exprimaient. La proposition risquée, venant des amis proches de Dragutin Dimitrijević Apis, visant à remplacer la dynastie nationale par une maison royale étrangère se heurta à une opposition énergique. Ce fut Velimir Vemić, le conjuré du premier jour (le bruit courait qu’il avait tiré le premier sur le roi Alexandre Obrenović), rejeta résolument l’idée de choisir un souverain étranger, voire une république. L’attitude de Vemić fut approuvée par une partie des conjurés, qui exprima ainsi ses divergences{1018}.


  De plus, la position de la dynastie Karadjordjević fut encore davantage ébranlée par les polémiques échauffées dans la presse serbe. Alors que les journaux proches du prince Georges s’en prenaient tant aux conjurés qu’au gouvernement, les débats au sein du cabinet augmentaient les doutes sur le maintien de la dynastie au trône de la Serbie. Georges Karageorges n’avait jamais accepté son abdication. Dans le journal la Réforme (Reforma) qu’il contrôlait, les conjurés ainsi que les membres du gouvernement étaient désignés comme des malveillants et des traîtres dissimulés{1019}.


  Cette tendance défavorable pour les Karadjordjević poussa le roi Pierre Ier, ainsi que le nouveau prince-héritier Alexandre, à se tourner vers l’armée, notamment les officiers conjurés, seul pilier solide de la dynastie dans la société serbe. Cette crise confirmait la conviction du roi Pierre que le maintien de la maison Karadjordjević en Serbie dépendait du bon vouloir de l’armée, sous l’influence dominante des officiers conjurés et de leurs amis parmi les généraux serbes. Alors que le roi, déchiré entre la volonté de demeurer un souverain strictement constitutionnel et la crainte de froisser les conjurés, entretenait des liens avec les hauts gradés du pouvoir et de l’État-major, le prince-héritier Alexandre cherchait des appuis auprès d’Apis et des officiers plus jeunes, dans l’espoir de neutraliser le mécontentement grandissant de ce groupe à l’égard de la dynastie. Le nouvel héritier du trône était tout le contraire de Georges l’impulsif, qui par son caractère faisait penser à Karadjordjević lui-même. Le prince Alexandre se révéla un diplomate adroit, tel son grand-père maternel, le prince Nicolas du Monténégro, enclin à l’autocratie mais prompt à la dissimulation ; à l’opposé des Karadjordjević, connus comme francs et colériques.


  Le jeune prince profita largement de son rapprochement avec Dragutin Dimitrijević Apis qui s’imposait, après la mise en retraite des vieux conjurés, comme le chef le plus dynamique et décisif parmi les officiers conjurés. D’une ambition illimitée, Apis fut entièrement dévoué à la cause sacrée de l’unification nationale serbe. Il fut un chef doué d’un sens du rassemblement et animé d’une amitié intime et généreuse ; ressemblant en cela à Gambetta qui avait transformé son parti politique en une grande camaraderie{1020}.


  Apis réussit à persuader certains leaders politiques, y compris le socialiste Triša Kaclerović, critique ardent des Karadjordjević, que le prince Alexandre disposait des qualités nécessaires pour devenir un véritable souverain serbe. Ce dernier voyait en Apis et ses camarades un appui important pour son avènement tandis qu’Apis estimait qu’Alexandre serait utile pour les buts ultimes des conjurés – la réalisation des objectifs nationaux.


  En effet, début 1910, Alexandre Karadjordjević fut nommé Inspecteur général de l’armée, un poste introduit sur la suggestion d’Apis. De plus, les officiers proches des conjurés devinrent les aides de camp et les conseillers pour les affaires militaires du prince Alexandre{1021}. La création de ce nouveau poste visait non seulement à assurer des liens plus directs du prince-héritier avec l’armée, mais également à consolider ses liens avec la fraction dominante du corps des officiers. Bénéficiant ainsi d’un prestige évident, élargissant son autorité jusqu’à la préparation de l’armée de réserve, le prince Alexandre parvint à s’assurer la confiance des forces militaires et, par conséquent, à consolider visiblement les positions de la dynastie. Un correspondant français notait, en 1912, que le prince Alexandre, en qualité d’Inspecteur général de l’armée, s’efforçait de créer et de diriger environ mille trois cents sociétés de préparation militaire et de tir : « On en compte à peu près une par commune serbe (...) fonctionnant sur le modèle des sociétés françaises similaires{1022} ».


  L’importance politique du rôle du prince Alexandre dans les forces militaires fut confirmée en 1910, lorsqu’il contracta la fièvre typhique. Cet événement inquiéta tant les conjurés qu’ils se remirent à envisager un changement de dynastie, et empêchèrent à tout prix que le prince Georges succède à son père au trône de la Serbie au cas où Alexandre succomberait à sa maladie.


  Les diplomates étrangers à Belgrade évoquaient avec beaucoup de sérieux la menace qui pesait sur la dynastie, à l’exception du ministre français Descos, lequel estimait que le long rétablissement du prince-héritier avait permis aux hommes politiques serbes de réfléchir sur les conséquences possibles de sa mort. Néanmoins, Descos souligna que la démocratie en Serbie continuera à se développer de façon irréversible, sans tenir compte de celui qui occuperait le trône{1023}.


  Durant la convalescence du prince-héritier, Apis songeait à la manière dont il faudrait mener à bien la relève dynastique. Il était doublement préoccupé : d’un côté, il considérait les vieux radicaux comme un parti de politiciens véreux, et estimait injustifiés leurs efforts opiniâtres pour mettre à l’écart les conjurés. De l’autre côté, il craignait que le vieux roi Pierre Ier ne succombe à leur influence et que, exaspéré par les menaces constantes qui lui venaient des jeunes conjurés, il accepte de les limoger. Apis confia à Antić :


   


  Les radicaux vont ruiner le pays et le roi Pierre n’a pas la force de les chasser du pouvoir […] la seule possibilité de salut est que le roi abdique au profit [du prince] Alexandre.


   


  Apis envisageait de réitérer le scénario de 1903, mais en évitant cette fois le régicide : « nous entrerons à dix officiers au Palais et nous le contraindrons [à abdiquer] ». Antić estimait l’entreprise dangereuse, mais il proposa, au cas où elle était mise à exécution, que l’on recherche un accord « et un appui auprès d’un des partis d’opposition, par exemple les radicaux indépendants ». Ne trouvant pas le soutien nécessaire parmi ses amis et alliés, Apis renonça bientôt à son projet ; néanmoins, ainsi qu’en témoigne Antić, il entra peu après en contact avec des responsables de partis d’opposition : les radicaux indépendants, par l’entremise d’un de leurs jeunes dirigeants, Milorad Drašković, et les libéraux par Stojan Ribarac. Après 1910, Apis les rencontra constamment afin de discuter de différentes questions politiques : ils débattaient sur les mesures à prendre dans la politique intérieure, susceptibles d’accélérer les projets majeurs sur la politique tant nationale qu’étrangère{1024}.


  Les discussions relatives aux divisions au sein de la dynastie et à l’influence sur le souverain de différentes coteries et sur certains groupes politiques, provoquaient parfois des réactions violentes de la part des chefs de file politiques à l’Assemblée nationale. Outre le « Parisien » Pavle Marinković, un progressiste très respecté dans la Chambre pour ses convictions démocratiques, s’exprimait souvent le député socialiste, Triša Kaclerović. Il s’opposa au printemps 1911 à la nomination du général Stepa Stepanović au poste de ministre de la Guerre, considérant que la procédure parlementaire n’était pas respectée. Pour Kaclerović, la décision personnelle du roi de nommer le général Stepanović, à laquelle le gouvernement avait consenti, n’avait rien à voir avec la tradition parlementaire. Aussi, attaqua-t-il violemment la politique « des acteurs irresponsables et de différentes cliques et coteries », autrement dit, des groupes sattellites du Palais, voire des clubs des conjurés ou des militaires en général. Kaclerović prétendait que le général Stepanović avait délibérément contourné l’Assemblée nationale afin de se doter du mandat direct du roi. Certains députés de la majorité, et notamment Nikola P. Pašić, approuvaient la décision du cabinet, contestant à un député socialiste de connaître la véritable nature du parlementarisme ; en tant que Commandant en chef de l’armée, le roi disposait du droit de choisir ou de participer à la décision du gouvernement concernant la direction du ministère de la Guerre{1025}. Néanmoins, les relations tendues au sein de la famille royale, ainsi que celles entre la Couronne et les conjurés, demeurèrent un sujet privilégié dans la presse de Belgrade, surtout dans les journaux chapeautés par les puissants cercles d’influence.


  Le prince Alexandre remis sur pied, Apis se rendit, début février 1911, chez le roi Pierre et lui recommanda d’abdiquer au profit du prince Alexandre, mettant en avant sa capacité à faire de la Serbie un pôle d’attraction pour le rassemblement, non seulement des Serbes mais également des Slaves du Sud. Le roi rejeta résolument cette recommandation, la jugeant complètement inappropriée. Le cour ultérieur des événements allait perturber l’apparente harmonie qui régnait entre le prince-héritier et les officiers conjurés. Alexandre lui-même, tout en maintenant des rapports corrects avec Apis, commença à rassembler autour de lui quelques officiers (Petar Živković, Josif Kostić) envieux du prestige dont bénéficiait Dragutin Dimitrijević Apis dans le corps des officiers.


  Les rumeurs malveillantes reprochant à Apis de privilégier une dynastie étrangère qui aurait repris le trône de Serbie irritèrent le jeune prince-héritier, qui se rendit personnellement à l’État-major pour lui faire des remontrances. Parfaitement conscient de son influence politique, Apis ne tarda pas à lui rétorquer résolument :


   


  Oui, et que croyez-vous, que nous [les officiers conjurés] avons mis nos vies en jeu pour que vous deux [Georges et Alexandre] vous querelliez et vous disputiez le trône comme un jouet ? Vous avez tort, car nous sommes capables de remettre nos vies en jeu une seconde fois{1026}.


   


  Alexandre exigea aussitôt du ministre de la Guerre, le général Stepanović, de muter Apis et un autre officier en province, mais Stepanović, connu pour son intégrité professionnelle, refusa la demande du jeune prince, estimant que l’animosité personnelle du prince-héritier ne suffisait pas à justifier une telle décision. Dans l’épreuve de force qui s’engagea au cours des années suivantes, Apis et Alexandre prirent de plus en plus de distances. Concrètement, les relations entre les officiers conjurés et le prince-héritier ne furent pas complètement rompues, mais elles passaient par une crise profonde :


   


  Les conjurés affirmaient que c’était eux qui avaient fait d’Alexandre Karadjordjević le prince-héritier et qu’ils souhaitent travailler avec lui, mais que lui-même ne veut pas travailler avec eux{1027}.


   


  Ainsi, Apis et Alexandre connurent graduellement deux pôles de pouvoir rivaux et extra-constitutionnels au sein d’un État qui, malgré leur différend grandissant, fonctionnait encore selon la procédure parlementaire.


  Malgré les différends entre les conjurés et la famille royale, le gouvernement, élu à la majorité à l’Assemblée nationale, demeurait toujours le centre principal du pouvoir légal. Son axe le plus solide fut constitué par le puissant parti des vieux radicaux, doté d’une organisation forte et centralisée et d’une majorité stable à l’Assemblée nationale. Tandis que la position des conjurés à l’égard du roi et de sa dynastie oscillait entre le rejet et le compromis, leur conflit avec les représentants légitimes du peuple était autrement plus grave : à la différence de la dynastie, le parti de Nikola P. Pašić jouissait d’un grand soutien populaire, régulièrement confirmé dans les élections législatives fréquentes{1028}.


  À l’opposé de l’action subversive des conjurés et de ses amis dans l’armée, Pašić avait à plusieurs reprises publiquement réaffirmé le dévouement de son parti aux principes de la démocratie parlementaire. Dans un discours programmatique qu’il fit à ses militants, en novembre 1911, Pašić leur rappela qu’ils étaient tenus de défendre « les institutions libres de Serbie contre ces ennemis secrets et dangereux, qui entendent leur faire haïr ces institutions, en répandant les plus vilaines calomnies. [...] Frères et camarades, le parti radical a procuré au peuple les libertés, et il a le devoir de les protéger de ceux qui s’en gaussent{1029} ».


  Enfin, le chef des vieux radicaux rappelait que pour réaliser un programme qui impliquait « l’unité et la libération du peuple serbe [...], il faut consacrer toute [son] attention à l’armée serbe et tout faire afin qu’elle soit à la hauteur de sa tâche{1030} ». Pašić, lui-même patriote ardent, distinguait clairement l’armée de la clique militaire, identifiant la première à l’un des piliers les plus importants de la société serbe, jugeant la seconde dangereuse pour la démocratie serbe, tentant, sans le mandat d’électorat, de participer dans la prise des décisions politiques importantes. Aussi, le discours de Nikola Pašić fut-il celui d’une mise en garde à tous les ennemis de la démocratie : sous sa direction, confirmée par les nouveaux statuts adoptés en 1911, et qui accordaient à Pašić une grande latitude de décision, le parti vieux radical réagirait avec fermeté à toute attaque contre la monarchie parlementaire, qu’on avait eu tant de peine à instaurer.


  Parallèlement aux rumeurs dans la presse serbe sur les rapports tendus entre le Palais et les officiers conjurés (ces derniers finiront par former, en 1911, une organisation de conspiration « L’unification ou la mort », connue sous le nom populaire la « Main noire »), la presse de Londres publiait des textes souvent très négatifs sur la situation politique en Serbie. C’est là le résultat des années du boycott diplomatique, mais aussi de la crainte que les officiers conjurés et leurs activités conspiratrices, puissent porter atteinte au règne démocratique et constitutionnel du roi Pierre Ier de Serbie. La presse britannique relayait également des informations concernant d’une part les rapports difficiles entre le prince-héritier et le ministre de la Guerre, le général Stepanović, et d’autre part sur l’apparition de la « Main noire » et l’inquiétante « dictature militaire » qui pouvait s’instaurer si le différend entre la Couronne et les conjurés persistait. En revanche, les dépêches en provenance de la Légation de la France à Belgrade furent plus bienveillantes concernant le règne du roi Pierre Ier, en signalant toutefois les difficultés parfois sérieuses du fonctionnement de la démocratie parlementaire serbe. Selon les analyses françaises, certains cercles militaires s’efforçaient pertinemment de participer aux prises des décisions politiques, en influençant certains hommes politiques et notamment la famille royale.


  Il faut tenir compte du fait que Pierre Ier de Serbie restait profondément attaché au modèle démocratique et aux libertés politiques à la française, et que son fils cadet, le prince-héritier Alexandre, à la demande du roi lui-même, fut éduqué dans son adolescence par un officier français, le commandant Levasseur, ce qui confirme l’orientation francophile de la maison des Karadjordjević. Les diplomates français à Belgrade, tout à fait conscients des difficultés provoquées par les actions de certaines cliques militaires, estimaient que les faiblesses au sein de la démocratie serbe n’allaient pas compromettre le maintien de la dynastie. Après la crise de l’annexion de la Bosnie-Herzégovine, la France soutenait discrètement la position russe vis-à-vis de la Serbie afin de préserver la stabilité dans les Balkans, point d’appui de l’alliance franco-russe. Le Premier ministre, Nikola P. Pašić l’a bien expliqué dans l’esquisse d’une lettre au roi en 1911 :


   


  Si le soutien et les sympathies de la France à notre égard ne constituent pas la garantie de la réalisation complète de nos desseins [politiques], ils nous garantissent notre dignité parce que la France ne permettra pas à nos ennemis de nous humilier et de nous opprimer{1031}.


   


  En effet, le soutien de la France à la Serbie était bien réel, quoique focalisé sur le soutien du roi Pierre Ier et les institutions démocratiques de la Serbie. Aussi, la visite officielle du roi en France, très soigneusement préparée, durant 1911, devait-elle clairement officialiser cet appui français.


  Outre la visite en France (sa « deuxième patrie ») d’une importance à la fois politique, personnelle et émotionnelle, la confirmation des relations cordiales avec la Russie impériale, l’appui principal de la Serbie dans son conflit, temporairement attisé, avec l’Autriche-Hongrie, fut d’une importance primordiale. En effet, l’autorité fragile du souverain et de la dynastie fut fortement consolidée après la visite officielle du roi Pierre Ier de Serbie à la Cour de Russie, en mars 1910, réalisée grâce aux efforts de Pašić, pour qui renforcer le roi revenait à solidifier le régime de la démocratie parlementaire. L’accueil solennel, les compliments ostensiblement adressés au roi Pierre Ier, ainsi que les promesses d’augmentation de l’aide financière à la Serbie, contribuèrent à la stabilisation de la maison des Karadjordjević, à laquelle la Cour de Russie accordait un soutien politique non dissimulé. Lors d’une deuxième visite en Russie, à l’occasion du mariage de Jelena [Hélène], la fille de Pierre Ier, avec un prince russe, en août 1911, l’empereur de Russie et le souverain de Serbie eurent un entretien confidentiel. L’empereur Nicolas II se montra entre autres inquiété par les rumeurs faisant état de l’existence d’une « garde prétorienne » au sein de l’armée serbe : ceux qui avaient destitué en 1903 la maison des Obrenović pouvaient bien être tentés d’appliquer la même méthode à la dynastie des Karadjordjević. Le tsar redoutait surtout les conjurés d’orientation républicaine, en comparant leurs ambitions en Serbie, au rôle des Jeunes-Turcs dans l’Empire ottoman{1032}.


  La visite officielle du roi Pierre Ier en France, en novembre 1911, pays où il avait passé sa jeunesse et dont il aimait le goût et la culture plus que tout au monde, fut perçue en Serbie comme l’apogée de sa popularité et de la reconnaissance qu’il avait su obtenir en Europe après des années d’isolation. Au cours des préparatifs minutieux de la visite, le roi avait fait savoir au ministre de France à Belgrade qu’il souhaiterait qu’à cette occasion lui fût remise la médaille obtenue durant la guerre de 1870-1871, où il avait combattu les Allemands en tant qu’officier français. Ce voyage longuement préparé eut lieu après que le roi eut refusé la proposition faite par Vienne de rencontrer François-Joseph à Budapest, ce qui ne fit qu’accroître l’importance de sa visite à Paris. Pašić répéta au roi Pierre Ier que les intérêts de la Serbie exigeaient « un renforcement de la bienveillance et de la confiance de la France, car dans les conflits à venir celle-ci ne permettra pas que nos ennemis humilient et oppriment la Serbie{1033} ». Par cela, il pensait certainement à « l’Office central des nationalités », à l’œuvre depuis 1911 en France sous la présidence de l’influent homme politique de gauche, Paul Painlevé. Cette organisation était appuyée par la gauche radicale-socialiste française, laquelle utilisait même les filières maçonniques pour établir des liens avec les milieux radicaux en Serbie, et notamment avec leur chef, Nikola Pašić{1034}.


  Après un ajournement initial, suite à la mort du ministre français de la Guerre dans un accident d’avion, la visite eut lieu entre les 16 et 19 novembre 1911{1035}. Dans un long article, le Journal des débats souligna l’importance du rôle du roi Pierre Ier de Serbie dans l’instauration de la démocratie, dans la consolidation de l’amitié traditionnelle franco-serbe et le renforcement des échanges financiers entre les deux pays{1036} :


   


  Pour la première fois dans l’histoire de la Serbie constitutionnelle, une législature serbe va s’achever le printemps prochain sans dissolution anticipée. À cette renaissance, la France a été très heureuse de contribuer pour une notable part. Les deux emprunts de 1906 et de 1909 émis à Paris ont permis d’entreprendre de grands travaux. Le Creusot a fourni son matériel d’artillerie. Une maison de Bordeaux contrôle la plus grande partie de l’exportation du bétail. Nos capitaux sont engagés, dans d’importantes affaires minières et séricicoles. Une banque franco-serbe, récemment fondée à Belgrade, va fournir prochainement à la municipalité de Belgrade, dont les représentants visitent en ce moment Paris, des fonds nécessaires pour la transformation de la ville sous la direction d’un ingénieur français.


  Le nombre des étudiants et des jeunes officiers serbes dans nos Universités et nos régiments s’accroît chaque année. La connaissance et l’usage de la langue française se répandent de plus en plus dans le jeune royaume ami. Ce sont là des résultats dont le roi Pierre et M. Fallières pourront justement se féliciter. On les connaissait trop peu en France. Il est heureux que la visite d’aujourd’hui les mette en relief et en fasse saisir l’importance à nos compatriotes.


  Nous souhaitons que, dans la paix enfin rétablie sur la Save et le Danube, la Serbie poursuive heureusement son développement matériel et intellectuel, et que, dans cette œuvre utile au repos de l’Europe, la France continue de prendre une large part. La personne et le caractère du souverain qui préside aujourd’hui aux destinées du royaume contribueront certainement pour beaucoup à un succès dans l’espoir duquel tous les Français saluent chaleureusement aujourd’hui S. M. Pierre Ier.


   


  Le roi Pierre passa en revue les troupes d’élite avant de retrouver le président Armand Fallières au Palais de l’Élysée, où on le décora solennellement pour sa participation à la guerre de 1870. Pendant l’allocution solennelle devant le souverain serbe, le président Fallières salua les liens d’amitié traditionnelle entre la France et la Serbie, souhaitant que cette dernière continue à se développer dans la paix et la prospérité. En réponse, le roi Pierre Ier souligna que son pays n’avait pas oublié les sympathies françaises pour la Serbie durant sa lutte pour la liberté et l’indépendance. À la fin, le souverain serbe exprima sa joie d’avoir obtenu les assurances que la Serbie pourra compter sur le soutien de la France dans l’avenir{1037}.


  Les jours suivants, le souverain serbe fut ovationné par une foule nombreuse dans les rues de Paris, et selon la presse française, les cris de « Vive le roi » et « Vive la Serbie » dépassaient en ardeur les acclamations réservées d’ordinaire aux souverains étrangers{1038}. Pierre Ier rendit des visites officielles à plusieurs ministres et au maire de Paris, puis il visita la Préfecture de la Seine, l’académie de Saint-Cyr où il avait fait ses études, et assista également à des manifestations où l’on rendit au roi de Serbie des honneurs dont l’importance le toucha profondément, et surprit même certains ministres de sa suite{1039}.


  Au cours de ses entretiens politiques avec les ministres français, le roi de Serbie se montra d’accord en tous points avec ses interlocuteurs français : depuis la nécessité pour la Serbie de rester à l’écart du conflit italo-turc, jusqu’à l’accord sur la construction d’une voie ferrée entre le Danube et l’Adriatique, en passant par le rapprochement avec la Bulgarie et le renforcement des liens serbo-russes. Le souverain serbe insistait surtout sur l’approfondissement des échanges culturels, tandis que Milovan Dj. Milovanović, le Premier ministre accompagnant le roi, proposa le lancement d’une revue slave pour concrétiser le rapprochement souhaité{1040}. Le retentissement de l’accueil triomphal du roi de Serbie en France renforça considérablement sa position dans le pays, ce qui n’a pas échappé à l’attention du ministre français à Belgrade{1041}.


  En visitant les deux pays de l’Entente cordiale considérés comme les alliés naturels de la Serbie, le roi Pierre Ier choisissait clairement le bloc de puissances auquel se rattachait politiquement son pays. Avec la croissance des échanges économiques et financiers, le rapprochement franco-serbe prenait graduellement l’aspect d’une alliance informelle. La foi de l’opinion serbe dans la protection des deux grandes puissances, la France et la Russie, fut un puissant moteur des aspirations politiques de la Serbie. Provisoirement raffermi par ce soutien, le roi se remit plus serein à la pénible tâche de maintenir l’équilibre délicat entre les forces politiques et militaires qui continuaient à s’affronter en Serbie.


  La « Main noire » (1911-1912) : du patriotisme à l’autoritarisme


  Au printemps 1909, indigné par la reconnaissance de l’annexion de Bosnie-Herzégovine par le gouvernement serbe, un groupe de mécontents — certains activistes nationaux et les jeunes officiers conjurés, déjà chevronnés dans la guérilla tchetnik hors frontières en Macédoine slave — envisagea la formation d’une nouvelle organisation patriotique afin d’accélérer l’action nationale dans les régions avoisinantes, peuplées par les Serbes. La reconnaissance de l’annexion par la Serbie, en mars 1909, avait ralenti le soutien de Belgrade aux Serbes de Bosnie dans leur lutte pour l’obtention des droits nationaux. Au sud de la Serbie, il en allait de même pour les opérations des comitadjis serbes en Macédoine slave, où, après la prise du pouvoir par les Jeunes-Turcs, en 1908, Belgrade avait ordonné la cessation des actions militaires des unités de tchetniks, pour soutenir la lutte pour les droits des Serbes au parlement ottoman. Le spiritus movens du mouvement national, à la fois serbe et yougoslave, était le journaliste Ljuba Jovanović Čupa (1877-1913), dit Mazzini serbe, l’un des animateurs du « Sud slave » (Slovenski jug), une organisation culturelle militant, depuis 1904, pour le rapprochement politique des Slaves du Sud et leur rassemblement autour de leur Piémont — la Serbie{1042}. Un Serbe du Kosovo, Bogdan Radenković, patriote idéaliste et fonctionnaire du ministère des Affaires étrangères de Serbie, fut une autre figure d’importance majeure. Travaillant plutôt de façon clandestine, Radenković fut moins visible mais néanmoins efficace en tant que coordinateur incontestable de toutes les actions politiques serbes en Vieille Serbie (vilayet du Kosovo) et dans les régions adjacentes. Après l’assassinat d’un voïvode tchetnik en Macédoine, il demanda à Belgrade la reprise des opérations de tchetniks. Suite au refus des autorités politiques, il s’était tourné vers les officiers, qui firent preuve d’une entière compréhension. Avec Ljuba Jovanović Čupa et un petit groupe d’officiers endurcis par leurs épreuves de guérilla, Radenković tenta de former un « club d’orientation révolutionnaire », pour unifier toutes les actions nationales au-delà des frontières de la Serbie{1043}.


  Après plusieurs interruptions, les préparatifs reprirent finalement en mars 1911, lorsque le commandant Dragutin T. Dimitrijević Apis, le chef des officiers conjurés, fut informé de ce projet patriotique. Le 22 mai (9 mai vieux style) 1911 était officiellement créée l’organisation « L’Unification ou la Mort », bientôt appelée « la Main noire », en référence à un roman populaire de l’époque traitant de conspirations. Outre Jovanović et Radenković, cinq officiers, dont Apis lui-même à leur tête, signèrent alors la charte fondatrice de cette nouvelle organisation secrète à vocation patriotique, destinée à sensibiliser tous les acteurs politiques majeurs afin d’accélérer le processus de l’unification nationale des Serbes{1044}.


  Les statuts et le programme de cette organisation secrète furent rédigés par Ljuba Jovanović Čupa, qui s’inspira des carbonari italiens et d’organisations allemandes similaires du XIXe siècle, tandis que les nouveaux membres étaient accueillis selon un rituel largement inspiré des rites d’initiation maçonniques. Le programme initial de « l’Unification ou la mort » fut focalisé sur l’action extérieure : le travail de renseignements sur les territoires serbes des deux empires voisins – l’Autriche-Hongrie et l’Empire ottoman – en vue de l’établissement d’une stratégie politique à long terme, axée sur l’armée, en tant que garante de la cohésion indispensable des forces politiques sur le plan intérieur{1045}. L’objectif final, l’unification de tous les Serbes au sein d’un même État, comportait une nuance de yougoslavisme et laissait prévoir, dans un avenir proche, une confrontation armée inévitable avec la Double Monarchie, ce dont le ministre britannique à Belgrade, très bien renseigné, ne manqua pas de se rendre compte{1046}. La « Main noire » souligna qu’elle « préfér[ait] la lutte révolutionnaire à la lutte culturelle et de ce fait, son institution demeurerait secrète ». Cependant, elle « instaur[ait] une organisation révolutionnaire sur tous les territoires où [les Serbes] vivaient ». De plus, on se promettait « d’influer surtout sur les acteurs officiels en Serbie, en Piémont [de l’unification], ainsi que sur toutes les classes sociales et l’ensemble de la vie sociale dans le pays{1047}. »


  Selon l’un des membres les plus dynamiques de la « Main noire », Čedomir A. Popović, le motif direct de sa formation fut moins le mécontentement croissant à l’égard de l’évolution la vie politique en Serbie, qu’une déception immense relative à l’absence de stratégie nationale.


   


   L’apaisement de la crise de l’annexion a mis en sommeil le sentiment combatif qui s’était répandu dans les masses populaires. L’œuvre nationale a marqué un arrêt. Le gouvernement a arrêté toute action en Macédoine, et a proclamé (contraint, certes, par les circonstances) son désintérêt du côté de la Bosnie. La « Défense nationale » […] a abandonné son rôle révolutionnaire […]. De tous côtés, au-delà des frontières de la Serbie, nous parvenaient les plaintes désespérées de nos amis et des travailleurs de l’action nationale, disant que cette inactivité était fatale, qu’il était indispensable de faire quelque chose, faute de quoi les masses succomberaient à un désespoir, dont les conséquences seraient incalculables […]. Il fallait simplement soulever la question. C’est alors qu’a surgi l’organisation « l’Unification ou la Mort{1048}.


   


  Ce fut le commandant Ilija Radaković qui se chargea bientôt d’informer le roi de la formation de la « Main noire », qu’il présenta comme une organisation aux objectifs purement patriotiques, tandis que Dragutin Dimitrijević Apis en informa le prince-héritier. L’organisation lança également son organe, Pijemont (Le Piémont), sous la direction de Ljuba Jovanović Čupa. « Le Piémont » (1911-1915) fut présenté aux milieux officiels comme un journal consacré essentiellement à des thèmes nationaux. En témoignage de bonne volonté, le prince-héritier fit don d’une forte somme d’argent à son fondateur, Ljuba Jovanović Čupa. Connaissant la renommée impressionnante du journaliste, Alexandre considérait qu’il s’agissait d’une entreprise purement patriotique ayant pour but d’aiguillonner le rassemblement des forces nationales pour la réalisation des objectifs serbes. De plus, cette nouvelle organisation pouvait servir de canal non officiel pour l’action nationale dans les empires voisins. De son côté, Milovan Dj. Milovanović, le Premier ministre, en fut informé d’une manière qui l’effraya : Vojislav Tankosić, le chef des tchetniks, fit irruption dans son fiacre en pleine rue et lui enjoignit de recevoir sans délai le commandant Dragutin T. Dimitrijević Apis. Le lendemain même, Apis déclarait à certains des membres du cabinet Milovanović « que les officiers serbes sont profondément affligés et désespèrent du destin de la Serbité [Srpstvo], que certains officiers se sont rassemblés sur une base purement patriotique et qu’il est de leur souhait que ces affaires nationales soient enfin lancées sur la voie du succès{1049} ». Milovanović répliqua en l’informant que des négociations secrètes étaient en cours en vue d’une alliance avec la Bulgarie, et qu’Apis viendrait avec lui aux pourparlers confidentiels avec les représentants de l’État-major bulgare. En tant que représentant des courants dominants de l’armée serbe, Apis approuva personnellement la ligne de partage des zones serbes et bulgares, zones « non contestées » et « contestées » en Macédoine{1050}. En attirant la « Main noire » dans les affaires nationales, Milovanović réussit, même temporairement, à la détourner de l’immixtion dans les affaires intérieures. Le Premier ministre serbe parvint aussi, pour un certain temps, à neutraliser l’animosité ostensible des officiers conjurés à l’égard de son propre parti politique — les vieux radicaux.


  La « Main noire » eut aussi des contacts importants avec les représentants de différents organismes étrangers. Ainsi, à la veille de la première guerre balkanique, le secrétaire général de « l’Office central des nationalités », Jean Pélissier, avait rencontré Milovan Dj. Milovanović à Belgrade, qui l’informa du contenu des dispositions de l’alliance avec la Bulgarie avant les guerres balkaniques. À cette occasion, Pélissier fit également la connaissance de Dragutin Dimitrijević Apis{1051}. Les membres de la « Main noire » interprétèrent ces contacts comme le signe d’un soutien français direct aux objectifs serbes.


  L’idée majeure des membres civils et militaires de la « Main noire » fut incontestablement la régénération de l’action nationale destinée à accélérer l’union des Serbes dans les Balkans ; puis, dans une certaine mesure, d’attirer les Yougoslaves (plutôt les Slovènes et les Croates que les Bulgares) dans la lutte conjointe pour la libération nationale. Ce mélange entre le panserbisme et le yougoslavisme, souvent compatibles mais parfois contradictoires, fut une idée prédominante jusqu’à la mort de Ljuba Jovanović Čupa en 1913.


  Dans une deuxième dimension, la matrice idéologique de la « Main noire », allant du militarisme autoritaire au simple scepticisme envers la démocratie parlementaire, manqua de cohérence : les articles du Pijemont reflétaient un spectre large de conceptions politiques, mélangeant le romantisme national, la slavophilie, le populisme et le nihilisme russe jusqu’au social-darwinisme souvent au sein d’un même article. L’analyse des éditoriaux et des articles de première page permet pourtant de conclure à une franche hostilité à l’égard des institutions parlementaires. Dès le premier numéro, daté du 3 septembre 1911, tous les partis politiques serbes furent accusés « d’immoralité, de manque de culture et d’absence de patriotisme ». Et l’on précisait que « l’administration gouvernementale de la Serbie n’est pas bonne. Le crédit des représentants de l’État, du souverain, du gouvernement, de l’Assemblée nationale, s’est effondré […] peu de gens accomplissent leurs devoirs. Il faut commencer à entretenir le culte de l’État. Sans ce culte, la Serbie ne pourra se sentir un État […]. De manière générale, tant que le peuple ne sera pas éclairé, il faut, dans tous les domaines, en se guidant par l’idée de l’étatisme, préférer le centralisme à la décentralisation. » On rappelait également que « le parlementarisme n’est pas le dernier cri de la sagesse politique. Il est prouvé que les masses populaires, dans cette forme [de régime], ne sont toujours pas la source et l’aboutissement du pouvoir. La démagogie a abusé des libertés politiques et les a compromises. Lui permettre de continuer à le faire, c’est préparer la réaction politique ; car le désordre, le laxisme et l’insécurité ne sauraient être tenus pour des signes de liberté et de démocratie. Il faut, en matière de libertés civiques, poser une valeur médiane, qui convienne à notre niveau général de culture et de civilisation ; ce n’est qu’alors qu’on mettra fin aux remous politiques{1052}. »


  D’après le Pijemont, la seule solution était l’instauration d’un « centralisme » qui éclairerait le peuple pour le rendre apte à une prise de décision politique autonome. Peu de temps plus tard, le Pijemont accusait le gouvernement d’avoir trahi les idéaux des conjurés de 1903 et affirmait que la Serbie devait être régénérée par une idéologie nouvelle et clairement autoritaire :


   


  En assassinant des personnalités, on ne change même pas un régime, encore moins [obtient-on] la justice sociale. La meilleure preuve chez nous en est le 29 mai, lorsqu’on a tué le souverain et la souveraine, leurs ministres, lorsqu’on a même entrepris de grands changements, non seulement dans le personnel, mais encore dans les lois – et nous voyons que notre vie sociale n’a pas été changée par ces assassinats […]. Ceux qui veulent changer en mieux la vie du peuple serbe et de la Serbie, ceux-là ne disposent que d’un seul moyen, la régénération de notre race dégénérée et un nouveau régime d’éducation et d’instruction de notre jeunesse{1053}.


   


  En juillet 1912, après la mort soudaine du Premier ministre Milovan Dj. Milovanović, l’architecte du rapprochement serbo-bulgare et de l’alliance balkanique, Nikola P. Pašić reprend la présidence du cabinet serbe. Le chef des vieux radicaux qui avait déjà mis à la retraite les principaux officiers conjurés, en 1906, et s’était par principe opposé à toute ingérence de l’armée dans la vie politique, devient aussitôt la principale cible de toutes les attaques de la « Main noire ». Tous les écrits mémorialistes disponibles provenant du milieu des crnorukci (membres de la Crna ruka, « Main noire »), montrent leur hostilité ouverte à l’égard des positions politiques et des méthodes de Nikola P. Pašić, lequel était devenu, avec Stojan M. Protić, le symbole de toutes les dérives de la démocratie parlementaire, constamment fustigées par Pijemont. Le fossé entre les besoins militaires immédiats, leurs idéaux nationaux et les modestes équipements de l’armée fut davantage creusé par le refus des vieux radicaux d’augmenter le budget militaire selon les exigences de l’élite militaire, entièrement dévouée à la mission nationale de la Serbie{1054}.


  L’un des dirigeants de la « Main noire », Božin Simić, donnait par la suite un aperçu précis des vues prédominantes de ses camarades sur la démocratie parlementaire en Serbie :


   


  Après le 29 mai (11 juin nouveau style), hormis le gouvernement électoral [de radicaux indépendants] de Ljubomir Stojanović [1905], aucun gouvernement n’avait plus organisé de véritables élections libres. Aussi pratiquement tous les ministres et les politiciens s’efforçaient-ils, avant toutes affaires et soucis d’État et de gouvernement, de placer le plus grand nombre de leurs propres gens au Conseil d’État, à la Cour d’Appel et de Cassation, de les disposer aux bons postes comme greffiers de police et fonctionnaires, administrateurs municipaux, gendarmes et gardes forestiers, car ils représentaient un facteur important dans l’obtention de la majorité électorale. Si l’on s’était, ce faisant, un tant soit peu préoccupé de la capacité professionnelle et de l’intégrité personnelle de ces fonctionnaires partisans, la « parlementarisation » de l’administration étatique, quelque antipathique qu’elle parût, mais ce ne fut pas le cas […]. C’est ainsi que chez nous, plus encore que dans d’autres États démocratiques, l’armée, outre sa tâche principale, « défendre le pays contre les ennemis extérieurs », s’était vu assigner une autre mission constitutionnelle : « servir de pilier à l’ordre et à la légalité dans le pays ». […] Si les dirigeants du parti vieux radical et du parti radical indépendant avaient été des démocrates et des parlementaires de principe, l’influence des conjurés n’aurait tout simplement pas existé. Ou elle aurait existé, mais uniquement au ministère de l’armée{1055}.


   


  La « Main noire », formellement secrète, deviendra vite un sujet courant, sinon principal, de la presse de Belgrade, notamment dans les quotidiens Tribuna, Jutro et Novo vreme. Puis à l’Assemblée nationale l’on commença à faire des allusions à la « Main noire » dont les membres étaient recrutés presque publiquement au sein du corps des officiers, ainsi que dans les empires voisins. Ainsi un certain nombre d’étudiants serbes de Bosnie-Herzégovine, des anciens Confins militaires autrichiens ou de la Turquie d’Europe, combattaient comme volontaires dans les unités de guérilla serbes{1056}. D’après le témoignage de l’un de ses premiers membres initiés, la Constitution de la « Main noire » « ne contenait pas un seul mot par lequel on pouvait accuser l’organisation de vouloir se mêler des affaires intérieures [politiques] de l’État… Si certains membres de cette organisation se mêlèrent à la politique intérieure, les autres membres n’étaient pas censés le savoir ni, par conséquent, en porter la responsabilité{1057}. » La « Main noire » recevait également, à titre individuel, quelques Croates et Slovènes d’orientation yougoslave, comme Oskar Tartaglia de Dalmatie{1058}.


  Il n’y avait qu’Apis qui pendant longtemps garda le secret sur le nombre et l’identité des membres inscrits dans les rangs de la « Main noire » ; en l’occurrence entre 172 et 178. Le nombre exact des initiés demeura un mystère pour le plus grand nombre d’eux. Chaque groupe fut composé de quatre ou cinq membres qui se connaissaient, tandis que les contacts entre les différents groupes furent assurés par des agents spéciaux, chargés de la coordination. Selon son projet initial, il fut prévu que la « Main noire » devienne une organisation plus large, similaire par son caractère à la « Défense nationale » (Narodna odbrana). Outre un vaste réseau d’adhérents et de confidents sur le terrain, la « Défense nationale » — où s’infiltrèrent les membres influents de la « Main noire » — comptait dans ses rangs certains députés et personnalités telles que des écrivains célèbres et d’éminents journalistes. En revanche, sur l’influence prédominante d’Apis, son chef non officiel, la « Main noire » fonctionnait de manière très conspirative, en demeurant essentiellement un groupement d’officiers{1059}. Apis essaya d’éviter les réunions fréquentes des principaux chefs de la « Main noire », en ne travaillant de préférence qu’avec ses confrères les plus proches afin de garantir la liberté de son action au nom de toute l’organisation. Les consultations avec les fondateurs de la « Main noire » eurent lieu uniquement dans des situations exceptionnelles, lors des crises à l’échelle nationale. Les nouveaux membres furent reçus dans une ambiance très conspirative : devant des représentants masqués, ils juraient solennellement, la main sur un poignard et une grenade, d’œuvrer avec ténacité et même de sacrifier, si nécessaire, leur vie à la cause sainte — l’unification des Serbes{1060}. En réalité, les ambitions politiques de la « Main noire », bien répandues dans les milieux belgradois y compris parmi les hommes politiques et les hauts représentants militaires, malgré une certaine mystification, n’avaient rien d’un mystère politique ou autre. Ce qui restait obscur, c’était les modalités de fonctionnement et l’identité des membres, excepté Apis et les officiers de son entourage quotidien. Les diplomates étrangers commentaient assidûment l’activité et les ambitions politiques de la « Main noire », mêlant souvent dans leurs rapports rumeurs et informations sommaires. Le ministre de France notait ainsi « qu’une association secrète appelée « L’Union ou la Mort » ou encore « Main noire » […] ferait de nombreux adeptes parmi les jeunes officiers ». Bien qu’il ait cru les informations inexactes du ministre austro-hongrois à Belgrade — faisant état d’un effectif s’élevant presque à 2 500 hommes — le ministre français estima que son objectif n’était pas uniquement lié à la propagande nationale :


   


  [La « Main noire »] aurait pour but de porter au pouvoir un parti à la fois plus probe et plus national que le parti [vieux] radical en contraignant, au besoin par la force, la dynastie à se prêter à ces vues. Elle cherche, en somme, à jouer en Serbie le rôle du Comité d’Union et Progrès en Turquie{1061}.


   


  Consultant comme d’habitude son homologue russe, Nicolas Hartwig, sur ses estimations concernant l’importance de la « Main noire », le ministre français reçut une réponse rassurante :


   


  M. Hartwig m’a assuré qu’elle était tout au moins fort exagérée : qu’il y avait toujours dans l’armée un petit noyau de mécontents groupés autour des anciens régicides, mais que les agents autrichiens s’efforçaient de grossir leur action jusqu’ici sans conséquence, pour effrayer l’opinion et déconsidérer la dynastie. Cette manœuvre avait déjà été employée par la Légation [de l’Autriche-Hongrie] pendant l’affaire de Bosnie{1062}.


   


  De plus, selon Hartwig le nombre de membres de la « Main noire » était délibérément surestimé par les agents austro-hongrois en Serbie. Cependant, le ministre russe, toujours bien renseigné, ne prédit pas le rôle important de la « Main noire » dans l’avenir. Le ministère de la Guerre serbe, répondant à la question du ministre austro-hongrois sur l’existence de l’organisation secrète « l’Union ou la mort », communiqua un démenti officiel.


  Un groupe d’officiers, inspiré par Petar Živković et Josif Kostić, faisait campagne au sein de l’armée contre la « Main noire », la désignant comme subversive, voire révolutionnaire. Selon l’enquête menée par le colonel Miloš Božanović, le commandant des troupes de Belgrade, l’organisation connue sous le nom de la « Main noire » existait, mais les officiers n’en faisaient pas partie. Le colonel Božanović accusa les commandants P. Živković et J. Kostić d’être des calomniateurs à l’origine de troubles au sein de l’armée serbe. On avait l’impression que la « Main noire » était plus proche du roi Pierre Ier, tandis que ses adversaires au sein du corps d’officiers étaient jugés plus proches de l’ambitieux prince-héritier{1063}.


  Néanmoins, la formation de la nouvelle coterie fut la réponse à l’essor de la « Main noire », sous la direction de Dragutin T. Dimitrijević Apis, qui parmi ses protecteurs influents de l’armée comptait le ministre de la Guerre, le général Stepa Stepanović et le colonel Miloš Božanović. Ce groupe d’officiers, dirigé par Petar Živković et Josif Kostić, mécontent de l’influence prépondérante d’Apis, s’efforçait d’utiliser à son profit la tension latente entre le prince Alexandre et Apis. Leur objectif était de se regrouper autour du prince-héritier afin d’endiguer l’influence grandissante de la « Main noire ». Lors de la réunion à l’hôtel « Paris » de Belgrade, une dizaine de jeunes officiers (Josif Kostić, Antonije Antić, Dragutin Okanović, Miloš Vasić, Mihailo Rašić…), se constitua comme le noyau d’un groupement militaire rival, sans organisation formelle, mais partageant les mêmes objectifs politiques. Ce groupe, mené par le commandant Petar Živković, homme de confiance du jeune héritier du trône{1064}, fut bientôt surnommé la « Main blanche ». Son objectif politique était de protéger la dynastie Karadjordjević de « l’anarchie et des pressions{1065} ».


  Même si Apis, avant 1911, avait essayé à plusieurs reprises de convaincre le vieux roi d’abdiquer en faveur de son fils cadet, le prince Alexandre resta incertain du soutien de la « Main noire », et même de celui d’Apis en particulier. En effet, le cercle d’Apis était trop indépendant, volontaire et désobéissant, souvent critique à l’égard de la dynastie, pour que l’on pût lui faire confiance. Par conséquent, le prince-héritier se tourna plutôt vers les officiers loyaux et subordonnés, approuvant ses conceptions politiques et son pouvoir, en tant qu’inspecteur général de l’armée et futur souverain de la Serbie. Le premier affrontement des deux nouveaux centres d’influence dans la vie politique éclata à l’occasion d’un incident interne qui entraîna la mutation des chefs de la « Main blanche » Petar Živković et Josif Kostić en province, ainsi que l’écartement du colonel Ilija Barjaktarević, le plus haut gradé parmi les officiers de la « Main blanche », de sa position de commandant de la brigade. Le prince Alexandre, furieux à cause du limogeage de ses protégés, exigea du ministre de la Guerre, le général Stepanović, l’un des protecteurs principaux de la « Main noire », de renoncer à sa décision. Stepanović refusa, même lorsqu’Alexandre menaça de le démettre de sa fonction d’inspecteur général de l’armée. Le ministre de la Guerre exigea du roi Pierre qu’il contraigne son fils cadet à s’excuser dans un délai de trois jours. Le président du Conseil, Milovan Dj. Milovanović, soutint la demande de son ministre de la Guerre qui menaça, en l’absence des excuses, de présenter sa démission. La crise du cabinet fut finalement évitée : le vieux roi signa leur décret de mutation et, sur le conseil d’Apis, ordonna à son héritier de s’excuser auprès de Stepanović. Dans l’intention de réconcilier les deux groupes d’officiers, le prince Alexandre les convoqua en réunion, mais les chefs de la « Main noire » refusèrent toute pacification, prévenant l’héritier qu’il avait affaire à un groupe d’intrigants — la « Main blanche » — qui le détourneraient d’une organisation essentiellement patriotique{1066}.


  Cependant, suite à un accord entre le cabinet Milovanović, le roi et la « Main noire », les officiers de la « Main blanche » furent mutés. Néanmoins, le cortège d’environ cinquante officiers de la garnison belgradoise qui escorta les officiers limogés de la « Main blanche » démontra clairement l’existence d’un groupement rival au sein de l’armée{1067}. Après cet affront, Alexandre passa dans le camp des ennemis de la « Main noire ». Afin d’étouffer l’humiliation que lui avait infligée la « Main noire », l’héritier du trône partit aussitôt en voyage hors du pays, alors que l’ancien conjuré, Petar Mišić, maintenant député vieux-radical à l’Assemblée nationale, proche de la « Main blanche », déposa une interpellation, protestant contre la mutation arbitraire des deux officiers. Défendant le général Stepa Stepanović, le cabinet Milovanović, souhaitant également éviter un affrontement ouvert avec la « Main noire », ne répondit jamais à cette interpellation{1068}.


  La série d’intrigues, d’accusations réciproques et de déplacements militaires eut pour conséquence l’apparition d’une grande méfiance dans l’armée, qui se reflétait dans les relations entre le roi et son héritier. Lors d’une discussion avec un haut gradé, le roi exposa son opinion sur l’influence de la « Main noire » dans la politique et l’armée, et mit en doute la position de l’héritier qui, d’après lui, se fiait trop aux rumeurs infondées : « Je lui disais, Alexandre, ne crois pas tout ce que l’on te dit, et en ce qui concerne cette orientation conspiratrice de la ‘‘Main noire’’ – n’y crois pas, c’est une absurdité, cela signifierait que ces gens se mettent le couteau sous leur propre gorge. C’est impossible{1069} ! » L’héritier essaya à plusieurs reprises de convaincre son père, qui soutenait les vieux officiers dans l’armée – les généraux qui défendaient la « Main noire » – de protéger ses partisans de la « Main Blanche ». Le conflit qui opposait le père au fils, caché jusqu’alors, devint public, en raison de l’ambition du jeune héritier à occuper au plus tôt la fonction royale.


  Cependant, parallèlement à ce conflit, la « Main noire » se brouilla avec le gouvernement radical, dont elle imputait le règne trop long à l’indécision du roi. Lorsqu’au début du mois de février le roi consulta les ministres indépendants dans le but de résoudre une nouvelle crise ministérielle, il prit à contre-pied l’exigence des vieux radicaux de dissoudre l’Assemblée et d’organiser de nouvelles élections, et proposa comme alternative la formation d’un gouvernement de coalition, semblable au gouvernement quadricéphale institué durant la crise annexionniste. Après le refus des indépendants et des libéraux, le roi avait l’intention de confier le mandat aux indépendants, comme en 1905, mais les discussions s’enlisèrent autour de la question du ministre de l’Armée. Le roi insistait pour que le général Stepanović demeurât à ce poste, justifiant sa décision par la nécessité de maintenir l’armée hors de la politique. Les indépendants rejetèrent cette proposition, estimant Stepanović compromis par ses différentes affaires dans l’armée{1070}.


  L’attachement du roi à l’aile des conjurés réunie dans la « Main noire » se confirma lors de sa rencontre avec leur direction au début de l’année 1912. À cause de son âge avancé et de sa santé de plus en plus fragile, le roi Pierre, craignant sa mort prochaine, demanda leur soutien dans la résolution de son conflit avec l’héritier. Comme principe de leur collaboration future, on prépara un Mémoire spécial en dix points qu’Alexandre approuva : 1) le roi reste commandant de l’armée ; 2) en son nom commande le ministre de l’Armée ; 3) ce ministre doit être issu des rangs des sympathisants de la situation créée par le coup d’État de 1903 (i.e. des rangs de la « Main noire ») ; 4) les conjurés sont désignés amis de la dynastie ; 5) après Pierre, Alexandre hérite du trône, avec le soutien de l’armée (on exclut ainsi toute arrangement avec Djordje) ; 6) lorsque sera établie la confiance mutuelle entre Alexandre et l’armée, les affaires d’État s’accompliront sans difficultés ; 7) on doit éviter tout différend et toute intrigue, l’entourage de l’héritier doit être loyal aux deux côtés ; 8) le commandant de l’État-major doit être une personne de confiance du ministre de l’Armée ; 9) le ministre de l’Armée et le Commandant de l’État-major, et non la ‘‘Défense nationale’’, accuseront les affaires nationales ; 10) celui qui s’écarte de ces principes sera relevé de ses fonctions{1071}.


  L’héritier accepta l’accord afin de garantir la continuité de la dynastie, mais, simultanément, il mena une action secrète pour recruter de nouveaux adeptes dans sa clique de la « Main Blanche ». Pendant qu’il s’efforçait de duper la « Main noire » par ses gestes conciliateurs, Alexandre cherchait des appuis auprès des radicaux. D’après un témoignage, il se plaignit à Stojan Protić que les hommes de la « Main noire » le rançonnaient, qu’ils étaient les ennemis acharnés des radicaux et qu’ils menaçaient le régime en place{1072}.


  Le passage d’Alexandre du côté des vieux radicaux créa dans le pays deux blocs d’influence rivaux : malgré certains différends, le roi malade demeurait attaché aux défenseurs de la « Main noire » parmi les généraux, et, de ce fait, à l’organisation elle-même. De son côté, avec l’appui de la « Main Blanche », Alexandre entreprit une action d’envergure pour s’attacher le gouvernement vieux radical, tout en essayant de ne pas altérer ses relations officiellement cordiales avec la « Main noire ». Il comptait sur la forte animosité de Pašić et Protić envers les anciens conjurés, qui considéraient l’association des cercles militaires à la politique comme impropre aux institutions démocratiques de la monarchie constitutionnelle. Après le décès inattendu, en 1912, de Milovanović qui entretenait de bonnes relations avec la « Main noire », après un gouvernement transitoire, Pašić forma un gouvernement vieux radical homogène, dans lequel Protić, constamment mis en garde contre le danger représenté par les « prétoriens », obtint le poste de ministre de l’Intérieur. Néanmoins, l’éclatement des guerres balkaniques différa l’aggravation des conflits.


  Les guerres balkaniques 1912-1913 : l’armée serbe et la question nationale


  À la veille de la guerre contre les Ottomans, malgré son grade de commandant, Apis agissait de manière significative sur le choix des commandants de brigades issus des rangs de ses propres adhérents. Simultanément, il infiltrait ses hommes dans la « Défense nationale », afin de contrôler plus facilement l’entière organisation de ses hommes de confiance au Kosovo et en Macédoine slave. Peu avant la guerre, Apis se rendit avec quelques officiers en Vieille Serbie, dans la région de Mitrovica, pour négocier au nom de l’armée serbe avec les chefs albanais sur la conduite qu’ils tiendraient durant la guerre prochaine : il y contracta (selon plusieurs sources il fut empoisonné par ses hôtes albanais) une grave maladie{1073}. Refusant toute action contre la « Main noire », le prince Alexandre paya de ses propres fonds une cure dispendieuse pour faire soigner Apis de sa fièvre de Malte.


  Après le début de la guerre contre les Ottomans, les adhérents de la « Main noire » furent nommés à presque tous les postes importants dans les forces militaires opérant dans les territoires essentiels du point de vue stratégique – dans la direction de Vranje, vers Priština et Skoplje. Parmi les commandants, on trouvait d’anciens officiers conjurés, réintégrés pour leurs compétences militaires, comme le général Damnjan Popović, mis en retraite en 1906 à la demande de la Grande-Bretagne. Malgré quelques dissensions dans les groupes militaires rivaux, les officiers serbes, imprégnés de fièvre patriotique, faisaient preuve d’une totale solidarité. La Serbie mobilisa 402 000 hommes, soit presque 14 % de sa population totale.


  La première guerre balkanique fut véritablement la guerre la plus populaire dans l’histoire serbe. Cette guerre — l’accomplissement des aspirations séculaires et légitimes de tous les Serbes — fut couronnée par la libération définitive de la domination ottomane des provinces de Serbie médiévale (ancien sandjak de Novi Bazar, Kosovo, Métochie, les régions autour de Kumanovo et de Skoplje, siège du vilayet du Kosovo, ainsi que les contrées de Veles, de Tetovo et de Gostivar) et de la Macédoine slave, avec Prilep et Bitolj, siège du vilayet de Monastir. Un journaliste français, présent sur le terrain souligna :


   


  Cette armée-là peut-être comparée aux meilleures armées européennes. Sa valeur fut une révélation non seulement pour l’Europe, mais pour la Serbie elle-même […] Un mois lui suffit pour balayer de la vieille Serbie, de la Macédoine et de l’Albanie les Turcs qui depuis plus de cinq siècles maintenaient ces contrées sous leur domination [...]. Certaines de ces troupes progressèrent en moyenne de vingt-deux kilomètres par jours, illustrant leur marche à elle seule surprenante, des combats presque quotidiens et des victoires désormais célèbres{1074}.


   


  Après les exploits chevaleresques de ses membres et partisans sur les champs de batailles balkaniques, l’influence de la « Main noire » s’accrut considérablement parmi les militaires et les décideurs politiques. Néanmoins, les dissensions ne tardèrent pas à se développer. Pendant la première guerre balkanique seulement, périrent les vaillants commandants de régiment appartenant à la « Main noire », comme Aleksandar Glišić, Ilija Radivojević, Radivoje Andjelković, puis Milan Vasić, commandant de bataillon et secrétaire influent de la « Défense Nationale », alors que le fondateur principal et idéologue de la « Main noire », le journaliste et propriétaire de son organe Pijemont, Ljuba Jovanović-Čupa, mourut du choléra{1075}. La conduite héroïque des membres de la « Main noire », eux qui avaient souffert le plus durant les opérations militaires, anéantit le soupçon que les scissions à l’intérieur de l’armée leur seraient fatales. Les félicitations des sympathisants ne se firent pas attendre : Jovan Skerlić, l’un des dirigeants des radicaux indépendants, complimenta un membre de l’organisation par ces mots : « Vous tous avez fait preuve de dignité […]. J’ai craint qu’il n’y eût chez vous des couards dans la guerre – mais, grâce à Dieu, vous avez tous été des héros ». Le général Stepa Stepanović félicita également les chefs de la « Main noire » : « Nous aussi avons été efficaces durant la guerre – parlant de sa génération – mais vous avez été meilleurs et je vous tire mon chapeau{1076}. »


  L’idée que l’armée serbe constitue le seul véritable soutien de la mission nationale fut ainsi confirmée par les guerres balkaniques. Toutefois, le mécontentement s’est vite répandu dans l’armée serbe à l’encontre du gouvernement du fait de son incapacité à garantir par voie diplomatique les gains militaires importants. En effet, sous la pression des grandes puissances, surtout celle de l’Autriche-Hongrie, soutenue par l’Allemagne, le gouvernement serbe fut contraint de se retirer du littoral albanais (port de Durazzo) et de l’Albanie septentrionale, occupés depuis novembre 1912. La possibilité de perdre les acquisitions territoriales de la Macédoine slave, en dépit des victoires spectaculaires contre les Ottomans lors des batailles de Kumanovo et Bitolj, provoqua l’amertume des officiers. Compte tenu des sacrifices énormes des forces armées et de l’accueil enthousiaste et chaleureux réservé aux troupes serbes à Kumanovo, les officiers serbes Skoplje, Veles, Prilep, Bitolj considéraient que tout ce qui avait été reconquis par l’épée devait être sauvegardé en tant que gain militaire légitime, attendu depuis la conquête ottomane du XVe siècle{1077}. De son côté, le cabinet de Pašić s’efforça également de bénéficier des succès militaires et les utiliser au profit des objectifs du parti vieux-radical{1078}.


  Avant la deuxième guerre balkanique, cette fois contre la Bulgarie, pour délimiter la Macédoine slave en juin 1913, le cabinet Pašić agissait prudemment. Nikola P. Pašić craignait qu’une éventuelle escalade n’engage l’Autriche-Hongrie dans le conflit, craignant que l’agrandissement de la Serbie ne freine les ambitions politiques de Vienne dans la péninsule balkanique.


  Alors que la majeure partie des forces serbes fut engagée au sud de la Serbie, protégeant ses gains territoriaux, sa longue frontière septentrionale avec la Double Monarchie resta sans défense militaire assurée. D’autre part, Pašić devait tenir compte des exigences de la Russie impériale qui demandait que la Serbie évite l’option militaire dans ce litige frontalier. Cependant, en dépit des conseils de Saint-Pétersbourg sur la retenue de Belgrade, l’état-major serbe, surtout les officiers de la « Main noire », était prêt à devancer l’imminente offensive bulgare et à assurer le pouvoir serbe sur le territoire contesté. Pijemont menaça ouvertement le gouvernement serbe de le punir pour trahison s’il cédait le territoire litigieux aux Bulgares. En outre, le propriétaire de Pijemont prévint énergiquement le président du Conseil, Nikola P. Pašić en personne qu’il le tuerait sur-le-champ s’il capitulait devant les Bulgares{1079}. Pašić présenta par deux fois sa démission durant le mois de juin 1913, en raison du désaccord entre les membres du cabinet et les cercles militaires concernant l’arbitrage russe en Macédoine slave. Après avoir repoussé les attaques bulgares avec succès lors de la bataille de Bregalnitza, la Serbie sortit victorieuse de la deuxième guerre balkanique{1080}. En fait, ce fut notamment grâce à son armée que la Serbie acquit un prestige formidable, porté par une vague d’euphorie nationale sans précédent. Pourtant, un compte rendu de la Légation française à Belgrade affirmait que malgré la grande influence de l’armée et la présence constante d’un parti militaire, « la très grande majorité du pays, fortement attachée à la démocratie parlementaire s’est, à diverses reprises, nettement prononcée en faveur de la suprématie du pouvoir civil »{1081}.


  Au sein de la nation, les grandes victoires militaires raffermirent l’autorité de l’armée et le prestige de ses chefs, le maréchal Radomir Putnik, le chef de l’État-major, le général Božidar Janković, libérateur du Kosovo, le général Stepa Stepanović... La position du vieux roi Pierre, toujours attaché à son armée, fut également renforcée, suivie d’un enthousiasme patriotique hors pair. Pierre Ier, souverain d’une Serbie renforcée, n’épargnait pas ses éloges à l’égard de l’armée serbe. En revanche, il réserva très peu de compliments au gouvernement de Pašić. Dans son discours du trône, à la première Assemblée nationale après les guerres balkaniques en 1913, les propos glorieux du roi à l’encontre de son armée et du corps des officiers montrèrent clairement son dévouement aux forces militaires.


   


  Elle [l’armée] a conquis pour la patrie serbe les territoires où les Serbes agonisaient sous les coups terribles et les manœuvres malveillantes, elle a abattu les barrières qui, depuis cent ans, nous séparaient de nos frères monténégrins, elle a ouvert à la Serbie une route vers deux mers – la Méditerranée et l’Egée, elle a pratiquement doublé le territoire national et scellé au Sud une frontière que seul [l’empereur Stefan] Dušan [au XIVe siècle] a traversée au faîte de sa puissance impériale{1082}.


   


  Ce discours élogieux du roi fut perçu par les officiers de la « Main noire » comme un soutien politique. Après le succès remporté lors de la seconde guerre balkanique, Milan Gavrilović, membre civil de la « Main noire », déclara à un journaliste français à Belgrade :


   


  Nous sommes les Français des Balkans. Et comme nous avons battu les Bulgares, la France doit vaincre l’Allemagne. Peut-être le premier choc sera-t-il dur contre l’ennemi commun, qui détient notre Bosnie comme il détient votre Alsace-Lorraine, alors vous verrez de quoi nous sommes capables{1083}.


   


  Néanmoins, le prestige sans précédent de l’armée par rapport à la politique prudente du gouvernement Pašić, fortement limitée par les rapports de forces entre les différentes puissances, produisit dans l’opinion publique un sentiment de fierté nationale. Encouragés par le soutien populaire, les groupements militaires entrèrent rapidement en conflit avec le gouvernement concernant l’organisation du pouvoir dans les nouveaux territoires du Sud – en Vieille Serbie et en Macédoine slave. Les cercles militaires proches de la « Main noire », protégés par le maréchal Radomir Putnik et les généraux Stepanović et Božanović, privilégiaient l’établissement d’une administration militaire provisoire afin de stabiliser la sécurité interne et d’assurer les nouvelles frontières toujours fragiles, sous les menaces des incursions albanaises, souvent coordonnées par l’Autriche-Hongrie et les Jeunes-Turcs.


  Malgré ses réticences envers la « Main noire », le général Živojin Mišić, qui repoussait les incursions armées venant de l’Albanie, soutint les propositions relatives à l’administration militaire dans les nouveaux territoires. Cependant un bloc d’opposition militaire se forma en faveur de la politique du gouvernement vieux radical, privilégiant une administration civile. En dépit des exigences de l’armée, laquelle jouissait du soutien de libéraux à l’Assemblée nationale, le cabinet Pašić ordonna l’établissement d’une administration civile dont les rangs furent remplis uniquement par les partisans et protégés du parti vieux-radical. Bien qu’elle eût l’intention d’étendre graduellement les droits politiques aux citoyens des nouveaux territoires, le parti vieux-radical planifiait d’acquérir les voix des nouveaux électeurs par la nomination de ses propres fonctionnaires aux postes importants du pouvoir local. Néanmoins, toujours très influente dans les troupes des nouveaux territoires, la « Main noire » maintint ses cadres aux endroits sensibles le long des frontières instables.


  Le conflit progressif entre les autorités civiles et militaires devint public en septembre 1913, suite aux incursions des groupes armées albanais sur la frontière serbe en Macédoine occidentale. Les troupes serbes, peu nombreuses et dominées au début de l’attaque, ne repoussèrent les forces albanaises qu’après l’arrivée des renforts. C’est le général Ž. Mišić, considéré coupable, qui fut révoqué à la demande du gouvernement vieux-radical. En réponse, Pijemont prit la défense du général, évoquant la nécessité d’une administration militaire renforcée au sud et au sud-ouest de la Serbie. Les envoyés de la « Main noire » se rendirent au Palais pour exiger la protection du roi contre les abus du cabinet Pašić et de son ministre de l’Intérieur, Stojan M. Protić, traitant l’armée d’une façon humiliante, voire intolérable. Le général Miloš Božanović, ministre de la Guerre, proche de la « Main noire », soumit le projet d’un nouveau budget militaire plus élevé, que le cabinet vieux-radical rejeta résolument. Épuisé par les conflits simultanés avec l’armée et l’opposition politique, Nikola P. Pašić présenta sa démission au roi. Hésitant à dissoudre l’Assemblée nationale et à ordonner de nouvelles élections, le roi Pierre Ier, restant fidèle à son armée, exprima de vives critiques à l’égard du cabinet vieux-radical. Toutefois, sous la pression du ministre russe à Belgrade, Hartwig, qui soutenait fortement les vieux-radicaux, le roi redonna le mandat à leur chef Nikola P. Pašić{1084}. La question du choix du nouveau ministre de la Guerre demeurait cependant en suspens. Une trentaine d’officiers consultés par les vieux-radicaux en tant que candidats potentiels pour ce poste, refusèrent de faire partie du nouveau cabinet Pašić, par solidarité avec le général Božanović. Dans ces conditions, Pašić proposa la nomination d’un civil au poste de ministre de la Guerre, désignant comme candidat probable le puissant ministre de l’Intérieur Stojan M. Protić, ennemi juré de l’immixtion de l’armée dans la vie politique. L’opposition unanime de l’armée et le rejet résolu d’une telle proposition, furent suivis d’une série de menaces de mort contre St. M. Protić, venant des commandants des influentes unités des tchetniks, les capitaines Vojislav Tankosić et Vojin Popović-Vuk, tous les deux membres de la « Main noire ». Face à ces pressions énergiques, le gouvernement décida finalement de trouver un officier non impliqué dans les coteries militaires. Enfin, le colonel Dušan Stefanović, adversaire de la « Main noire », accepta l’offre de Pašić sans aucune condition. Ce revirement inattendu incita la « Main noire » à consulter ses membres sur une réponse résolue. Craignant la possibilité d’un putsch militaire, le gouvernement mit la police en état d’alerte{1085}.


  Cependant, toujours résolu à sauvegarder la démocratie parlementaire, Pašić était persuadé de pouvoir contrôler l’armée, estimant que la réputation de la « Main noire », en dépit des décorations et les avancements, avait faibli auprès du corps des officiers et du roi lui-même : « Ils [la Main noire] se félicitent de pouvoir démettre le gouvernement et d’en former un autre quand cela leur semblera bon […]. Dans cette crise, ils se sont avancés avant de se retirer{1086}. » L’armée fut surprise par la détermination de Pašić à la garder sous son contrôle. Convaincu qu’elle n’entreprendrait aucune action dangereuse pour la démocratie, Pašić partit tranquille, accompagnant le prince-héritier Alexandre, pour une visite officielle en Russie impériale.


  La crise intérieure en Serbie de 1914


  Les tensions grandissantes entre le cabinet vieux-radical serbe et l’organisation militaire de la « Main noire » étaient sur le point de se transformer en conflit direct. Le déclencheur de la crise fut le président du gouvernement russe, V. N. Kokovtsev, qui avait exigé, au printemps 1914, le remboursement de la dette de la Société des officiers à Belgrade qui s’élevait à 3,7 millions de francs. Le cabinet serbe en profita immédiatement pour lancer une enquête sur les activités financières de la Société des officiers afin de discréditer la « Main Noire », étant donné que l’homme de confiance d’Apis, Čedomir Jovanović, gérait ses fonds. La commission publia son rapport en avril 1914 en révélant un découvert de 850 000 francs dans la caisse de la Société des officiers. Le bruit commença à courir que cet argent avait été dépensé à des fins non prévues par les statuts de la Société des officiers : pour le financement de l’office de renseignements de la « Main noire » et pour la publication de leur organe Pijemont{1087}.


  Ainsi l’homme fort des vieux-radicaux, le ministre de l’Intérieur, Stojan M. Protić, rédigea et publia une série d’articles féroces dans l’organe radical Samouprava afin de compromettre la « Main Noire ». L’organisation fut ouvertement accusée de faire preuve « d’aspirations prétoriennes », incompatibles avec le système constitutionnel de Serbie{1088}. Signalant l’existence parmi les militaires « d’officiers influents et puissants qui veulent que l’État soit dirigé selon leur volonté », Samouprava affirmait que « le gouvernement se trouvait bloqué par ces officiers, qui mènent un combat et que, à certains moments de ce combat, il a menacé de céder et de permettre ainsi le règne des prétoriens dans le pays. » L’opposition fut accusée de collaborer activement avec « les acteurs irresponsables dans ce pays{1089}. »


  De leur côté, dans une série d’articles publiés dans Pijemont contre le ministre Protić, la « Main noire » accusa les vieux-radicaux d’avoir coupé les fonds nécessaires pour les forces militaires, épuisées par les guerres balkaniques, en les propulsant dans les querelles politiques et en accusant, de plus, les meilleurs officiers de tendances militaristes, voire prétoriennes. Tout en rejetant les réprobations du ministre Protić, Pijemont l’accusa de voir partout « les fantômes prétoriens » en affirmant en parallèle les avantages du militarisme :


   


  Le militarisme n’est pas synonyme de patriotisme, mais le militarisme interprété dans une manière rationnelle et démocratique est un signe et la mesure du patriotisme. La conscience et la force du peuple sont manifestées le plus à travers le militarisme{1090}.


   


  Le ministre français conclut que


   


  la ligue, qui sous le nom de ‘‘Main Noire’’ […] aurait maintenant pour but d’instaurer en Serbie un régime nationaliste et militariste ; et que son concours serait naturellement recherché par tous les partis d’opposition. Rien n’indique, d’ailleurs, qu’elle réussira à décomposer l’organisation parlementaire, dont la forte main de M. Pašić était si bien parvenue à s’assurer le maniement{1091}.


   


  Les débats dans la presse se transformèrent vite en débats politiques à l’Assemblée nationale. Dans l’opposition, Milorad Drašković, l’un des dirigeants des radicaux indépendants, accusa le cabinet vieux-radical de persécuter l’armée sans raison, et de provoquer ainsi une division dangereuse au sein des forces militaires serbes. Toutefois, les rapports venant des Nouveaux Territoires confirmaient le renforcement des rivalités entre les pouvoirs civils et militaires, mais signalaient la tendance des organes militaires à contrôler les activités de l’administration locale. Selon Protić toute immixtion des pouvoirs militaires dans les affaires locales constituait une atteinte à la démocratie parlementaire et à l’administration civile. Les vieux-radicaux souhaitaient mettre un terme à l’effervescence du corps des officiers dans les Nouveaux Territoires (la Vieille Serbie et la Macédoine serbe), croyant que le moment était venu de régler leurs comptes aux « prétoriens » avec le soutien de leur ministre de l’Armée, le colonel Dušan Stefanović{1092}.


  Le prochain pas du cabinet Pašić fut l’adoption d’un Règlement sur la priorité des pouvoirs civils. Ce texte du mois d’avril 1914 prévoyait le primat des pouvoirs civils lors de tous les événements protocolaires et célébrations publiques. Consterné, le corps des officiers considéra ce Règlement comme une humiliation visant à mettre les officiers d’une armée victorieuse sous la tutelle de jeunes fonctionnaires d’État, et selon quelques responsables militaires, souvent incompétents et corrompus{1093}.


  La première violation du Règlement ne se fit pas attendre longtemps. Le général Damnjan Popović, chef des Troupes de Nouveaux Territoires, s’en rendit responsable à Skoplje, le cabinet Pašić y répondant aussitôt en le mettant en retraite. La cérémonie que le corps des officiers prépara pour l’initiateur de la violation témoigna de leur solidarité contre le Règlement{1094}. Dans une note au ministre de la Guerre, le général Popović reconnut que l’introduction du Règlement fut une erreur majeure parce que les officiers serbes, remarquablement courageux et dévoués, avaient tout sacrifié pour une victoire militaire serbe.


  Afin d’éviter les conflits ultérieurs, d’un côté, les membres de la « Main noire », ainsi que leurs amis politiques, tentaient de convaincre le roi, de l’autre, le prince-héritier et le maréchal Putnik négocièrent auprès du Gouvernement vieux-radical afin qu’il supprime le Règlement. De retour à Belgrade, le général Popović fut élu président de la Société des officiers et chef de la commission de vérification des rapports du gouvernement sur son administration. La nouvelle commission devait disculper les officiers, accusés d’abus financiers{1095}. Selon le ministre austro-hongrois à Belgrade, en s’opposant au Règlement, l’armée préférait étouffer l’affaire de la Société des officiers à Belgrade que provoquer la chute du cabinet. Néanmoins, des hauts gradés militaires exigèrent la suspension immédiate du Règlement et organisèrent une série de protestations auprès du roi et du maréchal Putnik en qualité de négociateur. Pierre Ier essaya de trouver un compromis. Il demanda à Pašić de suspendre le Règlement, et à Putnik de mener une action décisive contre la « Main Noire ». Peu disposé à suspendre ou modifier le Règlement, déterminé à défendre le principe du contrôle strict de l’armée par un gouvernement démocratiquement élu, Pašić menaça de démissionner.


  À l’Assemblée nationale, l’opposition, composée de 38 radicaux indépendants, de 21 libéraux et de 18 progressistes, utilisa l’affaire de la Société des officiers pour dénoncer le cabinet vieux-radical d’avoir brouillé les relations entre le gouvernement et l’armée et d’avoir semé la discorde au sein du corps des officiers. À l’expiration du délai d’interpellation de deux jours, l’opposition — qui prit parti des forces militaires dans leur opposition au Règlement — quitta l’Assemblée nationale{1096}. Les radicaux indépendants tentèrent de convaincre le roi de suspendre le Règlement et de confier le mandat à un cabinet constitué de radicaux indépendants et de libéraux. Fidèle aux principes parlementaires, Nikola P. Pašić, ne se croyait obligé d’aucune concession tant que son cabinet jouissait de la majorité à l’Assemblée nationale{1097}. Les débats au parlement serbe furent parfois si virulents que, lors d’un de ses nombreux discours antimilitaires, Stojan M. Protić, se fit provoquer en duel par deux officiers se sentant insultés. Finalement l’affaire d’honneur n’eut pas lieu, le ministre de la Guerre ayant interdit le duel{1098}.


  Le 9 mai 1914 Politika décrit l’atmosphère de blocage total de la vie parlementaire en avertissant que de cette manière, « on compromet toute la vie parlementaire » et que les conséquences pouvaient être fatales, car « en affectant le parlementarisme, elles affecteront l’avenir du peuple et de l’État{1099}. »


  Dans ces conditions tendues, les actes de désobéissance militaire aux pouvoirs civils commencèrent à se multiplier, menaçant de se terminer en coup d’État. Alors qu’une partie des chefs militaires s’apprêtait à démissionner, le cabinet vieux-radical, selon le ministre français à Belgrade, avait préparé les décrets de mise à la retraite des notables de la « Main noire », y compris le commandant Vojislav Tankosić, Dragutin Dimitrijević Apis, ainsi qu’un groupe d’autres officiers distingués. Toutefois, le roi Pierre Ier refusa résolument de signer ces décrets{1100}. Profitant de l’animosité des vieux-radicaux et des radicaux indépendants, Apis reprit l’initiative, s’efforçant de se rapprocher davantage de ces derniers. Il était en contact permanent avec leur dirigeant Milorad Drašković. Dans une lettre rédigée sans consultation de la direction de la « Main Noire », Apis appela ses partisans à « chasser les préfets et sous-préfets des Nouveaux Territoires et [à] les envoyer à Belgrade avec leurs valises ; ici, à Belgrade, nous nous chargerons de régler l’affaire{1101}. »


  Par l’exclusion des Nouveaux Territoires de la juridiction des pouvoirs civils, les forces militaires voulaient assurément tester les autorités civiles avant de passer au coup final souhaité : le renversement du cabinet de Pašić. Il n’était pas étonnant que Pijemont relata que Pierre Ier était conscient de la situation. « À tout moment l’on pouvait s’attendre à un sanglant affrontement entre la police et l’armée dans les Nouveaux Territoires, à cause du Règlement et de l’emportement de Monsieur Protić à l’encontre du corps officier{1102} ». Toutefois, la « Main Noire » renonça, après de longues discussions, à une action subversive en Macédoine serbe. En fait, l’organisation avait calculé qu’une action du genre se serait transformée en coup d’État et que la population serbe ne l’aurait pas approuvé. Conscient du danger dû aux tensions entre deux pouvoirs et à l’agitation des officiers, le général Petar Bojović, nouveau commandant des Nouveaux Territoires, demanda la modification du Règlement contesté. Dans son rapport Bojović souligna que les forces armées étaient prêtes à « servir le roi et la Patrie, et non un parti [politique] quelconque{1103}. » L’intégralité de ce rapport fut publié par Pijemont. De leur côté, le maréchal Putnik et le général Popović avertirent le roi « que l’armée ira manifester si l’on ne lui reconnaît pas les droits auxquels elle prétend{1104}. »


  Afin de calmer les esprits, le Premier ministre Nikola P. Pašić forma une commission mixte de civils et de militaires en vue de préparer un projet de loi sur les relations entre les pouvoirs militaires et civils, sur leurs compétences et les obligations à l’occasion des événements officiels. Néanmoins, cette mesure ne donna pas de résultats immédiats. La crise fut à son apogée lorsque, le 2 juin 1914, Pašić présenta la démission de son cabinet et proposa au roi de résoudre la crise actuelle par la dissolution de l’Assemblée nationale et par la convocation de nouvelles élections{1105}. En expliquant les raisons de sa démission, Pašić tâcha de ne pas faire mention de la vraie raison : le Règlement — l’épreuve majeure pour la démocratie serbe. Lors des tensions entre les pouvoirs civils et militaires en Serbie, le roi Pierre Ier cherchait habituellement le compromis et l’apaisement. Le souverain serbe privilégia la formation d’un cabinet de coalition, mais les radicaux indépendants préféraient un cabinet homogène, prévoyant uniquement la coalition avec les libéraux. Afin d’apaiser les esprits, Pierre Ier proposa une enquête sur les activités de la « Main Noire », mais le maréchal Putnik s’y opposa, toujours prêt à défendre ses officiers dont l’héroïsme et la détermination furent si décisifs dans les victoires serbes lors des guerres balkaniques.


  À deux reprises, Apis essaya d’exclure le prince-héritier Alexandre Karadjordjević du conflit entre les pouvoirs civil et militaire. Il négociait à travers les différents médiateurs, y compris le père Nikolaj Velimirović, un théologue très respecté de la Cour royale de Serbie. Toutefois, la médiation délicate dans le conflit opposant les vieux-radicaux à la « Main Noire » fut proposée à l’homme de confiance du roi, Živojin Balugdžić, alors ministre serbe à Athènes{1106}. Le roi fut soutenu par Pašić qui accorda un crédit spécial pour cette médiation entre les deux camps. Les officiers, pourtant, refusèrent la médiation de cet ancien chef de la clique du Palais que le roi, en outre, souhaitait voir au poste du ministre des Affaires étrangères dans le nouveau gouvernement. Les militaires, surtout le général Damnjan Popović, firent savoir à Balugdžić d’une manière menaçante que tout compromis avec les vieux radicaux de Pašić était impossible. Les membres de la « Main noire » allaient jusqu’à menacer le roi, à travers son protégé Balugdžić. Et lorsque la « Main Noire » proposa pour la même fonction leur homme de confiance, un fonctionnaire et diplomate de renom, Jovan M. Jovanović, il était évident qu’il y avait là l’intention de contrôler les affaires étrangères dans le futur cabinet des radicaux indépendants{1107}.


  Ces conflits internes durant la première moitié de l’année 1914 finirent par paralyser le fonctionnement des institutions démocratiques d’État. Les trois acteurs principaux – le roi impuissant à trouver ou imposer le compromis, le cabinet démissionnaire de Pašić et la « Main noire » insubordonnée – marginalisaient complètement d’autres questions essentielles. Selon le ministre français à Belgrade, Descos, la Serbie se préparait à convoquer la Grande Assemblée nationale en vue d’organiser l’administration dans les Nouveaux Territoires. Il ajoutait que dans l’histoire parlementaire serbe la Grande Assemblée était régulièrement élue lorsque des grandes questions d’intérêt d’État étaient à l’ordre du jour. Outre la question actuelle de l’extension de la Constitution serbe dans les Nouveaux Territoires, Descos s’attendait également à la résolution définitive de la question de l’héritage du trône. La Grande Assemblée nationale dont les séances devaient commencer au mois de mai 1914, devait réaffirmer le renoncement du prince Georges Karadjordjević à son droit au trône serbe et confirmer le prince Alexandre Karadjordjević comme seul héritier du trône{1108}. Cependant, la Grande Assemblée nationale ne fut jamais convoquée parce que l’Assemblée nationale ordinaire n’avait même pas résolu les affaires courantes, telles le budget, l’organisation administrative des Nouveaux Territoires, l’armement, les chemins de fer, etc.


  Au mois de juin 1914, le roi Pierre Ier préférait, comme toujours, un cabinet de coalition afin d’organiser les élections prochaines, tandis que les radicaux indépendants voulaient un cabinet homogène. Ces derniers présentèrent leur programme au roi, y compris sur la question de la réorganisation de l’armée, mais leurs propositions n’étaient pas selon lui suffisamment convaincantes. Les radicaux indépendants, soutenus par les progressistes et les sociodémocrates, demandaient même la révision de la Constitution de 1903. Ce fut une manœuvre plutôt tactique pour discréditer le gouvernement et, en tant que bloc d’opposition, pour obstruer l’adoption du budget. Le blocage de l’Assemblée ordinaire se transforma en une obstruction permanente par l’opposition (les radicaux indépendants et les libéraux) contre laquelle Pašić n’avait pas de remède{1109}. Neuf jours après la démission de Pašić, le 11 juin 1914, Pierre Ier confia à nouveau le mandat aux vieux-radicaux.


  Le 13 juin, lors de la réunion de l’Assemblée nationale, en vue d’apaiser les militaires, Pašić déclara que la question longtemps reportée des crédits extraordinaires pour l’armement de l’armée et celle de la loi de l’organisation de l’armée seraient examinées pendant la première session de l’Assemblée. L’opposition, pourtant, poursuivit l’obstruction. Aussi, le 23 juin 1914, l’Assemblée nationale fut-elle dissoute et les élections prévues pour le 14 août. La nouvelle Assemblée nationale devait tenir sa première session le 23 septembre 1914.


  Les légations occidentales à Belgrade soulignaient l’influence du ministre russe en Serbie dans la décision finale du roi de rappeler Pašić au pouvoir. En effet, l’intention de Pierre Ier de confier le mandat aux radicaux indépendants n’enchanta pas la Russie qui considérait leurs positions trop occidentales. Trouvant les radicaux indépendants peu confiants, le ministre russe à Belgrade, Nicolas Hartwig, intervint alors dans la résolution de la crise. Son influence en Serbie s’était déjà considérablement accrue après les guerres balkaniques, lorsque, à l’inverse de l’inclinaison pro-bulgare à Saint-Pétersbourg, Hartwig adopta une position clairement serbophile. Soutenu par les cercles conservateurs et orthodoxes de Saint-Pétersbourg, Hartwig agissait relativement librement à Belgrade. En tant qu’austrophobe convaincu, Hartwig s’opposait souvent aux ordres de son ministre des Affaires étrangères Sazonov, considéré comme bulgarophile. En effet, Hartwig n’approuvait guère sa politique balkanique{1110}. Sa défense de la Serbie dans toute situation de crise dans les cercles diplomatiques lui vaudra le surnom de « vice-roi de Serbie ». En effet, pendant la crise de mai-juin 1914, il joua le rôle de « souverain de l’ombre{1111} ».


  Hartwig affirmait régulièrement que dans le maintien de la stabilité en Serbie, le rôle de Nikola P. Pašić était primordial. De plus, sa récente visite en Russie avait consolidé son statut d’allié fidèle à la Russie impériale, dévoué aux intérêts slaves, voire slavophile et adepte d’une politique modérée. Le ministre français à Belgrade partageait l’opinion de Hartwig à l’égard de Pašić, estimant qu’il était devenu


   


  l’homme d’État représentatif du serbisme et du yougoslavisme. À Paris et Pétersbourg, la presse l’a représenté comme l’homme indispensable. Nulle part il ne fut plus exalté qu’à Vienne ou Pesth, où l’on n’attendra plus que de son tact et de son autorité la possibilité d’un rapprochement quelconque entre l’Autriche et la Serbie{1112}.


   


  Tout en se faisant l’avocat de Pašić et des vieux-radicaux, le ministre russe à Belgrade défendait en réalité les intérêts de la Russie, soucieuse de tout changement politique en Serbie{1113}. Par conséquent, Hartwig critiquait vivement l’opposition auprès du roi, notamment les radicaux indépendants, en raison de leurs liens étroits avec la « Main Noire ». Afin de renforcer la position de Pašić, Hartwig rallia à sa cause le prince-héritier Alexandre. Il lui proposa d’intercéder dans les négociations au sujet de l’alliance matrimoniale avec une princesse russe, puis, vraisemblablement, lui fit entrevoir la possibilité de succéder au roi Pierre Ier après sa mort{1114}.


  Ainsi se formèrent deux blocs rivaux : tout d’abord Pašić, Hartwig et l’héritier du trône, et constitue une partie de l’armée sous l’influence de la « Main noire » et l’opposition, surtout des radicaux indépendants, et enfin Pašić et son entourage politique. Confronté à ces rivalités grandissantes, le roi, malgré son inclination pour les radicaux indépendants, préférant ne pas s’opposer à l’armée, sous la pression russe, fut contraint de redonner, le 11 juin 1914, le nouveau mandat à Nikola P. Pašić. Consterné, Pijemont dénonça durement le soutien du ministre russe à Pašić et à son cabinet{1115}. Afin de marquer son triomphe, le chef charismatique des vieux-radicaux annonça le maintien de la composition de son gouvernement espérant préserver, voire renforcer le pouvoir après les nouvelles élections. L’unique concession de Pašić fut l’allégement de certaines dispositions du Règlement sur la priorité. Pourtant l’armée entière, et non seulement la « Main noire », considérait cette concession comme insuffisante{1116}. Le ministre austro-hongrois à Belgrade prévoyait que, après leur victoire de la « Main Noire », les radicaux « étoufferont », du moins temporairement, « l’influence de l’armée dans la direction politique du pays », et que les cercles militaires allaient essayer de contraindre le gouvernement à adopter « une politique austrophobe{1117} ».


  L’une des victimes de ces rivalités fut Pierre Ier de Serbie. Impuissant à défendre les intérêts de l’armée à laquelle il devait le trône, sous la pression conjointe de Pašić et d’Alexandre, le roi Pierre abdiqua le 24 juin 1914, évoquant sa santé faible, remettant ses prérogatives royales au prince-héritier Alexandre, devenu régent de la Serbie{1118}. En fait, le roi avait décidé d’abdiquer tacitement depuis son refus de signer les décrets gouvernementaux de mise à la retraite des généraux Stepanović et Božanović{1119}. Dans la proclamation, la remise du pouvoir royal fut qualifiée de transitoire (durant la cure du vieux roi), mais il était évident que son fils Alexandre entamait son règne. Le jeune héritier le confirma à son premier adjudant : « C’est moi qui règne, maintenant, votre vie est maintenant entre mes mains{1120} ». D’après des sources françaises, le transfert du pouvoir fut effectué sous la pression décisive de Hartwig{1121}.


  Dans la presse serbe, le seul quotidien à parler de facto de l’abdication définitive du roi et du début d’une longue régence, fut le journal très influent Politika. Ce quotidien annonçait en même temps le début du contrôle des vieux-radicaux par la Russie et par l’armée, c’est-à-dire par la « Main noire ». De leur côté, les journaux proches des vieux-radicaux expliquaient le départ du roi par sa faiblesse vis-à-vis de l’armée et par son refus de signer la mise à la retraite de certains généraux. Le seul journal à saluer la décision du roi comme sage et conciliante fut Tribuna de Belgrade. Toutefois, le rôle qu’aurait pu jouer la Russie dans l’abdication du roi fut surestimé. Pierre Ier fut fâché contre les vieux-radicaux, certes, et il les qualifiait, à l’exception de Stojan M. Protić, de corrompus, mais il appréhendait également la « Main noire ». Il a su parfois discuter avec Protić s’il existait le danger d’introduction d’une dictature militaire. Même si Protić exclut résolument cette possibilité, la discussion témoigne du souci du roi face à cette éventualité. Entièrement dévoué à la démocratie et à l’armée en tant que piliers de l’unité nationale, le roi prit finalement une décision sage : il légua à son fils ambitieux la résolution du problème avec le gouvernement vieux-radical, d’un côté et avec l’armée, de l’autre, afin de régler définitivement les relations tendues entre les pouvoirs civil et militaire{1122}.


  Déçu par l’issue de la crise du printemps 1914 et affligé par ce coup très fort, le groupe des officiers de la « Main Noire » par leur organe se servit de la résolution des questions militaires en France, comme exemple pour la Serbie. Pijemont félicita le président Poincaré du maintien de la durée du service militaire à trois ans, et le cabinet Viviani qui « dresse haut la puissance nationale française{1123} ». Pour la première fois depuis 1903, l’opposition serbe réussit à former une coalition électorale, composée de radicaux indépendants et de libéraux, qui fut rejointe plus tard par les progressistes{1124}. Un accord fut signé dans onze circonscriptions électorales sur la présentation commune aux urnes et ce fut Apis en personne qui y intervint comme médiateur. Pijemont qualifia cet accord de coalition électorale comme nécessaire : « Aussi bien du point de vue de l’unité du parti que de celui des intérêts étatiques et populaires ; il faut renverser ce régime brutal, corrupteur et amoral [des vieux-radicaux]{1125}. »


  L’attentat de Sarajevo et la « Main Noire »


  Après les victoires spectaculaires dans les guerres balkaniques, la Serbie, épuisée par les efforts économiques et militaires intenses, avait besoin d’une période de paix afin de stabiliser la situation dans les Nouveaux Territoires et de consolider la situation politique et économique dans l’ensemble du pays. Néanmoins, les représentants diplomatiques étrangers à Belgrade relataient que, malgré cet épuisement général de toutes les ressources nationales, l’opinion publique serbe considérait qu’une seule partie de la mission nationale était achevée. L’objectif national devait être complété par le rattachement à la Serbie des territoires de la Double Monarchie où la majorité de la population était serbe. En revanche, conscients de la position fragile de la Serbie dans le contexte international, et surtout des menaces continuelles de « guerre préventive » privilégiée par les militaires austro-hongrois, Pašić et son cabinet menaient une politique prudente à long terme, prévue en plusieurs étapes. Dans l’immédiat et s’appuyant sur les puissances de l’Entente, la Serbie devait consolider les territoires reconquis au Sud et entamer progressivement l’unification avec le Monténégro, avec lequel elle avait obtenu finalement une frontière commune en 1913. L’État-major serbe estimait que le démembrement de l’Autriche-Hongrie devait se produire de l’intérieur à la suite des conflits internes entre les populations slaves et l’administration habsbourgeoise, autrement dit sans l’ingérence de la Serbie. Par contre, les cercles militaires de la « Main Noire » croyaient que la question serbe ne pouvait se résoudre que par la guerre : soit lorsque la Serbie serait militairement prête, soit en cas d’attaque de l’étranger{1126}. En septembre 1913 Pijemont affirmait qu’« une entente franche et durable entre l’Autriche-Hongrie et la Serbie est impossible » et que


   


  [La Double Monarchie] par son essence, son esprit et ses aspirations, présente un tout autre caractère qui est par nature contraire et opposé à l’État serbe et aux aspirations du peuple serbe […] Notre tâche la plus importante est de mettre en alerte nos forces armées. La guerre n’est pas certaine, mais il faut que nous nous attendions à ce qu’elle éclate à tout moment et que nous gardions notre poudre au sec{1127}.


   


  Lorsque la crise de juin 1914 battait son plein, Pijemont exposait les priorités politiques du « parti militaire » en Serbie :


   


  Notre siècle est l’artisan de la réalisation des libertés nationales. Que nos descendants se soucient de la civilisation et des acquis politiques. La Serbie d’aujourd’hui est un pays de révolutionnaires nationaux{1128}.


   


  Tout en poursuivant la lutte avec le cabinet Pašić, la « Main Noire », plus précisément le bureau de renseignement de l’État-major dirigé par le lieutenant-colonel Dragutin Dimitrijević Apis, intensifiait le travail du réseau de renseignements parmi ses hommes de confiance en Autriche-Hongrie. C’était une action secrète menée indépendamment de la « Défense nationale », mais utilisant ses canaux. Le plan d’Apis prévoyait la préparation des conditions pour une action révolutionnaire en Bosnie-Herzégovine. L’effervescence produite par l’état d’urgence et les persécutions de Serbes en Bosnie-Herzégovine contre lesquels avait été organisée, à partir de 1913, toute une série de « procès de haute trahison », ne faisait que galvaniser ces plans{1129}. En plus, les relations établies avec les membres de l’organisation patriotique « Jeune Bosnie » n’étaient que l’un des nombreux canaux à travers lesquels on surveillait les actions discriminatoires, dirigées principalement contre les Serbes en Bosnie. La « Jeune Bosnie » (la « Jeune Italie » à la bosnienne, mélangée avec l’anarchisme russe), réunissait, à part des Serbes, un certain nombre de Croates et de musulmans bosniaques, patriotes yougoslaves, souhaitant l’union de la Bosnie et de l’Herzégovine avec la Serbie. Cette organisation envisageait comme objectif ultérieur l’unification des Yougoslaves (Slaves du sud, hors les Bulgares) sous l’égide de la Serbie. L’idéologue principal de la « Jeune Bosnie », Vladimir Gaćinović, pensait que l’assassinat des dirigeants austro-hongrois provoquera la révolution interne qui, à son tour, produirait le démembrement de la Double Monarchie et, par conséquent, la libération de la Bosnie-Herzégovine. Ce fut à Toulouse, en janvier 1914, que Gaćinović dévoila son plan destiné aux dirigeants de la « Jeune Bosnie » : assassiner l’archiduc François-Ferdinand en premier lieu, puis une série d’assassinats de dirigeants militaires et civils de l’Autriche-Hongrie qui engendrerait la révolte générale des Slaves au sein de la Double Monarchie{1130}.


  Les relations entre la « Jeune Bosnie » et les agents de la « Main noire » permettaient d’étendre l’influence sur les couches de la population avec lesquelles la « Défense nationale » n’avait que très peu de contacts. D’un autre côté, la surveillance directe d’Apis des officiers envoyés aux frontières avec la Bosnie lui laissait le champ libre pour agir avec les conjurés bosniaques.


  Les membres de la « Jeune Bosnie » souhaitaient poursuivre la série d’attentats contre les hauts fonctionnaires d’État de l’administration austro-hongroise{1131}. Afin de se procurer des armes, ils se rendaient d’habitude à Belgrade. Milan Ciganović, le tchetnik originaire de Bosnie en profita pour les présenter à son chef, le commandant Vojislav Tankosić. Entre 1908 et 1912 un grand nombre de jeunes Serbes avait fui la Bosnie afin de combattre en Macédoine slave comme volontaires. C’était Tankosić, organisateur d’unités tchetniks (comitadjis serbes), qui les avait accueillis et certains d’entre eux furent introduits dans la « Main Noire ». Il s’associait au projet des Jeunes Bosniens de perpétrer un attentat contre l’héritier François-Ferdinand en acceptant de les entraîner au maniement des armes{1132}.


  Toutefois, Apis refusa le plan de l’attentat contre François-Ferdinand, malgré les propositions de Tankosić d’armer plusieurs membres de la « Jeune Bosnie » et les dépêcher de l’autre côté de la frontière. Apis ne changea d’avis que lorsque son principal homme de confiance pour la Bosnie, Rade Malobabić, lui communiqua que les manœuvres militaires prévues en Bosnie orientale, jouxtant la Serbie – auxquelles devait participer François-Ferdinand – n’étaient que le début d’une agression de la Serbie par l’Autriche-Hongrie. Inquiet, Apis rapporta immédiatement cette information au maréchal Putnik, mais il ne la transmit pas au Premier ministre Pašić, vraisemblablement parce qu’il n’y voyait pas de danger imminent{1133}. D’après différents témoignages, souvent contradictoires, on peut reconstruire le cadre général des événements qui allaient suivre. D’une manière indirecte, Apis interrogea l’attaché militaire russe à Belgrade, V. A. Artamanov, sur la réaction de la Russie en cas d’éclatement d’une guerre entre la Serbie et l’Autriche-Hongrie. On ne sait pas s’il s’agissait d’une réponse immédiate ou donnée après consultation avec ses responsables, mais Artamanov confirma qu’en aucun cas la Serbie ne resterait isolée{1134}. Les documents russes dévoilent cependant que la Russie craignait toute possibilité de conflit avec l’Autriche-Hongrie. Dans ses rapports Artamanov avait même averti que la « Main Noire » constituait en réalité un danger{1135}. De plus, certains témoignages indiquent que dans ses discussions avec Apis, l’attaché russe n’avait pas suivi les ordres de son gouvernement{1136}. En 1912, il avait informé le général en fonction à Saint-Pétersbourg qu’il avait refusé la proposition de la « Main Noire » de faire partie de ses membres{1137}. Artamanov pouvait, certes, agir indépendamment mais il est plus probable qu’il agissait en accord avec les plans de cercles officieux dans l’armée tsariste ou les sociétés slavophiles. La troisième possibilité était que l’attaché russe n’était pas informé en détail par Apis des réelles intentions de la « Jeune Bosnie{1138} ».


  Alors que la crise du printemps 1914, opposant les pouvoirs civils et militaires se poursuivait en Serbie, avec l’aide des hommes de confiance de la « Défense nationale », les membres de la « Main Noire » firent passer dans la région d’Užice, le long de la Drina, deux conspirateurs bosniaques munis de quatre revolvers et de six bombes. Ce n’est que quelques jours plus tard que Nikola P. Pašić fut informé par les pouvoirs civils de ce passage clandestin — favorisé par certains militaires frontaliers — dans la nuit du 1er au 2 juin 1914. Le 15 juin, quatre jours après avoir obtenu le nouveau mandat, le Premier ministre exigea du ministère de la Guerre qu’il « empêche une telle action, car elle est très dangereuse pour nous{1139} ». En effet, connaissant bien la mentalité des officiers conjurés de la « Main noire », Pašić fut conscient du danger que leur action clandestine hors des frontières de la Serbie pouvait représenter pour la politique modérée du gouvernement serbe à Belgrade.


  Au milieu du mois de juin 1914, Pašić informa de cette affaire obscure les membres de son cabinet. Le gouvernement ordonna que toute affaire semblable devait être empêchée à l’avenir par le renforcement de la surveillance des passages douaniers. On commanda également aux pouvoirs civils de mener une enquête sur le transfert illégal d’hommes et d’armes en Bosnie. En même temps, soupçonnant la « Main Noire », Pašić ordonna une enquête sur les officiers des douanes et le lieutenant-colonel Dragutin Dimitrijević Apis, chef du Bureau de renseignements de l’État-major{1140}. Les enquêtes furent menées par le ministre de l’Intérieur Protić et le ministre de la Guerre Stefanović qui demandèrent des explications à Apis. Dans son rapport, Apis affirmait avoir approuvé le transfert de quelques revolvers pour la « défense » personnelle des agents serbes et cela sur le conseil de son homme de confiance, Rade Malobabić qui recueillait en Bosnie des informations sur l’armée austro-hongroise. En même temps Apis dénonça la curiosité des pouvoirs policiers et des membres de la « Défense nationale » qu’il trouvait nuisible et perturbante pour les activités sensibles de son bureau{1141}.


  Il existe de nombreux témoignages, parfois controversés, sur le rôle exact de Dragutin Dimitrijević Apis dans la préparation de l’attentat de Sarajevo. D’après l’un d’entre eux, Apis avoua immédiatement après l’attentat à l’un de ses amis avoir participé à sa préparation :


   


  Je craignais que les Autrichiens ne nous attaquent durant leurs manœuvres en Bosnie. Comme tu le sais, nos troupes sont en Macédoine – et avec deux corps d’armée, ils auraient pu facilement nous écraser. Lorsque ces jeunes gens [membres de la Jeune Bosnie] se sont manifestés, c’est-à-dire lorsque Malobabić m’a informé qu’il y avait des hommes qui seraient prêts à tuer François-Ferdinand – je me dis, qu’ils essaient, ils ne réussiront certainement pas, mais au moins, ils l’effrayeront. Et il raisonnera ainsi – si les Serbes tirent sur moi en Bosnie, qu’est-ce qu’ils feraient si je passais en Serbie. Mais tu vois, je me suis trompé – ils l’ont tué{1142}.


   


  Les autres témoignages, y compris la déclaration confidentielle d’Apis au tribunal militaire à Salonique en 1917, confirment que le chef de la « Main noire » soutenait les plans des jeunes Bosniaques. En fait, l’évaluation d’Apis — mal renseigné sur la politique européenne et surtout sur les différences parmi les dirigeants de Vienne — des conséquences d’un attentat éventuel fut complètement erronée. Le chef de la « Main Noire » était persuadé qu’en cas d’assassinat de l’héritier austro-hongrois, les militaristes à Vienne seraient complètement désorientés. En effet, Apis pensait, toujours de façon erronée, que sans l’Archiduc assassiné, les faucons militaristes exigeant une « guerre préventive » contre la Serbie, tel Conrad von Hoetzendorf, seraient obligés d’annuler ou du moins retarder considérablement l’agression militaire contre la Serbie{1143}.


  Selon d’autres sources et témoignages, souvent incertains et provenant des sources radicales, Apis aurait soutenu la « Jeune Bosnie », sans consulter les autres leaders de la « Main Noire ». Lorsqu’il les informa des préparatifs de l’attentat, ils protestèrent énergiquement. Pour cette raison, il semble qu’Apis ait tenté de dissuader les « Jeunes Bosniaques » mais ils refusèrent de renoncer à l’attentat. Ils avaient la ferme intention de mettre fin à la politique oppressive, coloniale et surtout discriminatoire de la Double Monarchie. Pour la « Jeune Bosnie » le soutien de la « Main Noire » fut important, certes, mais la série d’attentats — débutée en 1910 par Bogdan Žerajić, devenu modèle emblématique de la jeunesse révolutionnaire incarnée par la « Jeune Bosnie — se serait poursuivie en Bosnie avec ou sans soutien de la « Main Noire{1144} ». Ainsi l’un des survivants de la « Jeune Bosnie » insistait sur le fait que l’attentat de Sarajevo « n’est pas l’œuvre d’un homme isolé, d’un individu nationalement exalté, mais de toute la jeunesse de Bosnie{1145} ».


  D’autre part, par une action de grande envergure les membres de la « Main Noire », frustrés de leur insuccès dans le conflit les opposant au cabinet vieux-radical de Pašić à propos du Règlement sur la priorité, voulurent provoquer un bouleversement spectaculaire qui aurait redonné de l’importance aux cercles militaires en Serbie où, après l’abdication de Pierre Ier, ils étaient marginalisés. Aussi, l’attentat eut-il également une dimension locale importante. Lorsqu’on demanda à Vojislav Tankosić, le principal confident d’Apis au sein de la « Main noire », incarcéré après l’exécution de l’attentat, la raison pour laquelle il s’était lancé dans une action en Bosnie si dangereuse, il répondit : « par entêtement à l’égard de Pašić{1146} ».


  Les actions imprudentes des « acteurs politiques irresponsables » furent lourdes de conséquences, menaçant non seulement le système démocratique en Serbie, mais encore la position de l’ensemble du peuple serbe à un instant où il avait besoin de paix et de répit après deux guerres balkaniques épuisantes. L’éclatement de la Grande Guerre retarda temporairement la résolution du conflit entre les pouvoirs civils et les cercles militaires d’aspiration prétorienne réunis autour de la « Main Noire ».


  Après l’éclatement de la guerre, Pašić insistait sur la formation d’un cabinet de coalition afin d’éviter les querelles entre les partis politiques aux moments où le pays entier devrait être uni et solidaire. Des témoignages non confirmés révèlent que l’opposition se consultait avec Apis avant d’entrer au gouvernement de coalition. Les radicaux indépendants obtinrent le portefeuille de l’Instruction publique et des Travaux publics, tandis que les progressistes se contentèrent du ministère de l’Économie nationale. Néanmoins, les ministères-clés restèrent aux mains des vieux-radicaux avec Pašić comme président du Conseil et ministre des Affaires étrangères. Ce fut ce gouvernement qui proposa, le 7 décembre 1914, à l’Assemblée nationale siégeant à Niš, la déclaration solennelle [Niška deklaracija] sur les buts de guerre de la Serbie : la libération et l’unification avec les Serbes, Croates et Slovènes de l’Autriche-Hongrie.


  La guerre contre l’ennemi commun, les grands défis nationaux serbes, ainsi que l’entrée des autres partis politiques dans un gouvernement de coalition ; contribuèrent à atténuer, au moins temporairement, les tensions entre les vieux-radicaux et les leaders de la « Main noire ». Le Premier ministre Pašić, quant à lui, savait pourtant bien que le conflit n’était pas résolu mais reporté. Aussi, demanda-t-il le dialogue, voire la réconciliation.


  Cependant, les tentatives de réconciliation, proposées par Pašić en 1915, ne donnèrent aucun résultat{1147}. Le lieutenant-colonel Apis continua pourtant à réunir autour de lui ses adeptes et d’autres militaires dans la ville de Kragujevac, où le siège de l’État-major serbe fut transféré. Son influence n’avait pas du tout faibli dans les cercles militaires parce qu’il restait responsable de l’espionnage et du contre-espionnage, ayant accès aux informations les plus confidentielles. Apis était suspicieux, certes, mais il n’était pas inaccessible et replié sur lui-même. Bien au contraire : tel un aimant, il attirait de partout les gens autour de lui :


   


  Apis que j’ai connu à l’État-major […] ne fut ni impétueux ni arrogant. Il était, ce qu’on dit souvent, un « bon ami », mais beaucoup plus que cela […]. Il aimait les amis, mais il ne les épargnait jamais. Autant il les faisait promouvoir avec beaucoup de zèle, autant il les exposait aux entreprises où ils pouvaient facilement perdre leur vie. Comme tous les fanatiques, il estimait beaucoup plus le succès que les vies humaines{1148}. »


   


  En réalité, le prince-héritier fut le plus grand ennemi d’Apis. Alexandre recevait régulièrement des plaintes : Apis fomentait les complots contre lui. À la demande personnelle d’Alexandre Karadjordjević, Dragutin Dimitrijević Apis fut éloigné de l’État-major et muté au poste du chef d’État-major régional dans l’armée d’Užice, armée composée seulement de deux brigades. Avec ces forces si faibles, Apis, comme l’affirmait Slobodan Jovanović, « ne pouvait en aucun cas organiser un ‘‘putsch’’, même s’il le souhaitait. » Malgré le nombre croissant des dénonciations, le prince-héritier qui « n’était pas un lâche, mais plutôt très nerveux », n’était pas en mesure d’agir énergiquement contre Apis, toujours protégé par le vieux maréchal Putnik, chef de l’État-major de l’armée serbe. La débâcle de la défense serbe en octobre-novembre 1915 devant la triple invasion commune de l’Autriche-Hongrie, de l’Allemagne et de la Bulgarie ne faisait qu’accroître les anciennes animosités politiques parce que le gouvernement et les cercles militaires s’accusaient mutuellement pour la défaite serbe et les grandes pertes humaines.


  Après le retrait pénible de l’armée serbe en Albanie, fin 1915-début 1916, suivi par les pertes énormes des soldats et des civils, les forces militaires et le gouvernement serbes furent transportés par les navires français et italiens à Corfou, devenu la capitale serbe en exil jusqu’à la fin de la Grande Guerre{1149}. Soignés, rétablis et réarmés par les Français, 115 000 soldats serbes furent déployés sur le front d’Orient en Grèce du nord. Le gouvernement et l’Assemblée nationale serbe restèrent à Corfou tandis que les officiers y compris ceux de la « Main noire » furent transférés sur le front d’Orient{1150}. Dans l’abri de Corfou et Salonique, les conflits reprirent de plus belle : la « Main Noire imputait au gouvernement de coalition de Pašić la responsabilité de la défaite de 1915. Le principal protecteur de la « Main Noire », le maréchal Radomir Putnik, déjà très malade, fut démis de ses fonctions à Scutari après la défaite militaire de l’armée serbe en hiver 1915 :


   


  Ainsi, les radicaux utilisèrent la maladie de Putnik et obtinrent le consentement de l’héritier du trône pour remplacer l’ensemble de l’État-major dès qu’ils parvinrent à Scutari après avoir traversé l’Albanie. Cela eut deux conséquences. Premièrement, la ‘‘Main noire’’ perdit son dernier point d’appui sérieux, et deuxièmement, la destitution indiqua publiquement qui était responsable de notre faillite{1151}.


   


  Suscitant une grande attention, le lieutenant-colonel Apis, continua, après son arrivée à Corfou, à rassembler, outre ses amis, les personnes proches du Prince-héritier. Décimés par la guerre, les adeptes de la « Main noire » restaient toujours nombreux dans les hauts postes militaires. D’autre part, au moment où les membres de l’Assemblée nationale [et les réfugiés civils] étaient partis pour la France, le gouvernement serbe, avec un nombre restreint de ses fonctionnaires nécessaires, resta seul à Corfou avec l’armée serbe.


   


  Pour la première fois, le gouvernement et l’État-major se retrouvèrent ensemble en un seul endroit. Encerclé partout par les militaires, comme au milieu d’un camp militaire, le gouvernement a dû sentir un malaise particulier. En effet, les forces militaires n’éprouvaient aucun sentiment favorable envers le gouvernement serbe et elles ressentaient la même animosité comme à la veille de la guerre contre les Bulgares en 1913, ou comme en 1914, au moment du conflit concernant le Règlement sur la priorité des pouvoirs civils. Tous les officiers et non seulement les proches de la « Main noire » furent insatisfaits de la façon dont l’État-major était remanié [à Scutari, à la veille de l’évacuation vers Corfou]. Ils refusaient en même temps catégoriquement que l’armée seule fût responsable de la catastrophe de 1915. S’il y avait des responsables, disaient les militaires, cela ne pouvait être que le gouvernement […] Les officiers condamnaient Pašić d’avoir empêché, aussi bien en 1913 qu’en 1915, l’attaque contre la Bulgarie […] À ces erreurs politiques de Pašić, les militaires ajoutaient les souffrances et le calvaire de notre armée lors de sa retraite à travers l’Albanie. Depuis un bon moment Pašić constituait l’objet principal des critiques et lorsque toute l’armée s’était réunie à Corfou, tout laissait à penser que c’était là le début d’une révolte{1152}.


   


  Le prince-héritier ne supportait pas Pašić non plus, mais un groupe d’officiers de la « Main blanche » détournaient son attention sur Apis en le présentant comme son véritable ennemi. Vu que l’armée serbe faisait partie des troupes internationales déployées sur le front d’Orient sous le commandement allié, il était improbable, voire impossible qu’Apis organise une tentative de putsch contre le gouvernement Pašić ou contre le prince-héritier Alexandre qui était en plus le commandant en chef de l’armée serbe. Néanmoins, cela n’empêcha pas les adeptes de la « Main noire » de continuer à fomenter plusieurs complots et à menacer, parfois même publiquement, les représentants légitimes des pouvoirs serbes en exil.


  Dans ce contexte, certains membres de la « Main Noire » allèrent même jusqu’à menacer de coup d’État et d’attentats contre le Premier ministre et l’héritier du trône. Ils menacèrent publiquement de ne laisser rentrer en Serbie libérée, sous « une haie de sabres », que ceux qui l’auraient mérité. Parmi eux ne se trouvaient ni l’héritier du trône Alexandre Karadjordjević ni le président du Conseil Nikola P. Pašić{1153}.


  Le coup de grâce à la « Main Noire » fut le procès de Salonique en 1917, un procès monté de toutes pièces. Plusieurs de ses membres furent accusés d’avoir exécuté, fin août 1916, l’attentat contre l’héritier Alexandre Karadjordjević. Onze membres de l’organisation furent condamnés par un tribunal militaire présidé par des membres de la « Main Blanche » dont neuf, y compris Apis, à la peine de mort. Les preuves relatives au prétendu attentat contre le prince-héritier Alexandre furent basées sur un seul témoignage, mais le procès prit une tournure inattendue après qu’Apis accepta de s’exprimer par le biais d’un témoignage écrit sur son rôle dans l’attentat de Sarajevo. Pašić réussit à sauver la vie de six des neuf condamnés à mort. Sur l’insistance du prince-héritier les trois inculpés, considérés comme directement impliqués dans l’attentat de Sarajevo, furent fusillés : Dragutin Dimitrijević Apis, Rade Malobabić et Ljubomir Vulović. Sous la pression de son fils Alexandre, le vieux roi Pierre Ier accepta finalement la condamnation capitale{1154}. Malgré la réticence des radicaux indépendants et des progressistes dans son cabinet, de peur de la transformation de la « Main Noire » en une junte militaire, Pašić ne s’opposa pas à sa condamnation sévère{1155}.


  Néanmoins, Pašić insista sur la condamnation à mort de trois principaux inculpés, la prétextant par les soupçons de leur participation à la préparation de l’attentat de Sarajevo{1156}. En signe de protestation contre le « meurtre judiciaire », les membres du cabinet tripartite, les ministres progressistes et radicaux indépendants, démissionnèrent. Solidaire avec le prince-héritier dans cette affaire jugée très délicate mais inévitable, Pašić, en tant que vainqueur conforté, forma, en juin 1917, un nouveau cabinet vieux-radical homogène.


  La lutte finale entre les pouvoirs légaux, démocratiquement élus, et le parti militaire fragilisant le système parlementaire dans ce conflit, débuté après le régicide de 1903, se termina ainsi en 1917 dans l’ombre du front d’Orient. Malgré le procès monté à Salonique contre les membres de la « Main noire », ce conflit fut achevé par la victoire des principes démocratiques et parlementaires : dans un système parlementaire l’armée est obligée de rester soumise au contrôle civil – contrôle du gouvernement légal issu de la majorité parlementaire, même lorsque ce cabinet et ce parlement se trouvent, en exil, comme cela fut le cas en la Serbie.


  « L’Âge d’or » : mythe ou réalité ?


  La décennie de l’histoire serbe au début du siècle dernier (1903-1914) fut particulièrement riche en événements mutuellement reliés. Ces événements témoignaient d’une puissante interdépendance des politiques interne et étrangère : le coup d’État, le changement au trône et le rétablissement de la démocratie parlementaire (1903), l’embargo diplomatique causé par la question des conjurés (1904-1906), les réformes avortées dans la Turquie d’Europe (1903-1908), « la guerre des porcs », le conflit douanier avec l’Autriche-Hongrie provoquée par la politique étrangère indépendante de la Serbie (1906-1911), ainsi que les crises à l’échelle européenne – la crise de l’annexion de la Bosnie et de l’Herzégovine (1908-1909) et les deux guerres balkaniques (1912-1913). Toutes ces crises dans le cadre national, régional et européen jusqu’en 1912 furent maîtrisées pacifiquement grâce à la procédure démocratique en vigueur en Serbie.


  Le déclenchement de la Grande Guerre, suite à l’attentat de Sarajevo, planifiée comme une guerre punitive contre la Serbie apporta de redoutables défis pour la société serbe, déjà épuisée par les épreuves de deux guerres balkaniques. Sur le plan social, la Serbie possédait une caractéristique supplémentaire : la paysannerie toujours majoritairement égalitaire avait un sens particulier pour la démocratie et pour la justice (« démocratie rurale »). Néanmoins, la mobilisation politique des paysans serbes ne pouvait être comparée avec le cas de l’Occident où les classes moyennes, minoritaires en Serbie, constituaient les vecteurs dynamiques des principes démocratiques. C’est donc l’armée serbe dont l’influence dans la société s’était considérablement accrue suite au putsch de 1903, qui s’est appropriée le rôle des classes moyennes. Toutefois, au lieu d’être l’élément principal d’une stabilité, une partie de l’armée serbe, contrôlée par les « acteurs irresponsables » — les anciens conjurés de 1903, devenue la « Main noire » en 1911 — se transformait en facteur d’instabilité et devenait une menace pour la démocratie et le fonctionnement du système parlementaire. En dépit des pressions occultes qui étaient exercées sur les autorités politiques par la voie d’intrigues de la Cour, et les menaces ouvertes dont les institutions démocratiques du pouvoir légitime étaient les cibles, l’armée fut contenue dans le cadre de ses prérogatives constitutionnelles et ne put s’imposer en tant qu’acteur prédominant dans la prise de décision politique. Cette activité déstabilisante du « parti militaire » au sein de l’armée menaçait la fragile démocratie serbe, mais elle fut, jusqu’en 1914, réprimée avec succès. Dans une société en mutation, en proie à toutes sortes de turbulences — provoquées avant tout par des facteurs extérieurs — les pressions des milieux militaires s’avéraient un défi important, mais n’étaient qu’un des nombreux obstacles au développement progressif de la démocratie en Serbie. Le refus catégorique des citoyens serbes de soutenir un putsch militaire sous quelque forme que ce fût, confirma l’attachement fort de l’électorat serbe au modèle de la démocratie parlementaire. L’appui logistique donné à la préparation de l’attentat de Sarajevo par une poignée de militaires hors de contrôle des pouvoirs civils, ne faisait que confirmer la nécessité de mettre une fin définitive à l’influence extraparlementaire de ces milieux. L’éclatement de la Grande Guerre retarda la lutte inévitable du gouvernement serbe contre cette dangereuse frange militaire. À l’opposé de ce groupe irréductible, Pašić, patient et conciliant, évitant l’affrontement direct, avait sans cesse différé l’heure de cet affrontement final jusqu’à 1917.


  En Serbie où la consultation de l’électorat était fréquente, une représentation monocamérale fut l’un des facteurs constants d’instabilité politique. Afin de consolider la démocratie parlementaire et de prévenir les fréquentes dissolutions de l’Assemblée nationale, à la veille de la guerre de 1914 la classe politique serbe proposa la réforme de la Constitution de 1903 et l’établissement d’un système bicaméral. Les gouvernements instables comme ceux de la Troisième République, ne procédaient pas, comme en France, d’un système de partis politiques insuffisamment fort. Ce fut plutôt le résultat d’une structure monocamérale de la représentation nationale serbe. L’application du modèle britannique du cabinet politiquement homogène sans la chambre haute s’avéra moins heureuse en Serbie que la solution française des gouvernements de coalition. Celle-ci fut préférée par la Couronne, servant souvent d’alternative aux fréquentes dissolutions de l’Assemblée nationale serbe.


  Dans les autres aspects de la vie politique, le progrès et la libéralisation étaient visibles presque partout, tandis que la liberté de presse, de réunion et d’association paraissait entière et intacte. L’arbitraire bureaucratique fut pratiquement réprimé, les impôts équilibrés, et les élections plus libres qu’auparavant, tandis que les pressions de la part du pouvoir en place diminuaient considérablement. Cet « excès de liberté », les députés eux-mêmes le considéraient comme dangereux pour la survie de la démocratie serbe, ce qui montre du même coup à quel point ces libertés étaient développées en Serbie, en comparaison avec les autres États balkaniques et même européens.


  C’est lors des guerres balkaniques que la démocratie manifesta son effet le plus net : majoritairement hostiles aux appels aux armes pendant la Crise d’Orient en 1876-1877 et pendant la guerre avec la Bulgarie en 1885, préoccupés par les pressions et les abus du pouvoir bureaucratique, les paysans serbes après 1903 avaient définitivement adopté l’État démocratique. Par conséquent, ils avaient répondu aux trois appels aux armes, lancés après 1912, comme un devoir national, avec une entière discipline civique. Malgré les épreuves considérables, « l’Âge d’Or » de Serbie (1903-1914) ne fut donc pas un mythe, comme le disaient les historiens communistes, mais une réalité tangible au quotidien ainsi qu’un modèle démocratique à suivre par les Serbes et les autres Slaves du sud de l’Empire des Habsbourg et la Turquie d’Europe.


  Conclusion


  La France comme vecteur démocratique en Serbie 1804-1914


  Dans le développement de la société en Serbie au XIXe-début XXe siècle, la France, synonyme de civilisation et de culture, ainsi que de libertés politiques et civiques, occupa une place privilégiée, sinon prédominante dans les doctrines politiques. Dans la Serbie agraire aux traditions égalitaires, l’État fut conçu de manière jacobine. La Serbie se développa comme une société égalitaire sans la caste ecclésiastique et aristocratique. Les principes égalitaires de la Révolution française, pourtant, furent constamment pensés et défendus comme idéal. Les idées de la grande Révolution, populaires au sein de l’intelligentsia, furent graduellement diffusées par l’élite nationale et les écoles dans les couches instruites de la population, tant urbaine que rurale.


  Déjà en 1835, la Constitution de la Visitation s’inspira du modèle français, ce qui illustrait la grande perméabilité de la jeune Principauté serbe aux idées de la Charte constitutionnelle de 1814 et le modèle de la Charte révisée de la Monarchie de Juillet. De plus, la popularité des principes égalitaires issus de la Révolution française et de la Révolution de 1848 donna suite à une évolution graduelle des liens politiques et idéologiques entre la Serbie et la France. Sous le Deuxième Empire les rapports politiques, liés aux principes des nationalités popularisés par Napoléon III, furent renforcés, mettant la France au cœur des aspirations nationales des élites politiques serbes.


  Pour des motifs géopolitiques liés aux rapports de forces dans l’Europe du temps, la Serbie inclinait à rechercher le soutien de la France, afin de faire contrepoids à la pression politique et économique constante de l’Empire voisin des Habsbourg. Après des tentatives infructueuses au temps de Karadjordjević et du prince Miloš Obrenović, la Serbie qui, jusqu’alors n’était pas liée de manière stable à l’une ou l’autre des puissances européennes – hormis un attachement allant de soi, à la Russie slave, trouva enfin l’appui politique qui lui était nécessaire en France : cette dernière, depuis le Traité le Paris, était présente de manière permanente, et avec succès, dans les Balkans en tant que modérateur diplomatique dans les conflits qui opposaient la Serbie à Vienne ou à Constantinople.


  L’influence politique de la France, incarnée par les principes de la Révolution française, était renforcée sur le plan idéologique par l’adoption, en Serbie, de la doctrine des radicaux français du début des années 1880. De plus, le mythe fondateur de la France en Serbie fut définitivement consolidé après 1893, par la création de l’alliance franco-russe (1891-1893). Cette alliance fut interprétée à Belgrade comme un soutien direct de Paris et Saint-Petersbourg, aux aspirations nationales de la Serbie. Le modèle idéologique, l’inspiration culturelle et, pour finir, l’appui en politique étrangère, conduisirent à l’adoption intégrale des institutions républicaines françaises en tant que modèle idéal pour la société serbe.


  Alors que les liens politiques et doctrinaires s’intensifiaient durant les dernières décennies du XIXe siècle, les liens économiques étaient restés faibles alors que la Serbie était définitivement liée aux capitaux français.


  La forte présence économique française en Serbie ajouta un poids supplémentaire au modèle politique français, renforçant les échanges d’idées, qui avaient débuté dès les années 1840, avec l’arrivée des premiers boursiers serbes à l’Université de Paris. La disproportion entre le faible nombre de boursiers (de cinq à quinze par an) et leur influence dans la vie politique confirme que la Serbie, de par son héritage politique et ses aspirations nationales, représentait un terrain particulièrement propice à l’enracinement des idées françaises. La répartition uniforme des étudiants parisiens, ainsi que d’autres francophiles, entre tous les partis politiques en Serbie fut un bon indicateur de leur rayonnement, tant sur le plan des idées, que sur le plan de leur intégration concrète à la société serbe.


  Dans les quatre générations d’hommes politiques en Serbie, luttant pour un régime constitutionnel et une démocratie parlementaire au XIXe siècle, prédominaient, à de rares exceptions près, des personnalités soit formées en France, soit nettement influencées par l’esprit des doctrines libérales ou radicales françaises. Dans l’ensemble de toutes les idées politiques ayant cours, les modèles français avaient la préséance en général, surtout après 1858, année qui peut être tenue pour celle de l’entrée définitive des masses paysannes dans la vie politique de la Serbie. Dans chacune des quatre générations, qui allaient se profiler en quatre partis politiques, les « Parisiens » serbes eurent une influence prépondérante dans la définition des objectifs politiques et nationaux.


  Pour la première génération d’hommes politiques, les libéraux serbes de 1858, l’idéal fut incarné par la synthèse de deux conceptions politiques en apparence éloignées : d’une part la Convention française et la souveraineté de la nation en tant qu’émanation de la démocratie selon le modèle occidental, de l’autre la tradition égalitaire du « démocratisme instinctif » du monde patriarcal du village serbe et de sa communauté familiale (zadrouga). Les libéraux serbes formèrent la première force politique structurée qui adapta les revendications de la paysannerie serbe aux principes européens de constitutionnalité et de démocratie ; ce fut un modèle politique attractif pour les générations ultérieures. C’est dans le domaine de l’instruction publique, en tant que principal moyen de diffusion des idées, que les libéraux serbes laissèrent la trace la plus profonde : en traduisant et commentant les auteurs phares de leur idéologie (B. Constant, E. Laboulaye, J. S. Mill, F. Bastiat, J. K. Bluntchli), ils ont ouvert un espace propice au rayonnement des idées occidentales, tout en créant et entretenant, au sein de l’opinion, un climat favorable à leur réexamen critique. Plus importante encore était leur domination dans le système scolaire, du primaire au niveau universitaire : plusieurs générations serbes formèrent leurs idées et cherchèrent leurs inspirations politiques concrètes dans le sillage de la Révolution française.


  Les idéologues libéraux, aussi bien politiques qu’universitaires, enseignaient dans les lycées serbes le cours de l’histoire comme une marche inévitable vers le progrès et la démocratie libérale. Fondées sur les grands principes de la Révolution française, la démocratie parlementaire et les libertés politiques furent présentées dans les manuels scolaires serbes comme l’objectif politique principal de la Serbie menant vers la libération et l’unification du peuple serbe dans les Balkans.


  Toutefois, dans la communication politique quotidienne, les libéraux étaient éloignés du monde rural surtout par leur manque de capacité à mettre en pratique leurs grandes idées et à les traduire par des réformes économiques effectives. Un certain dogmatisme, assorti d’éléments croissants de conservatisme après 1868 et doublé de compromis avec la Cour et la dynastie des Obrenović, fit des libéraux des apôtres peu conséquents de leurs grands principes, qu’ils abandonnaient trop aisément sous la pression des circonstances politiques. La prédominance, au sein du parti libéral, d’une aile qui doutait sérieusement de la maturité de l’électorat rural et de sa capacité décisionnaire autonome, contribua à les éloigner encore plus du peuple. Nationalistes et russophiles, les libéraux avaient cependant réussi à distinguer leur lutte nationale menée avec le soutien de la Russie de leur ralliement ferme aux institutions occidentales, surtout françaises, résistant à toutes les critiques des slavophiles. Les chefs slavophiles de Saint-Pétersbourg et de Moscou accusaient les libéraux serbes d’avoir trahi leurs idéaux communs et de s’être abandonnés au « poison » de l’individualisme occidental. Dans leur résistance à « l’absolutisme éclairé » du prince Michel Obrenović, les libéraux relièrent pour la première fois la nécessité de réformes intérieures à celle d’une politique nationale active, contestant la thèse du prince affirmant que les réformes politiques devaient venir après l’unification nationale. De même, les libéraux ont légué aux générations nouvelles la devise de la « Jeunesse serbe unifiée », selon laquelle seuls des États démocratiques et constitutionnels peuvent conduire avec succès une politique nationale.


  La deuxième génération de la classe politique serbe, les progressistes, descendent de l’élite bureaucratique de l’époque du prince Michel Obrenović. Ce fut une intelligentsia urbaine aux affinités résolument occidentales. Leur idéal politique résidait dans une modernisation de la Serbie selon un modèle européen : par l’application graduelle de réformes éclairées, imposées à une population fruste par un monarque fort, appuyé par un système censitaire comme celui de la Monarchie de Juillet. Intellectuellement proches des doctrinaires français, les progressistes étaient les plus occidentalisés, les plus « parisiens » dans un pays qu’on appelait une « mer agraire ». Formés, comme les libéraux, d’intellectuels influents, les progressistes furent rapidement confrontés, dans leur programme de réformes éclairées imposées d’en haut, aux réticences d’une paysannerie politiquement éveillée, aux idées égalitaires, à suivre sans rechigner leurs projets réformateurs à long terme. Ils finirent par faire machine arrière et devinrent un pilier de l’absolutisme dynastique, défendant désormais la « volonté du souverain » dans la préservation d’une vision conservatrice de l’ordre, du régime et de la légalité. Tout de même, la série de réformes menées sous leurs gouvernements à partir des années 1880 ouvrit le pays aux capitaux étrangers et aux grands investissements, faisant entrer la Serbie dans le cercle des États modernes disposant d’une administration, d’une armée et d’une instruction publique structurées.


  Les radicaux, troisième génération politique en Serbie, connurent, en une seule décennie, une évolution idéologique fondamentale et assez rapide. Adeptes, au temps de leurs études en Suisse ou en France, de la Commune de Paris, de Svetozar Marković, de Bakounine ainsi que des populistes russes, les révolutionnaires insurgés en 1883, les radicaux serbes se muèrent en un parti combinant l’expérience locale et l’idéologie du radicalisme français, en un parti démocrate bien structuré, résolument attaché aux idéaux de la démocratie et à la procédure parlementaire. Les radicaux transformèrent en action pragmatique ces conceptions théoriques de la démocratie que les libéraux avaient glorifiées dans leurs écrits et leurs conférences, et que les progressistes avaient réservées à un cercle restreint de l’élite bureaucratique. La démocratie, que Tocqueville avait vue en Amérique et Michelet dans les faubourgs de Paris, les radicaux l’avaient située dans la campagne serbe, faisant de celle-ci l’objectif privilégié de leur activisme politique.


  Leur programme original de 1881 fut une variante du Programme de Belleville de Léon Gambetta de 1869 et du Programme électoral de Georges Clemenceau de 1881, adaptés aux conditions locales. Hormis la revendication du suffrage universel, de la liberté de réunion et d’association ainsi que la liberté de la presse, ils avaient en commun avec les radicaux français leur militantisme en faveur d’une révision de la constitution, de la prépondérance de l’Assemblée nationale, leur ferme opposition à l’institution du Sénat, leur exigence d’une décentralisation administrative et d’un scrutin de liste. Alors que les radicaux français des années 1880 réclamaient l’abolition du poste de Président de la République, leurs homologues serbes, conscients de l’importance de la monarchie dans leur tradition étatique et nationale, s’efforçaient de confiner le souverain dans un rôle neutre. En accédant au pouvoir, les radicaux serbes reprirent également l’idée de Gambetta de faire des chemins de fer une propriété exclusive de l’État. Tandis que les dirigeants des radicaux furent principalement formés en Suisse, leur noyau idéologique, façonnant la structure du parti et sa conception du système politique, fut composé de « Parisiens » : Pera Todorović, auteur du programme du parti, Mihailo V. Vujić, expert économique, Milovan Dj. Milovanović, auteur des textes constitutionnels. Conformément aux conditions politiques en Serbie, ces derniers associaient le modèle de la monarchie constitutionnelle britannique à des solutions pratiques reprises du radicalisme français.


  Stigmatisés par la bureaucratie princière pendant la période de leur formation politique comme « communards », « internationalistes » et « cosmopolites » dépourvus de sentiment national et de responsabilité civique, les radicaux serbes ont mis en place une synthèse créative de la démocratie et du nationalisme. À leurs yeux, la libération du peuple serbe dans son ensemble devait commencer par une libération intérieure de la Serbie ; pour leur chef de file, Nikola P. Pašić, la démocratie ne représentait pas seulement une conviction politique fondamentale, mais encore un puissant outil de réalisation des idéaux nationaux. L’adoption du concept, cher aux républicains français et suisses des années 1860, d’une armée populaire opposée à l’armée de métier, représentait avant tout, de la part des radicaux, une protestation contre le militarisme de castes du régime du roi Milan Obrenović. Après une phase initiale (jusqu’en 1883) marquée par un certain fanatisme idéologique, les radicaux furent les premiers à mobiliser et organiser dans un mouvement politique la paysannerie serbe, jusqu’alors plutôt passive, soumise à toute sorte de pressions bureaucratiques. Les masses paysannes, inclues pour la première fois dans les rangs d’un parti politique, furent un effectif discipliné. Renforcée par la participation massive des paysans, la direction des radicaux encaissait patiemment les coups du pouvoir. Ils attendaient une solution démocratique du conflit avec la Couronne et son régime absolutiste. La structure pyramidale du pouvoir dans le parti radical, la continuité de son organisation, la bonne communication entre ses échelons nationaux et locaux, sa capacité à organiser et à mobiliser l’électorat et à administrer de manière compétente les affaires d’État, confirment pleinement que le parti radical en Serbie fut le seul parti politique organisé à l’européenne et parfaitement achevé dans le XIXe siècle balkanique.


  Sous la pression du régime absolutiste de deux derniers Obrenović, le parti radical se polarisa et l’on vit émerger un groupe de jeunes activistes, qui avaient, eux aussi, pour la plupart, étudié en France. Rejetant l’opportunisme de l’aile aînée des radicaux, qui passait divers compromis avec la Couronne, la branche cadette, connue par la suite comme les radicaux indépendants, se développa comme un parti politique à part. Même si le parti radical jouissait, à la fin du XIXe siècle, du soutien des cinq sixièmes du corps électoral, il était inévitable qu’un parti d’opposition surgît de ses propres rangs. Les radicaux indépendants définitivement séparés des vieux-radicaux de Pašić en 1905, étaient soucieux de mener une politique sociale rappelant ainsi les radicaux-socialistes français. Le parti radical indépendant réclama la réaffirmation des principes originels des radicaux. Le plus important, dans l’apparition de cette aile gauche dans l’idéologie radicale, était le fait qu’elle établissait un équilibre des forces indispensable au fonctionnement de la démocratie parlementaire. Moins russophiles que les vieux radicaux, plus francophiles qu’eux du point de vue idéologique, les radicaux indépendants prirent l’ascendant sur la vie culturelle et publique durant « l’Âge d’or » de la démocratie en Serbie (1903-1914). À l’instar des premiers « Parisiens » serbes des années 1860, les radicaux indépendants contribuèrent décisivement au renforcement de l’influence française en Serbie. Dans toutes les fréquentes révisions du système politique au XIXe siècle, l’influence française fut facilement reconnaissable. Avec les affinités culturelles et la parenté des mentalités politiques des deux nations, serbe et française, ce fut l’influence des doctrines françaises qui marqua de manière décisive la « démocratie rurale » de la Serbie dans sa longue marche vers la conquête des libertés publiques et de la démocratie parlementaire.
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